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PRÉSIDENCE DE M. ALEXANDRE BÉRARD,
VICE-PRÉSIDENT

La séance est ouverte à neuf heures et
demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Maurice Ordinaire, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de la
précédente séance.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole sur le procès-verbal ?

M. Louis Martin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Louis

Martin sur le procès-verbal.
M. Louis Martin. Messieurs, hier soir,

après le discours si remarquable de M. Ri
bot et les explications si éloquentes que
M. Millerand avait données par avance, il
s'est produit, naturellement, dans le Sénat
un certain mouvement ; nous avons cru
que la séance était levée. Le bruit des
conversations ne permettait plus d'en
tendre distinctement les paroles de M. le
président, si bien que les diliérents cha
pitres du budget des affaires étrangères
ont été mis aux voix sans que je m'en
sois rendu compte. Or, j'avais précisément
l'intention de prendre la parole contre
certains crédits, notamment ceux qui con
cernent la création de postes fastueux à
300,000 fr. Ces chiffres, inconnus de
l 'empire lui-même, ne sont pas du tout
en rapport avec notre situation financière.

M. le président. Votre observation figu
rera au procès-verbal.

M. Victor Bérard. Je joins ma protesta
tion à celle de M. Louis Martin.

M. Paul Doumer, rapporteur général
de la commission des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances. Je tiens à protester
contre les paroles que vient de prononcer
l 'honorable M. Louis Martin. A la suite du

discours éloquent et émouvant de l 'hono
rable M. Ribot, il y a eu certainement des
mouvements d'approbation dans l'Assem
blée, mais la discussion ne s'est pas arrê
tée là. Certains de nos collègues ont pu
quitter la salle des séances — c'est fâcheux
pour eux et pour nous — mais les membres
assidus au Sénat étaient là.

M. Victor Bérard. Vous m'avez souvent
reproché, monsieur le rapporteur, d'être
trop assidu.

M. le rapporteur général. A la suite
du discours de l 'honorable M. Ribot il y
a eu encore une discussion. Personnelle
ment je suis intervenu. Des observations
furent échangées ; puis, quand a été posée
la question de savoir si le Sénat allait
passer à la discussion des chapitres, j'ai
fait observer à l'Assemblée — je n'ai
pas le temps de lire le Journal officiel qui
a dû le consigner — que la discussion
du budget des affaires étrangères avait
vraiment été belle, complète et que, sur les
chapitres, l accord complet entre la com
mission des finances et le Gouvernement,
sans aucun amendement, permettait de

passer au vote. Le Sénat a adhéré à ma
proposition ; les articles ont été votés de
la façon la plus normale sans que cela
puisse soulever une protestation légitime
de personne.

M. le président. Les protestations do
MM. Louis Martin et Victor Bérard. . .

M. Brager de La Ville-Moysan. Aux
quelles je m'associe.

M. le président. . . .et de M. Brager de La
Ville-Moysan seront insérées au procès-
verbal.

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Do
minique Delahaye sur le procès-verbal.

M. Dominique Delahaye. C'est moi,
messieurs, qui ai fait entendre la dernière
protestation, hier, à la fin de ce débat, et
voici ce que j'ai dit, en réponse à M. le
président :

A la page 1394 du Journal officiel, je lis :
« Af. le président. Si personne ne demande

plus la parole, je vais donner lecture des
chapitres. »

J'intervins alors pour dire : «Je demande
que ce débat ait une conclusion, car il ne
peut pas être terminé ainsi. »

Je parlais après M. Héry. Il y avait du
flottement, mais on est passé tout de suite
au vote des chapitres.

M. le rapporteur général a dit le mot de
la situation; ce n'est donc pas pour le con
tredire que je suis à cette tribune, mais
pour l'approuver. Nous n'avons pas, en
effet, dégagé de ce débat tout ce qu'il fal
lait dégager. Mais ce n'est pas le moment
d'y suppléer. Aussi me borné-je à souligner
ce qui s'est passé.

M. le président. Il n'y a pas d'autre obser
vation sur le procès-verbal?. . .

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE

M. le président. M. Jean Morel s'excuse
de ne pouvoir assister à la séance de ce
jour ni à celles qui vont suivre jusqu'à
mardi.

8. — DEMANDE DE CONGÉ

M. le président. M. Gras demande un
congé pour raison de santé.

Cette demande est renvoyée à la commis
sion des congés.

4. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A L'ÉMISSION D'EMPRUNTS POUR L'EXKCU-
TION DU TRAVAUX PUBLICS DANS CERTAINES

COLONIES FRANÇAISES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modi
fication des lois des 26 décembre 1912

(art. 1 er), 23 décembre 1913 (art. 1") et
13 juillet 1914 (art. 1 er), autorisant les gou
verneurs -généraux de l'Indo-Chine, de
l'Afrique occidentale française et de l'Afrique
équatoriale française à contracter des em
prunts pour l'exécution de travaux publics.

M. Lucien Cornet. J'ai l'honneur de de
mander au Sénat, d'accord avec le Gouver
nement, de vouloir bien déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
a la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture da
l'article 1 er :

« Art. 1". — Par dérogation aux dis-
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positions des lois du 26 décembre 1912
(art. 1«), du 23 décembre 1913 (art. 1"), du
13 juillet 1914 (art. 1"), qui ont respective
ment autorisé les gouverneurs généraux de
TIndo-Chine, de l 'Afrique occidentale fran
çaise et de l'Afrique équatoriale française à
contracter des emprunts pour l'exécution
des travaux publics, les taux effectifs maxi
mum auxquels pourront être contractés ces
emprunts seront fixés pour chaque émis
sion par un décret pris sur la propo

sition des ministres des colonies et des fi
nances. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article l ,r est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Le ministre

des colonies est autorisé a commander,
d'accord avec le ministre des finances, sans
que soient pris les décrets prévus par les
dites lois pour l 'ouverture des travaux, les
matériels et matériaux que comportent les
programmes déterminés" par ces lois. » —
,(Adopté.)

« Art. 3. — Les modifications qui de
vraient, en raison des circonstances, être
apportées aux programmes et aux évalua
tions déterminées par les lois précitées se
ront soumises à la sanction législative. »
i- (Adopté.)

« Art. 4. — L'article 9 de la loi du 26 dé
cembre 1912 (Indo-Chine) ainsi que les
articles 8 des lois du 23 décembre 1913 et

du 13 juillet 1914 (Afrique occidentale et
Afrique équatoriale françaises) sont rem
placés par la disposition suivante:

« Tous les matériaux employés pour
l 'exécution des travaux ainsi que le matériel
fixe et roulant nécessaire à l'exploitation
des chemins de fer projetés, qui ne se trou
veront pas dans le pays, devront être d'ori
gine française et transportés sous pavillon
français. Toutefois, des arrêtés du ministre
des colonies pourront autoriser des déroga
tions à cette règle. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Sont abrogées, en ce qu'elles
ont de contraire aux dispositions de la pré
sente loi, les dispositions des lois des
26 décembre 1912, 23 décembre 1913 et
13 juillet 1914. » — (Adopté . )

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

5. — ADOPTION D UN PROJET D 'EMPRUNT
CONCERNANT L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRAN
ÇAISE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
modification à la loi du 23 décembre 1913,
autorisant le gouvernement général de
l'Afrique occidentale française à contracter
un emprunt de 167 millions pour construire
de nouvelles lignes de chemins de fer et
pour travaux d'aménagement des ports.

M. Lucien Cornet, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.

" Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe 4 la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1« :

« Art. l ,r . — Les allocations prévues à
l'article 1« de la loi du 23 décembre 1913
^ui a autorisé le gouvernement général de

l Afrique occidentale à contracter un em
prunt de 167 millions sont portées :

« 1° Pour l'achèvement du chemin de fer

de Thiès à Kayes de 23 millions à 40 mil
lions;

« 2° Pour l'amélioration du port de Dakar,
de 6 millions à 40 millions. »

M. Victor Bérard. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Victor
Bérard.

M. Victor Bérard. Je voudrais poser une
question à M. le ministre des colonies.

Quel est le régime de ces emprunts?
Quelle est la part de ces emprunts que l'on
compte émettre à l'heure actuelle ?

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. Nous ne fai
sons que rectifier le taux de l'emprunt. Les
lois antérieures ne permettaient, en effet,
d'emprunter qu'à un taux déterminé.
Comme, a l'heure présente, on ne peut
plus, à ce taux, trouver d'argent, nous
n'avons fait que modifier, sur ce point, les
lois anciennes.

M. Victor Bérard. J'approuve des deux
mains. Mais, ce que je demande, c'est le
le nombre des millions que M. le ministre
des colonies compte emprunter immédiate
ment sur l'ensemble de ces emprunts.

M. Albert Sarraut, ministre des colonies.
Ce n'est pas à moi qu'il appartient de déter
miner ce chiffre, c'est au gouverneur géné
ral de la colonie. Je crois savoir qu'actuel
lement on n'a besoin que d'une faible
tranche de l'emprunt pour continuer les
travaux commencés.

M. Victor Bérard. Quelle est cette faible
tranche? En ce moment, on nous présente
toute une série d'emprunts énormes; il
faudrait que nous sachions à peu près où
nous allons.

M. le ministre. Il s'agit rie vingt àYingt-
cinq millions.

M. Victor Bérard. Pour l'Afrique occi
dentale ?

M. le ministre. Oui.

M. Victor Bérard. Et pour l'Afrique
équatoriale?

M. le ministre. Je suis en train d'en
discuter avec le gouverneur général; il
s'agira à peu près du même chiffre.

M. Victor Bérard. Et pour l'Indo-Chine?
M. le ministre. Rien du tout. La colonie

ne songe pas en ce moment à réaliser la
seconde tranche de l'emprunt de 1912.

M. Victor Bérard. En réalité, donc, nous
engageons aujourd'hui un emprunt d'une
quarantaine de millions effectifs.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. Je fais remarquer au

Sénat que nous engageons la discussion.
La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Il ne s'agit pas, dans

le projet en discussion, d'un emprunt, mais
de modifications aux conditions des em

prunts mis à la disposition du ministre
pour construire la ligne de chemin de fer
de Thiès à Kayes et pour l'amélioration du
port de Dakar.

M. Schrameck. C'est tout de même un

emprunt, d'après ce que dit M. Victor Bé
rard, puisque vous ne pourriez pas trouver
de crédits sans cela. Il y a là un emprunt
nouveau, puisque votre emprunt ancien est
caduc.

M. le président. Puisque la discussion
s'engage, je vais être obligé de retirer le
projet de l'ordre du jour. Déjà trois de nos
collègues ont parlé, bien que le projet ait
été inscrit en tête de l'ordre du jour, sous
réserve qu'il n'y aurait pas débat. (Mouve
ments divers.)

M. Schrameck. Nous demandons sim
plement des chiffres et des précisions.

M. le rapporteur général. Il n'y a qu'à
retirer le projet de l 'ordre du jour.

M. le ministre. Le projet soumis au Sénat
a simplement pour objet de permettre de
modifier les prévisions primitives établies
pour les dépenses de certains travaux, qui
n'ont pu être exécutés depuis l 'époque où
est intervenu le vote du projet d'emprunt
en 1913 ; ces prévisions doivent en effet
être majorées en raison de la cherté des
matériaux et du coût plus considérable des
travaux.

M. Schrameck. M. Victor Bérard pose
une question à laquelle nous nous associons
tous, quand il veut savoir le montant des
emprunts que l'on compte réellement effec
tuer. Les anciens emprunts, en effet, sont
tombés ; puisque vous ne trouvez pas le
moyen de les réaliser dans chaque colonie
c 'est comme s'ils n'existent plus. Il s'agit
d'en faciliter aujourd'hui la réalisation par
l 'augmentation du taux de l'intérêt.

Nous désirons savoir quels sont effective
ment les emprunts que, pour chaque colo
nie, vous comptez réaliser. Au moment où
de tous côtés on vote des emprunts. . .

M. le rapporteur. 11 s'agit de dépenser
40 millions au lieu de 25 pour le chemin de
fer de Thiès à Kayes et 40 millions au lieu
de 6 pour l'amélioration du port de Dakar.

M. le rapporteur général. M. le rappor
teur parie au nom de la commission des
finances. Celle-ci ne s'est occupée à aucun
degré des emprunts et voici pourquoi : des
lois antérieures ont été volées fixant le
maximum de chaque emprunt et rien n'est
changé à ces lois. Le ministre des colonies
nous a simplement dit qu'au taux maximum
fixé dans les projets de loi il est impossible
aux gouverneurs généraux des colonies de
réaliser leurs emprunts; il est nécessaire à
l'heure présente — tout le monde sait que
le loyer de l'argent est beaucoup plus cher
— d'augmenter ce maximum. Nous avons
simplement, sans modifier les lois anté
rieures et en tenant compte de la demande
qui nous était faite, majoré le taux des em
prunts. La façon dont les gouverneurs géné
raux pourront les réaliser dépendra des né
gociations qu'ils engageront, ce qu'ils ne
pouvaient pas faire tant que la loi ne leur
avait pas permis de majorer le taux.

M. Schrameck. Donnez-nous un chiffre !
M. le président. Je fais juge le Sénat.

C'est à lui de décider. i

Je répète que le projet n'a été mis à
l 'ordre du jour que sous réserve qu'il n'y
aurait pas de débat.

M. le rapporteur général. Retirons le
projet de l'ordre du jour!

M. le ministre. Je demande instamment

au Sénat de voter ce projet de loi. 11 me
suffira de deux mots pour montrer l'ur
gence et l'importance de ce vote. ;

On me demande un simple chiffre, il y a
une confusion. MM. Victor Bérard et Schra

meck demandent des explications sur un
premier projet de loi qui est déjà voté, qui
vient de l'être, celui qui tend à modifier le
taux de l 'intérêt pour les divers emprunts
coloniaux, tandis que le projet dont on
donne en ce moment lecture tend à intro- ,
duire des modifications dans les prévisions
d'un de ces projets d'emprunt, celui qui
concerne l'Afrique occidentale. La raison en
est que les devis primitivement établis ont
été sensiblement modifiés du fait de la

guerre, qui a obligé de majorer le prix de
tous les travaux. S

M. le président. C'est toute la discussion
qui s'engage. '

M. Dominique Delahaye. Je demande à
dire un seul mot, qui mettra tout le mondo
d'accord. -~

M. le ministre des colonies. Pour ré
pondre à la question posée, je dis qu'il
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s'agit d'une tranche de 20 ou 25 millions et
je supplie le Sénat de mettre les. colonies
en mesure de continuer leurs travaux.

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. Je demande à nos
collègues de ne plus insister. La commis
sion des finances est saisie de ce projet
depuis plusieurs jours.

Les questions- qui vous préoccupent l'ont
elles-mêmes préoccupée, et, à diverses re
prises, nous nous en sommes entretenus,
non seulement avec M. le rapporteur, mais
avec M. le ministre des colonies. C'est en

considération de l'urgence des opérations
que nous vous prions de ne pas insister et
de bien vouloir permettre le vote du projet
de loi.

M. Victor Bérard. Tout à l 'heure, M. le
ministre des colonies nous a dit qu'il ne
prendrait, sur cet emprunt, que deux tran
ches de 20 millions. Est-ce exact?

M. le ministre des colonies. Oui, c'est
Vrai.

M. Victor Bérard. M. le ministre des

colonies s'engage à ne lever que deux
tranches de 20 millions sur cet emprunt
que nous votons aujourd'hui?. . . S'il en est
ainsi, je vote des deux mains.

M. Dominique Delahaye. Moi aussi, mais
je vous rappellerai, une l'ois de plus, l'his
toire du cauris, de la poulpet du nègre !

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?. . .

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les alloca

tions prévues au même article pour le che
min de fer de Bamako à  Bougouni (15 mil
lions 250,000 fr.), pour le prolongement du
chemin de fer de la Guinée, de Kankan
vers  Beyla (25 millions), pour les chemins
de fer du Dahomey (30,500,000 fr.), pour
l'amélioration de l'embouchure du Sénégal
(10 millions), sont provisoirement suppri
mées, en attendant la revision définitive du
programme fixé par l'article 1" de la loi
précitée.  En conséquence, pour ces articles
du programme, aucun décret d'autorisation^
d'ouverture des travaux ne pourra inter
venir jusqu'à ladite revision. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

6. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
OUVRANT UN CRÉDIT SUPPLÉMUNTAIRE AP
PLICABLE AUX DÉPENSES DE LA CHAMBRE

DES DÉPUTÉS

M. le président. L'ordre du jour appelle la
discussion de la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, concernant
l 'ouverture d'un crédit supplémentaire ap
plicable aux dépenses administratives de
la Chambre des députés pour l 'exercice
1920.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l 'article unique de la
proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique de la proposition de loi :

« Article unique. — il est ouvert au mi
nistre des finances, en addition aux crédits
provisoires alloués au titre des dépenses
ordinaires des services civils de l 'exercice
1920, un crédit de 190,000 fr., applicable
au chapitre 51 du budget de son ministère :
« Dépenses administratives de la Chambre
des députés et indemnités des députés. »

Je mets aux voix l'article unique de la
proposition de loi.

11 va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin :

Nombre de votants........... 264

Majorité absolue............. 133
Pour................ 264

Le Sénat a adopté.

7. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET
DE 1920

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920.

Nous passons, messieurs, au budget des
monnaies et médailles :

Fabrication des monnaies et médailles.

« Chap. 1«. — Personnel, 673,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités diverses, 115,000
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
121,000 fr., adopté par la Chambre des dé
putés..

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 115,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 3. — Matériel,

87,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 4. — Dépenses diverses, 6,500 fr. »

- (Adopté.)
« Chap. 5. — Attribution aux personnels

civils de l'État d'allocations pour charges
tfe famille, 63,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. U. — Salaires, 1,776,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 7. — Salaires. — Rémunération
d'auxiliaires recrutés à l'occasion de la

guerre, 100,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 8. —  Matériel commun à la fabri

cation des monnaies et médailles, 1,831,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Matériel spécial à la fabri
cation des monnaies, 28,099,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Matériel spécial à la fabri
cation des médailles, 1,197,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. ll. — Matériel neuf, 130,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 12. — Dépenses éventuelles (se
cours, indemnités, pensions et compléments
de pensions, dépenses, diverses en faveur
des ouvriers, de leurs veuves et de leurs or
phelins, 50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Fabrication des monnaies
de bronze, 572,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Fabrication des monnaies
françaises en bronze de nickel, 1,846,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 15. - Retrait des monnaies divi
sionnaires d'argent démonétisées, 402,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Rétributions aux graveurs
de médailles, 60,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Application au Trésor do
l'excédent des recettes sur les dépenses,
299,500 fr. » — (Adopté,)

« Chap. 18. — Application au fonds d 'en
tretien delà circulation constituée en vertu
de l'article 1 " de la convention internatio
nale du 4 novembre 1908, 2,601,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 19. — Application au fonds spécial
« Remplacement des monnaies françaises
de bronze par des pièces de nickel »,
5,153,000 fr. » - (Adopté.)

v Chap. 20. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéances. » - (Mé
moire.)

« Chap. 21. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 22. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Nous arrivons au budget de l'Imprimerie
nationale.

Imprimerie nationale.

« Chap. 1". — Traitement du personnel
commissionné, 1,201,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités et alloca
tions diverses du personnel commissionné.
191,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 221,900 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix la

chiffre de 191,900 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 3.— Salaires

du personnelnon commissionné, 135,500 fr. »
— Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités et allocations
diverses du personnel non commissionné-,
36,530 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
41,530 fr., voté par la Chambre des députés;-

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chif

fre de 36,530 fr., proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 4, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 5. - Frais do

bureau. — Affranchissements. — Frais de
service général, 72,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Entretien ordinaire des bâ
timents et fournitures pour réparations,
57,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 7. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 233,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Salaires des ouvriers,
ouvrières, garçons d'atelier et apprentis,
12,165,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 9. — Indemnités et allocations
diverses du personnel ouvrier, 705,000 fr. >»

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
845,000 fr., voté parla Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 705,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 9, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 10. — Entretien,

réparation, renouvellement du matériel
d'exploitation. — Achat de matériel neuf,
1,350,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. l1. — Chauffage, éclairage et
force motrice, 569,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Frais de livraisons dans
Paris, 74,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Approvisionnements pour
le service des ateliers et dépenses rembour
sables, 22,059,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Service médical, indem
nités pour accidents du travail, secours et
subventions à diverses sociétés, 297,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 15. — Subvention à la caisse des
retraites (loi de finances du 22 avril 1905),
170,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 17. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé-'
cembre 1916). » - (Mémoire.) -
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« Chap. 18. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 19. — Excédent des recettes sur
les dépenses à verser au Trésor, 763,870 Ir.»
- (Adopté.)

Nous passons au budget du « service des
poudres et salpêtres ».

/" section. — Dépenses ordinaires.

« Chap. 1". — Personnel du cadre attaché
à la direction des poudres de l'administra
tion centrale, 316,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Personnel de l'agence
comptable, 52,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Personnel du cadre du ser
vice des poudres et salpêtres, 4,200,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 4. — Frais généraux du service,
440,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Frais d'exploitation des éta
blissements producteurs. — Personnel,
6,000,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chhlïe le plus élevé,
6,118,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 6 millions de francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 5, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 6. — Frais

d'exploitation des établissements produc
teurs. — Matériel, 12,000,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
12,809,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 12 millions de francs proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 6, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 7. — Entretien

des bâtiments d'exploitation, de l'outillage
et des machines diverses, 9 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Transports, 1 million de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9. - Allocations non tarifées et
indemnités diverses, 18,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — R emboursement des avances
du Trésor. » — (Mémoire.)

« Chap. ll. — Achat de terrains. — Bâti
ments. — Outillage et machines. — Dé
penses accidentelles. » — (Mémoire.)

Pour ce chapitre, la Chambre des députés
a voté un crédit de 12,400,000 fr.

Je mets aux voix le chiffre de 12,500,000
francs. voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre 11, tel qu'il est proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 11, proposé par la commis
sion des finances, est adopté.)

M. le président. « Chap. 12. — Frais
d'études relatives à la conservation des
poudres et explosifs, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Attribution au personnel
civil permanent de l'État d'allocations pour
charges de famille, 1,2i5,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14. — Réparations civiles, 50,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 16. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décem
bre 1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 17. — Dépenses des exercices
Clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 18. — Personnel civil temporaire

delà direction des poudres de l'administra
tion centrale, 180,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
,000 fr., adopté par la Chambre des dé

putés.
(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 180,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 18, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 19. - Personnel
temporaire de l'agence comptable, 40,000
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
44,000 fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 40,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 19, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 20. — Person
nel du cadre du service des poudres. —
Indemnités diverses, .300,000 fr. » -(Adopté.)

« Chap. 21. — Frais généraux extraordi
naires du service, 182,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. - Frais d'exploitation des
établissements producteurs. -- Personnel,
28 millions de francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
29,473,000 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 28 millions de francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 22, avec ce chiffre, est
adopté. )

M. le président. « Chap. 23. — Frais d'ex
ploitation des établissements producteurs.
- Matériel, 3,691,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2 i. - Entretien des bâtiments
d'exploitation, de l'outillage et des machines
diverses, 3,500,003 fr. » — (Adopté. )

« Chap. 25. - Transports, 500,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. — Remboursement des
avances du Trésor. - (Mémoire.)

« Chap. 27. — Achats de terrains. - Bâti
ments. - Outillage et machines. - Dé
penses accidentelles, 15 millions de francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 28. - Magasin et conservation
des poudres et explosifs. Frais de manuten
tion et de garde des dépôts. — Liquidation
des stocks, 8,182,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 29. — Attribution au personnel
civil temporaire de l'État d'allocations pour
charges de famille, 200,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 30. - Réparations civiles, 10,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 31. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 32. - Dépenses des exercices
1914 et 1915, créances visées par les lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 1916, » - (Mémoire.)

« Chap. 33. - Dépenses des exercices clos.
— Subvention aux communes pour amélio
ration de leur système de défense contre
l'incendie en vue de la protection des éta
blissements ou entrepôts du service des
poudres. » — (Mémoire,)

M. le président. Budget du ministère des
travaux publics.

La parole est à M. Drivet.
M. Drivet. Messieurs, à propos du budget

des travaux publics, et en l'absence des
rapports spéciaux qui nous renseigneraient

et nous permettraient de suivre utilement
la discussion, je suis dans l'obligation de
poser quelques questions à M. le ministre.

La première a trait aux charbons, et, a
son sujet, je voudrais avoir quelques ex
plications, notamment sur la situation qui
va être faite à nos populations au cours de
l'hiver.

La pénurie de charbon s'annonce certaine
et les prix qui vont être pratiqués seront
particulièrement élevés. A un moment où
la vie est toujours difficile et si lourde
pour le modeste budget des ménagères, la
péréquation énorme que vous avez mise
sur le charbon domestique inquiète à juste
titre les consommateurs. Elle est, du reste,
mal comprise et il est à espérer qu'un jour
prochain le Parlement en discutera les rai
sons et les résultats.

Il est certain qu'au point de vue indus
triel, il y a inquiétude pour l'avenir, non
pas exclusivement à cause des prix, qui
pèsent malgré tout considérablement sur
les prix de revient, mais à cause des quan
tités, et nous demandons à M. le ministre
des travaux publics de nous faire connaître
la situation générale, les efforts faits pour
augmenter la production nationale et dimi
nuer le prix des charbons.

Mais étant donné que la production du
charbon resteraforcément insuffisante pour
assurer la vie industrielle du pays, on a
envisagé depuis fort longtemps, pour se
décharger en partie de ce grand souci, l'or
ganisation des forces hydrauliques du
pays. Malheureusement, si on en parle
depuis plusieurs années, on peut constater
que rien n'a été fait jusqu'à ce jour en vue
d'une réalisation, et, dans les crédits qui
nous sont demandés, vous pouvez voir,
messieurs, que rien n'est prévu en vue
d'aider les sociétés qui seraient disposées à
faire l'équipement des chutes d'eau si nom
breuses et si importantes dont dispose
notre pays.

M. Dominique Delahaye. L'étude n'est
pas encore au point. (Sourires.)

M. Drivet. Il y a actuellement des so
ciétés et des particuliers qui seraient prêts
à aménager des chutes, mais qui hésitent,
étant donnés les prix de constructions ac
tuels, qui sont passés de 700 à 800 fr. à 3,000
et 3,500 fr. par cheval.

Une loi votée l'an dernier avait prévu que
des subventions pourraient être accordées à
ces sociétés ; mais le règlement d 'adminis
tration publique n'est pas encore publié et
elles ne savent à qui s'adresser.

U y a, de ce côté, un effort considérable à
faire pour aider les bonnes volontés et cal
mer les appréhensions bien légitimes de
ceux qui seraient disposés à engager des capi
taux dans ces entreprises qui, sur certains
points, sont inutiles à l'agriculture et au
développement de l'industrie.

Il y a, en effet, la période de construction
qui peut durer trois, quatre ou cinq années
pendant lesquelles ces capitaux ne rece
vraient aucune rémunération, et c'est pour
cela que l'aide de l'État peut-être précieuse,
sinon indispensable.

Enfin, monsieur le ministre, je désire
vous demander aussi ce que vous avez l'in
tention de faire à propos de canaux. Il n'en
est aucunement question dans le rapport.
Or, vous savez qu'un certain nombre de
canaux sont restés inachevés, et que, dans
d'autres parties de la France, d'autres tra
vaux mériteraient au moins d 'être entre
pris et des projets du même genre exami
nés avec bienveillance.

Si nous voulons organiser le pays en
vue de son rendement économique, il y »
nécessité, pour soulager les chemins de fer,
impuissants à tout transporter, de pour
suivre la création de canaux.

Le département de la Loire, que j'ai l'hon
neur de représenter, poursuit la réalisation
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d'un projet à l'étude depuis fort longtemps,
auquel s'intéressent tous mes collègues du
département. 11 n'a pas été accueilli bien
favorablement par votre administration,
car on n'y a vu qu'une œuvre purement
départementale. On a demandé des enquêtes
pour savoir si, dans la traversée de ce dé
partement, on trouverait les ressources né
cessaires pour rémunérer les sommes con
sidérables qu'il faudrait dépenser pour sa
construction.

La question ne doit pas être envisagée
ainsi. Les canaux ne peuvent pas intéresser
seulement une partie du territoire, ils inté
ressent toute la France, et cela ne peut être
qu'une entreprise nationale.

Je vous demande, monsieur le ministre,
de rappeler au service compétent que. le
projet de Rhône etLoire, dont j'entretiens le
Sénat, doit être examiné sous cet angle et
n'offre pas simplement un avantage local,
malgré les intérêts considérables qu'il doit .
desservir dans la région de la Loire, où l'in
dustrie est si puissante.

J'ai encore une autre question à poser; ce
sera la dernière. J'abrège autant que je J
puis, mais la question des travaux publics
est si importante, que nous avons le devoir:
de la discuter à propos du budget, car au-,
cune autre occasion ne nous en est offerte. ;
(Parlez ! pariez!) '-

Je ne trouve pas non plus dans le rap
port des indications sur ce que vos ser
vices ont l'intention d'entreprendre, non .
pas cette année, mais l'année prochaine, en,•'
ce qui concerne les constructions de ponts;-;
et j'ajoute que, lorsqu'on n'inscrit pas de '

. crédit au cours d'un budget comme celui ci, '
ce n'est pas six mois de retard qu'il faut es
compter, mais un an ou un an et demi
pour les travaux qu'il y aurait urgence à
voir exécuter.

La région que je représente est particu
lièrement intéressée à la reconstruction

d'un pont réclamée depuis de longues
années et qui serait certainement chose

faite, si la guerre n'était pas venue. Je
sais bien que la guerre a arrêté beau
coup d'autres projets plus importants en- ■
core. Mais, enfin, il s'agit de la reconstruc- ,
tion d'un pont sur la route nationale n" 89, '
allant de Lyon à iordeaux, à sa traversée
de la Loire à Feurs. Je vous demande ins
tamment, monsieur le ministre, de bien
vouloir songer à cette reconstruction pour
l'année prochaine et prévoir, à cet effet,
les crédits nécessaires au budget.

M. le président de la commission des
finances a le souci de boucler son budget,
et je le comprends fort bien. Pourtant, il ne :
faut pas oublier, si nous voulons que, de
main, la France puisse payer les impôts
considérables que vous lui demandez, il
faut lui fournir les moyens de travailler, il
faut lui donner des chemins de fer, des
canaux et des routes. (Très bien ! très bien!)
C'est pour cela que j'insiste.

M. le président de la commission des
finances. C'est votre droit.

M. Drivet. Il serait fâcheux que le budget
d'un ministère aussi important que celui
des travaux publics, qui intéresse à ce

, point la vie du pays, n'ait pas une discus-
■ sion suffisamment ample et ne soit pas
; doté des crédits suffisants. (Marques d'ap
probation.)

Sur les chemins de for, il y aurait beau
coup à dire. Vous en avez déjà parlé à la

; Chambre, monsieur le ministre, et j'ai lu
■ vos discours, qui sont extrêmement intéres-
sants. Mais nous ne voyons pas encore
! comme vous les voyez, "peut-être, d'une
| façon particulière, les améliorations qui se
produisent sur les voies ferrées. Je cons
tate qu'il y a beaucoup moins de trains
qu'autrefois, mais enfin, autrefois ils n'ar
rivaient pas et maintenant ils commencent

à arriver à peu près régulièrement. (Sou
rires.)

C'est un progrès.
Il est certain, cependant, que les indus

triels et les commerçants sont constamment
dans l'incertitude et l'inquiétude au sujet
de la réception de leurs marchandises. Il
reste un effort considérable à faire.

Toutes ces questions de transports sont
liées, d'ailleurs : si vous n'avez pas suffi
samment de chemins de fer, faites des ca
naux pour les bateaux, des routes pour les
transports automobiles et le trafic par voie
ferrée sera soulagé d'autant.

Messieurs, j'ai terminé mes questions que
j'ai rendues aussi courtes que possible.
Elles ne sont pas inutiles, je crois, au seuil
de la discussion d'un grand budget comme
celui des travaux publics, dont dépend la
vie économique du pays. (Très bien! très
bien ! et applaudissements.)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Domi
nique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Moi aussi, je
m'efforcerai d'être très bref afin de ne pas
encourir les reproches de M. le président de
la commission des finances.

Je veux commencer par des remercie
ments anticipés à M. le ministre des tra
vaux publics.

M. le président de la commission des
finances. Qu'allez-vous lui demander, mon
Dieu ! (Sourires.)

M. Dominique Delahaye. Anticipés,
voici pourquoi: j'ai su de M. le ministre
qu'il s'occupe de faciliter les relations entre
ia ville d'Angers et celle de Cholet, relations
qui, faute de trains, sont devenues extraor
dinairement difficiles. J'espère donc que
cette étude se traduira par la mise en
marche de trains nouveaux et je l'en remer
cie d'avance.

Il y a une autre question dont j'ai eu l'hon-
neé£ d'entretenir tout à l'heure à M. le mi
nistre des travaux publics, c'est celle de la loi
sur la vente des marchandises qui encom
brent les gares. Déjà, au Sénat, nous avons
voté cette loi; elle est retournée à la Cham
bre, où elle a longtemps sommeillé, puis on
l'y a votée, mais des remaniements sont en
core indispensables.

A ce sujet, j'ai reçu un dossier tout à fait
intéressant de l'homme de France qui con
naît le mieux ces questions, M. Ludovic
Lamy, le directeur du Bulletin des trans
ports. C'est moi qui l'ai présenté à la com
mission des chemins de fer du Sénat et

c'est en grande partie sur ses indications
qu'a été rédigé le projet de loi. Je ne savais
comment remettre le dossier, puisque M. Fai
sans, président de la commission, était
absent à ce moment et qu'il n'y a pas en
core, je crois, de rapporteur de nommé.
Dans ces conditions, j'ai prié M. le secré
taire de la commission de transmettre le

dossier à M. Faisans. |Tout à l'heure j'ai
attiré sur ce travail intéressant l'attention

de M. le ministre; aussi je prierai M. le
secrétaire, quand M. Faisans lui aura remis
le rapport, de le transmettre à M. le prési
dent du Sénat pour que l'affaire aille le
plus vite possible.

On nous parle toujours de désencombrer
les gares, mais, on ne vote pas la loi grâce
à laquelle elles pourraient enfin être désen
combrées.

J'ai un dossier encore plus complet sur le
contrôle, mais, pour complaire à M. le pré
sident de la commission des finances et à

M. le rapporteur général, je me suis borné
à prier M. le ministre des travaux publics
de vouloir bien, sur ce sujet, qui demande
des développements, accepter une question.
Il y a consenti.

Enfin, pour faire écho à l'honorable séna
teur qui m'a précédé, parlant des charbons

et de l'électricité, je tiens à déclarer que
cette question a aussi retenu mon atten
tion. 11 parlait d'une loi qui organisait
les forces hydrauliques. A-t-il oublié que
beaucoup d'amendements avaient été dé
posés sur cette loi ? Pour ma part, j'en avais
déposé trente-trois; ils ont été disjoints
pour être étudiés par la commission qui,
d'ailleurs, ne les a pas étudiés.

On a fait un geste vain, le ministre des
travaux publics d'alors, pour obtenir le vote
de sa loi, nous a promis monts et mer
veilles. Depuis, on ne l'a pas revu — il a
cessé d'être ministre — et l'on n'a rien
fait.

Il va sans dire que je suis partisan d'équi
per les forces hydrauliques, mais il y a des
précautions à prendre et des études préli
minaires à faire. Il ne faut pas inonder
toutes nos vallées et détruire nos villes.
Sur cette question, j'ai une note écrite que
je vous demande la permission de vous
lire, parce qu'en cette matière, il faut de la
précision. Ces observations ont été faites à
l'occasion du vote dos crédits du budget
de 1920 concernant l'aménagement de la
Dordogne :

« Si séduisante que soit en principe l'idée
d'utilisation de la houille blanche pour
compenser la disette de houille noire, de
charbon, il est essentiel de rappeler au
Parlement :

« 1° Qu'aucune preuve n'a été jusqu'ici
apportée par les promoteurs de l'idée et des
projets en cause que, dans les conditions
actuelles d'exécution des travaux, une opé
ration d'aménagement puisse être financiè
rement rémunératrice . Aucune société

financière ou commerciale no se présente
pour en assumer le risque.

« Le vote des crédits est au moins pré
maturé, il fait endosser par l'F tat une dé
pense dont personne ne peut oser promettre
la récupération, même à très lointaine
échéance ;

« 2° L'aménagement hydroélectrique des
cours d'eau comporte pour le régime de
ceux-ci des répercussions inévitables et qui
doivent être préalablement soigneusement
étudiées sous peine de graves dangers pour
les population riveraines.

« Les risques d'inondation que peut faire
courir aux grandes cités une exploitation
intensive et inconsidérée de la houille

blanche ont été signalés par des techniciens
dont les avertissements sont restés jusçu'ici
sans réponse : M. Crolard, député, M. Margaine,
député, ingénieur en chef des ponts et chaus
sées, à la Chambre des députés; devant la
commission du Sénat, le commandant Pech,
ancien élève de l'école polytechnique, spé
cialiste en la matière, auteur de nom
breuses publications et spécialement d'un
article de vulgarisation sur le sujet, paru
dans la Nature du 3 juillet de cette année.

« Il est imprudent de passer outre à de
pareils avis et de les laisser sans autre
réponse que de vagues dénégations admi
nistratives.

« Au surplus, les faits d'expérience des
inondations de Paris et de l'échec lamen
table des projets de la Loire navigable sont
de typiques exemples de ce que valent les
assurances de commande des techniciens

administratifs, commissaires du Gouverne
ment. »

A propos de la Loire navigable, jo vous
ai, monsieur le ministre des travaux pu
blics, également remis des travaux très
sérieux. J'attends la réponse. On a dépensé
des millions, on a  mis des pierres, ravagé
des vallées, qui deviennent des marécages.
C'est entre 50 et 100 millions d'amoindrisse
ment de la valeur des terrains et de leurs

produits que doivent se chiffrer les résul
tats dans les départements de Maine-et-
Loire et de la Loire-Inférieure. Je prie donc
M. le ministre de vouloir bien faire étudier
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les avis que je lui ai remis. Il sait que je ne
monte pas à cette tribune pour faire obs
tacle à l 'aménagement des forces hydrau
liques, pas plus de celles de la Dordogne
que de celles du Rhône. Mais il faut qu'il
nous démontre qu'on ne ravagera pas les
vallées, que l'on ne portera pas préjudice
aux villes et qu'il nous donne l'assurance
que nous n'irons pas à un  Panama nouveau.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Gentil.
M. Gentil. Messieurs, je voudrais rap-

ler à M. le ministre des travaux publics une
question que je lui ai posée déjà par la voie
du Journal officiel et à laquelle aucune
réponse n'a encore été donnée. La chose en
vaut la peine : il s'agit du payement par
l'État, au titre des travaux publics, d'une
dette contractée pendant la guerre envers
les habitants du village de Romagné, un
tout petit village qui touche la ville de
Niort. Ces habitants ont été réquisitionnés
dans leurs biens par l'autorité militaire
pour des travaux d'agrandissement de la
gare de Niort, dont on veut faire une gare
de triage. Je me hâte do dire que celle-ci
s'impose, car, par sa situation, Niort étant
sur la grande ligne Paris-Bordeaux et Paris-
la Rochelle, avec ses débouchés sur la Cha
rente et sur Poitiers, est appelée à prendre
tous les jours une importance considérable.

Voici comment l'autorité militaire c'est

comportée dans la circonstance : le 18 octo-
1918, un officier du génie, de la cheiVne
de Poitiers, vint trouver le maire de la com
mune de Saint-Horent et le prévint que
tout son village allait être réquisitionné
pour l'agrandissement de la gare. Sans au
tre avis préalable, on fit savoir aux habi
tants que, dans le délai d'un mois, ils au
raient à vider les lieux, à chercher ailleurs
des logements et que leurs terres allaient être
réquisitionnées. Les arbres furent arrachés
les clôtures brisées, bien qu'aucune réqui
sition ne leur eût été notifiée. La notifica

tion ne fut faite qu'au mois de juin, c'est-
à-dire six mois après. Pendant ce temps, les
travaux avaient marché, ces gens étaient
privés de leurs récoltes et le maire de la
commune vit sa ferme complètement dé
molie, son fermier obligé, avec ses sept
enfants, d'aller se loger par des moyens de
fortune et de vendre du bétail qui n'était
pas du tout prêt pour la vente, ce qui lui
porta un préjudice considérable. La maison
du maire servit de dépôt et de bureau au
chemin de fer et, enfin, 72 hectares de
terre, paraît-il ont été réquisitionnés.

Depuis 1918, non seulement ces braves
gens, qui ont été privés de la jouissance de
leurs terres et de leurs revenus, n'ont reçu
aucune indemnité, mais ils ne savent pas
encore la somme qui leur est due. Il me
semble que, depuis cette époque, on aurait
pu faire l'évaluation de leurs terres, les ren
seigner et les tranquilliser de ce côté. Ce
qu'ils demandent, ce n'est pas tant de l'ar
gent que de connaître la somme qui leur
est due, car leur but est de reconstituer
leurs propriétés.

Il y a un intérêt majeur pour l'État à agir,
le plus vite possible, parce qu'auprès des
villes et, notamment, auprès de notre ville
de Niort, les terrains prennent chaque jour
une valeur plus considérable. J'en suis
convaincu, si l'on avait fait l'évaluation
des terres et si l'on avait traité avec les

propriétaires dès l'armistice, l'État aurait
gagné plusieurs centaines de mille francs,
car, depuis cette époque, non seulement les
intérêts courent, mais, je le répète, la va
leur de la propriété a considérablement
augmenté.

Les propriétaires se sont préoccupés de
cette situation. On leur a répondu qu'ils de
vaient s'adresser à l'autorité militaire, puis
que c'était elle qui avait pris possession de
leurs terres. Mais l'autorité militaire répond

aujourd'hui que, depuis l'armistice, cela ne
la regarde plus et qu'il faut s'adresser aux
travaux publics. Je suis donc allé aux tra
vaux publics, où l'on s'est empressé de
téléphoner aux chemins de fer de l'État,
mais nous n'avons reçu aucune réponse ; le
ministre était absent — je ne lui en fais, d'ail
leurs, pas un reproche. Hier seulement, j'ai
reçu des services du ministère des travaux
publics une lettre m'indiquant qu'une éva
luation avait été faite en juin 1918 et que
satisfaction allait être donnée. Mais la ré

quisition restera un contrat unilatéral et ne
sera pas valable tant que les évaluations
n'auront pas été acceptées par les proprié
taires.

Je demande donc à M. le ministre des

travaux publics de hâter cette affaire, afin
que nous ne soyons pas renvoyés tous les
jours à l'autorité militaire, qui nous ren
voie elle-même aux travaux publics. Voilà
près de deux ans que ces choses durent. Je
prie instamment le Gouvernement d'aboutir
au plus tôt à une solution, aussi bien dans
l'intérêt des finances de l'État que pour
donner satisfaction aux propriétaires, gens
très patriotes qui ont subi la réquisition
sans se plaindre et attendent depuis près
de deux ans le règlement de cette affaire.

M. Dominique Delahaye. Il y a une
histoire semblable à Cherbourg pour un
moulin.

M. Brager de la Ville-Moysan. 11 y a eu
à Rennes une histoire exactement du même

genre pour l'extension de l'arsenal.
M. Gourju. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gourju.
M. Gourju. Messieurs, les populations ri

veraines du Rhône seraient certainement

fort surprises si aucun de leurs représen
tants ne mettait à profit la discussion géné
rale du budget des travaux publics pour
demander au ministre, en termes généraux,
quelle politique, le Gouvernement se pro
pose de suivre sur la grande question de
l'aménagement du fleuve. 11 est impossible,
au moment de l'année où nous sommes, de
songer à discuter le rapport de notre collè
gue M. Perchot;. . .

M. Dominique Delahaye. D'autant moins
qu'il n'est pas encore imprimé.

M. Gourju. ...et, cependant, les intéressés
attendent avec quelque angoisse au moins
un aperçu de l'attitude que le Gouverne
ment entend prendre dans cette affaire
vitale.

A dire le vrai, je suis sans inquiétude. Il
n'est pas du tout nécessaire que je sois
doué du sens prophétique pour avoir
d'avance la certitude que la réponse de
M. le ministre nous sera agréable. Car, il
me suffit d'évoquer le souvenir du 6 no
vembre 1916, où, lors du voyage et de la
conférence de M. le maire de Lyon à Genève,
précisément en faveur de l'aménagement
du Rhône, nous étions escortés — je dis
nous, parce que j'en étais — par un certain
colonel Le Trocquer, qui occupait, au mi
nistère des travaux publics, des fonctions
différentes et qui nous laissait présager par
là même qu'un jour, non plus sous l'uni
forme, mais avec un autre costume, il pour
rait bien y reparaître. Or, le colonel Le
Trocquer était particulièrement sympathi
que à l'œuvre entreprise, ce qui donne tout
lieu de croire qu'aujourd'hui encore nous
pouvons compter sur sa collaboration.

Elle nous sera d'autant plus précieuse
que la question a pris une grandeur nou
velle depuis le congrès de navigation inté
rieure tenu à Strasbourg, du 1 " au 5 sep
tembre dernier, puisque dorénavant la cor
rélation est établie entre l'aménagement du
Rhône et l'aménagement du Rhin.

La communication de ces deux grands
fleuves pour l'établissement d'une ligne de
navigation ininterrompue de Rotterdam
jusquà Marseille est venue donner au pro

blème une importance encore plus considé-
roble. C'est une raison essentielle pour que
nous désirions connaître au moins quelque
chose de ce que le Gouvernement a l'inten
tion de faire et des résolutions qu'il nous
proposera.

Permettez-moi de dire que, si cette ques
tion doit se résoudre par de grosses dé
penses, d'ailleurs formidablement produc
tives, nous pouvons regretter qu'elles
n'aient pas été décidées et résolues plus tôt,
quand elles auraient coûté beaucoup moins
cher. Ce regret ne s'applique pas seule
ment à la mise en valeur du Rhône, mais à
toutes les questions de navigation pour les
quelles des dépenses beaucoup plus consi
dérables seront nécessaires aujourd'hui
que si on les avait risquées avant la guerre.

De même en est-il de l'électrification des
lignes de chemins de fer, de même aussi
de l'établissement du tunnel sous la Man
che, toutes questions qui, résolues plus tôt,
auraient pu exercer sur les destinées de la
guerre et sur la vie d'une infinité de Fran
çais une influence capitale.

Il serait tout à fait indiscret qu'une inter
vention incidente, hâtive, improvisée, dans
la discussion du budget des travaux publics
me servît de prétexte pour entamer, dans
tous ses détails, une discussion qui viendra
ici à son heure. (Très bien! très bien!) Mais
M. le ministre des travaux publics et mes
collègues me pardonneront certainement
de les avoir conviés à sacrifier quelques
instants au passage pour obtenir un aperçu
qui, plus tard, nous sera d'une grande uti
lité au cours de la discussion principale.
(Applaudissements.)

M. Roustan. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Rous

tan.

M. Roustan. Messieurs, je dirai rapide
ment à M. le ministre des travaux publics
ce que nous attendons de lui. Si, du
reste, mon discours était en raison directe
de la longueur des opérations dont j'ai
à vous parler, vous maudiriez avec rai
son votre collègue, car j'ai l'intention,
monsieur le ministre, d'attirer votre atten
tion sur l'état actuel du canal de Cette au
Rhône. (Très bien!)

A la séance de la Chambre où l'on vous

a parlé du canal du Midi, un honorable dé--
pute se plaignant, non sans esprit, que ce
canal n'eût qu'un gabarit de 150 tonnes,
disait que nous en étions restés à ce point
de vue à l'époque de Paul Riquet. Pour le
canal qui va do Cette à Beaucaire nous
sommes restés encore plus en arrière. mon
sieur le ministre. En effet, si j'en crois une
note qui a été remise au comité du Rhône
dans sa séance du 30 mars 1920, je constate
que la batellerie navigue sur ce canal dans
des conditions beaucoup plus défavorables
qu'autrefois. Je lis, en effet, ceci :

« La circulation était possible autrefois
sur ce canal avec une calaison de 1 m. 60;
elle n'est possible aujourd'hui qu'à 1 m. 35;
c'est pour ce résultat que 4 millions ont été
dépensés et que l'État réclame à la chambre
de commerce le payement d'un supplément
de 900,000 fr. pour dépassement de crédit,
supplément qu'elle est bien déterminée à
ne pas verser intégralement sans de solides
garanties. »

Il fallait s'y attendre, monsieur le minis
tre; la chambre de commerce devait néces
sairement vous répondre : voici des tra
vaux qui ont été déclarés d'utilité publi
que en 1903, après huit ou dix ans d'attente ;
si vous n'aviez pas attendu jusqu'en 1914
ou en 1915 pour l'exécution, d'abord les
matériaux n'auraient pas atteint la hausse
qu'ils ont atteinte depuis et, d'autre part,
les entreprises de navigation lyonnaises, au
lieu de construire des chalands à grand ti
rant d'air, qui aujourd'hui seront inutili
sables sur ce canal, auraient adapté leurs
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nouvelles unités au gabarit du canal qui
leur aurait offert des frets rémunérateurs.
(Très bien !)

Il y a mieux encore. Deux faits montre
ront combien ces réclamations sont justes.
On nous dit :

« La conséquence de ces améliorations,
c'est donc non seulement que les chalands
du Rhône n'arrivent pas à Cette, mais bien
pis, la batellerie d'autrefois est entravée
par des travaux interminables et naviguera
désormais dans des conditions plus défavo
rables qu'auparavant. »

Voici ce qui le prouve : il y a en certains
endroits des ensablements ; pour les fran
chir on débarque les marchandises, on fait
un certain nombre de mètres et ensuite on

rembarque les marchandises pour conti
nuer le voyage. Mais attendez, il y a une
compensation, heureusement. Si les bateaux
chargés ne peuvent pas franchir ces points
à 1 mètre 50, les bateaux vides par contre
ne peuvent passer sous tel pont du chemin
de fer qui n'a pas encore été mis à la hau
teur réglementaire et c'est alors la manœu
vre inverse qui'il faut employer. (Excla
mations.)

Ce que nous demandons, monsieur le
ministre, c'est d'activer les travaux, et je
suis certain que vous allez nous appor
ter l'assurance que vous mettrez toute dili
gence à les faire exécuter.

Vous avez déclaré au Palais-Bourbon que
ce canal de Cette au Rhône était accessible
aux bateaux de 300 et môme 500 tonnes. Il

s'agissait d'un canal du Midi et vous avez
un peu exagéré. J'ai des renseignements
différents et je vais vous dire de quelle
source. Ils viennent du directeur même de

la compagnie générale de navigation Havre-
Paris-Marseille, dont le siège est à Lyon.
Les voici :

« Les barques de 300 tonnes de la compa
gnie générale de navigation Havre-Paris-
Marseille pourront venir à Cette. Il y a
juste sept de ces barques qui profiteront,
en effet, des améliorations ; mais, pour qu'il
en puisse passer d'autres, tant soit peu
plus grandes, il faudrait élargir certains
ponts et, pour que les barques de 600 tonnes
de la compagnie lyonnaise de traction et
de remorquage puissent venir ici, il fau
drait attendre le rehaussement des ponts
à 4 m. 25; or, ainsi que vous vous en ren
drez compte par la délibération des cham
bres de commerce, cela n'est pas pour de
main matin. »

J'espère, monsieur le ministre, que ce sera
pour demain matin.

Permettez-moi enfin de vous signaler ra
pidement un autre fait très important aussi
pour nos régions. ®n a dit dans une séance
de la Chambre que ce n'est pas seulement
à Digne avec la compagnie du Sud que la
compagnie Paris -Lyon - Méditerannée ne

! nous donne pas satisfaction en ce qui
concerne la soudure des horaires. C'est

également elle qui, à Cette, n'assure pas
la soudure parfaite entre les trains du
Midi et de la compagnie Paris-Lyon-Médi-
terronée (Très bien!)

M. Maurice Sarraut. C'est très exact,
cela dure depuis des années. (Approba
tion).

M. Roustan. J'ai déposé moi-même un
vœu au conseil général à ce sujet et je l'ai
défendu. Je connais trop votre courtoisie,
monsieur le ministre, pour douter un seul
instant que vous ne nous répondiez que
vous allez prendre ce vœu en considération.
Mais il y a certainement autre chose que
nous attendons de vous. Le trajet entre les
deux gares de marchandises demande dix
minutes à pied; les trains mettent quatre
jours au minimum, et ce minimum n'est
jamais atteint ; il faut plutôt compter dix et
quinze jours, sinon quatre semaines. Dans

i îuelle situation mettez vous le commerce

de notre région? Nous comptons donc sur
vous encore une fois dans la circonstance.

La chambre de commerce de Cette est

d'avis qu'il y a un remède qui consisterait
dans l'organisation d'une unité de direc
tion des gares — mais cela, je l'avoue, est
difficile — et aussi dans un raccordement

plus direct des voies des compagnies.
J'ose espérer que vous voudrez bien donner
enfin satisfaction à un vœu qui reparaît
sans cesse dans toutes nos assemblées dé

partementales et régionales, et, parlant au
nom de toutes nos populations, je vous
assure que nous vous en serons profon
dément reconnaissants. (Vifs applaudisse
ments.)

M. Jenouvrier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Je

nouvrier.

M. Jenouvrier. Messieurs, on a longue
ment parlé de la crise des transports. Elle
existe : je ne développe pas ; de ses causes
multiples, je ne développe pas non plus. Je
n'indique que l'une d'elles, qui n'a peut-être
pas encore été signalée : c'est le désaccord
formel qui existe entre le personnel diri
geant et le personnel exécutant des réseaux
et des administrations de chemins de fer.

Les membres du personnel dirigeant,
gens très distingués, sortant tous de l'école
polytechnique et de l'école des ponts et
chaussées — c'est un monopole — ne com
prennent pas qu'ils ne doivent pas être, ex
clusivement, des savants, mais surtout des
marchands de transport. Quand l'un de nous
va prendre son billet à une gare de chemin
de fer, il demande pour 50 ou 60 fr. de
transport. Ces marchands de transport de
vraient attirer à eux la clientèle : ils la re

poussent parce que ce sont des savants. Et
parce qu'ils sont des savants, et parce
qu'ils ont le monopole de la direction de
nos grandes administrations de chemins de
fer, ils n'associent pas du tout à cette direc
tion les gens du terrain.

M. Mazières. C'est vrai.

M. Jenouvrier. De telle sorte que ces
gens du terrain, ces inspecteurs, ces chefs
de gare ont constitué un syndicat des cadres
— et je vous assure que ceux que je connais
au moins sont animés d'un esprit de disci
pline certain — pour défendre leurs inté
rêts.

J'ai connu un cheminot admirable, qui
est parvenu à une haute situation : il est
chef d'un des arrondissements les plus im
portants du réseau de l'État. Il n'est pas
allé plus loin. Dans aucun conseil de direc
tion, vous ne trouverez autre chose que des
ingénieurs des ponts et chaussées.

M. Dominique Delahaye. Et M. Cla
veille ?

M. Jenouvrier. Il n'y est pas resté, et,
surtout, il ne désire pas y rentrer. (Rires.)

Le directeur des chemins de fer de l'État

est mort. M. le ministre des travaux publics
ne me dira pas ses secrets, mais je suis
convaincu qu'il a les plus grandes diffi
cultés. . .

M. Rouby. Oh ! vous feriez croire qu'il
n'y a plus personne en France.

M. Jenouvrier. Il y a vous, d'abord, mon
cher collègue.

M. Rouby. C'est déjà quelque chose !
(Rires.)

M. Jenouvrier. Les administrations de
chemins de fer sont tellement désorgani
sées — et je parle du réseau de l'État puis
qu'on m'a provoqué — que, j'en suis con
vaincu, on trouvera difficilement quel
qu'un qui veuille assumer la charge de sa
direction. Mais enfin, je prends in  globo les
administrations. Elles sont susceptibles, et
lorsqu'un sénateur, montant à la tribune,
se permet de formuler quelque critique, il
reçoit des lettres que leurs auteurs s'effor
cent, sans y arriver du reste, de rendre im
pertinentes. - -

Les directeurs ont. dans les formules ma
thématiques, une confiance excessive; ils
n 'admettent pas l'erreur des signaux et
nous sommes témoins de catastrophes qui
ne devraient pas se produire si les direc
tions tenaient compte davantage de la dé
faillance des signaux et de l 'imperfection
humaine.

Mon intervention n'a d'autre but que de
signaler à M. le ministre des travaux pu
blics, lors de la réforme qu'il va faire, la
nécessité d'associer le personnel exécutant
au personnel dirigeant.

Je puis vous donner encore ce détail. Les
manœuvres des compagnies de chemins de
fer ont des délégués, élus par eux, auprès
des directeurs. Les cadres n ont pas de dé
légués ni de représentants, c'est une des
choses les plus douloureuses pour ces
agents. Je crois savoir qu'au ministère des
travaux publics on s'est si bien rendu
compte de ce qu'une pareille situation avait
d'exorbitant qu'on va s'efforcer tout de
môme de donner à ces agents, si distingués
et si nécessaires, la représentation à laquelle
ils ont droit. (Applaudissements.)

M. Grosjean. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gros-

jean.
M. Grosjean. Messieurs, vous savez que

le tarif quart de place a été accordé aux
mutilés ayant 50 p. 100 d'incapacité de tra
vail. Or ces mutilés éprouvent certaines dif
ficultés lorsqu'ils veulent voyager en che
min de fer.

C'est en première classe que l'on aurait dd
d'abord les admettre, mais on leur a sup
primé le droit à cette classe, comme s'ils
étaient des parias. La l re classe est pour
tant celle pour laquelle on donne le plus de
billets de faveur et de billets à demi-tarif.

Mais on va plus loin, on ne leur permet pas
le déclassement : un mutilé muni d'un
billet de troisième ou de seconde classe,
n'a pas le droit, comme tout le monde, de
se déclasser et d'aller en première, en
payant le supplément. Pourquoi cette régle
mentation insensée ? Je demande à M. le

ministre des travaux publics de la suppri
mer et de permettre aux mutilés, en atten
dant que le quart de place en première leur
soit accordé, de pouvoir se déclasser en
payant la différence entre un billet de troi
sième ou de seconde classe et un billet de

première classe. Il me semble que ce n'est
pas une demande exagérée. J'ajoute que
cela ne nuirait pas aux compagnies ni à
l 'État mais, au contraire, leur procurerait
certains bénéfices. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. Pey
ronnet.

 M. Albert Peyronnet. J'appellerai l'at
tention de M. le ministre des travaux pu
blics sur l'urgence qu'il y a de poursuivre
activement l 'exécution de certaines lignes
du Centre, dont la déclaration d'utilité pu-
publique remonte déjà à plusieurs années.
Il s'agit des lignes de Montluçon à Gout
tières, de Vichy à Riom et de Laferté à
Gannat. Ces lignes doivent desservir une
région thermale, agricole et minière parti
culièrement intéressante et sont appelées à.
rendre de grands services à des populations
qui attendent depuis longtemps leur exé
cution. Les travaux commencés ne sau
raient désormais être suspendus et je
demande instamment à M. le ministre do

vouloir bien prendre des mesures dans ce
sens.

Je retiens également toute son attention
sur l 'intérêt pressant du projet du canal de
Sancoins à Brassac, qui doit traverser la
vallée de l'Allier et la plaine de la Limagne,
contrée si riche en produits agricoles et
miniers. 11 y va du développement intensif
de toute cette région qui contribue à mer
veille au relèvement économique du pays.
Je sais, monsieur le ministre, que nous
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pouvons compter sur toute votre sollici
tude éclairée; je vous demande de donner
de nouvelles assurances à nos populations
si laborieuses qui la justifient à tant de
titres. (Très bien ! très bien!)

M. le lieutenant -colonel Plichon. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pli
chon.

M. le lieutenant - colonel Plichon.
Comme un de nos collègues nous le disait
tout à l'heure, messieurs.il est bien re
grettable que le peu d'instants dont dispose
le Sénat ne nous permette pas de discuter
le budget des travaux publics d'une façon
digne de son importance. A l'époque où
nous sommes surtout, il serait nécessaire
d'établir le bilan de l'outillage dont la
France a besoin pour se relever et se
mettre au niveau de ses concurrents, spé
cialement en ce qui concerne les moyens
 de transport. Mais je n'ai pas l'intention
d'ouvrir ce débat aujourd'hui, nous n'en
avons pas le temps, et je vais borner mon
intervention à demander à M. le ministre
des travaux publics quelles sont les déci
sions du Gouvernement sur un point très
précis.

Plusieurs années avant la guerre avait
été entrepris le canal du Nord, destiné à
réunir les mines du Nord et du Pas-de-

Calais et la région de Dunkerque à la capi
tale. Déjà à ce moment-là, les moyens de
transport étaient si précaires qu'il était ma
tériellement impossible d'assurer le ravi
taillement de Paris par la région du Nord
avec les moyens de fer et d'eau dont on
disposait. Pour permettre la construction
rapide de cette voie nouvelle, une combi
naison financière d'un genre nouveau avait
été adoptée, et à la suite d'une convention
intervenue entre l'État et la chambre de
commerce de Douai, l'État avait trouvé des
disponibilités susceptibles d'assurer en peu
d'années la construction du canal.

La guerre est survenue : le canal du
Nord a constitué l'un des éléments princi
paux de la ligne  Hindenburg Les combats
l'ont à peu près détruit et, par conséquent,
il s'agit de faire œuvre nouvelle.

Je voudrais demander, d'une part, au
point de vue technique, d'autre part, au
point de vue financier, quelles sont les
combinaisons que les conseils du Gouver
nement ont envisagées.

Au point de vue technique, le Gouver
nement n'estime-t-il pas que le développe
ment indispensable des moyens de commu
nication l'oblige à prévoir pour cette voie
d'eau de nouveaux profils, un élargisse
ment du plafond, des mouillages plus im
portants et de nouveaux gabarits des écluses
pour des bateaux de 600 tonnes, au lieu des
péniches de 300 tonnes primitivement envi
sagées, qui sont devenues tout à fait insuf
fisantes ?

Au point de vue financier, la convention
intervenue entre l'État et la chambre de

commerce de Douai, dont je vous parlais
tout à l'heure, avait prévu une contribution
très importante de cette compagnie. Mais la
chambre de commerce, n'ayant pas de res
sources par elle-même, avait fait appel à des
concours financiers industriels et, dans
l'espèce, c'étaient les mines du Nord et du
Pas-de-Calais qui avaient fourni les capi
taux, ces capitaux devant être rémunérés
par des taxes de péage et de traction. Natu
rellement, pas d'exploitation, pas de péage,
pas de traction, pas de rémunération des
capitaux.

Quelles sont les solutions, les combinai
sons que les pouvoirs publics ont envisa
gées, d'une part pour recommencer les
travaux, ensuite pour sauvegarder les inté
rêts engagés dans l'entreprise ? Enfin et sur
tout, messieurs, je voudrais savoir dans
quel délai le Gouvernement estime que ces

travaux pourront être entrepris à nouveau.
Ce n'est pas à vous que j'apprendrai que

nos mines du Nord et du Pas-de-Calais ont

été, par l'ennemi, détruites d'une façon
scientifique. Mais vous savez aussi avec
quelle énergie l'initiative privée s'est préoc-

' cupée de reprendre immédiatement l 'ex
ploitation. On peut envisager l 'époque où

'nos gisements pourront de nouveau contri-
! buer au ravitaillement en charbon de nos

populations. Il ne faudrait pas tout de
même attendre le moment où les mines

pourront produire utilement à nouveau,
pour songer à leur founir un moyen de
transport indispensable à leurs produits
(Très bien!), et il serait logique de profiter
de la période de reconstitution des mines,

! pour refaire la voie d'eau permettant l'en
voi du combustible. (Applaudissements.)

M. Gaston Doumergue. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Dou
mergue.

M. Gaston Doumergue. Nous avons eu,
il y a quelques mois, un long débat au sujet
de la majoration des tarifs de transports. A
ce moment-là, M. le ministre des travaux
publics a bien voulu reconnaître que cette
majoration considérable allait grever le
prix des produits transportés. Nous lui
avons fait remarquer qu'elle s'ajoutait à des
homologations de tarifs qui réalisaient déjà
une augmentation considérable des frais
de transport.

Avec beaucoup de bienveillance, M. le
ministre des travaux publics nous a déclaré
qu'il reverrait les tarifs déjà homologués
et qu 'il essaierait d'obtenir des compagnies
qu'elles atténuent les taux exagérés.

■ Il a ajouté que, pour les tarifs soumis
dans l'avenir à son homologation, il s'abs
tiendrait de sanctionner ceux qui compor
teraient des élévations vraiment trop con
sidérables pour des produits de première
nécessité.

Or, il nous est revenu qu'en ce moment-
ci était soumis à son examen un projet
aboutissant à majorer dans d'énormes pro
portions le prix de transport des fûts en
retour. Cette majoration représenterait une
augmentation d'environ 5 fr. par hectolitre
de vin. Ce n'est pas au moment où le prix
du vin diminue que des mesures de cette
nature peuvent être prises.

Je demande donc à M. le ministre des

travaux publics si, renouvelant l 'engage
ment qu'il a pris, il y a quelques mois, de
vant le Sénat, il veut bien nous donner  l 'as
surance aujourd'hui qu 'il se refusera à
homologuer des tarifs comportant des relè
vements de cette nature.

M. le président. La parole est à M. Ma
chet.

M. Machet. En l'absence de mon collègue
M. Simonet, et d'accord avec lui, comme

. avec nos collègues MM. Mazières, Defumade,
Milan et Molard, je voudrais poser une
question à M. le ministre des travaux pu
blics en ce qui concerne une promesse qui
nous a été faite à une séance précédente,
lors du vote du projet de loi sur les voies
ferrées d'intérêt local.

A ce moment, M. le ministre nous avait
promis de déposer à bref délai un projet de
loi concernant les chemins de fer d'intérêt

local non déclarés d'utilité publique et en
cours d'étude. '

11 y a là une très grosse question. Nombre
de conseils généraux attendent pour exécu
ter un programme. D'autre part, il est forte
ment question de faire des aménagements
de chutes d'eau et d'ouvrir des carrières,

: mais si nous n'avons pas de chemins de fer
? pour transporter les produits, je crois que

ce sera parfaitement inutile.
Je demande donc à M. le ministre des

travaux publics de nous donner l'assurance
que ce projet de loi sera soumis à bref délai

au Parlement. Ce faisant, il rendra service
à de nombreux départements, et au nôtre
en particulier. (Applaudissements.) i

M. le président. La parole est à M. Brin
deau. !

M. Brindeau. Messieurs, la question des
transports par voie ferrée est une de celles
qui préoccupent avec le plus de raison
l 'opinion publique et le Parlement. L'insuf
fisance de nos moyens de communication
par fer dans certaines régions s'est surtout
manifestée avec une très grande acuité au '
moment où la circulation de la batellerie

sur la Seine se trouvait entravée soit pu
les glaces, soit par les crues.

C'est à ce moment-là, et aussi dans
d'autres circonstances qu'il est inutile de
rappeler, que non seulement Paris fut privé
en grande partie du charbon et des denrées
nécessaires, mais encore que les ports du'
Havre et de Rouen qui, chacun dans sa
spécialité, sont des avant-ports de Paris,
se trouvèrent embouteillés. Je n'ai pas
besoin, messieurs, de rappeler tout ce qui a
été dit et écrit à cette époque sur ce sujet. ,
C'est à ce moment qu'apparut, une fois de
plus, avec tout le sérieux qu'on doit y atta
cher, la nécessité de doter les ports du
Havre et de Rouen de nouveaux moyens de
communication, soit vers Paris, soit vers
le reste du pays.

Cette question, messieurs, n'est pas nou
velle. Elle remonte à près d'un demi-siècle,
et je me garderai bien, vous le pensez,
étant donné le peu de temps dont nous dis
posons, de vous en faire l 'historique. Jô
rappellerai seulement que, au lendemain de
la guerre de 1870, le conseil général de la
Seine-Inférieure s'était déjà occupé de la
création d'une nouvelle voie du Havre à

Paris par Rouen, sur la rive droite, et éga
lement d'une ligne traversant la Seine, au
moyen de bacs porte-trains, pour relier le
port du Havre avec la région située au sud-
ouest de la Seine.

Le conseil général de la Seine-Inférieure
demanda, à cette époque, que ces lignes
fussent concédées au département. Mais
l'administration des travaux publics veil
lait, l 'ancienne compagnie de l 'Ouest aussi. :
Elles revendiquaient ces lignes comme,
étant d'intérêt général, de telle sorte que
l'initiative privée et l'initiative départemen
tale qui étaient prêtes à marcher, n'ont rien
pu faire et se trouvent absolument paraly
sées depuis 1871. Depuis, l 'ancienne com-^
pagnie de l 'Ouest et le réseau des che
mins de fer de l 'État ont présenté des pro
jets, concernant les lignes dont il s'agit, no
tamment celle qui doit relier le Havre au
sud-ouest de la France avec traversée de la

Seine. Un projet de loi fût même déposé
par M. le ministre des travaux publics. Ce
projet vint devant la Chambre, mais des dif-'
cultes s'étant produites entre les intéressés
sur le mode du passage du fleuve, l 'affaire
resta pendante devant la Chambre et le
projet  de loi devant caduc. Il fut repris, en
principe, par voie d'initiative parlementaire
et, dans ces conditions, il est encore pen
dant devant la commission de la Chambre
des députés.

M. Hervey. On attend son cinquante-
naire.

M. Brindeau. Mais, depuis, par une très
heureuse initiative dont je les remercie et
les félicite, MM. Claveille et Le Trocquer,
ministres des travaux publics, ont fait entre
prendre et poursuivre avec activité, d'ac
cord avec l 'administration des chemins de
fer de l'État et avec tous les représentants
de Rouen et du Havre, une nouvelle étude
de la question. Il s 'agirait de l'établisse
ment d'une ligne sur la rive droite de la
Seine entre le Havre et Pont-de-l'Arche,
c'est-à-dire pouvant desservir dans une
large mesure Paris, en dotant en même
temps les ports de Rouen et du Havre, trop
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souvent congestionnés, des moyens d éva
cuation qui leur font depuis trop longtemps
défaut.

Cette ligne aurait un embranchement à
une trentaine de kilomètres du Havre, qui
permettrait, au moyen provisoire d'un bac
norte-trains et, pins tard, à l 'aide d'un
tunnel, de relier le port du Havre aux ré
gions du Sud-Ouest. Ce projet a été dressé,
avec tout le talent et le soin qu'il apporte à
ses études, par M. Périer, ingénieur en chef
des lignes nouvelles de l'État. Je crois sa
voir que ce travail est terminé et que, sous
peu de jours, M. Périer doit déposer le ré
sultat de ses études à la direction des che
mins de fer au ministère des travaux pu
blics. Il s'agirait évidemment d'une dépense
très considérable, mais afin que l'élévation
de la dépense ne retarde pas trop la cons
truction de la ligne, il serait question, dans
ce projet, de commencer la ligne par ses
deux extrémités, de manière à donner les
sa 1 isfactions les plus immédiates aux be
soins les plus urgents et du Havre et de
Rouen. On commencerait à la fois la sec

tion Bouen-Pont-de-l'Arche, afin de donner
les moyens d'évacuation nécessaires aux
nouveaux bassins que l'on doit construire à
Rouen dans les prairies Saint-Gervais,et l'on
servirait également les intérêts du port du
Havre en construisant la ligne sur une
trentaine de kilomètres, en partant du
Havre, et en la faisant bifurquer vers le
Sud, ce qui permettrait le passage de la
Seine et permettrait également de relier
cette ligne aux voies de la rive gauche du
fleuve.

Lorsque ces avant-projets seront déposés
au ministère des travaux publics, il appar
tiendra tout d'abord, comme premier acte,
à M. le ministre des travaux publics d'en
ordonner la mise à l'enquête, car si cette
enquête a déjà été effectuée pour le projet
de loi antérieurement déposé devant la
Chambre, le projet nouveau comporte des
modifications telles qu'une nouvelle enquête
d'utilité publique s'impose.

Je compte sur M. le ministre des travaux
publics pour qu'il veuille bien ordonner
l'ouverture de cette enquête le plus tôt
possible et, lorsqu'elle sera terminée et
qu'elle aura, comme je n'en doute pas,
donné des résultats favorables, pour qu'il
veuille bien déposer dans le plus bref délai
le nouveau projet de loi afférent à ces
travaux.

Je viens, messieurs, de parler de nos
deux grands ports du Havre et de Rouen.
Le port de Rouen se trouve évidemment,
en l'absence des voies projetées dont je
viens de parler, dans une situation qui est
loin d'être satisfaisante. Au Havre, c'est en
core pire car, si Rouen, qui a atteint le pre
mier rang pour le poids des marchandises
importées, possède déjà plusieurs lignes de
chemins de fer, le Havre, qui occupe le
second rang immédiatement après Mar
seille au point de vue du tonnage de jauge
de la navigation au long cours et de la
valeur des cargaisons, est le seul port de
France qui ne soit relié à Paris et à l'inté
rieur que par une seule ligne de chemin de
fer et les ouvrages d'art qui la commandent
remontent de 1843 à 1847. S'il est vrai que
depuis cette époque ces ouvrages ont été
entretenus avec soin, on peut dire qu'ils ne
subsistent que par miracle et qu'ils répon
dent de moins en moins aux nécessités de
la situation et à l'état actuel du matériel
des chemins de fer.

J'ajoute que, si vous jetiez un coup
d'œil sur tous les grands ports du monde
entier, vous constateriez que le Havre est le
seul à ne posséder qu'une seule ligne de
chemin de fer à grand trafic établie, d'ail
leurs, dans des conditions aussi anciennes.

C'est pour toutes ces raisons que,
m 'adressant à M. le ministre des travaux

publics, je lui demande instamment de
faire mettre d'urgence à l'enquête, puis de
présenter dans le plus bref délai, aux
Chambres, un projet de loi qui intéresse au
plus haut degré le développement de l 'acti
vité nationale. (Très bien! très bien !)

M. Mauger. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mau

ger.
M. Mauger. Messieurs, je m'excuse de

monter à la tribune dans une question de
travaux publics, mais je crois devoir appor
ter devant le Sénat certains renseignements
de nature à démontrer qu'il nous serait
peut-être possible de réaliser des écono-
nomies, et des économies importantes, au
point de vue de l'utilisation des charbons.

Vous avez été frappés comme moi, hier,
des déclarations de M. le président du con
seil, ministre des affaires étrangères, lors
qu'il vous a indiqué que nous serions obli
gés de faire à l'Allemagne des avances pour
pouvoir obtenir d'elle le charbon qui nous
était nécessaire. U me semble très extraor

dinaire que nous soyons obligés de deman
der des quantités de charbon aussi grandes
à l'étranger, quand nous avons en France
des combustibles d'appoint qu'on n'utilise
pas ou qu'on ne veut pas utiliser, je ne sais
pas pourquoi.

Depuis cinq ans, je fais partie, ainsi que
mon collègue, M. Cauvin, qui le préside,
du comité de la tourbe, Nous avons étudié,
d'abord au ministère de la reconstitution

industrielle, ensuite au ministère des tra
vaux publics, toute la question de l'utilisa
tion de la tourbe. Des circulaires que j'ai là
ont été adressées par le ministre de la re
constitution industrielle, alors M. Lou
cheur, en indiquant les résultats d'expé
riences qui avaient été faites à Pont-de-Buis,
au Bouchet et d'après lesquelles, avec
30 p. 100 de charbon, avec 25 p. 100 et
même avec 8 p. 100 dans certaines expé
riences, on arrive à obtenir la quantité de
calories nécessaires pour maintenir à la
pression de 12 atmosphères les machines
servant à la fabrication de nos poudres.

Or, pendant la guerre— et M. Cauvin con
firmera certainement ce fait — alors que la
poudrerie du Bouchet était dans l'impossi
bilité de se procurer le charbon qu'il lui
fallait — 80 tonnes de charbon par jour
— on n'a pas songé à utiliser la tourbière
sur laquelle elle se trouvait et à se servir
de la tourbe comme combustible d'appoint,
en remplacement d'une partie du charbon.

Nous sommes allés dans cet établisse

ment, avec M. Cauvin, pour essayer des
louchets mécaniques qui y avaient été éta
blis. Nous n'avons pas été peu surpris
d'apprendre qu'on était obligé d'arrêter
certaines fabrications de poudres, faute de
combustible, alors que, sur place, on pou
vait trouver un excellent combustible

d'appoint.
Plus tard, nous avons appris que, sur nos

instances, ce combustible d'appoint avait
été utilisé avec un mélange de 30 p. 100 de
charbon — j'ai là le rapport — et qu'on
était arrivé à maintenir les chaudières à la

température voulue.
A Pont-de-Buis, la même observation a

été faite, mais là, la question est encore
plus intéressante. A Pont-de-Buis, en effet,
on s'est servi de la tourbe pure, en. évitant
toute utilisation du charbon. Étant données

ces expériences, ne serait-il pas possible
de demander l'utilisation des 10 milliards

i de tonnes de tourbe que nous savons, d'une
façon certaine, exister en France. Par une
véritable ironie, le ministère de l 'agricul
ture écrivait, ces jours derniers, dans sa
Feuille d'informations, ces lignes que je me

1 permets de lire :
« La Hongrie contient d'importants glse-

i ments de tourbe qu'elle utilise pour l 'ex
ploitation des chemins de fer. La tourbe

1 peut servir non seulement à l'exploitation
des chemins de fer, mais aussi au chauffage
et, d'une manière générale, à la fabrication
du sulfate d'ammoniaque, des engrais et 2
celle du goudron. »

Cette question nous avait tellement pas
sionnés pendant la guerre, qu 'une commis

sion spéciale avait été formée, ayant Dour »ut
de mettre en rapport Anglais, Américains et
Français pour l'utilisation de la tourbe, la
fabrication du charbon de tourbe et même
du coke de tourbe destiné à remplacer la
houille qui nous faisait défaut. Nous fai
sions partie de cette commission, l'hono
rable M. Cauvin et moi.

Si ce projet n'a pas été mis à exécution,
alors qu'il était déjà convenu que chacun
des pays devait consacrer 25 millions à
l'installation des usines nécessaires, c'est
que, à ce moment, nous nous trouvions en
face de besoins pressants de transports de
munitions et que l'Amérique n'a pas pu

' nous transporter les matériaux nécessaires
pour la construction, sans quoi le projet eût
été mis à exécution.

Messsieurs, puisqu'il y a là un appoint
important de combustible, je demande à
M. le ministre des travaux publics de ne

; pas le négliger. Je sais du reste qu'il s'en
: est préoccupé, puisque, maintenant, fort
i heureusement, grâce à lui, il y a une com
mission de coordination qui va permettre
: de tirer parti, dans la mesure la plus large,
| des succédanés.
i Mais nous avons également des lignites
•et, chose curieuse, nous faisons venir, sous
I la forme de Briquettes-Union, de Saar-Union,
'< des lignites, que nous payons aux Alle-
i mands, alors que nous en avons en France
-qui no sont pas exploités.

Je demande à M. le ministre des travaux

publics de faire tous ses efforts pour inten-
! sifier la production de la tourbe, et, s'il
; veut bien me le permettre, je vais lui sug
gérer une idée.

Monsieur le ministre, vous utilisez, dans
vos divers services, une quantité énorme

! de charbon. ..
M. Schrameck. De bois surtout !

; M. Mauger. ...vous en utilisez dans
| beaucoup d'autres services, dans les casernes
et ailleurs. Supprimez donc ce charbon et

, faites employer la tourbe et les combus
tibles d'appoint. Vous diminuerez d'autant
; les charges du budget et vous démontrerez,
1 par là même, qu'on peut tirer parti d'une
! matière que nous laissons en ce moment
? inutilisée et inemployée, ce qui nous évite
rait d'avoir à payer à l'étranger des sommes
énormes pour nos achats de charbon, sans
compter la répercussion sur le change.

J'insiste d'une façon très pressante pour
que M. le ministre des travaux publics
veuille bien faire le nécessaire. Je trouve

' que, jusqu'ici, nous avons rencontré une
: série de difficultés qui doivent cesser. Il n'y
, avait aucun rapport entre le bureau des
charbons, le bureau des combustibles végé
taux et l'utilisation des combustibles d'ap
point.

Il faut en finir ! Quand il s'agit des inté-
; rets du pays, il ne s'agit pas de se laisser
[ arrêter par les cloisons étanches qui
règnent malheureusement trop souvent
entre les ministères, mais bien se dire
qu'aujourd'hui il faut utiliser tout ce que
I on a. (Très bien! très bien!)

M. Peschaud. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Pes

chaud.

M. Peschaud. Messieurs, je veux seule
ment appeler l'attention de M. le ministre

■ des travaux publics sur l'urgence qu'il y a
à terminer la ligne d'Argentat à Salers.

1 Voilà déjà un certain nombre d'années que
; la construction en a été suspendue, je le
{ comprends fort bien, mais il est indispen
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sable aujourd'hui d'en reprendre 1 exécu
tion.

Par la même occasion, je veux également
appeler l'attention de M. le ministre des
travaux publics sur les lignes d'Espalion à
Aurillac, et d'Espalion à Saint-Flour. La
question a déjà été traitée à la Chambre des
députés. Je ne veux donc pas retenir plus
longtemps les instants du Sénat, mais je me
permets d'insister et de rappeler à M. le
ministre des travaux publics la nécessité de
comprendre ces travaux dans le prochain
programme. (Très bien ! très bien!)

M. Cauvin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Cau

vin.

M. Cauvin Je remercie mon collègue
M. Mauger d'avoir appelé l'attention du
Sénat sur la tourbe. C'est en effet une

source de calorique excellente. Il y a
quelque prévention contre son emploi parce
qu'il dégage une odeur un peu désagréable.
Mais le résultat qu'on obtient pour le chauf
fage compense de beaucoup cet inconvé
nient.

Je tiens à rendre hommage à M. le ministre
des travaux publics qui a bien voulu venir
constater par lui-même ce que l'on pouvait
obtenir des tourbières. Je considère qu'avec
son intervention, on arrivera à une utilisa
tion de ce combustible qui rendra les plus
grands services.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. Yves Le Trocquer, ministre des tra
vaux publics. Messieurs, je vais m'efforcer
de répondre d'une façon aussi brève et aussi
précise que possible aux diverses questions
qui viennent de m'être posées.

Je traiterai d'abord celle qui concernent
le charbon et ses succédanés tel que la
tourbe.

L'honorable M. Drivet a attiré mon atten
tion sur la situation charbonnière de la
France. Je n'ai pas besoin de dire à la haute
Assemblée combien cette situation me
préoccupe et retient toute mon attention.

M. le président du conseil vous a hier
apporté des chiffres précis, desquels il res
sort que, d'après les termes de l'arrange
ment de Spa, nous recevrons désormais
de l'Allemagne un tonnage mensuel de
1,600,000 tonnes. Nous aurons ainsi à
notre disposition, l'hiver prochain un ton
nage mensuel de 4,303,000 tonnes de char
bon, ce qui correspond à un coefficient
de satisfaction des besoins de 80 p. 100,
nettement supérieur, je m'empresse de
l'ajouter, à ce qu'il était l'hiver dernier où
le total de nos disponibilités n'était que de
3,200,000 tonnes par mois correspondant à
un coefficient de satisfaction des besoins de
55 p. 100.

Quant à la question des prix, M. le prési
dent du conseil vous a fait connaître que le
prix moyen de péréquation allait diminuer.
Du fait de l'entrée dans ce compte de péré
quation d'un tonnage plus considérable de
charbons allemands — notablement moins

chers que les charbons anglais et amé
ricains — le prix moyen va en effet baisser.
l'espère que nous arriverons à obtenir un
prix moyen de 200 fr. par tonne.

A la question du charbon est évidemment
liée celle des succédanés du charbon et
aussi des économies de combustible. L'ho

norable M. Mauger et l'honorable M. Cauvin,
président de la commission extraparlemen
taire de la tourbe, ont fait ressortir quelles
disponibilités en tourbe nous avions en
France. MM. Cauvin et Mauger ont bien
voulu rappeler l'intérêt que je porte à la
question. Je dois dire qu'elle fait l'objet de
toutes mes préoccupations. Dès maintenant
j 'ai tenu à faire disparaître entre le service
des charbons et le service de la tourbe,
toutes cloisons étanches. En effet, dans
certains départements producteurs- de

tourbe, celle-ci n'entrait pas en compte
dans les disponibilités en combustibles.
Partout où il y a de la tourbe, le bureau
des charbons saura désormais en imposer
l'emploi. J'ai donné des instructions dans
ce sens. (Très bien ! très bien!)

Le second ordre de questions dont on m'a
entretenu est relatif al utilisation des forces

hydrauliques. L'honorable M. Drivet a attiré
mon attention sur la nécessité urgente de
faire paraître le plus tôt possible les règle
ments d'administration publique portant
application de la loi du 15 novembre 1919.
Il faut, en effet, mettre en action le plus tôt
possible ces richesses que nous devons, de
toute nécessité, aménager. J'ai le plaisir de
pouvoir annoncer à M. Drivet que le conseil
d'État vient de statuer sur ces règlements
d'administration publique, j'ai contresigné
hier les décrets en ce qui concerne mon
département. (Vives approbations).

Je n'ai pas besoin d'ajouter, répondant à
une question de M. Dominique Delahaye,
que, si j'entends poursuivre une politique
résolue d'aménagement des forces hydrau
liques, nous saurons ne pas agir en van
dales et faire en sorte que, pour cet amé
nagement, on ne ravage pas les rives des
cours d'eau.

M. Dominique Delahaye. Cessez alors
de ravager les rives de la Loire.

M. le ministre. J'en arrive à la question
des ponts.

M. Drivet a attiré mou attention sur le

pont de Feurs, sur la Loire. Il a eu raison.
C'est uniquement à cause du renchérisse
ment de ia main-d'œuvre et des matières

premières que la reconstruction de cet
ouvrage n'a pu encore être entreprise. Mais
il est dans mes intentions de procéder
l'année prochaine à ces travaux qui s'im
posent.

Un certain nombre de membres de la

haute Assemblée, MM. Drivet, Roustan,
Gourju et Plichon, ont parlé des voies na
vigables. Cette question est particulière
ment importante. Si certains esprits pou
vaient être sceptiques avant la guerre, sur
les résultats que l'on est en droit d'attendre
des voies navigables, les enseignements de
ces cinq dernières années sont là pour
prouver tous les services que peut rendre
la navigation intérieure. Je m'en voudrais
de retenir trop longtemps l'attention du
Sénat; qu'il me permette seulement de lui
indiquer, en réponse aux observations for
mulées, les lignes essentielles du pro
gramme de navigation intérieure que je
désire réaliser.

Tout d'abord, en ce qui concerne notre
voie navigable de première importance, qui
s'appelle / Seine, en même temps que je
poursuis son approfondissement à 4 mè
tres 50, je viens d'être saisi d'une demande
du conseil général du département de la
Seine, qui tend à obtenir la concession d'un
réseau de voies navigables particulièrement
intéressant. En même temps qu'il répond à
des intérêts de navigation de premier ordre,
il assure la protection de Paris contre les
inondations. Ce réseau comprend le canal de
dérivation de la Marne, avec jonction au
canal du Nord.

M. Dausset. Nous comptons absolument
sur vous, monsieur le ministre.

M. le ministre. Vous pouvez y compter,
car je suis un parlisan convaincu de ces
travaux.

Je dirai à l'honorable M. Plichon que la
question du canal du Nord a retenu mon
attention dès que je suis arrivé au Gouver
nement. Vous savez, en effet, quelle est
la situation. Le canal du Nord avait été fait

pour des bateaux de 300 tonnes ; c'était là
une hérésie. Vous n'ignorez pas, d'ailleurs,
à quelles considérations on avait obéi en
admettant un gabarit que rien ne justifiait.
Du moment qu'il fallait reconstruire le

canal du Nord, il fallait le refaire à 600
tonnes.

Certes, cela entraîne une augmentation de
dépenses, mais elles sont productives.

Donc, en ce moment, je me préoccupe,
non pas de la question technique qui est ré
solue, mais de la question financière. Le
meilleur moyen de la résoudre me paraît
être de faire un bloc de cette opération et
des canaux convergeant vers le canal du
Nord. En tout cas, je puis dire à l'hono
rable M. Plichon que si les chantiers — oh !
je le reconnais — sont simplement, virtuel
lement ouverts, j'entends que, dès l'année
prochaine, les travaux soient repris avec
activité.

En ce qui concerne les canaux de l'Est, la
question d'importance est le développement
des relations avec l'Alsace et la Lorraine et
avec la Sarre. J'ai l'intention de saisir le

Parlement d'un projet à cet égard, projet
comportant notamment le doublement des
écluses du canal de la Marne au Rhin, de
façon à développer le trafic ; en même
temps — car la question d'exploitation doit
retenir notre attention — un concours est

ouvert ayant pour objet d'établir le halage
électrique également sur cette voie navi
gable.

J'en arrive alors, de par l'ordre géo
graphique, à parler de la question du
Rhône dont vous a entretenus M. Gourju.
L'honorable sénateur a bien voulu rappeler
l'intérêt que j'y attache depuis de longues
années. J'entendrai me faire le défenseur

du projet d'aménagement du Rhône le jour
où il viendra en discussion devant la
Haute Assemblée.

On a parlé du Rhin. En effet, le Rhône et
le Rhin sont unis l'un à l'autre par le canal
du Rhône au Rhin, qui aurait dû, depuis
longtemps, être à 300 tonnes sur tout son
parcours. Les Allemands s'y étaient opposés.
Aujourd'hui que l'Alsace et la Lorraine sont
redevenues françaises, que nous sommes
propriétaires, sur tout son parcours, du
canal du Rhône au Rhin, notre première
œuvre a été de commencer à mettre sur

tout son parcours le canal au gabarit de la
péniche de 300 tonnes. Le travail est déjà
terminé sur la partie d'Alsace ; il l'est
presque sur la partie française. (Très bien l
très bien!)

11 ne suffit pas d'ailleurs d'avoir entre le
Rhône et le Rhin une voie au gabarit de
300 tonnes. Les bateaux de 1,200 tonnes
peuvent d'une part, remonter le Rhin jus
qu'à Strasbourg et, d'autre part, arriver par
le Rhône jusqu'à Lyon. Avec des dépenses
relativement peu importantes, il sera pos
sible d'aménager la Saône de manière à en
permettre l'accès aux bateaux de ce ton
nage. La question se posait dès lors de sa
voir s'il n'était pas possible d'assurer entre
le Rhône et le Rhin une jonction par une
voie navigable accessible aux chalands de
grand tonnage. (Très bien !)  Une commis
sion a été constituée à cet effet; elle a établi
l'évaluation comparative d'une voie de
500 tonnes, d'une voie de 930 tonnes et
d'une voie de 1,200 tonnes. J'attends ses
conclusions pour statuer en connaissance
de cause.

M. Victor Bérard. Et pour les gares
d'eau?

M. le ministre des travaux publics.
Ceci rentre dans l'outillage. Comme je l'ai
dit, la question d'outillage est l'une des plus
intéressantes. Les gares d'eau sont des
points de raccordement avec les voies de
fer.

Or, dans le nouveau régime des chemins
de fer, est insérée une des dispositions
auxquelles je tiens le plus, comportant le
droit pour le ministre de faire exécuter, au
besoin d'office, le raccordement des voies
ferrées avec les canaux. (Très bien! très
bien!)



SENAT — 1» SEANCE DU 24 JUILLET 1920 1329

J'en arrive, pour continuer cette excur
sion géographique, au canal du Rhône à
Celte. L'honorable M. Roustan, avec raison,
a critiqué les lenteurs de l'administration
des travaux publics. Il a indiqué que les
bateaux de 600 tonnes et môme ceux de
200 à 300 tonnes ne pouvaient pas circuler
sur ce canal. Des dispositions, non seule
ment d'ordre technique, mais aussi d'ordre
administratif, ont été prises pour faire
cesser ces retards et pour hâter l'exécution
des travaux antérieurement décidés, ten
dant à mettre le canal du Rhône à Cette à
même de recevoir des bateaux de 600 tonnes.

Quant au canal du Midi et au canal laté
ral à la Garonne, je ne ferai que répéter ce
que j'ai déjà dit à la Chambre. Je me suis
trouvé en présence de conclusions d'une
commission d'études qui tendaient à mettre
ces deux canaux à un gabarit de 260 ou
270 tonnes, de manière à réduire sensible
ment les dépenses d'amélioration. J'ai
pensé que, si l'on voulait obtenir seulement
un gabarit de 270 tonnes, c'était une dé
pense nettement inutile.

Pourquoi 230 ou 270 tonnes? Parce que,
disait-on, le canal du Midi et le canal latéral
à la Garonne n'avaient aucun point de jonc
tion avec les réseaux à 300 tonnes. C'est là

une vue d'avenir singulièrement courte !
Je ne veux pas ici ressusciter une opération
qu'on croyait définitivement enterrée mais
qui ne l'est peut être pas autant qu'on vou
lait bien le dire. Jadis, on avait parlé d'un
certain canal de la Loire à la Garonne qui
devait précisément mettre le canal du Midi
et le canal latéral à la Garonne en jonction
avec les autres canaux français. Or, mes
sieurs, ce canal de la Loire à la Garonne
doit — la considération a son intérêt en ce

moment où la vitesse est une question im
portante, primordiale — présenter unbief, qui
sera peut-être unique au monde, de 233 ki
lomètres sans écluse. Si l'on veut bien y
ajouter que la région traversée par cette
voie d'eau est non seulement une contrée

agricole qui pourrait recevoir utilement les
potasses d'Alsace, mais est aussi en voie de
développement industriel, il n'est pas
excessif de dire qu'à l'heure actuelle, on
n'a pas le droit de déclarer que le canal du
Midi et le canal latéral de la haute Garonne

ne seront jamais raccordés au reste du ré
seau français. (Applaudissements.')

C'est pourquoi j'ai demandé que l'on reprît
l'étude faite. J'espère, à la rentrée pro
chaine, pouvoir saisir les Chambres d'un
projet tendant à la mise au gabarit de
300 tonnes du canal du Midi et du canal la
téral à la Garonne. (Très bien! très bien!)

M. Maurice Sarraut. Il faut prendre cette
décison le plus vite possible.

M. le ministre. Messieurs, j'aurais ter
miné avec les questions qui m'ont été po
sées concernant la navigation intérieure, si,
je ne tenais à dire à l'honorable M. Peyron
net que, parmi les études en cours, se trouve
celle du canal de Sancoins à Arassac, cette
voie qui dessert la vallée de l'Allier et la
Limagne retiendra mon attention.

Je veux aussi faire savoir à M. Mauger
que, hier, j'ai signé une décision prescri
vant à l'ingénieur en chef du canal du
Berry de m'adresser avant le 1" septembre
l'avant-projet d'élargissement du canal du
Berry de manière à me permettre de saisir
les Chambres d'un projet de loi dès la
rentrée.

J'arrive aux chemins de fer, et tout d'a-
Bord aux chemins de fer d'intérêt local. Je

suis heureux de pouvoir dire à l'honorable
M. Machet, comme à l'honorable M. Simo
net, que j'ai tenu parole et que j'ai dé
posé avant-hier, sur le bureau de la Chambre
des députés, le projet de loi qui permettra
aux départements qui n'ont pas encore de
ligne d'intérêt local déclarée d'utilité pu-
ilique, de bénéficier des avantages de la loi

votée en avril dernier. (Très bien! très bien!)
Quant aux chemins de fer d'intérêt géné

ral les questions qui m'ont été posées, vi
sent, les unes la construction, les autres
l'exploitation.

Tout d'abord, l'honorable M. Gentil a'
parlé, et il a tout à fait raison, des retards
vraiment inadmissibles qui ont été apportés
aux règlements des indemnités dues pour
réquisition de terrains occupés depuis oc
tobre 1918.

Je puis dire à l'honorable M. Gentil que
je suis tout à fait d'accord avec lui et
qu'hier encore j'ai donné à M. le colonel
Le Ilénaffe les instructions tout à fait fermes

d'avoir à régler le plus tôt possible les pro
priétaires. (Très bien!)

MM. Peyronnet et Peschaud ont bien
voulu attirer mon attention sur un certain

nombre de lignes. M. Peyronnet m'a parlé
de la ligne de Montluçon à Gouttières, de
Riom à Vichy, et de Gannat à la Ferté-Haute
Rive. M. Peschaud a attiré mon attention

sur les lignes d'Argentat à Salers et d'Espa
lion à Aurillac.

MM. Peyronnet et Peschaud savent que le
crédit à affecter à ces travaux, qui devait
être primitivement de 104 millions, avait été
réduit à 74 millions. Mais j'ai le plaisir de
leur faire connaître que j'ai pu obtenir de
mon collègue M. le ministre des finances
que ce crédit soit reporté de 74 millions à
104 millions, ce qui va permettre de pour
suivre ou d'ouvrir avec l'activité désirable

les lignes dont il s'agit.
M. Brindeau m'a parlé de la ligne du

Havre. Comme il a bien voulu le rappeler
tout à l'heure, j'ai prescrit de nouvelles
études qui vont être terminées et qui com
portent, avec une ligne reliant le Havre à
Pont-de-l' Arche, un embranchement partant
à 30 kilomètres environ du Havre, devant
traverser la Seine par ferry-boat, en atten
dant de la traverser par ouvrage d'art, et re
liant ainsi le Havre à toute la région du
Nord-Ouest.

Je puis donner l'assurance à M. Brindeau
que, dès que je serai saisi du projet, je
prescrirai immédiatement l'ouverture de
l'enquête d'utilité publique.

M. Hervey. La conséquence, c'est le
quadruplement de la ligne à Pont-de-
l'Arche.

M. le ministre. Parfaitement.

M. Grosjean m'a posé une question con
cernant le quart de place des mutilés. Vous
savez qu'aux termes de la loi, les mutilés
ayant plus de 50 p. 100 d'invalidité ont
droit au quart de place en 2e et en 3 e classes.
L'honorable M. Grosjean m'a demandé
d'étudier s'il ne serait pas possible d'obte
nir des réseaux le déclassement, étant
entendu que les mutilés qui se déclasse
raient payeraient la différence entière.

Je promets à M. Grosjean de soumettre la
question aux comités de réseaux.

MM. Drivet et Jenouvrier ont attiré mon

attention sur la crise des transports. Je ne
veux pas dire que cela va bien, mais M. Dri
vet a bien voulu reconnaître que les trains
commençaient à arriver. Je peux lui dire
également que le nombre des wagons char
gés augmente : en janvier, nous chargions
31,000 wagons par jour; ce nombre est
actuellement de 36,000. . .

M. le rapporteur général. C'est à peu
près la moitié de ce qu'il faudrait.

M. le ministre. Je ne me déclare pas sa
tisfait, car il faudrait charger environ 50,000
wagons d'avant-guerre. Les 30,000 wagons
dont je parle correspondent à 40,000 wa
gons d'avant-guerre, car nous utilisons
actuellement des wagons de 10, de 20 et de
30 tonnes.

M. le rapporteur général. Les chiffres
que vous citez se rapportent à des wagons
de 10 tonnes. C'est du moins ce que dé
clare votre administration.

M. le ministre. Les 36,000 wagons char-|
gés sont des wagons de 10, 20 et 30 tonnes.
C'est le dernier chiffre qui m'a été commu
niqué.

Je ne veux pas insister sur ce point ; je
crois seulement utile de dire au Sénat que
si une amélioration se manifeste, cela tient
à deux causes.

D'une part, -il a pu être porté remède à
la crise des combustibles des réseaux.
Qu'il me suffise de dire, à cet égard,
que le stock de combustibles, qui n'était
que de 80,000 tonnes au mois de janvier,
est passé à près de 800,000 tonnes. Si nous
avons pu tenir pendant la grève des che
minots, c'est en particulier parce que, à
ce moment-là, j'avais déjà pu faire remon
ter à 530,000 tonnes le stock de charbon
des réseaux. (l'res bien! très bien!)

D'autre part, l'amélioration tient à ce que,
depuis les événements auxquels je viens
de faire allusion, le personnel fait preuve
d'un renouveau d'activité. (Nouvelle appro
bation.) Je suis particulièrement heureux de
pouvoir ici lui rendre hommage. (Applau
dissements.)

Je n'ai pas besoin d'ajouter, ce sera mon
dernier mot, que j'entends m'appuyer sur
la classe moyenne et sur le syndicat des
cadres. Je crois l'avoir montré, j'entends,
de plus en plus, le montrer par des actes.
(Très bien! très bien! et applaudissements.)

M. le président de la commission des
finances. Et la question des tarifs?

M. Gaston Doumergue. Vous n'avez
pas répondu à ma question, monsieur le
ministre.

M. le ministre. Je m'excuse de n'avoir

pas encore répondu à l'honorable M. Dou
mergue ; je crois pouvoir lui donner satis
faction.

Il a bien voulu attirer mon attention sur

la nécessité de ne pas homologuer, sans
avoir pesé toutes les conséquences de ma
décision, le nouveau tarif des fûts vides en
retour. Je comprends toute l'importance de
la question : ce tarif n'a pas été encore sou
mis à mon homologation, mais je n'ai pas
besoin de vous dire que je saurai, à cette
occasion, tenir les engagements que j'ai pris
devant le Sénat. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. Dri
vet.

M. Drivet. J'aurais mauvaise grâce à in
sister auprès de M. le ministre sur quelques
oublis dans les réponses qu'il a bien voulu
faire à mes questions, d'autant que je tiens
à le remercier de la promesse qu'il m'a faite
au sujet de la reconstruction du pont de
Peurs, qui sera commencée l'année pro
chaine.

Seulement, je me permets de lui faire
remarquer que, dans sa promenade à tra
vers la France, à propos des voies et des ca
naux, il a oublié de nous dire ce qu'il pense
de celui qui devrait être exécuté dans la
Loire pour relier les canaux du Nord à
ceux du Midi.

Je lui rappelle que le conseil des ponts et
chaussées a opposé un refus formel à la,
création de ce canal, dont la nécessité s'im
pose, si l'on veut tirer tout le parti des ca
naux existants.

Il ne reste, en effet, guère que 80 kilomètres
à construire, et les difficultés que l'on fait
valoir pour rejeter le projet ne sont nulle
ment insurmontables.

Je demande à M. le ministre de vouloir
bien me donner une réponse à ce sujet et
nous dire que le rejet dont il a parlé à la
Chambre n'a rien de définitif et que la
question sera reprise dans l'intérêt du
pays.

M. le ministre. Je m'excuse, monsieui
Drivet, de ne vous avoir pas répondu sur
ce point. Voici exactement la position de la
question. Le comité d'études qui avait été
constitué pour l'étude du canal de la Loire
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au Rhône a conclu négativement. Mais je
n'ai pas été très convaincu par les conclu
sions du comité, et, comme des objections
m'avaient été faites, j'ai demandé qu'il fût
procédé à une étude complémentaire.

M. Drivet. Je vous en remercie, mon
sieur le ministre.

• M. Henry Chéron. Je demande la pa
role .

M. le président. La parole est à M. Chéron.
M. Henry Chéron. Lorsqu'on a voté le

texte de loi dont vous parliez tout à l 'heure,
monsieur le ministre, et qui accordait le
quart de place aux mutilés et réformés de
la guerre ayant au moins 50 p. 100 d'inva
lidité, un amendement avait été déposé par
un certain nombre de nos collègues et sou
tenu notamment par M. Jenouvrier. Il vi
sait la situation de ceux qui ont moins de
50 p. 100 d'invalidité et qui peuvent se
trouver cependant dans des situations aussi
intéressantes au point de vue qui nous
occupe, que ceux qui ont plus de 50 p. 100.
Comme on n'avait pu improviser un texte
en séance, la question avait été renvoyée à
l 'étude de la commission et à celle de M. le

ministre des travaux publics.
Je ne demande pas à ce dernier de nous

apporter immédiatement une solution. Je
le prie simplement de ne pas perdre de vue
une question aussi importante qui intéresse
tant de blessés et de mutilés de la guerre.
Ilfautqu'etle reçoive une solution. (Applau
dissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...

Je donne lecture des chapitres,

Ve section. — Travaux publics et transports.

3E partie. — Services généraux des ministères.

I. — Ministre et sous-secrétaire d'État. —
Cabinets du ministre et du sous-secrétaire

d'État. — Personnel et comptabilité. —
Services généraux.

« Chap. 1". — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de

l'administration centrale, 2,743,500 fr. »
; Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
2,794,333 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Le chapitre 1 er avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 1" avec le chiffre de 2,743,500 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 1 er avec ce chiffre est adopté.)
M. le président. « Chap. 2. — Allocations

et indemnités diverses du personnel de
l 'administration centrale, 492,250 fr.

Ce chiffre est inférieur à celui que la
.Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
511,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 2, avec le chiffre de 492,250 fr., pro
posé par la commission des finances.

< (Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 3. — Matériel et

dépenses diverses de l 'administration cen
trale, du comité supérieur des travaux pu
blics, du- conseil général des ponts et
chaussées, du conseil général des mines,
des comités et commissions, 23,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
490,000 fr., volé par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 23,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 3, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. La commission propose

Un chapitre nouveau : « 3 bis. — Remise
en état de l'hôtel et des bureaux du minis

tère. — Matériel et dépenses diverses des
commissions créées pour l'exécution des
traités de Versailles et de Saint-Germain,
127,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Impressions et publications
de l'administration des travaux publics et
des transports. — Documents financiers. —
Abonnements. — Annales des ponts et-
chaussées. — Annales des mines. — Achats

d'ouvrages et de cartes. — Reliures, 470,000
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
585,000 fr., voté parla Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 470,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 4, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 5. — Personnel

des ingénieurs des ponts et chaussées. —
Traitements, 570,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
6,309,000 fr., volé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 570,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 5, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 6. — Personnel

des ingénieurs des ponts et chaussées. —
Allocations et indemnités diverses, 6,200,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et conducteurs des ponts et chaus
sées. — Traitements, 429,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
18,212,000 fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 429,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 7, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président « Chap. 8. — Personnel

des sous-ingénieurs et conducteur des
ponts et chaussées. — Allocations et in
demnités diverses, 18, 100,000 fr. "—(Adopté.)

« Chap. 9. — Personnel des adjoints tech
niques et des dames employées des ponts
et chaussées. — Traitements, 1,301,600 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé:
13,930,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 1,301,600 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 9, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 10. — Person

nel des adjoints techniques et des daines
employées des ponts et chaussées. — Allo
cations et indemnités diverses, 1,445,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Agents temporaires et auxi
liaires. — Salaires, 1,170,000 fr.

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
1,221,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 1,170,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 11, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président.  « Chap. 12. — Agents
temporaires et auxiliaires. — Allocations
et indemnités diverses, 99.000 fr.

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
10'J,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix la

chiffre de 99,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 12, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 13. — Missions
d'études et stages pratiques à l'étranger des
ingénieurs des ponts et chaussées et des
ingénieurs des mines. — Traitements,
10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Missions d'études et stages
pratiques à l'étranger des ingénieurs des
des ponts et chaussées et des ingénieurs
des mines. — Dépenses diverses. » — (Mé
moire.)

« Chap. 15. — Ecole nationale des ponts
et chaussées et services annexes. — Per

sonnel. — Traitements, 420,000 fr.. » —
(Adopté.)

« Chap. 16. — Ecole nationale des ponts
et chaussées et services annexes. — Per
sonnel. — Allocations et indemnités di
verses, 60,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Ecole nationale des ponts
et chaussées. — Matériel et dépenses di
verses de l'école et des services annexes,
126,000 fr. » — (Adopté.)

 « Chap. 18. — Frais généraux du service
des ponts et chaussées, 2,350,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le 'chiffre le plus élevé,
2,357,000 fr., voté parla Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 2,350,000 fr., proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 13, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 19. — Frais des

bureaux des services des ponts et chaus
sées, 1,400,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1,415,00J fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Le chapitre 19, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1,400,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 19, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Ch ip. 20. -- Frais de

correspondance télégraphique, 146,000 fr. »,
— (Adopté.)

« Chap. 21. — Nivellement général de la
France. — Traitements du personnel, 25,000
francs.» — (Adopté.)

 « Chap. 22. — Nivellement général de la
France. — Indemnités et frais généraux,
26,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Nivellement général de la
France. — Matériel et main-d'œuvre, 80,003
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Indemnités aux gardes-ports
sortis de fonctions, 4,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Secours aux anciens fonc
tionnaires et agents, aux anciens ouvriers
en régie, aux veuves, orphelins, etc. —
Subventions à des sociétés ou à des œuvres

intéressant le service du ministère, 430 ,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 26. — Attribution aux personnels
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civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 6,030,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Comité de contentieux et
comité consultatif de règlement amiable
des entreprises de travaux publics et des
marchés de fournitures. — Frais judiciaires
autres que ceux relatifs aux expropriations
et au règlement des travaux, 4o.ûo0 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 28. — Bonifications des pensions
de retraite des agents temporaires et
agents auxiliaires assimilés, 100,000 fr. »

M. Louis Serre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Serre.
M. Louis Serre. Je ne suis pas intervenu

dans la discussion générale, parce que la
question que j'ai à poser à M. le ministre a
une portée toute particulière ; mais je pro
fite de ce qu'il s'agit de bonification de re
traites pour rappeler au Sénat que, lors de
la discussion du projet de loi qui avait pour
but l'augmentation des retraites des em
ployés de l'État, j'avais déposé un amende
ment tendant à faire assimiler les chemi
nots retraités aux retraités de l'État. A ce

moment, pour ne pas retarder le vote de la
loi et pour ne pas obliger le projet à retour
ner devant la Chambre, j'ai abandonné mon
amendement; mais notre collègue, l'hono
rable M. Strauss, qui, avec sa compétence
habituelle en matière de question sociale, à
la fin de la séance, a bien voulu intervenir
sur le même objet, m'avait assuré par la
suite que M. le ministre des travaux publics
n'avait pas perdu cette question de vue et
qu'il était en train de la mettre au point.
Je prends la liberté de lui demander au
jourd'hui si le renseignement qui m'a été
donné est exact et si les cheminots retrai
tés ont le droit d'attendre une satisfaction

dans un avenir prochain.
M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre des travaux publics.
M. le ministre. Je luis heureux de pou

voir dire à M. Serre que j'ai reçu du comité
consultatif des propositions très précises,
desquelles il résulte que les retraités ac
tuels et ceux qui bénéficieront d'une re
traite avant le l"r janvier 1925 jouissent
d'avantages analogues à ceux ressortissant
de la loi du 25 mars 1920. Actuellement, je
discute avec les compagnies de chemins de
fer sur la modalité des dépenses, mais je
crois pouvoir dire que l'accord se fera
sans tarder.

M. Louis Serre. Je remercie  M. le mi
nistre de m'avoir donné ces précisions.

M. le président. S'il n'y a pas d'autres
observations sur le chapitre 28, je le mets
aux voix.

(Le chapitre 28 est adopté.)
« Chap. 29. — Bonifications des pensions

de retraite des cantonniers de l'État, 725,000
francs. » — (Adopté.)

» Chap. 30. — Médailles aux cantonniers
et agents inférieurs de l'administration des
travaux publics et aux agents des chemins
de fer d'intérêt général, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 31. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 32. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —■
(Mémoire.)

« Chap. 33. — Dépenses des exercices
1014 et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
4916). » — (Mémoire.)

« Chap. 34. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 35. — Routes et ponts. — Entre
tien et réparations ordinaires, 86,950,000 fr. »
— (Adopté.}

« Chap. 36. — Entretien des chaussées de
Paris, 3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Routes nationales. — Cons
truction et amélioration, 73,500 ,000 fr. »

Ici la commission propose un chapitre
nouveau: « 37 bis. — Études et essais pour
l'amélioration des routes, 1,500,000 fr. » —
(Adopte.)

« Chap. 38. — Construction de ponts,
3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Participation de la France
dans les dépenses de l'association interna
tionale permanente des congrès de la route,
15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Office national du tou
risme, 519,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Subventions annuelles aux
entreprises de services réguliers d'automo
biles, 2 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Personnel de là navigation
intérieure (éclusiers, pontiers, barraj;istes,
etc.). — Traitements et suppléments de
traitements, 1 1 ,070,0; )0 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
11,214,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 11 .070,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 42, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 43. — Personnel
de la navigation intérieure (éclusiers, pon
tiers, barragistes, etc.). — Allocations et in
demnités diverses, 1,620,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 44. — Navigation intérieure. —
Rivières et canaux. — Entretien et répara
tions ordinaires, 25 millions de francs. »

M. Thuillier-Buridard. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Thuil

lier-Buridard.
M. Thuillier-Buridard. J'ai le devoir

d'attirer l'attention du Gouvernement sur

la situation qui est faite au département de
la Somme au sujet de la navigation mari
time et fluviale.

Si vous jetez les yeux sur la carte entre
Dunkerque et le Havre, vous voyez un seul
canal qui n'a pas de débouché sur la mer :
c'est le canal de la Somme. Il y a bien le
port de Saint- Valéry, mais les travaux n'en
ont jamais été effectués, malgré les mul
tiples et vives réclamations des chambres
de commerce et du conseil général du dé
partement de la Somme. C'est sur cette si
tuation que je tiens à attirer simultané
ment l'attention de M. le ministre des tra

vaux publics et de M. le sous-secrétaire
d'État de la marine marchande.

Je m'excuse d'interpeller ainsi deux mi
nistres à la fois, mais la situation m'y oblige,
car les deux questions sont liées. J'ai rap
pelé que, depuis plus de vingt ans, les cham
bres de commerce et le conseil général de la
Somme demandent que des travaux soient
faits au port de Saint-Valery pour en per
mettre l'accès tous les jours aux navires
qui y parviennent actuellement que très
difficilement. Les bateaux de 600, de 800 et
môme de 1,000 tonnes peuvent y accéder,
maintenant, dans les marées de vives eaux.
Mais, dans les périodes de mortes-eaux, ils
sont obligés d'attendre au  Hourdel les vives-
eaux suivantes, d'où pertes de temps et par
suite abandon du port de Saint-Valery. Il
s'agit, pour remédier à cet état de choses,
de construire deux digues submersibles,
qui, partant du Hourdel pour aboutir à
Saint-Valery, permettraient l'accès de ce
port à toutes les marées et à tous les ba
teaux dont je viens de parler.

Avant la guerre, en pleine prospérité, le
département de la Somme avait peut-être la
possibilité d'attendre patiemment une solu
tion administrative favorable. lia, d'ailleurs,
montré une grande ténacité dans la pour
suite de cette question, en même temps
qu'une patience méritoire. Aujourd'hui^ la

Somme dévastée,- sur le sol de laquelle
s'est joué à plusieurs reprises le sort du
 monde n'a plus le temps d'attendre, car il
s'agit de sa reconstitution en même temps
que celle de tous les départements voisins
dévastés par la guerre.

Le canal de la Somme partant de Saint-
Valery va jusqu'à Saint-Simon et donne
une économie de 85 kilomètres sur le par
cours de Saint-Valéry-Nancy par rapport au
parcours Dunkerque-Nancy ; il y a égale
ment une économie de 25 kilomètres de
Saint-Valery à Paris, par rapport au par»
cours du Havre à Paris. Il s'agit donc d'une
question nationale en même temps que
d'une question locale.

Dans le passé, on a contesté l'utilité du
port de Saint-Valery. Aujourd'hui, on ne
peut plus soutenir cette contestation. On a
reconnu la nécessité absolue du dévelop
pement de la navigation des petits cabo
teurs; on a apprécié les services qu'elle
rendait en décongestionnant les grands
ports. Les Allemands, d'ailleurs, avaient
parfaitement compris la valeur de Saint-
Valery puisque, dans leur rêve insensé
d'hégémonie mondiale, ils avaient prétendu
venir jusqu'à la Somme pour tirer parti de
son port au maximum et de tout l'hinter
land qui se trouve au Nord et à l'Est.

Non seulement, les Allemands l'avalent
écrit, mais ils l'avaient développé verbale
ment pendant l'invasion à plusieurs d'entre
nous, notamment à un de nos collègues,
vice-président du conseil générai de la
Somme, M. lioinet, que peut-être M. le sous-
secrétaire d'État a connu. Il est malheu
reusement décédé l'année dernière à la

suite des privations subies pendant qu'il
était prisonnier dans son village.

Les Allemands lui avaient nettement

déclaré : «Si nous sommes vainqueurs, si
nous avons la Somme, nous mettrons le
fleuve en valeur et le port de Saint- Valery
deviendra extrêmement prospère. »

Nous ne sommes pas plus bêtes que les
Allemands et nous avons la volonté de tirer

parti de toutes nos ressources naturelles.
Je m'adresse donc aux deux ministres com

pétents — je sais d'ailleurs qu'ils sont
d'accord avec moi — et je leur dis : vous
avez le devoir de mettre la France en pos
session de tous ses moyens et vous n'avez
pas le droit d'en laisser péricliter aucun.

Messieurs, dans cet ordre d'idées, la pros
périté du port de Saint-Valery dépend donc
d'un travail qui a été estimé à environ 2 mil
lions et demi de francs. Ce n'est pas une
grosse somme, elle serait récupérée par le
colmatage rapide, à la faveur des digues
précitées, d'environ 600 hectares de mol-
lières, qui sont situées entre Le Hourdel et
Saint-Valery même, dont la valeur mar
chande, au cours actnel, serait de 3,000 à
4,000 fr., l'hectare au lendemain du colma
tage, parce qu'elles constituent d'excellents
pâturages salés.

Par conséquent, si vous faites une
dépense de 2 millions à 2 millions et
demi de francs, elle sera compensée très
largement, à brève échéance, par la vente
des mollièrcs précitées qui produira, elle, à
son tour, deux millions à deux millions et
demi. C'est, je le répète, une question d'uti
lité nationale au premier chef, qui a le mé
rite très rare de promettre une recette équi
librant approximativement la dépense, sans
compter les produits importants que don
nera le port aussitôt après.

Les projets sont faits, les plans 'sont éta
blis, ils ont été étudiés d'une façon conscien
cieuse et complète par un homme qui a
certainement votre estime, M. Pierrot, ingé
nieur en chef du département de la Somme
à cette époque; M. Pierret avait foi dans
l'avenir du port de Saint- Valéry et du canal
parce qu'il le connaissait à fond. Il est ac
tuellement secrétaire du conseil supérieur
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des ponts et chaussées au ministère des
travaux publics.

Pendant la guerre, les Anglais ont utilisé
le canal de la S r mme dans une proportion
que les ingénieurs du conseil supérieur des
ponts et chaussées ne soupçonnaient pas
eux-mêmes, car ils en avaient contesté la

■possibilité d'utilisation. Les Anglais sont
venus leur prouver, par une expérience
grandiose sans modifications, quel parti on
en pouvait tirer.

.' Vous savez qu'ils ont fait de Saint-Valéry
une base de ravitaillement général de leur
armée. Ainsi, le port de Saint-Valéry, par
là même, a bien mérité de la patrie, parce
qu'il a contribué, pour une grande part, à la

'victoire, en permettant aux Anglais de ra
vitailler toutes leurs troupes de la Somme.

; Je ne veux pas entrer plus avant dans le
' détail de la question, pour ne pas allonger
la discussion du budget. J'appuie ici la pro
position de M. Varenne, qui a abouti au
vote d'une somme de 25 millions, destinée
à l'amélioration de nos ports et de nos
voies de navigation.

Je vous demande instamment, messieurs
les ministres, de vouloir bien comprendre
dans votre programme les travaux du port
de Saint-Valery, ainsi que le remplacement

' du pont d'Abbeville, que la compagnie du
Nord a si audacicusement jeté sur ce canal
pour le barrer, dans cet esprit de concur
rence aussi ridicule que nuisible aux inté
rêts vitaux du pays, qui lui avait déjà sug
géré l'adoption de ces fameux tarifs diffé
rentiels que M. le ministre des travaux pu
Mies nous a promis de ne plus tolérer dans
l'avenir, et qui avaient pour but de tuer
tout simplement la navigation fluviale.

; Il faut lier les deux questions et faire des
' travaux d'ensemble, de façon à donner un
.nouveau débouché sur la Manche entre
Dunkerque et le Havre. En donnant au port
de Saint-Valery toute l'activité qu'il doit
avoir, on permettra au canal de la Somme
de prendre à son tour, ipso facto, toute son
importance et on pourra, aussitôt après,
envisager pour le port du Tréport la faci
lité de profiter du voisinage de ce canal,
auquel il pourra se relier, et qui lui don
nera ainsi à son tour le débouché fluvial

qui lui fait défaut.
M. Paul Bignon, sous-secrétaire d'Elat

des ports et de la marine marchande. C'est
très intéressant.

M. Thuillier - Buridard. Nous aurons

ainsi deux ports complets sur la Manche,
où, évidemment, les transatlantiques ne
pourront pas aborder, mais d'où pourront
sortir et où pourront arriver des milliers
de tonnes de marchandises. (Applaudisse
ments.)

Il y a urgence si vous voulez donner aux
régions de la Somme et aux régions voisi
nes, dévastées par la bataille et par les
Boches, les facilités de reconstitution dont
elles ont besoin et auxquelles elles ont droit.

M. le sous-secrétaire d' État de la ma

rine marchande. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

sous-secrétaire d'État de la marine mar
chande.

M. le sous-secrétaire d'État de la ma
rine marchande. L'honorable M. Thuillier-

Buridard ne contestera pas que je con
naisse bien le port de Saint-Valery et le
canal qui remonte jusqu'à Saint-Quentin.

Je suis d'une région voisine et, pendant
la guerre, j'ai pu me rendre compte du
trafic important du port de Saint-Valery.

Avant la guerre, le port de Saint-Valery
ne faisait que 12,000 tonnes environ annuel
lement. Ce port est devenu une base an
glaise, les Anglais s'en sont servis pour le
ravitaillement de l'une de leurs armées,
et je constate, par une note que me donnent
mes services, qu'à la fin de 1919 le port de
Saint-Valery a fait 120,000 tonnes. C'est le

plus beau démenti, messieurs les ingénieurs
des ponts et chaussées qui m'entourez, que
l'on puisse donner au corps des ponts et
chaussées, qui, pendant longtemps, a pré
tendu qu'il serait impossible de se servir
du port de Saint-Valéry. L'expérience a
donné du contraire une preuve incontestée
et incontestable. Je prends donc bien volon
tiers rengagement de tenir le plus grand
compte des observations présentées à la
haute Assemblée par l'honorable M. Thuil
lier-Buridard. J'ai prescrit, il y a quelque
jours, la reprise des études d'amélioration
de la navigation dans la baie de Somme
et j'espère que, cette fois, nous arrive
rons à une solution pratique.

Votre honorable collègue a apporté une
nouvelle suggestion. Il constate et il affirme
que l'on pourrait dériver une partie du canal
de la Somme à partir de Longpré, pour
aller sur le Tréport. Ce n'est pas le député
de la Seine-Inférieure qui parle qui pour
rait refuser ce présent, et je vous promets
de faire étudier par mes services cette déri
vation, qui permettra de donner à votre
département, qui en a grand besoin, non
seulement le port de Saint-Valery, mais
celui du Tréport comme exutoires. (Très
bien ! très bien!)

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 44? ...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 44 est adopté.)
M. le président. « Chap. 45. — Voies de

navigation intérieure. — Rivières et canaux.
— Restaurations et améliorations, 55 mil
lions de francs. »

M. de Rougé. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. de

Rongé.
M. do Rougé. Messieurs, il ne m'est pas

possible de laisser passer cet article 45 sans
compléter les obvervations qui ont été
apportées ici tout à l'heure par mon émi
nent collègue, M. Dominique Delahaye. Les
représentants de Maine-et-Loire ne peuvent
pas négliger cette occasion de protester éner
giquement contre la manière dont se font les
travaux de la Loire. Je n'ai pas à prendre
position, ce n'est pas ici le lieu, sur le fond
de la question, mais, au point de vue agri
cole, il nous est impossible d'admettre que
des centaines d'hectares soient ravagés
par suite des travaux entrepris sans qu'on
puisse obtenir les indemnités nécessaires.
(Très bien!). Il y a là tout un pays, mon
sieur le ministre— je vous demande d'y faire
une enquête — qui est véritablement dé
vasté, ce qui prouve qu'ils ne sont pas
exécutés comme ils devraient l'être.

C'est sur ce point que, spécialement, net
tement et très énergiquement, j'attire l'at
tention des pouvoirs publics.

M. le président. La parole est à M. Ba
bin-Chevaye.

M. Babin-Chevaye. Je tiens à répondre
d'un mot à ce que vient de dire mon hono
rable collègue. Je n'ai pas besoin de défen
dre la Loire navigable, dont l'utilité n'est
contestée par personne.

M. Dominique Delahaye. Elle n'est pas
navigable avec les travaux actuels, vous
relevez le plan d'eau.

M. Babin-Chevaye. Mais ces travaux
sont loin d'être terminés, monsieur Dela
haye, et, pour les indemnités, nous som
mes d'accord au fond. Je dis que l'utilité
de la Loire navigable ne peut être con
testée par personne. (Très bien !) Si l'exé
cution des travaux peut léser des intérêts
particuliers, comme ceux auxquels mon
honorable collègue a fait allusion, nous
sommes prêts à reconnaître que ces inté
rêts doivent recevoir satisfaction dans toute

la mesure du possible. Mais ce que je dé
clare, au nom des représentants de la Loire-
Inférieure, c'est que quelques difficultés de
détail ne peuvent porter la moindre atteinte

à la poursuite des travaux d'une œuvre qui
présente un caractère d'intérêt national,
ainsi que nous l'avons vu pendant la
guerre.

M. Dominique Delahaye. Je le nie for
mellement. C'est une utopie !

M. Babin-Chevaye. Et moi, je l'affirme :
l'utilité en a été démontrée a contrario pen
dant la guerre. Nous avons vu combien,
nous aurions pu bénéficier, pendant la crise
des transports, des avantages de la Loire si
elle avait été navigable. (Très bien!)

M. Dominique Delahaye. Oui, si elle
avait été !

M. Babin-Chevaye. Il est bien entendu
que si vous empêchez la Loire d'être navi
gable, elle ne le sera jamais.

M. Dominique Delahaye. C'est un canal
latéral qu'il faut !

M. Babin-Chevaye. Les paroles élo
quentes par lesquelles M. le ministre a fait
part tout à l'heure de sa sollicitude pour les
voies navigables de France nous donnent
pleine confiance dans son bon concours
pour la réussite de l'œuvre en question-.
S'il y a des satisfactions à donner à certains
intérêts particuliers nous sommes d'accord
pour qu'il soit fait justice, mais, encore une
fois, cela ne peut et ne doit en rien compro
mettre l'exécution de ce travail, qui est, je*
le répète, d'un intérêt national. (Très bienl
et applaudissements.)

M. le comte de Landemont. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. de'

Landemont.

M. le comte de Landemont. J'appuie
de tout mon pouvoir les paroles pronon
cées par M. Babin-Chevaye. Je demanda
avec lui que des indemnités légitimes
soient allouées à des riverains, s'il y a lieu.
Je demande aussi que les études soient
cominuées avec la plus grande activité. La
commerce et l'industrie, non seulement de
la Loire-Inférieure, mais des départements
riverains, se sont prononcés à maintes re?
prises. Ils demandent que la Loire soit
rendue navigable. Nous estimons qu'il ap
partient à M. le ministre des travaux
publics de continuer l'étude de la question
et de pousser, le plus activement possible,
l'exécution de ces travaux qui assureront
la richesse de tout le pays. (Applaudisse
ments.)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. la

ministre des travaux publics.
M. le ministre. Deux questions ont été

successivement envisagées : sur la première,
c'est-à-dire le payement des indemnités qui
sont dues, nous sommes tout à fut d'ac
cord. En ce qui concerne les travaux de la
Loire navigable, je m'excuse devant le Sénat
de n'en avoir pas parlé tout h l'heure dans
l'aperçu que j'ai fait de l'ensemble des
projets concernant les voies de navigation
intérieure. Voici, en deux mots, quelle est
exactement la situation de la question : l>
comité qui avait été constitué a compris
que l'on devait, devant les résultats obte
nus, continuer jusqu'à l'embouchure de la
Vienne les travaux d'aménagement entre
pris entre Angers et Nantes. (Très bi.-n !)
Sur ce point, les travaux continuent et con
tinueront.

M. Dominique Delahaye. Je vous ai déjà
démontré que ce n'étaient là que des men
songes. (Protestations.)

M. le ministre. Quant à la question de la
navigation intérieure en aval de l'embou
chure de la Vienme, le comité a estimé
qu'il y aurait lieu, sur ce point, lorsque les
études préalables seront terminées — et ces
études sont en cours — d'ouvrir un con
cours en vue de rechercher quelle est la
meilleure solution, de manière à ce que
celle qui sera adoptée, je ne dis pas mettra
d'accord canalistes et anticanalistes, mais,-
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en tout cas, les départagera une fois pour
toutes. (Très bien ! très bien!)

M. le président. S'il n'y a pas d 'autre
observation, je mets aux voix le cha
pitre 45, avec le chiffre de 55 millions de
francs, proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 45, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 46. — Réfection
du souterrain de Mauvages sur le canal de
la Marne au Rhin, 3 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 47. — Frais généraux du service
de surveillance de la pèche sur les canaux
et les cours d'eau navigables canalisés,
6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Participation de la France
dans les dépenses de l'association interna
tionale permanente des congrès de naviga
tion, 5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Office national de la navi
gation, 100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 50. — Travaux de défense contre
les eaux, 400,000 fr. » — (Adopté.)

111. — Ports maritimes.

« Chap. 51. — Personnel des officiers et
maîtres de port du service maritime. —
Traitements, 1,520,000 fr. »

M. Roustan. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Rous

tan.

M. Roustan. Messieurs, l'heure est tar
dive et je n'insisterai pas sur l'observation
que je veux présenter à M. le sous-secré
taire d 'État de la marine marchande.

J'ai été, monsieur le sous-secrétaire
d 'État, auprès de vous l'interprète des offi
ciers et des maîtres de ports.

Vous m'avez répondu, chaque fois, avec
une précision qui était, à elle seule, une
marque de la bienveillance que vous ap
portiez aux revendications de ces fonction
naires. Vous savez que la question est très
grave.

A l'heure actuelle, le recrutement est
difficile, les capitaines au long cours et
les capitaines au cabotage hésitent à pren
dre du service dans nos ports, et, finale
ment, ils s'y refusent.

Je vous demande, monsieur le sous -se
crétaire d'État, ce que vous avez déjà fait
pour eux et ce quevous comptez faire en
core. A l'heure où notre marine de com
merce va prendre, nous l'espérons, un essor
superbe, il est indispensable de témoigner
à un personnel qui a de lourdes responsa
bilités et de lourdes charges une bienveil
lance à la fois énergique, attentive et agis
sante. (Très bien! très bien!)

M. le 'ministre. Nous sommes entière
ment d'accord.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d 'État de la marine mar
chande.

M. le sous-secrétaire d'État de la ma
rine marchande. Nous sommes tout à fait
d'accord. On a bien fait d 'affirmer ici la

précarité du traitement des maîtres de ports
et les grosses difficultés de recrutement. 11
n'est pas possible que Ton continue à don
ner à ces bons serviteurs du pays des trai
tements aussi insuffisants.

Les observations qu'a présentées l'hono
rable M. Roustan méritent de retenir toute

notre attention et je puis lui répondre que
j 'étudie la question avec M. le ministre des
travaux publics.

M. Roustan. Je vous remercie, monsieur
le ministre.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?. . .

Je mets aux voix le chapitre 51.
(Le chapitre 51 est adopté.)
M. le président. « Chap. 52. — Personnel

des officiers et maîtres de port du service

maritime. — Allocations et indemnités di

verses, 246,000 fr. »— (Adopté.)
« Chap. 53. — Personnel des ports mari

times de commerce (éclusiers, pontiers, etc.).
— Traitements et suppléments de traite
ments, 2,937,000 fr. » — (Adopté.)

1 « Chap. 54. — Personnel des ports mari
. times de commerce (éclusiers, pontiers, etc.).
: — Allocations et indemnités diverses, 427,000
' francs. » — (Adopté.)
i « Chap. 55. — Personnel des phares et ba
lises — Traitements et suppléments de
traitements, 2,825,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 56. — Personnel des phares et
balises. — Allocations et indemnités di
verses, 489,000 fr. » — (Adopté.)

IV. — Forces hydrauliques et distributions
d'énergie électrique.

« Chap. 57. — Frais d'application de la loi
du 15 juin 1906 sur les distributions d'éner-

; gie électrique. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Traitements, 55,000 fr. » —

; (Adopté.)
■ « Chap. 58. — Frais d'application de la loi
du 15 juin 1906 sur les distributions d'éner-

! gie électrique. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Allocations et indemnités

diverses, 7,450 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 59. — Personnel spécialisé du

contrôle des distributions d'énergie électri
que. — Traitements, 110,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Personnel spécialisé du
contrôle des distributions d'énergie élec
trique.— Allocations et indemnités diverses,
13,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 61. — Frais généraux du contrôle
des distributions d'énergie électrique, 870,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Service des forces hydrau
liques.— Personnel. — Traitements, 224,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 63. — Service des forces hydrau
liques. — Personnel. — Allocations et in
demnités diverses, 19,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 65. — Service des forces hydrau
liques. — Frais généraux et de bureau,
50,000 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 65. — Service des forces hydrau
liques. — Impressions et publications di
verses, 75,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 66. — Service des forces hydrau
liques. — Études et recherches scientifi
ques. — Laboratoires. — Subventions aux
établissements scientifiques, 2 millions de
francs. »

M. Brager de La Ville-Moysan Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bra
ger de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Je dé
sirerais, à l'occasion de ce chapitre, adresser
à M. le ministre des travaux publics une re
quête à laquelle il fera, j'en suis sûr, un
accueil favorable. 11 s'agit de l'étude des
travaux relatifs à la captation de la force
des marées qui ont été entrepris depuis
quelque temps dans la baie de Saint-Malo.
Je sais que le ministère y attache de l'im
portance et que la question est poussée très
activement.

Une étude a été faite pour arriver à la
création d'un bassin dans la baie de Rothé

neuf, commune de Paramé, où l'on pourra
faire, dans des conditions exceptionnelles,
un essai d'utilisation de la force des marées.

Le ministère des travaux publics ayant sur
ce sujet une étude préliminaire qu'il avait
demandée à ses services locaux, a immédia
tement, avec une activité dont je ne saurais
trop le féliciter, examiné le projet présenté
et donné l'ordre d'en pousser l'examen d'une
façon active et tout a fait complète. Je lui
demande non seulement de hâter la confec
tion de ces travaux de la manière la plus
rapide, mais aussi d'envisager les moyens
de réalisation pratique d'un bassin d'ulili-

I sation des marées dans le port de Rothé
neuf*.
1 Cette question présente un très grand
, intérêt, non seulement pour le département
d'Ille-et-Villaine, et aussi pour celui des
Côtes-du-Nord, qui est représenté très di
gnement à la Chambre par \L Le Trocquer,
mais elle a une portée d'ordre beaucoup
plus général et intéresse toutes nos régions
maritimes,car si l'utilisation de la force des
marées peut être tentée d'une façon prati
que en France, c'est bien sur le point qui a
été choisi.

Si sur ce point on pouvait établir rapide
ment un bassin d'essai permettant de faire

une expérience sérieuse des procédés em
ployés, d'en voir les avantages et les incon
vénients, cette étude pourrait fournir des
données utiles pour établir sur toutes les
côtes de la France des bassins similaires.

J'adresse donc une requête pressante pour
que les études de ce bassin soient poussées
le plus activement possible. (Très bien ! très
bien !)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre.

M. le ministre. Xe suis heureux de répon
dre à l'honorable M. Brager de La Ville-Moy
san que nous poursuivons d'une façon très
suivie, au ministère des travaux publics, cet te
question de l'utilisation de l'énergie des ma
rées. Non seulement une commission a été
constituée, mais elle a abouti à des résultats
réels. Après avoir examiné les divers points
du littoral, elle est arrivée à cette conclu
sion qu'on pouvait dès maintenant entrer
dans la voie des essais. Des baies ont été

plus particulièrement retenues : celle de
î'Aberwrach, qui va permettre de disposer
d'une force de 3,000 chevaux, et, d'autre
part, l'anse de Rothéneuf dont parlait l'ho
norable sénateur. J'ajoute que nous som
mes, d'autre part, saisis de demandes en
concession d'aménagement de forces sur la
Rance à 8 kilomètres de l'embouchure, en
un point admirablement approprié où on
espère pouvoir aménager, par le jeu du
flux et du reflux, l'utilisation d'une force de
40,000 à 60,000 chevaux.

J'ai dit que la question retient toute notre
attention : j'espère ouvrir avant peu un
concours, qui sera doté de prix, en vue de
la solution du seul point qui reste encore à
régler au point de vue technique, la cons
truction d'une turbine qui s'adapte d'une
part à l'eau de mer et qui s'accommode
d'autre part d'une hauteur de chute cons
tamment variable. (Très bien! très bien .')

M. Brager de La Ville-Moysan. Ce
que je demande, c'est que les travaux soient
entrepris le plus tôt possible dans la baie
de Rothéneuf; l'endroit choisi est bien
celui de France où l'on pourra faire les essais
de la façon la plus pratique et la moins
coûteuse.

M. le président de la commission des
finances. On pourrait en dire autant de
toutes les baies des côtes françaises.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 66.

(Le chapitre 66 est adopté.)
M. le président. « Chap. 67. — Service

des forces hydrauliques. — Travaux prépa
ratoires, 4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 68. — Service des forces hydrau
liques. — Subventions ou avances pour
construction d'usines, 1 million de francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
2 millions de francs, adopté par la Chambre
de» députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix la

chiffre de 1 million de francs, proposé pat
la commission des finances.
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(Le chapitre 68, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 69. — Frais de
contrôle des concessions de forces hydrau
liques, 15,000 fr. » — (Adopté.)

V. — Chemins de fer.

« Chap. 70. — Personnel des ingénieurs
des mines attachés au contrôle des che
mins de fer. — Traitements, 226,000 fr. » —

 L a parole est «à M. Imbart de la Tour.
M. Imbart de la Tour. Messieurs, je dé

sire poser à M. le ministre des travaux pu
blics une question un peu spéciale, mais
qui a une très grande importance au mo
ment où le Parlement est saisi du nouveau
régime des chemins de fer.

Le Sénat se rappelle que, lorsque nous
avons discuté l'augmentation des tarifs, un
très grand nombre de critiques avaient été
formulées contre le fonctionnement des
chemins de fer : notamment nous avions
demandé que, lors de la préparation du
nouveau régime, on brisât le particularisme
des réseaux et qu'on fit échapper l'exploi
tation de ces réseaux à ce que j'appelais
moi-même la servitude d'orientation vers
Paris.

Il y a là une question d'ordre général
extrêmement importante pour les chemins
de fer. J'avais indiqué à ce moment, d'ac
cord avec la commission des chemins de fer

du Sénat, que la première grande relation
transversale indépendante de Paris, que
nous considérions comme la base du relè
vement économique de la France, était la
relation entre nos ports de l'Océan et l'Est.

Il y a un intérêt international et national
à ce que nos ports de l'Océan soient reliés
directement et rapidement à Bâle et à Stras
bourg. Nous avons trois antennes sur
l'Océan : Nantes, La Rochelle et Bordeaux.
Ces antennes se raccordent à Tours. Les re

lations s'établiraient donc par Tours, V'ier-
zon, Bourges, Nevers, Le Creusot, Dijon,
Besançon, Belfort et Mulhouse.

A Dijon, il serait possible de rejoindre
Nancy; à Mulhouse, il serait possible de
rejoindre Strasbourg. Voilà le projet, il est
très précis.

Il aune grande importance internationale,
car vous comprenez que nous avons tout
intérêt à attirer sur nos lignes le trafic qui
vient de l'Océan, plutôt que de le laisser
aller vers les ports hollandais d'où il ga
gnera l'Europe centrale par des lignes
allemandes.

Ce projet présente encore un intérêt na
tional, c'est de relier le centre, l'ouest et le
sud-ouest de la France àl'Alsace-Lorraine. Il

y a près de deux ans que l'Alsace et la
Lorraine sont revenues à la France et, en
dehors de la ligne Lyon-Strasbourg, tous
les Français qui veulent aller dans nos
provinces retrouvées, s'ils habitent Bor
deaux, Nantes ou Bayonne, sont obligés de
passer par Paris. Cette situation ne peut
pas durer.

Enfin, dernière considération : le tracé
que j'indique —<■ j'insiste sur ce point —
passant par Tours, Vierzon, Bourges, Nevers,
le Creusot, Dijon, Besançon, Belfort, Mul
house est le seul qui permette, sans tra
vaux d'établissement nouveaux, la création
de relations rapides. Les lignes existent, en
effet, et elles sont excellentes.

Actuellement, il y a déjà des relations
entre Bordeaux, Lyon et Milan auxquelles
je ne veux pas porter atteinte. Il faut, bien
entendu, les maintenir, mais elles ne répon
dent pas aux mêmes besoins. J'ajoute que
ces relations. . .

M. Vayssière. A l'état de projet !
M. Imbart de la Tour. ...utilisent des

lignes difficiles. C'est ainsi quil faut quatorze
heures par le nouveau grand train interna
tional créé par les réseaux pour aller de

Bordeaux à Lyon et vingt et une heures
pour aller de Bordeaux à Modane.

Je le dis à dessein, car je sais que les
compagnies nous préparent quelque chose
d'analogue sur Strasbourg et Bale : il
n'est pas permis d'établir des relations
internationales avec ce maximum de len
teur.

Je viens d'indiquer un tracé qui permet
d'aller vite, sur lequel il n'y a pas de travaux
à faire : toutes les lignes sont à deux voies,
les profils sont excellents, et je demande à
M. le ministre s'il fait sien ce tracé.

A la suite de la discussion sur le relève
ment des tarifs, je lui ai adressé une lettre
à cet égard. Il m'a répondu qu'il mettrait
la question à l'étude et me ferait connaître
le résultat. J'insiste aujourd'hui pour que
la solution intervienne. Si l'on n'a pu
aboutir cette année, en raison des circons
tances que vous connaissez tous, il faut
aboutir l'an prochain.

Au moment on nous allons renouveler le

régime des réseaux, il importe qu'ils mon
trent, par de telles créations, qu'ils ont une
notion plus étendue et plus exacte des be
soins français. (Très bien! très bien!)

M. André Berthelot, rapporteur. Je fais
toutes réserves sur des projets qui tendent
à diriger vers Bale le trafic transversal de
la France.

Il me parait, en effet, que les villes fran
çaises vers lesquelles le trafic doit être
acheminé sont : Lyon, d'une part, et Stras
bourg, d'autre part ; puisque nous avons
repris possession de Strasbourg, c'est par
là que doivent être acheminées les rela
tions internationales de la France et même

des ports de l'Océan. Sur le parcours de
Tours jusqu'aux abords de l'Alsace, je n'ai
pas d'objection à la demande de M. Imbart
de la Tour.

M. Imbart de la Tour. Pour le Nord oui,
mais pour l'Europe centrale dont Bale est
le nœud?

M. le ministre.  M. Imbart de la Tour a
bien voulu me rappeler la question qu'il
m'avait posée au nom de la commission des
chemins de fer. L'étude demandée a été
faite et en voici les conclusions :

Le premier effort des compagnies s'est
porté sur la création de la transversale qui,
partant de Bordeaux, se dirige sur Lyon et
se prolonge sur Genève : il ne faut pas
oublier, en effet, que Genève est la porte
d'entrée de la Suisse romande, qui donne
accès à l'Europe centrale.

Quant à Nantes-Bâie, pourquoi jusqu'ici
n'a-t-on pas retenu cette ligne ? C'est que,
à l'heure présente, on peut aller par les
trains existants de Nantes à Bale en passant
par Paris, avec un allongement de parcours
de 5 p. 100 seulement. . .

M. Imbart de la Tour. Et un retard de
21 heures !

M. le ministre. Vous comprendrez pour
quoi l'effort des compagnies s'est porté
d'abord sur la ligne Bordeaux-Lyon avec
prolongement sur Genève, quand je vous
dirai que le raccourci est de 40 p. 100 pour
Bordeaux-Lyon et 32 p. 100 pour Bordeaux-
Genève.

Mais là ne s'arrête pas l'effort des compa
gnies. Je suis encore en pourparlers avec
elles, car je ne suis pas très satisfait de la
réponse qu'elles m'ont donnée.

M. Imbart de la Tour. Vous ne pouvez
pas l'être.

M. le ministre. Elles se proposent pour
l'été prochain — je trouve ce délai trop
lointain — d'instituer des relations directes
de Bordeaux à Strasbourg.

M. Imbart de la Tour Par quel trajet?
M. le ministre. Par Limoges, Montluçon,

Dijon, Toul et Nancy.
M. Albert Peyronnet. Je m'en féliciterai

d'autant plus que cette ligne desservira la
région métallurgique et minière de Mont-

luçon-Commentry et la région agricole de
Moulins.

M. Imbart de la Tour. Mais on mettrait
vingt-quatre heures et on laisserait de côté
le Creusot.

M. le ministre. On grefferait sur cette
ligne deux embranchements : l'un, Nancy-
Metz et les pays rhénans, et l'autre Dijon-
Mulliouse-Bâle.

Voilà quel est l'état de la question, je ne
dirai pas la décision. Je me permets de
demander à M. Imbart de la Tour de me.
faire confiance. Lorsque je serai saisi des
propositions précises concernant cet itiné
raire, nous verrons, et je verrai avec lui, si
les propositions des compagnies sont de
nature à donner satisfaction aux desiderata
de tous.

M. Imbart de la Tour. Je ne veux pas
discuter avec mon honorable collègue,
M. Berthelot, du choix de Bâle ou de Stras
bourg : le principal, et j'en prends acte,
c'est que nous sommes d'accord sur le tracé
par Tours.

M. le président. La parole est à M. Victor
Bérard.

M. Victor Bérard. Monsieur le ministre,
je ne demande aussi qu'à vous faire con
fiance pour l'étude que je vous prie de faire
des relations entre Metz, Nancy et Lyon.
Actuellement, il est impossible de se ren
dre, en un jour, de Metz à Lyon et vous pen
serez avec moi que c'est excessif.

M. le président. La parole est à M. Vays
sière.

M. Vayssière. Je voudrais seulement
retenir ce que vient de dire M. le ministre
des travaux publics, sa promesse et sa
préoccupation, qu'il a nettement exprimées,
de voir la ligne Bordeaux-Lyon-Genève
être prochainement établie. C'est une ligue
qui intéresse, au plus haut point, les popu
lations de nos régions girondines et le
port de Bordeaux. C'est bien celte ligne à
laquelle il est bon de songer au plus tôt.

M. le président. La parole est à M. Louis
David.

M. Louis David. Je prends acte, aorès
mon collègue Vayssière, de la promesse
faite. Cette ligne répond à une véritable
nécessité économique d'un puissant inté
rêt industriel et commercial. M. le ministre

des travaux publics n'ignore pas les pro
jets, qui sont appelés à transformer le port
de Bordeaux. En dehors de toute espèce de
subvention de l'État, et avec le concours
financier de la chambre de commerce de

Bordeaux, du conseil général de la Gironde
et des compagnies de chemins de fer du
Midi et d'Orléans, nous arriverons à établir,
sur le point géographique du Verdon, un
port de premier ordre qui permettrait le
débarquement rapide des voyageurs et des
marchandises, afin que les steamers qui
nous relient avec l'Amérique du Sud ne
soient plus désormais dans l'obligation de
subir un long retard dans leur montée vers
Pauillac ou Bordeaux et puissent arriver
ainsi, sans payer de surestaries ruineuses,
à repartir rapidement après avoir fait face
à leurs charges maritimes.

Les projets qui touchent à la création de
ce port du Verdon vont être soumis au Par
lement, à bref délai, car il y a un intérêt
des plus pressants à activer cette grande
entreprise, qui canalisera pour l'Amérique
du Sud toutes ses exportations vers le cen
tre de l'Europe. Il est bon de rappeler que
l'ancienne ligne du Médoc appartient, au
jourd'hui, à la compagnie du Midi et que,
par conséquent, la marchandise prise dans
le port du Verdon, doué d'un puissant outil
lage, pourra gagner l'Europe centrale par
voie très rapide. Cette œuvre" ne favorise
pas, seulement, les intérêts de Bordeaux et
de la Gironde, mais elle sera un élément de
richesse pour la France entière. Le Sénat,
dont je connais l'esprit, sera heureux de
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Vx associer, avec le concours autorisé que
nous donnera, j'en suis convaincu, M. le
ministre des travaux publics. (Très bien!
très bien!)

M. le président Le chiffre proposé pour
le chapitre 70 est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chitl're le plus élevé,
229,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chitl're de, 226,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Ce chiffre est adopté.)
M. le président. « Chap. 71. — Personnel

: des ingénieurs des mines attachés au con
trôle des chemins de fer. — Allocations et
indemnités diverses, 15,200 fr. » — (Adopté.]

« Chap. 72. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines attachés au
contrôle des chemins de fer. — Traite
ments, 222,000 fr. »

Ce' chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
224,000 fr., proposé par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 222,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 72, avec ce chiffre, est adopté.]
M. le président. « Chap. 73. — Personne]

des sous-ingénieurs et contrôleurs des
mines attachés au contrôle des chemins de
fer. — Allocations et indemnités diverses.
23,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 74. — Contrôleurs généraux et
inspecteurs de l'exploitation commerciale
des chemins de fer. — Traitements, 384,00C
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
400,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 384,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 74, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 75. — Contrô

leurs généraux et inspecteurs de l'exploita
tion commerciale des chemins de fer. —

Allocations et indemnités diverses, 3i,500
francs. » ;

■ Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
35 ,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce clriffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voir le

chiffre de 34,500 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 75, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 70. — Personnel

des commissaires du contrôle de l'État sur

les chemins de fer. — Traitements, 2,420,000
francs. » : ».

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
2,470,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chif

fre de 2, 120,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 70, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 77. — Person

nel des commissaires du contrôle de l'État
sur les chemins de fer. — Allocations et
indemnités diverses, l.'jO,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députes a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé

138,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.
$ (Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre de 130,000 fr., proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 77, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 73. — Personnel

des contrôleurs des comptes et des contrô
leurs du travail. — Traitements, 306,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 70. — Personnel des contrôleurs
des comptes et des contrôleurs du travail.
— Allocations et indemnités diverses, 30.800
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 80.— Personnel de service attaché
aux bureaux du contrôle des chemins de

fer. — Traitements, 70,000 fr. »
Ce chiffre est inférieur à ceiui que la

Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

72,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mots aux voix le

chiffre de 70.000 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 80, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 81. — Personnel
de service attaché aux bureaux du contrôle
des chemins de fer. — Allocations et indem
nités diverses, 20,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
21,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 20,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 81, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 82. — Personnel
de l'inspection des contrôles locaux de l'ex
ploita! ion et du travail des voies ferrées
d'intérêt, local — Traitements, 53,000 fr. »

M. de Rougé. Jû demande la parole.
M. le président. La parole est à M. de

Rougé.
M. de Rougé. Messieurs, j'ai demandé

tout à l'heure à M. le ministre des travaux

publics dans quelles conditions pouvaient
être réservés les droits des marchands qui
ont expédié des wagons de bétail, plus spé
cialement de porcs, pendant les grèves, et
dont le bétail a été vendu à des prix déri
soires, aux Batignolles, par exemple.

Je sais bien que le fait de grève est un
cas de force majeure, mais je voudrais que
dans ce cas — qui j'espère ne se renouvel
lera jamais, — ou dans tout autre cas de force
majeure, les conditions des ventes dans
les gares pour le bétail facilement périssable,
en général, et spécialement pour les porcs,
soient entourées de toutes les précautions
possibles afin que les intérêts des expédi
teurs ne soient pas lésés ou qu'ils ne le
soient que dans la plus petite proportion
possible.

Je ne réclame rien parce que je crois
qu'il n'y a rien à réclamer pour le passé.
Mais, pour l'avenir, je demanderai des ga
ranties supérieures à celles qui ont été don
nées jusqu'à présent. (Très bien!)

M. le président. S'il n'y a plus d'obseiva-
tions sur le chapitre 82, je le mets aux voix.

(Le chapitre 82 est adopté.)
M. le président. « Chap. 83. — Personnel

de l'inspection des contrôles locaux de l'ex
ploitation et du travail des voies ferrées
d'intérêt local. — Allocations et indemnités

diverses, 6,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 8 1. — Frais généraux de l'inspec

tion des contrôles locaux de l'exploitation
et du travail des voies ferrées d'intérêt

local, 15, 100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8 5. — Irais de tournées des con
trôleurs des comptes et des contrôleurs du
travail, 70,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
74,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chitl're de 70,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 85, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 86. — Frais gé

néraux du service de contrôle et de surveil
lance des chemins de fer, 1 million de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 87. — Frais dos bureaux des in
génieurs des mines attachés au contrôle des
chemins de fer, 21,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 88. — Participation de la France
dans les dépenses de l'office central des
transports internationaux par chemins de
fer et du congrès international des chemins
de fer, 31,000 fr. » — (Adopté.)

>< Chap. 89. — Annuités aux compagnies
concessionnaires de chemins de fer con
ventions autres que celles. approuvée., par
les lois du 20 novembre 1883), 1,200,000 ir. >»
— (Adopté.)

Voie nombreuses. A cet après-midi ! A
trois heures !

M. le rapporteur général. Messieurs, le
budget des travaux publics a quatre.parties
et nous n'en avons pas encore volé complè
tement la première. Je demande donc que
le Sénat se réunisse cet après-midi à deux
heures et demie. (Assentiment.)

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?. . .

Il en est ainsi décidé.

8. — RÈGLEMENT DK L'ORLUÎR OU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la séance de
cet après-midi :

Scrutin pour la nominât ion de deux
membres de la commission supérieure des
caisses d'épargne ;

lîapport de la commission de surveillance
de la caisse d'amortissement et de la caisse

des dépôts et consignations sur les opéra
tions de l'année 1910 de ces deux établisse

ments ;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1020 :

Travaux publics .(suite). — Chemins de
fer de l'État. — Mines. — Marine marchande.

— Caisse des invalides. — Aéronautique et
transports aériens. — Caisse national.;
d'épargne. — Instruction publique.— ieaux-
arts. — Enseignement technique. — Com
merce. — Ecole centrale.

Suite de l'ordre du jour.
Il n'y a pas d'observation ?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.

9. — CONGÉ

M. le président La commission des con
gés est d'avis d'accorder à M. Gras un
congé .

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Le congé est accordé.
En conséquence le Sénat se réunira cet

après-midi à quatorze heures et demie,,
avec l'ordre du jour qui vient d'être réglé.

Personne ne demande la parole?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à midi vingt-cinq mi
nutes.)

Le Chef du servie? ;
de la sténographie du Sénat, .

E. -GLIÎNIX.
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Annexe au procès-verbal de la 1" séance
du 24 juillet 1920.

SCRUTIN (N« 46)
Sur la proposition de loi, adoptée par lu Chambre

des députés, concernant l ouverture d'un crédit
supplémentaire applicable aux dépenses ad
ministratives de la Chambre des députes pour
Vcxercice -I9ÏO.

Nombre des volants.............. 246
Majorité absolue.................. 124

Pour l'adoption............ 2-i6
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Alsace (comte d'), prince d'Hé
nin. Andrieu. Artaud. Auber.

Babin-Chevaye. Bachelet. Beaumont. Bé
rard (Alexandre). Bérard (Victor). Berger
(Pierre). Bersez. Besnard (Rene). Bienvenu
Martin. Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bompard. Bonnelat. Bony-Cisternes. Boude
noot. Brager de la Ville-Moysan. Brindeau.
Brocard. Buhan. Busson-Billault. Bussy.
Butterlin.

Cadilhon. Cannac. Carrère. Castillard.
Catalogne. Cazelles. Chalamet. Charles Cha
bert. Charpentier. Chastenet (Guillaume).
Chauveau. Chênebenoit. Chéron (llenry).
Chomet. Codet (Jean). Coignet. Colin (Mau
rice). Collin (Henri). Combes. Courrège
longue. Crémieux ^ Fernand). Cuminal.
Cuttoli.

Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset.
David (Fernand). Debierre. Defumade. De
hove. Delahaye (Dominique\ Delahaye (Ju
les'. Dellestable. Delsor. Denis (Gustave;.
Desgranges. Doumer (Paul). Doumergue (Gas
ton;. Drivet. Dron. Dudouyt. Duplantier.
Duquaire. Dupuy (Paul).

Elva (comte d'). Enjolras. Ermant. Estour
nelles de Constant (d'\ Etienne. Eugène
Chanal.

Faisans. Farjon. Félix Martin. Fernand
Merlin. Flaissières. Fleury (Paul). Fonta
nille. Fortin. Foucher. Foulhy. ' François
Saint-Maur.

Gabrielli. Gallet. Garnier. Gaudin de Vil
laine. Gauthier. Gauvin. Gegaud'. Gentil.
Georges Berthoulat. Gérard (Albert). Gerbe.
Gomot. Gouge (René). Gourju. Goy. Gros
didier. Grosjean. Guillois. Guilloteaux.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Hervey. Hirschauer (général). Hubert (Lu
cien 1!. Humblot.

Imbart de la Tour.

Jenouvrier. Jonnart. Joseph Reynaud. Jos
sot. Jouis.

Kéram'oc'li (de). Kerouartz (de).
Laboulbène.  Lalferre Lamar/elle (de). Lan

demont (de). Landrodie. Larère. Las Cases
(Emmanuel de). Lavrignais (de). Le Barillier.
Lebert. Lebrun (Albert). Lederlin. Le Hars.
Lemarié. Lémery. Leneveu. Léon Perrier.
Le Roux (Paul). Lévy (Raphaël-Georges).
Leygue (Honoré). Lhopiteau. Limouzain-La
planche. Loubet (J.). Louis David. Louis
SoulK'. Lubersac (de). Lucien Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Marguerie 'mar
quis de). Marraud. Martin Louis;. Martinet.
Massé (Alfred) Maurice Guesnier. Maurin.
Mazière. Mazurier. Méline. Merlin (Henri).
Michel (Louis). Milan. Milliard. Milliès-
Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Monfeuil
lart. Monnier. Monsservin. Montaigu (de).
Mony. Monzie (de). Morand. Mulac.

Oriot.

Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul
Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.
Perdrix. Perreau. Peschaud. Peytral (Vic
tor). Philipot. Pichery. Pierrin. Plichon
(l'-coionel). Poincaré ;Raymond). Poirson.
Pomereu (de). Porteu. Polie. Pottevin. Poulle.

Quilliard.
Ranson. Ratier ( Antony ). Régismanset.

Régnier (Marcel!. Renaudat. René Renoult,
Réveillaud (Eugène). Ribière. Ribot. Richard.
Riotteau. Rivet (Gustave). Roche. Rouby.
Rougé (de). Rouland. Roustan. Royneau.
Ruiner.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sarraut
^Maurice). Savary. Selves (de). Serre. Si
monet. Steeg (T.). Stuhl (colonel).

Xftufûieb (général). Thiéry (Laurent). Tou

ron. Tréveneuc (comte de). Trouvé. Trys
tram.

Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).
Villiers. Vinet.

Weiller (Lazare).

N'ONT PAS PMS PART AU VOTE :

MM. Amic.

Berthelot. Billiet. Blaignan. Blanc. Bouc
tot. Bourgeois (général). Bourgeois (Léon).
Bouveri. Brangier.

Cauvin. Charles-Dupuy. Claveille. Corde
let. Cosnier. Cruppi.

Deloncle (Charles'. Delpierre. Diébolt-We
ber. Donon. Dubost (Antonin). Duchein.

Eccard. Eymery.
Flandin (Etienne). Fourment.
Gallini. Guillier.

Helmer. Héry. Hugues Le Roux.
Jeanneney.
La Batut (de\ Leglos.
Marsot. Masclanis. Mascuraud. Mauger.

Michaut.
Noulens.

Ordinaire (Maurice\

Pérès. Philip. Pichon (Stephen). Pol-Che
valier. Quesnel.

Rabier. Reynald. Roland (Léon). Roy
(Ilenri).

Sauvan. Schrameck. Scheurer.
Thuillier-Buridard. Tissier.
Vidal de Saint-Urbain.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
u la séance :

MM. Clémentel.
Gras.

Morel (Jean).
Noel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Bussière.

Chautemps (Alphonse).
Fenoux.

Menier (Gaston).
Penanros (du).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants.............. 2î4
Majorité absolue.................. 133

Pour l'adoption............ 204
Contre..................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
c i-dessus.

COMPTE RENDU IN EXTENSO — 70s SÉANCE

2 e séance du samedi 24 juillet.
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caisses d'épargne.

3. — Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation ou budget général de 1 exercice 1V20:

Suite de l'état A :

Ministère des travaux publics :
Suite de la discussion des chapitres :
Chap. 90: MM. Fernand Merlin, Le Barillier,

Dominique Delahaye, et Yves Le Trocquer,
ministre des travaux publics. — Adoption.

Chap. 91 et 92. — Adoption.
Chap. 93 : M. Gourju. — Adoption.
Chap. 91 : MM. Jeanneney et Yves Le

Trocquer, ministre des travaux publics. —
Adoption.

Chap. 95 : MM. Jeanneney, rapporteur, Yves
Le Trocquer, ministre des travaux publics,
Simonet et Jouis. — Adoption.

Chap. 9J à 98. — Adoption.
Chap. 99: M. Babin-Chevaye. — Adoption.
Chap. 99 bis à 120 :

| Amendement de MM. Mauger et Cauvin ;
I Amendement de M. Léon Perrier :
j MM. Cauvin, Paul Doinner. rapporteur gé
néral; Léon Perrier, Milan, rapporteur; Mau
ger et Yves Le Trocquer, ministre des travaux
' publics. — Adoption.

Chap. 121 et 122. — Adoption.
Observations de MM. Gaudin de Villaine

et Boire!, sous-secrétaire d'État des mines et
des forces hydrauliques.

Chemins de fer de l'État :

Chap. l" à 13. — Adoption.
Chap. 11: MM. Gaudin de Villaine, Yves

Le Trocquer. ministre des travaux publics,
Debierre et Jenouvrier. — Adoption.

Chap. 15 à 3 !. — Adoption.
4. — Dépôt, par M. Bienvenu Martin, du rap

port de la commission de surveillance des
caisses d'amortissement et des dépôts et con
signations sur les opérations de l'année 1919
et sur la situation au 31 décembre 1919 de
ces deux établissements.

5. — Reprise de la discussion du budget :
Ports, marine marchande et pêches:
Chap. i" :
Amendement de M. Brindeau : MM. Brin

deau, Rouland, rapporteur; Bignon, sous-
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Chap. I" à 10. — Adoption.
Chapitre 11 : MM. le général Hirschauer,

rapporteur et René-Etienne Flandin, sous-
secrétaire d'État à 1 aéronautique. — Adoption.

Chap. 11 bis à IS. — Adoption.
Caisse nationale d'épargne :
Adoption des chapitres l 5r à 21.

Suspension et reprise de la séance.
6. — Scrutin pour la nomination de deux

membres de la commission supérieure des
caisses d'épargne. — Résultat nul faute de
quorum.

7. Lettre de M. le président de la Chambre
des députés portant transmission d une pro
position de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à réprimer la provocation à'
l'avoi temeut et la propagande anticoncep
tionnelle: — Renvoi à la commission, nom
mée le 11 novembre 1910, chargée de l 'exa
men d'une proposition de loi tendant à coi»-,
battre la dépopulation par des mesures pro«
près à relever la natalité. — N° 306.

8. — Reprise de la discussion du budget :
Suite de l'état A :
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Ministère de l'instruction publique :
Discussion générale : MM. Mauger, Pol

Chevalier, Vayssière, Babin-Chevaye, Simo
net, Jossot, Gaston Carrère, Fernand Merlin,
Jules Delahaye, Honnorat, ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts, et Domi
nique Delahaye.

Discussion des chapitres :
Chap. l« r à 17. — Adoption.
Chap. 18 : MM. Honnorat, ministre de l'ins

truction publique ; Tissier, Léon Perrier et
Pottevin. — Adoption.

Chap. 19. — Adoption.
C i ap. 20. — MM. Milan et Honnorat, mi

nistre de l'instruction publique. — Adop
tion.

Chap. 21 à 28. — Adoption.
Chap. 29 : M. Jossot. — Adoption.
Chap. 30 à 40. — Adoption.
Chap. 41 : MM. Guillois et Emmanuel Brousse,

sous-secrétaire d'État aux finances. —Adop
tion.

Chap. 42 à 50. — Adoption.
Chap. 5t : MM. Jenouvrier, Paul Doumer,

rapporteur général ; Emmanuel Brousse, sous-
secrétaire d'État au finances; Coville, direc
teur de l'enseignement supérieur, commis
saire du Gouvernement, et Goy. — Adoption.

Chap. 52 à 80. — Adoption.
Chap. 81 : MM. Victor Bérard, Coville, di

recteur de l'enseignement supérieur, com
missaire du Gouvernement. — Adoption.

Chap. 82 à 91. — Adoption.
Chap. 95-
Amendement de MM. Victor Bérard et Pot

tevin : MM. Pottevin, André Berthelot, J. -L.
Breton, ministre de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales; Tissier, Coville,
direîeur de l'enseignement supérieur, com
missaire du Gouvernement, et Lafferre. —
Rejet, au scrutin, de l'amendement.

Adoption du chapitre 95 (chiffre de la com
mission).

Renvoi de la suite de la discussion à une
Séance ultérieure.

9. — Dépôt, au nom de M. le ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts, d'un
projet de loi sur la fréquentation scolaire
et sur la prolongation de la scolarité obliga
toire. — Renvoi aux bureaux.

10. — Règlement de l'ordre du jour.
Fixation de la prochaine séance au di

manche 25 juillet.

PRÉSIDENCE DE M. LÉON BOURGEOIS

La séance est ouverte à quatorze heures
et demie.

1 . — PROCÈS-VERBAL

M. Simonet, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

i M. le président. Le procès-verbal est
^adopté, mais, selon l'usage, ceux de nos

1 collègues qui auraient des observations à
présenter pourraient le faire au début de la
prochaine séance.

2. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE DEUX
MEMBRES DE LA COMMISSION SUPÉRIEURE
DES CAISSES D'ÉPARGNE

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la nomination de deux
membres de la commission supérieure des
caisses d'épargne.

Il va être procédé par la voie du sort à la
désignation de dix-huit scrutateurs et de
six scrutateurs suppléants.

(Le sort désigne comme scrutateurs :
MM. Henry Chéron, Gaston Doumergue,
Maurin, Dron, Vidal de Saint-Urbain, Per
chot, Bouveri, Vallier, Poincaré, d'Estour
nelles de Constant, Joseph Reynaud, Héry,
Daraignez, Ribot, Chênebenoit, Léon Perrier,
Bachelet, Drivet.

Scrutateurs suppléants : MM. Daudé, An
tonin Dubost, de Montaigu, Gustave Rivet,

i Lazare Weiller et Edouard Vilar.)

M. Reynald, secrétaire, voudra bien pré
sider le bureau de vote.

Le scrutin est ouvert, il sera fermé dans
une demi-heure.

Conformément à la résolution votée par
le Sénat le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.

3. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920.

Le Sénat reprend la discussion du budget
du ministère des travaux publics, chapi
tre 90.

« Chap. 90. — Annuités aux compagnies
concessionnaires de chemins de fer (con
ventions approuvées par les lois du 20 no
vembre 1883), 54,750,000 fr. »

La parole est à M. Fernand Merlin.
M. Fernand Merlin. Messieurs, à propos

de l'article 90, et de l'annuité accordée aux
compagnies de chemins de fer, je désire
présenter une courte observation à M. le
ministre des travaux publics.

Une somme de cette importance, 44 mil
lions 750,000 fr., jointe à beaucoup d'autres,
nous met en droit d'espérer, de la part des
compagnies de chemins de fer, un fonction
nement et un service réguliers. Pendant la
guerre, c'était chose impossible, mais nous
voici en paix. Il serait désirable, à tous
égards, qu'on revînt à une exploitation
normale. Mon observation porte, en parti
culier, sur l'état de malpropreté, parfois
repoussant, des gares et des wagons.

Je n'apprendrai rien à personne, en par
ticulier, a M. le ministre des travaux publics,
en disant qu'il nous est donné de constater
chaque jour des faits scandaleux sur tous
les réseaux ; et ce n'est pas exempt de
danger.

Nous l'avons vu en 1918-1919, nous le
constatons à l'heure actuelle en 1920, à
l'occasion de l'épidémie de grippe qui nous
coûta tant de morts dans les rangs de
l'armée et de la population civile, et de la
fièvre aphteuse qui est en train de réduire
gravement notre cheptel.

Les conditions de transport sont de la
plus haute importance; elles commandent,
pour une large part, la santé publique et la
santé des animaux, la marche des épidé
mies.

Je demande à M. le ministre des travaux

publics quelles sont, sur nos réseaux, les
mesures prescrites pour l'hygiène élémen
taire et la désinfection. Rien n'existe à cet

égard, et c'est le public lui-même qui doit
payer, pour les transports d'animaux, une
désinfection plus ou moins sérieuse. En
raison de l'accroissement continu des prix
qui grèvent très lourdement le public, il est
indispensable que ce service soit réguliè
rement et rationnellement aménagé sur tous
les réseaux. Il est élémentaire aussi que le
nettoyage et la désinfection des wagons
soient à la charge des compagnies. Elles
ont le devoir d'assurer les transports dans
des conditions de sécurité certaines.

Je m'adresse à M. le ministre des travaux

publics pour avoir de lui, non pas des pro
messes, mais la certitude que, très rapide
ment, ce fâcheux état de choses cessera.
Si nous ne voulons pas perpétuer le danger
continuel d'une dissémination des maladies

contagieuses, les moyens de transport
doivent être hygiéniquement organisés.
(Très bien !)

Je pourrais citer de nombreux exemples
de contagion par des trains infectés.

Je le dis simplement : il y a, pour la po
pulation, des mesures de première impor
tance à prendre.

Je compte sur vous, monsieur le ministre,
non seulement pour l'envoi de circulaires
mais pour en contrôler l'application, pour
nous informer que, d'une façon régulière,
les gares, les quais, les salles d'attente des
voyageurs ne seront point abandonnées à,
leur souillure, que nous n'assisterons plus _
à ce contresens hygiénique, à ce balayage
à sec, qu'il vaudrait mieux supprimer, alors
que nous ne voyons jamais procéder à du
copieux lavages, si simples et si utiles.

Nous réclamons des ordres et, en même
temps, un contrôle permanent. Vous aurez -
l 'extrême obligeance d'informer les commis
sions du Parlement que les ordres sont
suivis par les compagnies.

A cette observation d'ordre général, j'en
ajoute deux autres qui sont complémen
taires de la première et visent l'éclairage
de la plupart de nos gares des villes ou des
campagnes, éclairage manifestement insuf
fisant. Cette obscurité, là où il faudrait une
lumière abondante, fut la cause de nom
breux accidents de chemins de fer.

Des centaines de gares, dans des pays où
l'électricité et le gaz sont répandus à pro
fusion, sontôclairées par le moyen archaïque
de la lampe à pétrole ou de la lampe à
huile. J'ajoute que les quais des gares, déjà
étroits, réduits, sont devenus trop souvent
de véritables entrepôts ; là encore, nous
trouvons les conditions les plus gênantes
pour la circulation et la sécurité des voya
geurs.

J'ai tenu, monsieur le ministre, à vous
présenter ces observations, convaincu que,
animé des excellentes intentions que nous
vous connaissons, vous ne tarderiez pas à
faire cesser ce qui .constitue souvent un
scandale et aussi un véritable danger pu
blic. (Très bien ! très bien! et applaudisse
ment s.)

M. Le Barillier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Le Ba

rillier.

M. Le Barillier. Messieurs, pour appuyer
les observations de mon collègue. M. Merlin,
sur la malpropreté des gares et des wagons,
je signale à M. le ministre des travaux
publics que, fréquemment appelé à voya
ger sur le Paris-Orléans et sur le Midi,
j'ai constaté récemmentdans les voitures
de l re classe, aussi bien entre Pau et
Dax que sur la ligne delliarritz, la pré
sence de punaises. Et quelle quantité
de punaises ! (Rires.) Cela me rappelait' les
« totos » du front, que M. le ministre con
naît bien, comme je les ai connus moi-
même.

Il sera facile à M. le ministre de prescrire
la désinfection des wagons. Jô le prie de
vouloir bien donner les instructions néces

saires. (Approbation.)
M. Debierre. Cela intéresse le ministre

de l'hygiène. Nous regretterons son ab
sence !

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Domi
nique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Je vous ai dit
que je différerais les remarques sur le con
trôle. Cependant, permettez-moi de devenir
moi-même, aujourd'hui, le contrôleur non
pas des wagons-lits (Un rit), mais de l'appli
cation des réductions aux familles nom
breuses. Il y a beaucoup à dire sur ce point.

La manière restrictive dont les compa
gnies de chemins de fer interprètent et ap
pliquent l'article 2 de la loi du 14 février
1920, donne lieu de la part des familles
nombreuses, à des réclamations légitimes.

Le Journal officiel du 21 juillet, présent
mois, contient à la page 3001 une question
de M. le député Aiguier, qui en té
moigne.

Sur le parcours de Paris à Brunoy, pour
billet d'aller et retour, les célibataires
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payent 0,40 de moins que les membres des
familles nombreuses.

Je repousse cette compensation à l'im
pôt sur les célibataires, bien que M. le mi
nistre préiende la leur imposer en décla
rant, dans sa réponse, que c'est conforme
aux vues de l'administration et au tarif
homologué.

Il oublie que c'est contraire aux inten
tions du Parlement, à l'esprit et à la lettre
de la loi.

L'article 2 de la loi du 14 février 1920

stipule expressément que les familles nom
breuses ont droit aux réductions y indi
quées « sur les nouveaux tarifs », c'est-à-
dire en raison du pluriel employé : sur
tous les tarifs majorés (sans aucune excep
tion) applicables aux voyageurs, tels que
les tarifs spéciaux relatifs aux billets d'aller
et retour, d'abonnements, d'excursion. ..

Or, l'annexe au tarif spécial G. V. N° 101
limite les dites réductions : « au prix —
majoration et impôt compris — fixés par
l'article 1 er des tarifs généraux de grande
vitesse » c'est à dire aux pleins tarifs.

L'article 1« de la loi limite à l'année
1920 le relèvement des tarifs et cette loi est
totalement muette en ce qui concerne la
durée d'application des réductions prévues
à l'article 2.

Cependant l'annexe précitée au tarif
G. V. loi stipule que : «le présent tarif ces
sera d'être applicable, le 31 décembre 1920, à
moins d'une prorogation qui sera annoncée
au public. »

Étant donné que les compagnies sont maî
tresses de leurs tarifs, celles-ci pourront

■consentir ou refuser de proroger celui-ci.
Pourquoi cette date du 31 décembre 1920?
Est-ce que nos glorieux mutilés et réfor

més auront disparu dans cinq mois? Et les
familles nombreuses dont on veut favoriser
le développement ?

 M. le ministre déclarera peut-être qu'il a
l'engagement des compagnies de proroger
les réductions. Pas besoin n'était alors d'in
diquer cette date du 31 décembre 1920.

H devra néanmoins rapporter l'homologa
tion de l'annexe à cause de la limitation des

réductions aux prix de plein tarif.
11 le devra d'autant plus que si la manière

/de donner vaut mieux que ce qu'on donne,
il est évident qu'il n'a pas eu la manière.

J'espère que M. le ministre voudra bien
tenir coupte de cette note très précise,
parce qu'il y a là matière à procès. N'obligez
pas à plaider les familles nombreuses, dé
fendues par un célibataire. (Très bien ! à
droite.)

M. le ministre des travaux publics.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le. ministre des travaux publics.
Je remercie MM. Merlin et Le Barillier de

m'avoir permis de préciser devant le Sénat
que j'entends bien exiger des compagnies
dc chemins de fer qu'elles se conforment à
toutes les obligations de leurs cahiers des
charges, notamment en assurant l'entretien
des gares et du matériel roulant. Non seu
lement je confirmerai les instructions anté
rieures concernant la propreté du chemin de
fer et de ses dépendances ; mais j'entends

.que le contrôle ne soit pas exclusivement un
contrôle bureaucratique et soit surtout un
contrôle actif; j'entends que par des tour
nées de surveillance les agents du contrôle
s'assurent que les instructions ministé
rielles ne restent pas lettre morte. M. Mer
lin a demandé la collaboration de l'admi
nistration et des commissions du Parle
ment. Je suis entièrement d'accord avec lui

sur ce point.
Quant à M. Delahaye, il s'est fait l'apôtre

éloquent des familles nombreuses; je lui
réponds : « Nous ne faisons, à cet égard,
qu'appliquer la loi. »

M. Dominique Delahaye. Pardon! Je
viens_ de cil£r Jej texje-j. Yous violez la loi !

M. le ministre des travaux publics. La
loi stipule une réduction de 30 p. 100.

M. Dominique Delahaye. 11 y a un texte.
Le Journal officiel vous terrassera. « Les
tarifs » : c'est un pluriel. Cela veut dire
tous les tarifs. En matière de tarification,
vous n'avez pas le droit d'interpréter res
trictivement les textes. Je vous ai cité la

cour de cassation. Ne m'obligez pas d'aller
chercher de gros bouquins. Vous êtes battu
par la loi, observez la !

M. le ministre des travaux publics: Je
suis disposé à procéder à un nouvel exa
men de la question ; mais il m'avait paru
que les réseaux n'avaient fait jusqu'ici
qu'observer la loi.

M. Dominique Delahaye. Vous vous êtes
trompé.

M. le ministre des travaux publics. Je
le répète, je suis prêt, en faisant état de
vos suggestions, à examiner de nouveau
les disposiiions de la loi.

M. Dominique Delahaye. Je vous re
mercie, monsieur le ministre.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob- 1
servation ?

Je mets aux voix le chapitre 90.
(Le chapitre 90 est adopté.)
M. le président. « Chap. 91. — Annuités

dues à l administration des chemins de far

de l'État, 41,339,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 92. — Insuffisance des produits

de l'exploitation des chemins de fer de
l'État, 514.093,100 fr.»

Ce chitl're est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
515,012,000 fr.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chapitre 92, avec le chiffre de 514,093,100 fr.,
proposé par la commission d^s finances.

(Ce chiffre de 514,693,100 r. est adopté.)
M. le président. « Chap. 93. — Insuffi

sance éventuelle des produits de l'exploita
tion des chemins de fer non concédés cons

truits par l'État , des chemins de fer concé
dés placés sous le séquestre administratif
et des lignes revenues à l'LTat par suite de
déchéances définitives. — Dépenses rela
tives aux lignes dont la déchéance a été
prononcée, 2,000 fr. »

M. Gourju. Jô demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gourju.
M. Gourju. Messieurs, les chapitres 92 et

94 du ministère des travaux publics nous
apportent une comparaison de chiffres hau
tement édifiante. Pour l'exercice 1919, les

, chapitres 92 et 94 se présentent ainsi :
« Chap. 92. — Insuffisance d 's produits

de l'exploitation des chemins de fer de
l'État, 290,714,300 fr. » ; « Chap. 9 i. — Ga
ranties d'intérêt aux compagnies de che
mins de fer français, 22fi,0K),W0 fr. », ce
qui veut dire que les chemins de fer de

1 l'État présentaient à eux seuls, en 1919, une
insuffisance de produit de beaucoup supé
rieure à celle du toutes les autres compa-

1 gnies réunies.
M. Doumer, rapporteur général de la com

mission des finances. Monsieur Gourju, j'ai
déclaré à la tribune que l'insuffisance pour
les réseaux bénéficiant de la garantie d'in
térêt est de 000 millions. Le crédit prévu
pour 1920 ne correspond pas aux charges
réelles.

M. Gourju. Je vois d'ailleurs à la colonne
des crédits votés par la Chambre, que l in
suffisance prévue pour le produit de l'ex
ploitation des chemins de fer de l'État
s'élèvera, en 1920, à 515,012, f0.) fr., tandis
que pour la garantie des compagnies fran
çaises, la garantie n'atteint, en prévision,
que 150 millions.

Pendant que les chiffres s'enflent pour les
uns, ils diminuent pour les autres.

Je ne veux tirer de ce rapprochement
qu'une leçon qui ne s'adresse pas au Gou
vernement actuel; car il n'est pas respon
sable de ce contraste dont la cause re
monte beaucoup plus loin. La grève des che
mins de fer a eu pour motif la prétention
du personnel de faire racheter par l'État
tous les réseaux des compagnies de che
mins de fer: nous compromettrions singu
lièrement les finances du pays, si nous
nous livrions à ce genre d'opération. (Vifs'
applaudissements.)

M. la président. Je mets aux voix le cha
pitre 93.

(Le chapitre 93 est adopté.)
M. le président. « Chap. 94. — Garanties '

d'intérêts aux compagnies de chemins de
fer français, 149 millions de francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que lai
Chambre des députés a voté.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jeanneney, rapporteur. Sur l'article 94

relatif aux garanties d'intérêts, messieurs,
la commission des finances a jugé néces
saire d'opérer une réduction de un million.
En raison de l'importance du cas, il est du
devoir de son rapporteur de souligner le
sens de cette réduction.

Elle ne procède pas, malheureusement, de
l'espérance que les dépenses à payer sur ce
chapitre -n'atteindront pas le montant des
150 millions demandés par le Gouverne
ment et votés sans discussion par la Cham
bre : c'est l'inverse qui est vrai.

Vers 1013-1 1, le chapitre des « Garanties
d'intérêt » se satisfaisait d'un crédit d'une

vingtaine de millions. En 1919, il a exigé
(iOù,o.»0, ! i JO fr. Ceci tient à deux causes
Ifu'il faut bien connaître.

C'est d'abord l'élévation considérable des

coefficients d'exploitation, subie, depuis
6 ans, et l'accroissement parallèle des défi
cits. C'est, d'autre part, la pratique des
« a vances sur garanties » qui est suivie de
puis le même temps. Tandis, en effet, qu'en
temps normal les crédits de notre cuapilro
« garanties d'intérêt» servent uniquement à
payer les insuflisances de l'année écoulée;
les embarras de trésorerie, ressentis p lr
certains réseaux, au cours de la guerre, no- •
tamment aux approches des grosses
échéances de coupons, ne leur ont pas per
mis d'attendre le terme de l'année; elles
ont sollicité de l'État, qui n'a pu qu'accueil
lir leur demande, un acompte anticipé sur
les sommes qui pouvaient leur être dues
sur la garantie de l'année courante.

Ceci étant, on no s'étonne plus trop que
le chiffre de 000 millions ait pu être atteint
en 1919.

Par contre, ma surprise fut grande de voir
le Gouvernement ne demander pour 1920
qu'un crédit de 150 millions.

Pour que cette solution fût défendable,
il fallait, d'une part, que le payement du
solde de la garantie de 1919 n'exigeât pas
plus de 150 millions, et que, d'autre part,
les résultats de l'exploitation fussent deve
nus tels qu'en 1920, des réseaux n'eussent
plus à recourir à l'expédient des avances.

Or, à supposer que l'illusion fût passible
en janvier, quand le projet de budget fût
déposé, comment croire qu'en juin, quand
les résultats d'un semestre de l'exercice

étaient déjà connus, elle pût être gardée?...
Les majorations de tarifs, que nous avons
votées, ont été mises en vigueur, le 21 fé
vrier seulement, et non comme on l'avait
espéré dès le début de l'année. Deux grèves
ont, de plus, pesé lourdement sur les re
cettes.

Aussi ne m'a-t-il pas fallu de longues in
vestigations pour acquérir la certitude que
la situation de 1920 ne différerait point de
celle de 1919. Dès .les premières questions
qu'au nom de la commission des finances,
j'ai dû adresser à l'administration des tra
vaux publics, j 'ai su qu'elle chiffrait à
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500 millions au moins les besoins de ce cha- '

pitre. J'ai su qu'à eux seuls les soldes de
1919 exigeraient, apparemment, 180 mil
lions et que, quant aux avances, elles
avaient déjà repris un versement de 70 mil
lions ayant déjà dû être fait à ce titre à un
réseau.

Alors! pourquoi continuer à chiffrer les
besoins à 150 millions ? (Très bien! très
bien !)

Si c'est M. le ministre des finances qui
l'a voulu ainsi, je lui signale le cas singu-

, lier où il s'est mis : tandis qu'il ne nous
demande, en tout et pour tout, que 150 mil
lions pour les besoins de douze mois, il a
déjà, à l'heure présente, obtenu des deux
Chambres, pour six mois senlement du
même exercice, 251 millions de crédits pro
visoires !

Le Sénat s'est trop souvent élevé contre
cette façon de masquer les dépenses obliga
toires et, en rendant des crédits addition
nels indispensables, de n'avoir qu'un équi
libre budgétaire fictif, sinon mensonger,
pour ne pas s'élever, une fois de plus et
avec énergie, contre de telles pratiques.

M. le président de la commission des
finances. Très bien.

M. Jeanneney. Il faut que Gouvernement
et Parlement soient mis clairement en face

des situations auxquelles ils ont à pourvoir,
surtout quand elles dérivent partiellement
dès lois qu'ils ont faites. Le pays entend
être instruit lui-même complètement des
charges qui l'attendent. (Très bien! très
bien !)

11 n'y a pas d'œuvre financière saine si des
dépenses inéluctables et, d'avance, chif
frables avec certitude, ne sont pas inscrites
au budget pour leur montant entier. C'est à
quoi, en tout cas, votre commission des
finances entend ne pas prêter la main. (Ap
plaudissements.)

Le pouvoir manquant au Sénat de relever
le crédit du chapitre, nous lui proposons de
de le réduire de 1 million, de façon que la
Chambre ait à en connaître de nouveau.

J'insiste auprès de M. le ministre des tra-
travaux publies pour qu'il fasse comprendre
à l'autre Assemblée la nécessité d'inscrire

ici les crédits qu'il faut. A propos d'un
autre chapitre du budget extraordinaire, où
pareille insufiisance de 300 millions au
moins se constate, 'aurai à lui faire la
même demande.

Ainsi seulement nous pourrons avoir un
budget et non une apparence. (Applau
dissements.)

M. le ministre des travaux publics. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics. Je
tiens à dire à l'honorable M. Jeanneney
que je suis entièrement d'accord avec lui.

Il doit être entendu qu'en ce qui concerne
en particulier le compte des garanties d'in
térêts, je compte demander à la Chambre de
porterie crédit, réduit parle Sénat de 150 à
149 millions, à 600 millions, qui doivent
constituer la dépense effective pour l'exer
cice 1920.

M. le rapporteur général. Il y a eu là
un petit subterfuge vraiment peu recom-
mandablc de l'administration des finances.

(Mouvemen !s divers.)
M. le président. Il n'y a pas d'autre

observation sur le chapitre 91 ?.. .
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

150 millions de francs, voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté).
M. le président. Je mets aux voix le

chill're de 1 49 millions de francs, proposé
par la commission.

(Le chapitre 94, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 95. — Sub

ventions annuelles aux entreprises de che
mins de fer d'intérêt local et de tramways,
17 millions de francs. »

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Je prie le Sénat de me
permettre cette seconde intervention, qui
sera la dernière. (Parlez!)

Plusieurs collègues ont signalé à votre
rapporteur la situation préoccupante des
départements où des lignes de chemins de
fer d'intérêt local sont en exploitation, dont
la recette kilométrique brute dépasse
6,500 fr. au kilomètre et dont l'exploita
tion n'est pas moins déficitaire.

Ce résultat est la conséquence des majo
rations de tarifs — allant souvent du simple
au triple — qui ont dû être consenties et de
la hausse parrallèle des dépenses d'exploita
tion.

Or personne n'ignore qu'une fois ce
chiffre de 6,500 fr. atteint la subvention de
l'État cesse de jouer ; c'est la loi de 1880
qui le veut ainsi.

Il est impossible que les départements
aient à souffrir du changement profond que
la guerre a apporté dans l'étiage des va
leurs ; l'esprit, de la loi est bien net à ce
sujet. Une intervention du Gouvernement
s'impose donc.

Si je ne me trompe, le projet auquel le
ministre a fait allusion ce matin, concer
nant les voies ferrées d'intérêt local en ins

tance de concessions, concerne aussi le cas
que je signale en ce moment... M. le mi
nistre des travaux publics me fait un signe
d'assentiment. Je suis heureux de l'enregis
trer. Beaucoup de départements, qui pou
vaient éprouver quelque inquiétude sur la
façon dont pourrait être envisagé l'équi
libre du budget qu'ils auront à établir bien
tôt, s'en trouveront rassurés, les Chambres
ne pouvant manquer de faire diligence pour
que les propositions du Gouvernement pré-
vaillent. (Très bien! très bien !)

M. le ministre. L'article 1 ,r du projet
donne, en effet, toute satisfaction sur ce
point ; l'article 1 er relève les chiffres des
recettes annuelles intervenant pour le cal
cul des subventions accordées par applica
tion de la loi de 1380. Le même projet
donne aussi toutes satisfactions aux desi
derata formulés concernant les travaux de

mise à voie large de certains chemins de fer
d'intérêt local et les travaux d'électrifica

tion. (Très bien! très bien .')
M. Simonet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Si

monet.

M. Simonet. Messieurs, je n'ai que deux
mots à ajouter à ce qui a été dit ce matin
et à ce qui vient d'être redit à la tribune au
sujet des subventions de l'État aux entre
prises de chemins de fer d'intérêt local.

Ce matin, notre honorable collègue
M. Machet a déjà traité cette question, dans
la discussion générale du budget des tra
vaux publics et a rappelé nos précédentes
interventions à ce sujet, en avril dernier
notamment, et les engagements pris à cette
époque par M. le ministre des travaux pu
blics au cours de la discussion du projet
de loi relevant temporairement, les maxima
des subvention prévues par la loi^'e 1913
pour la construction des chemins de fer
d'intérêt local en faveur des départements
à qui l'augmentation formidable des prix
de la main-d'œuvre et des matières pre
mières ne permettait pas de continuer les
travaux concédés avant la guerre pour cet
objet.

A cette date, j'avais, en mon nom et au
nom d'un certain nombre de nos collègues
représentant des départements intéressés,
fait observer qu'il y avait une regrettable
omission dans le projet de loi qui nous
était alors soumis et que nous avons voté.

En effet, ses dispositions  ne s'appli

quaient pas aux départements qui, tout on
étant déjà, avant la guerre, en instance
pour obtenir des concessions de chemins
de fer d'intérêt local et les subventions v
afférentes, avaient vu leurs démarches
interrompues par la guerre et ne pouvaient
songer, actuellement, à créer, sur leur
territoire, un réseau de tramways, si les
subventions qui pourraient leur être accor
dées à l'avenir n'étaient pas doublées pour
le moins, comme elles l'étaient dans la loi
nouvelle pour les départements déjà favo
risés de concessions et  de subventions pour
le même objet.

Je n'avais retiré l'amendement déposé en
mon nom et au nom d'un certain nombre

de nos collègues que sur la promesse for
melle de M. le ministre des travaux publics
qu'il soumettrait sans retard, au Parlement,
un projet spécial tendant à combler cette
regrettable lacune.

Je tiens à remercier, à mon tour, et très
particulièrement, M. le ministre des travaux
publics et son collègue des finances, de
l'empressement qu'ils ont mis l'un et l'autre
à donner satisfaction à ces départements
trop nombreux qui n'ont pas encore le
moindre réseau de chemins  de fer d'intérêt

local, ou qui ont le légitime désir, pour
augmenter leur prospérité, et, en mémé
temps, d'ailleurs, celle du pays tout entier,
de développer et d'étendre leurs réseaux
existants.

Je prierai seulement M. le ministre des
travaux publics de vouloir bien para
chever son œuvre, en insistant, de façon
toute particulière, auprès de la Chambre
des députés, sur le bureau de laquelle il a
déposé, dès hier, son nouveau projet da
loi, et, surtout, auprès de la commission
des travaux publics de cette Assemblée,
pour que ce projet soit voté sans délai. 11
doit recueillir l'assentiment unanime de

nos collègues de la Chambre, et il serait
particulièrement souhaitable que ce vote
fût émis, dans les deux Assemblées, avant
notre séparation.

Les conseils généraux, en effet, se réu
nissent en session ordinaire au mois d'août.

Il y aurait, par conséquent, un intérêt es
sentiel à ce que la loi augmentant le taux
et les maxima de subventions prévus par
la loi de 1913 fût devenue définitive avant

cette époque. Cela permettrait, en effet,
aux assemblées départementales intéres
sées de mettre au point leurs projets de
concession et d'établir, sans plus de retard,
leurs dossiers.

De notre côté, au Sénat, et plus particu
lièrement, à la commission des chemins de
fer, nous ferions toute diligence. Dès que
M. le ministre nous a fait connaître le dépôt
de son projet de loi, la commission a pris
toutes les mesures pour pouvoir suivre le
développement de la question à la Chambre,
et être immédiatement prête à déposer, à
son tour, son rapport sur la question. Avec
celte collaboration officieuse des deux
Chambres, et avec votre précieux et bien
veillant concours, monsieur le ministre,
rien ne nous empêchera, je l'espère, d'aboutir
en quelques jours, et nous aurons ainsi
rendu un éminent service à des populations
laborieuses qui n'attendent que ce précieux
instrument de progrès qu'on appelle le che
min de fer, pour donner plus de prospérité
à leur région et au pays tout entier. {.\p-
plnnilisseriients.}

M. Henri Michel. C'est vrai! Il y a
extrême urgence au vote de cette loi.

M. le ministre des travaux publics. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le ministre. Après avoir remercié en
mon nom personnel et au nom de mes col
lègues M. Simonet de son témoignage de
sympathie, je tiens à lui dire que j ai obtenu
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de la commission des travaux publics que
'le rapport sur le projet dont il vient d'être
question sera déposé mardi prochain, de
manière que, vraisemblablement, le projet

(pourra être discuté mercredi devant la
'■ Chambre, j'ose espérer qu'il pourra ainsi
devenir loi avant la clôture de la session.

(Très bien! très bien!)
' M. Simonet. Nous YOUS en sommes infini
ment reconnaissants.

M. la président de la commission des
finances. Restent les autres catégories.

M. Jouis. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Jouis.
M. Jouis. J'appuie les observations qui

viennent de vous être présentées, et je de
mande à M. le ministre que les subventions
aux tramways départementaux soient ac
cordées dans la plus large mesure. (Très
bien .)

M. le ministre. Je tiendrai compte de
votre observation,

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 93.

(Le chapitre 95 est adopté.)
M. le président. « Chap. 96. — Subven

tion à l'Algérie pour les dépenses de che
mins de fer, 13,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 97. — Subvention au Gouverne
ment tunisien à titre de participation à la
garantie d'intérêts du réseau de chemin de
fer dit de la Medjerdah, 1,151,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 98. — Études et travaux de che
mins de fer exécutés par l'État, 4,000,000fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 99. — Études et travaux de che
mins de fer exécutés par l'État sur les
fonds avancés par les compagnies de che
mins de fer, en exécution des conventions
approuvées par les lois du 20 novembre
ic 83. « — (Mémoire.)

M. Babin-Chevaye. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ba
bin-Chevaye.

M. Babin-Chevaye. Je demande au Sé
nat la permission d'adresser une question
ou plutôt un appel à la bienveillante atten
tion de M. le ministre des travaux publics
sur l'étude d'un projet de chemins de fer
qui présente pour Nantes et sa région un
double intérêt au point de vue social et
au point de vue industriel.

11 s'agit d'une voie à établir sur la rive
gauche de la Loire pour relier la ville de
Nantes à diverses agglomérations intéres
santes et notamment à l'établissement na
tional d'Indret. Cette voie aura d'heureuses

conséquences sociales, car elle permettra
de décongestionner la ville de Nantes en
facilitant la création d'habitations salubres

dans des terrains appropriés.
Elle aura également un très gros intérêt

au point de vue industriel, en permettant
de desservir, par des embranchements de
voies ferrées, des établissements impor
tants, en voie de création ou de développe
ment, pour la réparation des navires et
aussi pour la réparation et la construction
des wagons, travaux dont l'urgence s'im-
posetout particulièrement à l'heure actuelle.

Je fais appel à toute la bienveillance de
M. le ministre des travaux publics pour
qu'il soit procédé à cette étude avec toute
la diligence possible. Je me permets d'in
terpréter comme un assentiment le signe
qu'il veut bien me faire ; sa réponse sera
particulièrement bien accueillie dans un
département où M. l'ingénieur en chef Le
Trocquer a laissé d'aussi bons souvenirs.
(Applaudissements.)

M. le ministre. Je puis donner l'assu
rance à l'honorable M. Babin-Chevaye que
je ne perdrai pas de vue les intérêts dont
tl « est fait le défenseur.

M. le président. « Chap. 99 bis. — Ac
quisition de terrains en prévision d'exten

sions des installations de chemins de fer

détruites par faits de guerre dans la région
du Nord, 6 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 100. — Remboursement, en ca
pital, du montant des travaux exécutes par
les compagnies pour le compte de l'État,
23 millions de francs. » — (Adopté.)

VI. — Mines et combustibles.

« Chap. 101. — Personnel des ingénieurs
des mines. — Traitements, 1,179,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 102. — Personnel des ingénieurs
des mines. — Allocations et indemnités di

verses, 101,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 102 bis. — Frais de tournées en

automobile dans les régions libérées du
personnel du service des mines, 25,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 103. — Subvention à l'école na
tionale supérieure des mines, 635,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 104. — Subvention à l'école na
tionale des mines de Saint-Étienne, 195,0u0
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Écoles des maîtres-mi-
neurs d'Alais et de Douai. — Traitements,
61,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Écoles des maîtres-mi-
neurs d'Alais et de Douai. — Bourses, sub
ventions, allocations diverses, 101,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 107. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines. — Traite

ments, 1,080,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 108. — Personnel des sous-ingé-

nieurs et contrôleurs des mines. — Alloca

tions et indemnités diverses, 94,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 109. — Personnel des adjoints
techniques et des daines employées des
mines. — Traitements, 530,0u0 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 110. — Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des
mines. — Allocations et indemnitésdiverses,
60,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Agents temporaires et
auxiliaires. — Salaires, 152,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 112. — Agents temporaires et
auxiliaires. — Allocations et indemnités

diverses, 17,500 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 113. — Personnel spécialisé en

vue des examens de capacité pour la con
duite des automobiles. — Traitements,
62,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 114. — Personnel spécialisé en
vue des examens de capacité pour la con
duite des automobiles. — Allocations et

indemnités diverses, 7,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 115. — Frais généraux du ser

vice de surveillance des mines, minières,
et appareils à vapeur, 550,750 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 116.— Frais généraux occasion
nés par les examens de capacité pour la
conduite des automobiles, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 117. — Carte géologique de la
France. — Frais généraux du personnel et
frais de tournées des collaborateurs, 54,000
francs. (Adopté.)

« Chap. 117 bis. — Personnel temporaire
du service des mines. — Traitements,
45,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 118. — Frais des bureaux des
services des mines, 130,000 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 119. — Matériel des mines. —
Frais d'études, d'enquêtes, de missions et
d'expériences concernant l'hygiène et la
sécurité dans les mines, frais de sauvetage,
études et travaux connexes intéressant

l'industrie minière, 30,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 120. — Frais de recherches et de

prospections minières, 700,000 fr. »
Sur ce chapitre, il y a deux amendements:

l'un de MM. Cauvin et Mauger et l'autre
de M. Perrier.

Celui de MM. Cauvin et Mauger est ainsi
conçu :

« Chap. 120. — Rédiger comme suit le
libellé du chapitre : « Frais de recherches
et de prospections des mines. — Frais de
recherches, de subventions, achat de maté-

Tiel pour faciliter l'extraction et le stockage
de la tourbe, 3,700,000 fr. »

L'amendement de M. Léon Perrier est
ainsi conçu : » •

«Rédiger ainsi le titre du chapitre : «Frais
de recherches géologiques et de prospec
tions minières. »

La parole est à M. Cauvin.
M. Cauvin. Messieurs, ce matin, vous

avez bien voulu vous intéresser à la ques
tion de la tourbe. Permettez-moi de vous
en entretenir de nouveau.

Mon collège, M. Mauger et moi avions pensé
que dans le crédit de 3,700,000 fr. voté
par la Chambre sous la rubrique « Frais
de recherches et de prospections mi
nières » et figurant au rapport général
de la commission des finances du Sénat,
page 243, pourraient être prises les
sommes nécessaires au service de la tourbe.

Nous avons appris que cette dernière indi
cation était le résultat d'une erreur d'im

pression et que la commission des finances
ne prévoyait que 700,000 fr, pour le service
des combustibles végétaux, auquel était
rattaché celui de la tourbe devant être
supprimé.

Nous nous sommes rendu compte que le
service de la tourbe n'aurait plus de res
sources, ou tout au moins de ressources suf
fisantes, du moment où il était confondu
avec les recherches minières ne disposant
plus que de 700,000 fr. Nous venons, en con
séquence, demander que le titre du crédit
soit changé, en maintenant le chiffre de
3,700,000 fr. et en comprenant le service de
la tourbe.

Je dois faire observer que la raison de la
suppression du service d's combustibles
végétaux se justifie sans doute parce qu'on
prétend qu'il occupe un personnel trop im
portant pour les maigres résultats qu'il
donne. Si les résultats sent faibles, c'est
que l'on ne s'y occupe pas suffisamment
de tous les éléments qui existent et se per
dent partout. Vous ne pouvez pas vous
imaginer, messieurs, combien il y a de bois
qui meurent sur place et qui pourrissent,
alors qu'ils pourraient être utilisés au moins
à faire du chauffage. On trouverait là des
quantités considérables de combustibles
qui viendraient en déduction de celui qu'il
faut importer. (Approbation.)

M. le rapporteur général. Je promets à
M. Cauvin qu'il aura satisfaction; mais
nous sommes forcés d'alléger un peu le
libellé qu'il propose. Au lieu de mettre
« frais de recherches de subventions, achat
de matériel pour faciliter l'extraction et le
stockage de la tourbe », nous demandons
au Sénat de voter: «frais de recherches

minières et subventions ». Je crois que c'est
suffisant.

M. Cauvin. Mais je demande qu'il soit
bien entendu que la tourbe sera comprise
dans la répartition du crédit.

M. le rapporteur général. Vous pouvez
en avoir l'assurance.

Quant au chiffre du crédit, monsieur le
président, c'est toujours celui de 700,000 fr.

M. Léon Perrier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Léon

Perrier,
M. Léon Perrier. Avant d'entrer dans

les observations que je désire présenter sur
ce chapitre, il faudrait, messieurs, que nous
fussions bien d'accord sur le chiffre du cré
dit. Si je me réfère au rapport général de
M. Doumer, je trouve le chill're de 3 million*

f 700,000 fr. , ,
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M. le président de la commission des
finances. C'est une erreur.

M. Léon Perrier. Au contraire, d'après
le rapporteur particulier, M. Milan, ce chiffre
■erait de 700,000 fr.

M. le président de la commission des
finances. Nous sommes bien d'accord.

M. Léon Perrier. Je suis prêt à accepter
ce dernier chiffre et à ne pas demander un

'relèvement du crédit, pourvu que le Gou
vernement nous donne l'assurance que le
budget de 1920 verra inscrire à ce chapitre
la somme infiniment plus considérable qui
est nécessaire. D'autre part, je voudrais
avoir la certitude, de la part de la commis
sion des finances, qne le crédit qui sera de
mandé l 'année prochaine par le Gouverne
ment ne sera pas repoussé par la commis
sion.

M. le président de la commission des
finances. Nous n'en savons rien.

M. Léon Perrier. Au surplus, les obser
vations que j'avais à présenter ne portent

,fpas sur le chiffre du crédit, mais sur lutili-
Ssation de ce dernier.

Cette utilisation n'apparaît pas claire
ment, étant donné surtout que nous votons
•le budget sans avoir sous les yeux les rap
ports spéciaux et que nous sommes obligés
de chercher dans les rubriques sous les
quelles on nous présente les chapitres et,
'ce qui est contenu dans ces derniers. Le
titre du chapitre est ainsi libellé : « Frais
de recherches et de prospections minières. »

Je crois que l 'on peut distinguer dans la
'prospection deux parties : l'une qui a trait
à des recherches géologiques, l'autre qui se
rapporte à la prospection proprement dite,
;'£st-à-dire aux sondages.

Sur la première partie, il y a peu à faire
en France à l 'heure actuelle, semble-t-il,
étant donné l 'état du service géologique.
Inversement, il y a vraisemblablement
beaucoup à faire dans nos colonies au point
de vue géologique et ayant de faire des
recherches de prospection minière, il sera
nécessaire d'en dresser la carte géologique
de nos colonies.

Or, à l'heure actuelle, nous sommes, en
France, dépourvus de géologues. Les con
ditions faites dans nos universités aux pré
parateurs et aux chefs de travaux font que
nous n'avons plus de personnel, que les
laboratoires de géologie sont vides et que
les jeunes gens de valeur ne veulent plus
s'engager dans la voie géologique. Cepen
dant, je le répète, jamais nous n'avons eu
tant besoin de géologues, surtout pour la
mise en valeur industrielle de nos colonies.

M. le rapporteur général. 11 y a des colo
nies qui ont un service géologique...

M. Léon Perrier... dépourvu de person
nel.

M. le président de la commission des
finances. Les colonies n'ont qu'à en cher
cher.

M. Léon Perrier. On ne fait pas des géo
logues comme on fait des épiciers.

M. le président de la commission des
finances. Pas plus dans la métropole que
dans les colonies.

M. Léon Perrier. Voulez-vous me per
mettre d'aller jusqu 'au bout de mes expli
cations ?

Nous n'avons plus de géologues, nous
sommes donc dans la nécessité d'en former.
C 'est pourquoi je demande que sur ce cré
dit puissent être prélevées des subventions
qui seront données à des jeunes gens sortis
de nos universités ou de nos grandes écoles
pour les aider dans leurs travaux et dans
les recherches qu'ils entreprendront soit
dans la métropole, soit dans les colonies,
où ils se mettront à la disposition des ser
vices géologiques coloniaux qui les aide
ront à faire leur thèse dans ces régions.

Ces subventions sont indispensables, car
ice qui nous empêche d'avoir des géologues,

c'est la grande difficulté qu éprouvent ces
jeunes gens à faire des recherches et la
thèse qui leur est nécessaire pour arriver.
En effet, au point de vue du coût, on ne
fait pas une thèse de géologie qui oblige à
des voyages et à des études sur le terrain,
comme oh élabore une thèse dans un labo
ratoire.

Je demande donc au Gouvernement s'il

est possible de prélever sur ces crédits, la
subvention nécessaire pour déterminer de
jeunes savants à s'engager dans des re
cherches géologiques, qui seront utiles au
point de vue de la mise en valeur de nos
richesses minérales, et, en particulier, du
pétrole. *

On pourra alors trouver aisément, dans
nos universités, des jeunes gens prêts à ap
porter leurs efforts et leur travail dans une
voie particulièrement utile au pays.

M. le président de la commission des
finances. Il ne s 'agit pas ici des colonies,
mais du budget métropolitain.

M. Milan, rapporteur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Je crois, messieurs,
qu'il est du devoir du rapporteur spécial
de mettre un peu d'ordre dans le débat.
(Très bien!)

M. Léon Perrier. C'est la commission

des finances qui n'en a pas mis, car nous
sommes en présence de deux crédits.

M. le président de la commission des
finances. Nous avons signalé ce matin
même l'erreur. Ne vous trompez-vous ja
mais, monsieur Perrier ?

M. le rapporteur. Il ne faut retenir que
700,000 fr. et non pas 3,700,000 fr.

Je répète qu'il est nécessaire d'établir un
peu d'ordre dans ce débat.

La confusion a été commise par notre
collègue, M. Cauvin, qui a confondu le bud
get se rapportant aux frais de recherches
et de prospection minières avec les crédits
se rapportant aux combustibles végétaux.

Il n'y a aucune ressemblance entre ces
crédits.

En ce qui concerne les frais de recherches
et de prospection minières, la Chambre
avait voté 3,700,000 fr. Le Sénat a supprimé
3 millions pour les motifs suivants : ce cré
dit de 3 millions supplémentaires était dû à
l 'initiative parlementaire et il n'avait pas
été demandé par le Gouvernement. On a
supposé que le Gouvernement n'en avait
pas besoin ou qu'on tout cas il pouvait
momentanément s'en passer.

D'autre part, et allant plus loin, on s 'est
demandé ce que le Gouvernement pourrait
faire avec 3 millions s'il fallait poursuivre
sérieusement des prospections minières.
En vérité, nous estimons que ce n'est pas
par voie budgétaire que l 'on peut engager
des crédits de cette importance. Si l'État
veut faire des recherches et des prospec
tions, ce n'est ni 3 millions, ni 10 millions,
c'est peut-être 100 millions qu'il lui faut.

*Qu'on nous propose un projet ferme, avec
des conditions bien arrêtées, et le Parle
ment, qui a le devoir de favoriser la mise
en valeur de toutes les richesses du pays,
ne refusera pas ces crédits.

En ce qui concerne le deuxième crédit,
M. Cauvin a commis une confusion. L'office

des combustibles végétaux, en tant qu'of
fice de guerre, doit disparaître. Il est actuel
lement compris dans les services de la
liquidation des offices de guerre. Un article
du décret du 22 mars 1920 a décidé qu'il
doit être supprimé à partir du mois de
septembre prochain.

M. le président de la commission des
finances. Très bien !

M. Cauvin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Cau

vin.

M. Cauvin. Messieurs, j'en demande par
don à mon collègue M. Milan, mais je n'ai
fait aucune confusion. La confusion qu'il
me prête est,comme je l'ai dit tout à l'heure,
le fait d'une erreur d'impression que nous
ne pouvions pas soupçonner, mon collègue
Mauger et moi, le rapport particulier n'ayant
pas été distribué.

Il est donc bien entendu que le crédit que
nous discutons sera plus particulièrement
affecté au service de la tourbe. La commis
sion interparlementaire arrivera peut-être
ainsi à surmonter les difficultés qu'elle
rencontre constamment.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, ce
crédit et un autre, que nous trouverons ul
térieurement , comportent des dotations
suffisantes pour donner satisfaction à
M. Cauvin au sujet des recherches relatives
à la tourbe.

En ce qui concerne les déclarations ap
portées tout à l'heure ici par l'honorable
M. Perrier, il est de fait que plusieurs de
nos colonies disposent actuellement de
services géologiques. Ce ne sont pas les
géologues qui ont manqué à celles qui ont
voulu en créer. Je connais, pour ma part,
une colonie où un service géologique im
portant a été institué. Nous avons trouvé,
parmi les ingénieurs du corps des mines et
parmi les élèves de nos facultés, les géolo
gues dont nous avions besoin et ils ont or
ganisé le service dans les meilleures condi
tions possibles.

M. Léon Perrier. Si vous voulez parler
de l'Indo-Chine, je me permettrai de vous
dire que vous êtes mal informé lorsque
vous affirmez que le service de l'Indo-Chine,
au point de vue géologique, est bien orga
nisé à l'heure actuelle.

M. le rapporteur général. Je ne parlais
pas de son organisation actuelle.

M. Léon Perrier. Ce n'est point le passé
qui nous occupe, mais l'heure présente. Si
vous parliez de jadis, je parle de mainte
nant, voilà ce qui nous différencie.

Je tiens du reste à dire à M. le rapporteur
général comment je sais que ce service est
mal organisé. Ce dernier a à sa tète un
savant de valeur, qui est un de mes anciens
collègues de l'Université. Il cherche en vain
dans nos universités des jeunes gens qui
voudraient bien venir en Indo-Chine pour
travailler à la carte géologique de ce pays.

Et quand je constate que vous citez deux
ou trois noms et affirmez par là que ce ser
vice est organisé, alors qu'il s'agit d'un
immense pays, pour lequel il faudrait un
personnel nombreux, je persiste à dire qu'il
n'est pas à la hauteur de ce qu'il devrait
être et des besoins du pays.

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances. Si vous avez des millions
à y consacrer, n'hésitez pas à les lui donner.

M. Léon Perrier. 11 ne s'agit nullement
de millions, surtout dans le cas particulier
que nous discutons, et, pour en revenir à la
question, je suis tout à fait d'accord avec
notre collègue M. Milan pour reconnaître
que ce n'est pas 3 millions qui peuvent
suffire aux prospections et aux sondages.

C'est pourquoi il paraît clair et évident
que les 700,000 fr. qui, demain, seront, je
l'espère, largement augmentés, doivent sur
tout être affectés à des études géologiques.

Donc insistez à nouveau auprès du Gou
vernement pour qu'il accorde largement
sur ce chapitre des subventions aux jeunes
gens qui veulent entrer dans les études
géologiques et entreprendre des recherches
dans une direction qui, parce qu'elle touche
aux questions minières, peut être particu
lièrement utile à notre développement in
dustriel.
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M. Mauger. La question n'est pas encore
élucidée ; je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mau
ger'.

M. Mauger. Messieurs, j'ai expose ce
matin l'intérêt national que présentait l'uti
lisation delà tourbe et j'ai montré combien
il serait nécessaire d'exploiter ce combus
tible d'appoint.

Voix nombreuses. Nous sommes tous de
cet avis.

M. Mauger. On est tellement de mon
avis, qu'en ce moment même on retire du
budget tout ce qui pouvait faciliter cette
utilisation ! (Protestations.)

M. le ministre des travaux publics. Il y
a erreur. Permettez-moi de préciser en
vous donnant deux chiffres.

Au budget, vous voyez figurer sous la
rubrique « Hoehcrches et prospections mi
nières » un crédit qui était de 3,700,( 00 fr.
et qui a été réduit à 700,000 fr., mais, te
nant compte des observations que vous
venez de présenter, la commission des
finances accepte de porter ce crédit à
1 million. Il servira notamment à l 'exploi
tation de la tourbe.

D'autre part, au budget extraordinaire
du ministère des travaux publics, il y a un
crédit de 300,000 fr. applicable à la tourbe.

Dans ces conditions, j'estime que vous
avez entièrement satisfaction. (Trùs bien !
Très bien !)

M. Mauger. Si quelqu'un devrait me sou
tenir en pareille circonstance, c'est le mi
nistre des finances, qui a tout intérêt à no
pas débourser de l'argent pour le porter
aux Allemands, alors qu'il y a possibilité
de trouver en France du combustible. (Très
bien !)

Nous n'avons pas intérêt à donner de
l 'argent aux Anglais, aux Américains et aux
Allemands. . .

M. le sous-secrétaire d'État des finan

ces. Je n'en ai pas plus l 'intention que vous.
M. Mauger. ...alors qu'il est possible

avec la tourbe d'obtenir un combustible

pouvant être utilisé soit pour les besoins do
mestiques, soit pour les besoins industriels.
et c'est sur ce point que nous insistons.

Je voudrais mninlenanl. répondre un mot
à M. le ministre des travaux publics. M. le
ministre des travaux publics sait pertinem
ment que la commission dont je fais partie
et dont l'honorable  M. Cauvin est président
a pris des engagements en son nom, vis-à-
vis des touriuers, en vue de les inciter à
faire non seulement de la prospection mais
même de 1 'extraction de tourbe. Vous n'i
gnorez pas, monsieur le ministre, que vous
avez fait des promesses qui sont actuelle
ment en voie de réalisation et que, si vous
n'avez pas les moyens de les tenir, vous
allez d'un seul coup jeter à terre tout le
travail qui a été fait depuis quatre ans.

Vous avez promis aux tourbiers de les
aider à acquérir le matériel qui leur est
utile et vous avez même pris l'initiative
d'ouvrir des concours et de faire des com
mandes de matériel. Pour faire face à ces

dépenses il vous faut les crédits néces
saires.

Et puis, pourquoi ne pas le dire, depuis
quatre ans la commission qui s'occupe do
cette question de l'utilisation de la tourbe
comme combustible domestique ou indus
triel a rencontré, je puis l 'affirmer, le mau
vais vouloir le plus absolu, la force d'inertie
la plus complète. Je ne sais pas d'où cela
vient, jo ne sais pas qui fait obstacle à l'u
tilisation de ce combustible, j'ignore quels
sont les intérêts en jeu mais pour ma part,
ie ne connais pas d'autre intérêt que celui
du pays, et l 'intérêt de la production et de la
France, est de se procurer le combustible
là où il est, c'est-à-dire chez nous et non
à l 'étranger. (Très bien! très bien!) Je de
mande donc qu'on brise les mauvaises vo

lontés qui se sont dressées jusqu'à ce jour
et qu'on arrive enfin dans ce pays à faire
état du combustible que nous pouvons
prendre chez flous.

Les économies que nous ferons de la
sorte ne sont pas négligeables étant donné
l'état de nos finances.

Et comme on peut trouver de la tourbe
combustible dans plus de 30 départements
et qu'aujourd'hui les moyens mécaniques
employés permettent de l'obtenir à meil
leur compte que le charbon, on économi
sera encore ainsi bien des frais de trans

port. (Très bien ! très bien!)
M. le président. Je donne lecture du cha

pitre 120 :
« Chap. 120. — Frais de recherches mi

nières et subventions, 1 million de francs, »
Je mets aux voix le chapitre 120 avec ce

chiffre de 1 million de francs.

(Le chapitre 120, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 121. — Frais de
procédure, de déchéance et dc mise en ad
judication des concessions minières inex
ploitées. » — (Mémoire.)

« Chap. 122. — Carte géologique de la
France. — Entretien des bâtiments, chauf
fage, éclairage et dépenses diverses, 6,000
francs. » — (Adopté.)

M. Gaudin de Villaine. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Gau

din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Avant de quitter
le budget des mines, je voudrais demander
un renseignement à M. le ministre, sans,
d'ailleurs, proposer aucune modification de
crédit.

Dans la région de l'ouest de la Normandie,
que je représente, il y a plusieurs mines
sous séquestre, et, à leur sujet, circulent
les bruits les plus variés. Les uns disent
qu'elles vont reprendre de l'activité ; les
autres, qu'on les abandonne, du moins jus
qu'à nouvel ordre. Je voudrais demander si
on va leur rendre l'activité, comment on la
leur rendra et si le Gouvernement est dis

posé à laisser à la tôle de certaines de ces
entreprises les directions qui existaient
avant la guerre et qui, camouflées en hol
landaises, belges, suisses, etc., travaillaient
en réalité et uniquement pour l'Allemagne !
Je voudrais savoir quelle garantie vous
prendrez lorsqu'on remettra ces mines en
activité afin d'assurer que leur gestion res
tera entre des mains françaises ; je voudrais
savoir aussi si la situation actuelle se pro
longera encore longtemps, car nous avons
tout intérêt à voir reprendre ces exploita
tions. (Très bien ! à droite, et au centre.)

M. Borrel, sous-secrétaire d'État des mi
nes et forces hydrauliques. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État des mines.

Messieurs, le Gouvernement a décidé de
liquider ces entreprises dans le plus bref
délai et il fera tout ce qui est en son pou
voir pour maintenir des directions fran
çaises.

M. Dominique Delahaye. Tout ce qui
est en son pouvoir,, cette expression est
inquiétante.

M. Gaudin de Villaine. Quelle forme
d'adjudication allez-vous employer? Per-
meUrez-vous de soumissionner à des socié

tés étrangères ou suspectes, qui font encore
sentir leur existence, et, empêchent ainsi la
reprise du travail, prétendant qu'elles re
viendront à la tète de ces affaires, et pen
dant ce temps-là, les mines restent à
l'abandon.

M. le sous-secrétaire d'État des mines.

En ce qui concerne les mines sous séques
tre, on appliquerais règles appliquées pour
les forces hydrauliques, c'est-à-dire que

nous n accepterons comme directions que
des conseils d'administration composés de
personnalités en mijorité françaises. (Très
bien ! très bien !)

M. le président.

Chemins de fer de l'État.

iTt section. — Dépenses ordinaires.

Dépenses d'exploitation proprement dites.

« Chap. 1". — Administration centrale et
dépenses générales. — Personnel, 67,423,200
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Administration centrale et
dépenses générales. — Dépenses autres que
celles du personnel, 11,124,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
11,131,000 fr.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre 2 avec le chiffre de 11.124.000 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Ce chiffre est adopté.)
M. le président. ■• Chap. 3. —• Exploita

tion. — Personnel, 205,2 15 ,9D# fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Exploitation. — Dépenses
autres que celles du personnel, 78,500 ,000
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
78,80!).5 ,ï0 fr.

(Ce c.hitfre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre 4 avec le chiffre de 78,500,000 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Ce chiffre est adopié.)
M. le président. « Chap. 5. — Matériel

et traction. — Personnel, 180,250,900 fr. »
Ce chiffre est inférieur à celui que la

Chambre des députés a voté.
Je me' s aux voix le chiffre 1« plus élevé,

188,2iO,''00 ir.
(Ce eiiifîrc n'est pas adipté. N
M. le président. Je mets aux voix. le

chapitre 5 avec le chiffre de 186,240,900 fr.
proposé par commission des finances.

(Ce chiffre est adopté.)
M. le président. « Chap. C. — Matériel et

traction. — Dépenses autres que celles du
personnel, 610,380, 000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Voie et bâtiments. — Per
sonnel, 87,808,700 fr. » —  (Adopté.

« Chap 8. — Voie et bâtiments. — Dé
penses autres que celles du personnel,
23,885,700 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Dépenses imprévues et
exceptionnelles de réfection ou de grosses
réparations visées à l'article 47 de la loi de
finances du 18 juillet l'Ul.» — (Mémoire.)

« Chap. 10. — Dépenses diverses, 4,815,400
francs. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 12. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 1910\ » — (Mémoire.)

« Chap. 13. — Dépenses des exercices
clos. » — .Mémoire.)

« Chap. 1 i. — Versement au Trésor du
produit des majorations de tarifs autorisées
par la loi du 24 février 1920, 413 millions
de francs. »

M. Gaudin de Villaine. Je désirerais

poser une question à M. le ministre au su
jet des chemins de fer de l'État.

M. le président. La parole e"st à M. Gau
din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Il y a une habi
tude prise à la direction des chemins de
fer de l 'État qui constitue, à mon avis, un
manque absolu de courtoisie. De tous les
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ministères où nous écrivons, avec le plus
de discrétion possible d'ailleurs, nous ob
tenons exactement et rapidement des ré
ponses ; je ne fais pas exception pour lemi-
 nistère des travaux publics, dans sa géné
ralité, mais la direction des chemins de

fer de l'État demeure en grève .. . (Sourires.')
M. Jenouvrier. C'est exact.
M. Gaudin de Villaine. ...nous laisse

régulièrement sans réponse. Pour mon
compte je subissais cette quarantaine et
m étant renseigné auprès de collègues du
Sénat et de la Chambre, j'ai constaté que la
mesure était générale. C'est là, vous l'ad
mettrez volontiers, un procédé un peu
leste. Car entre gens bien élevés, toute
lettre mérite une réponse. (Très bien! très
bien ! sur de nombreux bancs.)

M. le ministre des travaux publics. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics. La
direction ne fait que se conformer aux
règles de son statut. Le ministère répond,
le ministre des travaux publics répond,
mais le statut stipule que la direction des
chemins de fer de l'État ne peut recevoir
aucune recommandation, et no peut y ré
pondre. Le statut est formel: la direction en
fait l'application.

M. Gaudin de Villaine. Je ne suis pas né
d 'hier dans la carrière parlementaire, il y a
quinze ans que j'appartiens au Sénat. Cette
règle ne s'applique que depuis trois ans.
Est-ce un statut de guerre ?

M. le ministre des travaux publics. En
tout cas, cette règle est appliquée.

M. Debierre. C'est un statut de guerre
contre les parlementaires.

M. Jenouvrier. C'est un manque de cour
toisie.

M. Debierre. Si les parlementaires
avaient eu voix au chapitre, peut-être ce
qui s'est pa ; se aux dernières grèves des
chemins de fer n'aurait-il pas eu lieu dans
les chemins de fer de l'État. Que chacun
comprenne ce que je veux dire.

M. Gaudin de Villaine. Très bien !
M. Jénouvrier. Si les chemins de fer de

l'État ne recevaient jamais de recomman
dations, je serais le premier à rn'associer
aux paroles de M. le ministre des travaux
publics ; les recommandations sont très
malsaines.

M. Debierre. Elles sont quelquefois né
cessaires pour rectifier des erreurs et des
fautes.

M. Jenouvrier. Alors ce ne sont pas des
recommandations.

M. Debierre. Ce sont des interventions.
M. Jénouvrier. M. le ministre ne me dé

mentira pas quand j'ajouterai que certaines
recommandations — je me trompe, certains
ordres — qui ne viennent pas des parle
mentaires, qui ne viennent même pas de
gens sensés, sont scrupuleusement obéis
aux chemins de fer de l'Elat.

On me comprend très bien.
M. le président. I1 n'y a plus d'autre

observation ?. . .

Je mets aux voix le chapitre 14.
(Le chapitre 14 est adopté.)
M. le président.

Charges du capital.

« Chap. 15. — Annuité de rachat due à la
compagnie de l'Ouest, 115,879,000 fr. ». —
(Adopté.)

« Chap. 16. — Charges correspondant au
capital industriel de l'ancien réseau de
l'État au 31 décembre 1910, 35,685,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 17. — Charges des obligations
émises par application de l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, 63,810,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Frais de service des litres,
300,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 19. — Intérêts des avances du
Trésor, 7,390,000 fr. » — (Adopté).

Application de l'article 3 de la convention
du 10 novembre 1916.

« Chap. 20. — Remboursement à faire à
l'État en exécution de l'article 3 de la con
vention du 10 novembre 1916, 22,924,000 fr. »
— (Adopté.)

2e section. — Dépenses extraordinaires.

 « Chap. 21. — Travaux complémentaires
de premier établissement proprement dits,
80,090,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22.— Dépenses complémentaires
de premier établissement du matériel rou
lant, du matériel naval et du matériel in
ventorié, 264,000,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés à voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé :
204,300,500 voté par la Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 20 i millions de francs, proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 22, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. Chap. 23. — Études et
travaux de construction de lignes nou
velles, y compris les parachèvements,
15,277,500 fr. » -r- (Adopté.)

«Chap. 24. — Dépenses exceptionnelles
afférentes à l'arriéré légué par la.compagnie
de l'Ouest, 3,442,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Dépenses supplémentaires
en capital résultant de l'application de la loi
du 2S décembre 1911, relative aux conditions
de retraite du personnel, 1,300,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. — Insuffisance des pro
duits des lignes eu exploitation partielle
1,323,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Charges nettes du capital,
y compris les intérêts des avances du
Trésor et les frais de service des titres,
6,400,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. « — (Mé
moire.)

« Chap. 29. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décem
bre 1916). « — (Mémoire.)

« Chap. 30. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 31. — Dépenses extraordinaires
du réseau racheté de l'ouest, restant a payer
à la clôture du compte spécial institué par
l'article 32 de la loi de finances du 26 dé
cembre 1908 ». — (Mémoire.)

« Chap. 32. — Remboursement des avan
ces du Trésor ». — (Mémoire.)

« Chap. 33. — Remboursement d'avances
de tiers ». — (Mémoire.)

4. — DÉPÔT DU RAPPORT DE LA COMMISSION
DE SURVEILLANCE DE LA CAISSE D'AMORTIS
SEMENT ET DE LA CAISSE LKS DÉPÔTS ET
CONSIGNATIONS

M. le président. Avant de passer à la
discussion du budget du sous-secrétariat
d'État de la marine marchande, je propose
au Sénat d'autoriser le dépôt du rapport de
la commission de surveillance de la caisse
d'amortissement et de la caisse des dépôts
et consignations sur les opérations de l'an
née 1919 de ces deux établissements. (As
sentiment.)

Huissiers, veuillez introduire M. le prési
dent de la commission de surveillance et

M. le directeur général de la caisse des dé
pôts et consignations.

(MM. Bienvenu Martin, sénateur, président

de la commission, et A. Delatour, conseiller
d'État, directeur général des caisses d'amor
tissement et des dépôts et consignations
sont introduits.)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de surveil
lance.

M. Bienvenu-Martin, président de la
commission. J'ai l'honneur de déposer, sur
le bureau du Sénat, le rapport de la com
mission de surveillance de la caisse d'amor
tissement et de la caisse des dépôts et con
signations sur les opérations de l'année
1919 et sur la situation, au 31 décembre 1919,
de ces deux établissements.

M. le président. Acte est donné du dé
pôt du rapport de la commission do sur
veillance.

Il sera imprimé, distribué et déposé aux
archives.

Huissiers, veuillez reconduire M. le pré
sident de la commission et M. le directeur.

(M. le président de la commission de.
surveillance et M. le directeur sont recon

duits avec le cérémonial d'usage.)

5. — REPRISE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du budget.

Ministère des travaux publics (suite).

3e section. — Ports, marine mm chaude
et pèches.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Ch^p. 1". — Traitements du sous-secré
taire d'État et du personnel de l'adminis
tration centrale, 1,011,101 fr. »

M. Brindeau propose de réduire de 100 fr.
ce crédit.

La parole est à M. Brindeau. .
M. Brindeau. Messieurs, j'avais déposé

des amendements portant sur les cha
pitres l' 1', 6, 7 et 8 du budget de la marine
marchande et un amendement portant sur
le chapitre 1 e * du budget annexe des
invalides de la marine. Ces amendements
ont tous le même but. Ils se sont tra
duits, les uns et les autres, par la de
mande de suppression, à titre d'indication,
d'une somme de 100 fr, sur chacun de ces

chapitres. En voici la raison :
Les officiers de la marine militaire,

comme ceux de l'armée de terre, d'ail
leurs, bénéficient, en vertu de dispositions
récentes, d'indemnités spéciales et con
courent à des avantages spéciaux ayant
trait à l'indemnité de résidence, à. l'indem
nité d'ordonnance et à l'indemnité de

charges militaires. Or, il arrive  que pour
les officiers de la marine militaire qui
sont délégués au sous-secrétariat de la
marine marchande ou à la caisse des inva
lides de la marine, ces indemnités ne peu
vent pas, par suite, je crois, d'une omission,
leur être données. Cela me paraît certaine
ment injuste, car les officiers détachés se
trouvent, au point de vue des nécessités de
la vie et des charges exactement dans la
même situation que ceux qui demeurent
au ministère de la marine; il me sem
blerait extraordinaire que le fait d'avoir
été délégué, par exemple, à la marine mar
chande soit une raison pour abaisser la
situation de ces officiers et constituât une
défaveur. Ce serait, messieurs, une sin
gulière façon d'encourager la marine mar
chande.

C'est pourquoi je me permets d'appeler
la bienveillante attention du Gouvernement
et de la commission des finances du Sénat
sur la réclamation dont je me fais l'inter
prète et je veux espérer que les explication*
qui me seront données me permettront da
ne pas insister et de retirer mes amende
ments après avoir obtenu satisfaction.
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M. Rouland, rapporteur du budget de la
marine marchande. Je demande la parole.

-M. le président. La parole est à M. le
Rapporteur du budget de la marine mar
chande.

. M. le rapporteur. M. Brindeau vient d'ex
poser, messieurs, la situation avec une mer
veilleuse clarté. Il s'agit, non seulement d'une
question de justice et d'équité, mais encore
d'un droit. 11 est de toute évidence que les
officiers de la marine de guerre qui sont déta
chés auprès de la marine marchande ou
tmi font partie du cadre de la caisse des
invalides de la marine doivent recevoir les
mêmes traitements que leurs camarades.
Or, ces officiers sont privés actuellement :
1° de l'indemnité en remplacement d'ordon
nance; 2° du relèvement des indemnités

'de résidence, et 3° de l'indemnité pour
charges militaires. La commission ne peut
que reconnaître la légitimité du droit de
ces officiers à profiter des mêmes indem
nités que leurs collègues.

- La commission des finances s'est assurée

auprès de M. Bignon, sous-secrétaire d'État
de la marine marchande, qu'il avait tous
les moyens de mandatement immédiat pour
donner satisfaction aux officiers dont il
s'agit.

Dans ces conditions, votre commission
est heureuse de déclarer à M. Brindeau
que la question qui le préoccupe sera très
prochainement résolue et le prie de retirer
son amendement.

M. Brindeau. Je remercie M. le rappor
teur et je suis tout disposé à retirer mon
amendement.

M. Bignon, sous-secrétaire d'Elat de la
marine marchande. Je demande la parole.

M. le président. La parole est àM. le sous-
Secrétaire d'état de la marine marchande.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
l'appuierai en quelques mots la thèse déve
loppée par l'honorable rapporteur. Il s'agit
en effet, dans la circonstance, d'un acces
soire de solde. Par conséquent, je ne crois
pas possible de priver les officiers détachés
de la marine de guerre à la marine mar
chande, à la fois, de l'indemnité en rempla
cement d'ordonnance et de l'indemnité pour
charges militaires. Il y a eu, en l'espèce, un
oubli, et qui doit être réparé. C'est un acte
de simple justice. Je fais du reste appel, en
la circonstance, à mon collègue du sous-
secrétariat des finances, M. Brousse, qui,
reprenant dans la discussion du budget à la
Chambre des députés une théorie qu'il
avait déjà soutenue l'an dernier, a promis
que ce qui serait fait pour les officiers de la
marine de guerre serait fait également pour
ceux qui étaient détachés à la marine mar
chande. D'accord avec la commission du

Sénat et avec le rapporteur, je crois — et
je suis heureux de le déclarer — qu'il me
sera possible de mandater les accessoires
de solde des officiers détachés à la marine
marchande.

M. Brindeau. Dans ces conditions, je re
tire mon amendement.

M. Tissier. Je demande la parole.
" M. le président. La parole est à M. Tissier.

M. Tissier. Messieurs, d'accord avec un
certain nombre de nos collègues, M. De
bierre notamment, j'avais déposé sur les
chapitres 6 et 7 un amendement indicatif
tendant précisément à faire rétablir l'in
demnité pour charges militaires en faveur
du corps des administrateurs de l'inscrip
tion maritime et des officiers d'administra
tion.

Je crois que nous sommes d'accord sur ce
point. Mais, comme on a parlé des officiers
détachés et qu'il y a déjà eu une erreur, je
tiens à avoir une précision très nette. Il
s'agit de tous les officiers, quels qu'ils soient,
que régit l'inscription maritime, c'est-à-dire
les officiers qu'on appelle « du grand corps »,
les officiers détachés momentanément aux

services, ou au contraire les officiers régis
entièrement par le sous-secrétariat d'État
de la marine marchande.

M. le rapporteur. Vous avez satisfaction,
mon cher collègue, car j'ai eu soin de parler
des officiers détachés ou assimilés.

M. Tissier. Je vous remercie et je retire
mes amendements.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 1", je le mets
aux voix.

(Le chapitre 1" est adopté.)
M. le président. « Chap. 2. — Travaux

supplémentaires, secours et autres alloca
tions aux divers personnels en service à
l'administration centrale, 105,000 ff. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

■ Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
172,200 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chapitre 2 avec le chiffre de 165,000 fr.,
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 3. — Frais de

déplacement et de transport du personnel.
— Frais de séjour et de missions, 220,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Matériel de l'administration
centrale, 513,500 fr. » — (Adopté. )

« Chap. 5. — Impressions, livres et
reliures, 79,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Administrateurs de l'ins
cription maritime, 1,292,500 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 7. — Officiers et commis d'ad
ministration de l'inscription maritime,
2,054,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Personnel des écoles natio
nales de navigation, 520,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 9. — Personnel de l'inspection de
la navigation, 528,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Personnel des pêches et de
la domanialité maritimes, 955,000 fr. »

M. Roustan. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Rous

tan.

M. Roustan. Je demanderai à M. le sous-
secrétaire d'État à la marine marchande de

nous dire les mesures qu'il compte prendre
pour améliorer la situation des mécaniciens
gardes-pêche dont j'ai eu plusieurs fois l'oc
casion de l'entretenir. M. le sous-secrétaire

d'État a bien voulu reconnaître que leurs
doléances étaient fondées. La preuve, c'est
qu'il a songé à porter remède à cette situa
tion en nommant des mécaniciens princi
paux sur les seuls bâtiments commandés
par des inspecteurs de pêche. Comme il y
a seulement trois ou quatre bâtiments de
cet ordre, il y aura donc à peine trois ou
quatre mécaniciens principaux qui pourront
être nommés à ce nouveau grade.

Qu'adviendra-t-il des autres? (Très bien!)
Le danger est assez grave. Il est à craindre,

en réalité, que ces mécaniciens principaux,
n'ayant pas satisfaction, s'en aillent, soit
dans la marine privée, soit dans l'industrie.
De la sorte on sera obligé, d'une part, de
pourvoir à leur remplacement et, d'autre
part, de payer leur pension de retraite.
(Très bien!) ils affirment, au contraire que,
s'ils avaient satisfaction, le nombre des
demandes de liquidation de pension serait
très diminué. « Nous sommes persuadés,
disent-ils, que beaucoup d'entre nous res
teraient dans l'administration jusqu'à la
limite d'âge, jusqu'à cinquante-cinq ans,
c'est-à-dire neuf ou dix années de plus. »

M. le sous-secrétaire d'État me permettra
donc d'attirer son attention sur la situation

des mécaniciens gardes-pêche, dont je
lui ai exposé les revendications qu'il voudra
bien étudier avec la bienveillance la plus
entière. (Très bien! très bien!)

M. Kerzoncuff, commissaire du Gouver
nement. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.
Messieurs, la situation des mécaniciens
gardes-pêche a fait l'objet d'études très sé
rieuses depuis quelque temps déjà et le
Gouvernement s'est efforcé d'améliorer leur
situation. Malheureusement, cette situation,
pour être améliorée et mise au niveau qui
a été demandé, nous conduirait à des dé
penses un peu considérables.

Dans ces conditions, il a paru tout à fait
impossible de faire quelque chose dans le
budget actuel, mais l'affaire est à l'étude et
il est très probable que, l'année prochaine,
il y aura possibilité de. donner entièrement
satisfaction au vœu des mécaniciens gardes-
pôche.

M. Roustan. Je remercie sincèrement
M. le commissaire du Gouvernement de sa
déclaration.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation?. . .

Je mets aux voix le chapitre 10.
(Le chapitre 10 est adopté.)
M. le président. « Chap. 11. — Syndics

des gens de mer, gardes maritimes et agents
de gardiennage, 2,600,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Allocations, bourses, se
cours et dépenses concernant les person
nels des services de la marine marchande,
86,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Achat, construction, loca
tion et entretien dos immeubles. — Achat

et entretien du mobilier. — Chauffage et
éclairage, 370,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Sécurité de la navigation
maritime. — Encouragements au yachting,
113,000 fr. »

M. Brindeau. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Brin

deau.

M. Brindeau. Messieurs, j'ai demandé la
parole, à l'occasion du chapitre 14 visant la
sécurité de la navigation maritime, pour
poser à M. le sous-secrétaire d'État une
question, dont je l'ai d'ailleurs avisé. Voici
ce dont il s'agit :

De 1915 à 1918, vous n'ignorez pas, mes
sieurs, qu'un très grand nombre de navires
de commerce français ou étrangers ont été
coulés par des sous-marins ennemis ou on
été victimes de l'explosion de mines sous-
marines le long de notre littoral. Ces tristes
événements ont été particulièrement nom
breux dans la baie de Seine, mais ils se
sont produits également, très fréquemment,
sur les côtes de l'Atlantique. Pendant cette
période, il n'a été, pour ainsi dire, rien fait
pour le relèvement ou l'enlèvement de ces
épaves. Cela peut s'expliquer pour deux
raisons : d'abord, parce qu'il était difficile
de trouver pour ces opérations le matériel
et le personnel nécessaires. Le personnel,
on aurait pu peut-être le trouver, mais.
malheureusement, soit dans nos ports de
commerce, soit dans nos ports militaires,
on manquait des engins nécessaires pour
le relèvement des épaves, même s'il s'agis
sait de navires de petit tonnage.

La commission sénatoriale de la marine

et le groupe des intérêts maritimes du Sénat
s'étaient préoccupés de cette question, en
1910 ou en 1917, mais, lors de démarches
qui furent faites auprès du Gouvernement,
on leur opposa la législation existante sur
les épaves. La commission de la marine du
Sénat fit tous ses efforts pour obtenir que
des règles trop strictes et désuètes ne
vinssent pas faire obstacle à l'enlèvement
de ces épaves.

Malgré cela, jusqu'à présent, il n'a été à
peu près rien fait ou, s'il a été fait quelque
chose, ce fut assez tardivement.

Je vous donnerai l'exemple d'un grand
navire torpillé à proximité du Havre en
1915, qui coula dans l'avant-port où on avait
pu le remorquer. Il constituait évidemment
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une gêne pour la navigation. Cependant, ce
n'est que l'année dernière que l'on a com
mencé à détruire l'épave et les derniers
vestiges existent encore.

Cette situation ne peut pas se perpétuer.
Certes, en général, la position de ces épaves
a été soigneusement balisée,  mais ce bali
sage ne subsiste pas toujours. Quand la
mer est. mauvaise il peut être enlevé et
alors vous voyez à quels dangers peuvent
être exposés les navires, en cas de brume,
surtout lorsqu'ils arrivent à proximité de
nos ports à marée aux extrêmes basses
mers.

Plusieurs accidents graves ont failli se
produire, et tout récemment, encore de
grands navires de commerce ont frôlé ces
épaves.

Dans ces conditions, il me semble absolu
ment indispensable d'insister auprès de
l'administration compétente pour que, dans
le plus bref délai, il soit pourvu à i'eulève-
ment de ces épaves.

Je crois savoir que, il y a peu de temps,
le sous-secrétariat d'État de la marine mar
chande s'est occupé de ces questions, que
des mesures ont été ordonnées, qu'elles
sont peut-être prises à l'heure actuelle et
que, notamment, des contrats auraient été
passés avec des entrepreneurs pour l'enlè
vement des épaves dont il s'agit.

Je serais très reconnaissant à M. le sous-
secrétaire d'État de bien vouloir, autant que
possible, nous donner sur ces faits toutes
les précisions désirables. Une grande tran
quillité serait ainsi donnée à nos capitaines,
astreints à la tâche difficile de guider les
navires auprès do nos côtes dans de pareilles
conditions.

J'ajouterai que pour l'avenir, et en dehors
des mesures qui pourront être prises dans
les conditions que je viens d'indiquer, il
pourrait être très utile qu'un matériel de
sauvetage et de relèvement des coques exis
tât dans nos ports.

A ce sujet, des arrangements pourraient
intervenir,dans des conditions àdéterminer,
entre M. le sous-secrétaire de la marine
marchande et les chambres de commerce
ou les futurs conseils d'administration des

ports autonomes. En effet, les chambres de
commerce et les futurs conseils d'adminis
tration, aux termes des lois sur la marine
marchande, pourront consacrer certaines
ressources à l'acquisition ou à la construc
tion d'un matériel de cette nature.

11 serait également très intéressant, car la
marine de commerce et la marine militaire

se tiennent par des liens très étroits, que,
pour les sections situées hors du rayon de
nos grands ports de commerce, la marine
militaire voulût bien faire l'acquisition d'un
certain nombre des engins dont il s'agit,
suit pour le relèvement de nos bâtiments
de guerre, soit pour collaborer à celui des
navires de commerce.

Je disais iout à l'heure que nous en avions
bien peu. Il y a quelques années, un sous-
marin allemand ayant été coulé à proximité
du Havre par un de nos torpilleurs, il m'a
été donné d'assister, fortuitement il est vrai,
car les parlementaires n'étaient guère auto
risés alors à assister à des opérations sem
blables, au relèvement de ce sous-marin
par un dock spécial appartenant au port de
Cherbourg et dont la construction remon
tait à un assez grand nombre d'années.

J'ai pu constater que, si cet engin a pu
accomplir sa tâche, il n'a pu le faire, malgré
le zèle et le dévouement du personnel,
qu'avec quelque lenteur. Du reste, il était
de très petite dimension.

M. Jenouvrier. C'est lamentable.

M. Brindeau. D'autre part, les bâtiments
dits « de servitude » appartenant à la ma
rine militaire, qui sont venus donner leur
aide à ce dock flottant étaient également
pour la, plupart des bâtiments très anciens.

M. Henry Bérenger. Très bien !
M. Brindeau. Par conséquent, il y a un

ensemble de mesures à prendre dans l'inté
rêt de la sécurité maritime. Je ne veux pas
insister sur ces mesures qui s'imposent
dans un avenir plus ou moins rapproché,
mais seulement sur celles qu'il faut prendre
d'urgence pour l'enlèvement de toutes ces
coques qui empoisonnent véritablement
les parages de nos rades (Très bien! très
bien )

M. le sous-secrétaire d'État. L'honorable

M. Brindeau avait bien voulu, il y a quel
que temps, me prévenir qu'il m'interroge
rait sur le relèvement des épaves sur les
côtes de France, en général, et dans la rade
du Havre en particulier.

J'ai fait demander immédiatement des

renseignements dans les ports.
11 résulte de cette enquête que, si l'on con

sidère la carte des épaves gisant sur les
côtes de France, on constate que, de tous
les ports de commerce, un seul est gêné
par leur présence : c'est le port du Havre.
Aucune épave, en effet, ne gène les appro
ches de Bordeaux admirablement protégé
par l'estuaire de la Gironde.

Saint-Nazaire a été déblayé de l'épave du
Finland qui encombrait la passe draguée.
Reste un trois-mâts récemment échoué,
YAsie, mais dont l'enlèvement est àl'étude.

Les abords de Brest, vus dans l'ensemble
et sur la carte, semblent encombrés de
multiples épaves. Ce n'est qu'une appa
rence. Les épaves de Brest, en effet, ou
bien gisent par de grands fonds qui les
rendent sans danger, ou bien se trouvent
en dehors des routes de la navigation.

La situation est toute différente, malheu
reusement, en co qui concerne notre grand
port de la Manche. Vingt-neuf épaves se
trouvent encore, en effet, dans la rade du
Havre, soit dans la rade de la Carrosse, soit
en face le cap de la Hève. Cette situation
est bien connue. L'administration de la ma

rine marchande n'a cessé de s'en préoccu
per. C'est ainsi que doux sociétés sont au
jourd'hui à la veille même de commencer
leurs travaux : l'objectif immédiat est le
déblaiement de la rade de la Carrosse, point
de mouillage de tous les longs courriers.

La France, société de sauvetage, est
chargée de l'enlèvement de deux gros va
peurs la Duchesse-dc-Guicke vil' Eisa-Aie.man
der.

L'entreprise Laffitte et C e s'occupe de trois
steamers : la Louisiane, le Silins et le Kel-
vinbank. Dans la grande rade même, la
France est chargée de l'enlèvement du Salta
et du Furlo, l'entreprise Laffitte et C c s'em
ploie au déblaiement du Saint-Jacques, des
lles-Chausey , de- YA u-llevo ir ci de divers cha
lutiers et dragueurs de mines appartenant à
l'amirauté britannique.

Il va de soi que l'enlèvement de ces
épaves soulève, au point de vue adminis
tratif et juridique, d'assez délicates ques
tions. 11 s'agit d'abord d'établir à qui appar
tiennent les épaves et leurs cargaisons et
de traiter avec les véritables ayants droit.
U faut en second lieu suivre une procédure
régulière. Or, la législation en vigueur pré
sente, en raison de son ancienneté, une
certaine incohérence. Le sous-secrétariat de

la marine marchande s'occupe activement
d'unifier cette législation de manière que
toute la partie relative à l'enlèvement des
épaves, leur attribution aux sauveteurs ne
relève plus que d'une seule administration,
au lieu de se trouver dispersée et répartie
entre plusieurs départements.

Pour conclure, je puis vous donner l'assu
rance que l'accès du port du Havre pourra
être dégagé avant la fin de l'année et
qu'en décembre tout le tonnage susceptible
d'être récupéré dans dos conditions rému
nératrices aura été relevé. Ainsi auront été

réparées sur ce point et dans la mesure

possible, les pertes infligées aux marines
alliées par la guerre sous-marine alle
mande. J'ajoute que le conseil supérieur de
la marine marchande est saisi d'un projet
de loi, qui sera déposé au Parlement dès le
mois d'octobre prochain et qui tend à dé
barrasser complètement les abords de nos
ports, aussi bien dans la Méditerranée que
dans l'Atlantique et la Manche.

M. Brindeau. Je suis très reconnaissant
à M. le sous-secrétaire d'État de ses décla
rations et l'en remercie très vivement.

M. le président. 11 n'y a pas d'autre
observation ?. . .

Je mets aux voix le chapitre 14.
(Le chapitre 14 est adopté.)
M. le président. « Chap. 15. — Contribu

tion aux dépenses du service international
de surveillance des glaces et des épaves
dans l'Atlantique. » — ^Mémoire.)

« Chap. 10. — Rapatriement des marins
du commerce. — Indemnités pour manque
à gagner, 131,500 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 17. — Encouragements à l'ensei
gnement professionnel et maritime. — Or
phelinats, bourses, etc., 125,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 18. — Syndicats professionnels.
— Coopératives. — Bureaux paritaires de
placement, 105,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Maisons et abris du marin.
— Ilôpilaux et asiles pour marins, 210,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Encouragements aux so
ciétés maritimes d'utilité générale et socié
tés de secours mutuels entre marins, 65,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Récompenses aux gens de
mer. — Frais de justice. — Dépenses di
verses, 31,000 fr. » — ;Adopté.)

«Chap. 22. — Matériel et dépenses di
verses des pêches et de la domanialité ma
ritimes, 4- 2 ,000 fr. » — Adopté.)

« Chap. 23. — Encouragements aux pêches
maritimes, 2,107.0u0 fr. a

Nous avons, sur ce chapitre, deux amen
dements. Le premier, de M. Jenouvrier, est
ainsi conçu :

« Chap. 23. — Encouragements aux pêches
maritimes.

« Cniil're proposé par la commission des
finances du Sénat, 2,077,000 fr.

« Augmenter ce crédit de 30,000 fr.
« Et le porter en conséquence à 2,107,000

francs » .

Le second amendement, de MM. Louis
David, Vayssière, Buhan, Guillaume Chas
tenet, Courrègelongue, est ainsi conçu :

« Chap. 23. — Encouragement aux pêches
maritimes.

«Chiffre proposé par la commission des
finances du Sénat, 2,077,000 fr.

« Réduire ce crédit de 10,000 fr.
« Et le ramener en conséquence à 2 mil

lions 07.000 fr. »
Cet amendement tend au même résultat

que celui de M. Jenouvrier. U réduit le
chiffre proposé par la commission, afin de
permettre à la Chambre de rétablir son
chiffre primitif, que la commission vient
d'accepter.

M. Louis David. Parfaitement, monsieur
le président.

M. le président. La parole est à M. Je
nouvrier.

M. Jenouvrier. J'avais déposé un amen
dement demandant le relèvement du crédit

proposé par la commission des finances.
Celle-ci vient de me déclarer que, d'accord
avec M. le sous-secrétaire d'État de la ma
rine marchande, elle acceptait mon amen
dement. Je ne puis donc que la remercier,
au nom des pêcheurs des côtes de la Man
che et de l 'Atlantique, et je demande au
Sénat, d'accord avec la commission des
finances, d'accepter men amendement et
de voter le relèvement de crédit de 3o ,00a
francs.
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M. Gaudin de Villaine. Je m associe aux
observations de M. Jenouvrier.

- M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. Rouland, rapporteur. La commission
des finances avait cru pouvoir diminuer ce

.chiffre de 30,000 fr., parce qu'elle pensait
que M. le ministre pouvait trouver dans le
montant important du chapitre les ressour
ces nécessaires à encourager la destruction
des bélougas. Or, il se trouve que ce crédit
est spécialisé ; en conséquence, la commis
sion reconnaissant l'intérêt qu'il y a à la
destruction des dauphins, grands pourfen
deurs des filets de nos pêcheurs, accepte
l'amendement de M. Jenouvrier comportant
un relèvement de crédit de 30,000 fr. Le
chiffre voté par la Chambre, à la suggestion
de M. Rio, se trouve donc rétabli.

M. le président. La parole est à M. Louis
David.

M. Louis David. Messieurs, mon inter
vention, au point de vue constitutionnel, a
bien le môme but que celle de M. Jenou
vrier. Mais elle vise une autre cause. Elle
entend vous faire connaître une crise
économique tout à fait spéciale que j'ai le
devoir de vous déceler. Cette crise est née

d'événements postérieurs au vote par la
-Chambre du crédit prévu par le chapitre 21,
« encouragement aux pêches maritimes »,
2,107,000 fr. Cet événement économique
vous montrera les répercussions inatten
dues causées par des taxes trop élevées, en
traînant la hausse excessive de certains

produits. Cette hausse amène dans une ré
gion que j'ai l'honneur de représenter un
véritable sinistre. Dans le bassin dArca-

chon, et spécialement dans les communes
de la Teste et de Gujan-Mestras, existe,
depuis quelques années, une flottille de

.petits bateaux à moteur utilisés à la pèche
de la sardine sur l'Océan. Ce sont de légers
canots non pontés, très légers, de 5 à 6
mètres, généralement montés par quatre
ou cinq marins. Ces hommes, très coura
geusement, ne craignent pas de franchir la
passe dangereuse du bassin dArcachon et
d'aller battre la mer quelquefois jusqu'à
Saint-Jean-de-Luz, à la recherche des bancs
de sardines. Généralement le patron est le
pilote et le propriétaire du bateau, il n'y a
pas là de société financière puissante,
encore moins d'armateur, mais un marin
isolé qui amis tout son modeste avoir dans
l'achat d'un bateau. C'est grâce à l'utilisa
tion de l'essence dans la navigation que
cette industrie intéressante s'est créée. Or,
si elle est née par l'essence, si elle a vécu
du bon marché de l'essence, elle est, depuis
une quinzaine de jours, absolument morte

'par le fait même de la cherté de 1 essence.
En effet, tous les bateaux de la baie d'Ar

cachon sont actuellement désarmés dans les

ports. Nul n'ignore que l'essence qui valait
à peine 2 fr. le bidon de 5 litres à Paris, en
1914, atteint le prix exorbitant de 14 fr.
Actuellement ce produit ne peut être mis
par les syndicats à la disposition des ma
rins qu'au prix de 105 et même 110 fr. le
bidon de 50 litres. Or, comme chaque sor
tie de ces petits bateaux représente une
consommation de 100 à 200 litres suivant

la puissance de son moteur, il en résulte
une dépense de 200 à 400 fr. d'essence par
sortie. En tenant compte des autres frais,
c'est l'impossibilité de continuer le travail.
Les pêcheurs sardiniers ne sont point, en
effet, dans la situation des industriels, des
commerçants ou même de certains pêcheurs
qui augmentent leur prix de vente au fur et
à mesure de l'élévation des prix de revient.

Ils ne sont pas maîtres de leur produc
tion et l'altération rapide du poisson les
met dans l'obligation de livrer immédiate
ment leur marchandise à l'usine de con

serve, à des prix que celle-ci, en raison de
la concurrence, ne peut leur élever au-

dessus de 250 fr. les 100 kilogr. Donc, en
l'état, il y a impossibilité absolue de tra
vail. Les conséquences de cette crise locale
sont considérables. 11 y a actuellement dans
la baie d'Arcachon 50 à 60 bateaux de

pêche désarmés, et plus de 500 marins
inoccupés. Si je voulais attirer les sympa
thies de l'Assemblée qui me fait l'honneur
de m'écouter sur ces hommes si dignes
d'intérêt. . .

 Plusieum sénateurs. Elle leur est acquise.
M. Louis David. ...je vous dirais que ce

sont, presque tous, des survivants de ces
malheureux marins qui, à la fin de 1914,
enlevés à l'inscription maritime, ont été
versés dans les régiments d'infanterie colo
niale, et envoyés au front après quelques
jours d'instruction militaire. C'était l'heure
où nous livrions dans le Nord les violents

combats qui devaient nous assurer la ligne
de la mer.

Ce n'est pas tout. Cette industrie de la
pèche sardinière a amené la création de
douze usines de conserves. Elles ont

licencié leur personnel ouvrier et sont
fermées. Si on évalue l'ensemble des bras

inactifs par ce fait, on peut l'évaluer à
1 500 personnes.

C'est un véritable désastre local.
Mais en outre ces faits vont exercer une

répercussion sérieuse sur l'alimentation
publique et sur l'industrie de la fabrication
des sardines de conserve.

Nous avons à lutter contre la concur

rence de la sardine espagnole et portugaise,
très favorisées par le change. Si cette si
tuation se prolonge, nous ne pourrons con
tinuer à assurer au pays une production
alimentaire de première importance.

Ainsi la question dépasse l'intérêt local.
L'intérêt du pays tout entier est en jeu. Je
suis convaincu d'exprimer le sentiment du
Sénat en disant que nous ne pouvons vouer
à la mort celte industrie. 11 faut la secourir

dans les heures douloureuses qu'elle tra
verse.

Le moven est simple. Ce que je demande
ou plutôt ce que l'on demandera à la
Chambre, puisque constifutionnellement, le
Sénat n'a pas d'initiative en matière budgé
taire, c'est d'élever considérablement les
crédits qui sont mis à la disposition de
M. le sous-secrétaire d'État de la marine
marchande.

Il y a dans la région deux syndicats de
marins, l'un à la Teste, l'autre à Gujan-
Mestras. Us vivent avec l'appui moral de
l'administration maritime du quartier d'Ar
cachon. Ces syndicats fournissent aux pê
cheurs de sardines leurs filets, la rogne et
l'essence.

Cette essence doit leur être livrée à un

prix d'environ 50 fr. le bidon.
La ristourne serait faite par les soins de

la marine marchande à leurs syndicats.
Le prix, d'ailleurs, après enquête, peut

être déterminé, en tenant compte de tous
leurs frais généraux. C'est le seul moyen de
paralyser cette crise. C'est là une mesure
urgente qui s'impose. Je demande donc à
M. le sous-secrétaire d'État d'accueiilir mes

propositions.
Donnez à ces marins le moyen de vivre.
Avec le contrôle de l'administration mari

time, aucune fraude ne sera possible. Il
faut donc qu'une subvention suffisante soit
accordée par la Chambre.

De ce débat, se dégage un enseignement.
L'abus des taxes est dangereux. Il ne frappe
pas toujours, il atteint parfois mortelle
ment.

J'ai eu l'honneur de m'entretenir de cette
affaire avec M. le sous-secrétaire d'État à la

marine marchande ainsi qu'avec M. le mi
nistre des travaux publics. Je rends hom
mage à l'un et à l'autre.

Ils m'ont donné l'assurance qu'ils allaient
prendre les mesures nécessaires,, après le

vote du crédit à la Chambre, afin de mettre
un terme à la situation malheureuse de
cette partie de notre population maritime
de la Gironde.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. J'ai écouté avec atten
tion l'exposé de la situation des pêcheurs
de la baie d'Arcachon que vient d'exposer
avec une grande chaleur notre honorable
collègue M. Louis David. Mais il y a un
point très intéressant qu'il a omis. Il n'a pas
parlé de la fragilité de ces esquifs que mon
tent les pêcheurs de sardines, petits ba
teaux qui ne sont pas pontés et qui ne
peuvent pas rester longtemps sur les lieux
de pèche. Ils sont donc obligés de faire de
fréquentes sorties pour rechercher et re
trouver les bancs de sardines. Souvent, ils
ne les rencontrent plus et l'ont ainsi des
courses sans résultats mais qui n'entraînent
pas moins pour eux des frais considérables
évalués à o 50 ou 000 fr., au prix que coûte
actuellement l'essence. Ces sorties coû
teuses et sans profit rendent ces marins
encore plus intéressants à mon avis.

M. le sous-secrétaire d'État a bien voulu
dire à la commission des finances qu'il était
d'accord avec M. David pour demander au
Sénat une diminution de crédit sur ce cha

pitre, afin que la Chambre puisse être ap
pelée à examiner à nouveau la question, et,
dans ces conditions, la commission accepte
l'amendement.

M. le rapporteur général. Mais, bien en
tendu, ce crédit ne s'applique pas aux seuls
barques du bassin d'Arcachon, mais à tous
les petits bateaux pêcheurs côtiers à mo
teur à essence.

M. Schrameck. L'augmentation des cré
dits ne peut s'appliquer uniquement au
bassin d'Arcachon, caria situation n'estpas
exclusive à cette partie de nos côtes. Les pê
cheurs de Port-de-iouc, de Martigues, de
l'étang de lierre, de Marseille et ceux de la
Ciotat souffrent au même degré de l'aug
mentai ion exagérée du prix de l'essence :
ils ont droit au même traitement.

M. le sous-secrétaire d'État. Le Gouver

nement reconnaît la situation exposée par
M. Louis David et par M. Schrameck.
Comme l'a fait M. Rouland, je demande au
Sénat de réduire le crédit pour permettre
au chapitre de revenir devant la commis
sion des finances de la Chambre. Je lui

exposerai la situation et m'entendrai avec
élie pour obtenir les crédits nécessaires
à nos pécheurs.

M. le président. Le Gouvernement, la
commission et les auteurs d'amendements

sont d'accord pour fixer à 2.100,900 fr. le
chiffre de ce chapitre, afin de permettre à
la Chambre de se prononcer à nouveau sur
ce chapitre.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je mets aux voix le chapitre 23 avec le

chiffre nouveau,
Le chapitre 23 est adopté.)

M. le président. « Chap. 24. — Subven
tions aux sociétés d'assurances mutuelles

contre les pertes de matériel de pêche,
50,000 fr. »

M. Roustan. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Rous

tan.

M. Roustan. Mes chers collègues, puis
qu'il s'agit de réparer les pertes du matériel
de pèche, je tiens à signaler au Sénat et à
M. le sous-secrétaire d'État, la situation dou-
leureuse des marins qui, après avoir été
mobilisés sont revenus dans leurs ports d'at
tache et ont constaté que leurs bateaux
étaient désormais inutilisables.

Je ne veux pas monsieur le sous-secrétaire
d'État, faire appel à votre bonté. Je suis sûr
que depuis longtemps elle m'a donné raison.
Je veux faire simplement appel à votre es
prit de justice. Je ne vous lirai pas toutes
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les lettres que j'ai reçues de nos marins et
pêcheurs. En voici une par exemple, con
vaincante dans sa sobre simplicité:

« Revenus dans nos foyers, plus de bateaux,
c'est-à-dire plus de gaguepain. Des de
mandes ont été faites par nous ou par nos
familles à M. l'administrateur ainsi qu'aux
autorités compétentes, mais nous n'avons
obtenu aucun résultat. Ce que nous deman
dons c'est tout simplement d'être indemnisé
des pertes en matériels que nous avons su
bies en notre absence. »

A ce moment qu'ont fait les marins et les
pêcheurs ? Us se sont souvenus de la soli
darité des tranchées. Ils sont allés aux asso
ciations d'anciens poilus qui ont déclaré
qu'ils se solidarisaient avec eux. (Très bien !)
Ils ont fait plus : plaçant à côté de la soli
darité des tranchées la solidarité profes
sionnelle, ils se sont adressés aux bourses
du travail, à leurs frères ouvriers.

Mieux encore : ils ont songé qu'il y avait
une solidarité nationale, et ces pécheurs qui
ne s'étaient jamais adressés ailleurs qu'à leur
syndicat professionnel, qui n'avaient pas
dépassé les portes de ce qu'on appelle chez
nous « la prud'homie », sont allés trouver
les syndicats des commerçants, des négo
ciants en gros. Ceux-ci ont répondu à leur
appelet nous ontpriés d'inter^mir auprès
de vous. [Très bien ! très bien !) Voici ce que
disait notamment le président du syndicat
du commerce en gros du Midi :

« Si dans les départements qui ont échappé
au banditisme  do l'ennemi vaincu, l'agricul
teur a retrouvé son sol et sa charrue con
servés et entretenus en bon état par sa
femme ou ses parents, l'artisan son établi,
le commerçant son comptoir, l'employé son
bureau, le commis son magasin, les pa
trons pêcheurs eux, tout comme les mal
heureux habitants des régions libérées, ont
tout perdu. Comme ces derniers, ils ont
droit à la commisération dos pouvoirs pu
blics qui ont l'impérieux devoir non pas
de leur restituer l'outil de leur travail,
mais de leur procurer les moyens d'en ob
tenir un nouveau en les indemnisant en

totalité ou tout au moins en grande partie
de la valeur de celui dont la guerre les a
dépossédés. » (Applaudissements.')

Je sais bien que vous n'approuvez pas
cette phrase, monsieur le sous-secrétaire
d'État. « Ils n'ont pas retrouvé leurs instru
ments do travail dont la destruction est
l'œuvre du vandalisme sous l'œil indiffé

rent de l'autorité responsable qui, par dé
faut de surveillance, n'a pas su ou pu
l'empêcher».

Je sais que les rapports que vous avez
reçus disent, au contraire, que tout a été
fait pour sauvegarder, pendant que les ma
rins se battaient, les barques qu'ils avaient
laissées. Mais au fond, dans des ports,
comme les nôtres qui ont eu à faire face
aux exigence d'un trafic inouï et d'une
manutention formidable, les administra
teurs n'ont pas eu tous les loisirs d'aller
protéger ces pauvres barques de pèche qui
étaient amarrées dans quelque cuin reculé
du port. (Très bien! très bien!)

Monsieur le sous-secrétaire d'État, dès mon
arrivée au Parlement, dans ma naïveté de
nouveau sénateur, je me suis adressé au
ministère du commerce, qui m'a renvoyé
au ministère de la marine.

Le ministère de la marine m'a renvoyé
au sous-secrétariat d'État di la marine mar
chande et le sous-secrétariat d'État de la
marine marchande au ministère des
finances.

Alors, je ms suis dit qu'il valait mieux
amarrer mon bateau parce qu'il n'aborde
rait pas. (Sourires.) Je viens demander à M.
le sous-secrétaire d'État de vouloir bien in
tervenir. (Très bien! très bien!)

M. Henri Michel. Cela tient à la situation

i hybride des administrateurs. On ne sait

pas encore, à l heure actuelle, s'ils appar
tiennent eu ministère du commerce ou au

ministère de la marine. En voici la preuve :
chaque fois qu'ils ont droit au bénéfice
d'un avantage accordé à tous leurs collè
gues de la marine, celle-ci, à laquelle
ils s'adressent, leur répond : « Allez trouver
la marine marchande ». Lorsqu'ils se retour
nent vers la marine marchande, elle leur
dit : « Je ne vous connais pas, adressez-
vous à la marine de guerre. » (Sourires.)

M. Roustan. Je suis très heureux qu'un
de nos anciens soit venu montrer ici com
ment j'étais pardonnable de m'être ainsi
trompé plusieurs fois de guichet. J'avais
cru d'abord que les pêcheurs, au retour du
front, devaient bénéficier de la loi sur les
petits commerçants, les petits industriels,
les artisans démobilisés. Pas du tout ! on

ne les connaît pas. Vous, monsieur le sous-
secrétaire d'État, vous les connaissez bien.
Dans la séance du 19 juin 1920, l'attention
du ministère des travaux publics a été
appelée sur les petits mariniers qui, dé
pouillés par les Allemands ou par les faits
de guerre, chôment et ne demandent qu'à
travailler. La réponse du ministre a été tout
à fait satisfaisante : « Puisqu'ils sont vic
times de faits do guerre — a-t-il déclaré —
nous saurons les réparer ». Je vous de
mande à mon tour cette légitime répara
tion ( Vifs applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. Korzoncuff, directeur du service des
pêches, commissaire du Gouvernement. Vou
lez-vous me permettre d'exposer au Sénat
la situât ion des pécheurs dont il a été parié
à la tribune.

Il est hors de doute qu'au moment de la
mobilisation les pêcheurs ont abandonné,
les trois quarts du temps, leurs barques
dans l'état où elles se trouvaient. Quand la
famille ou les amis ont pu le faire, ils se
sont employés à réparer le bateau. Dans
bien des cas, cependant, ces bateaux ont
souffert profondément de l'abandon dans
lequel ils s'étaient trouvés au moment du
départ des mobilisés.

Le département de la marine marchande
s'est préoccupé de ceite situation et a de
mandé, à ce moment, l'aide de la marine
de guerre. Il a été constirué des équipes de
charpentiers et de mécaniciens qui sont
allés d'un port dans l'autre pour réparer,
autant que possible, les bateaux abandonnés
par les mobilisés. Nous avons pu ainsi en
réparer 3,800 pendant la guerre, de sorte
qu'au moment de la mobilisation la grande
majorité des pêcheurs out retrouvé leurs
barques en bon état.

Cependant, la guerre a duré cinq ans, et
beaucoup de bateaux qui étaient déjà âgé-;
au moment du départ des mob,lisés, se sont
trouvés irréparables.

Incontestablement, les pêcheurs dont il
a été fait tout à l'heure état à la tribune ont

droit à une réparation. Celle-ci entre dans
les réparations générales qui dépendent du
ministère des régions libérées. Dans ces
conditions, un règlement d'administration
publique a été fait qui assimile la situation
de nos pêcheurs à celle des habitants des
régions libérées. Donc, au fur et à mesure
qu il sera possible de reconnaître les dégâts
ils seront réparés au même titre que ceux
commis dans les régions libérées.

Jusqu'ici, la procédure ordinaire n'a pas
permis de les réparer tous, mais soyez
persuadés que les intéressés recevront satis
faction le plus promptement possible.

M. Roustan. Mais si le bateau est inutili

sable, vous ne pourrez pas le réparer.
M. le commissaire du Gouvernement.

Dans ce cas, la valeur du bateau sera payée
à l'intéressé.

M. Roustan. M. le commissaire du Gou-

, vernement n'ignore pas que dans leurs pé

titions les intéressés demandent seulement
à cire indemnisés des pertes matérielles,
non pas au taux actuel, mais conformément
aux valeurs d'avant guerre.

M. le commissaire du Gouvernement.
C'est entendu.

M, Roustan. Je remercie avec beaucoup
de plaisir M. le commissaire du Gouverne
ment de ses déclarations, qui auront le»
plus heureux effets. (Applaudissements.)

M. le président. ' Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 24 ?. . .

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 24 est adopté.)
M. le président. « Chap. 25. — Frais d'ad

ministration et de contrôle des caisses ré
gionales de crédit maritime, 15,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. — Office scientifique et tech
nique des pèches maritimes, 190,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 27. — Subventions à la marine
marchande. — Primes à la construction,
150,0. !0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Subventions à la marine
marchande. — Primes à la navigation et
compensation d'armement, 6 minions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Traitement du commis
saire du Gouvernement près les compagnies
subventionnées, 19, 2 J0 fr. » — (Adopté")

« Chap. 30. — Subvention au service ma
ritime sur l'Extrême-Orient, l'Australie et la
Nouvelle-Calédonie, la côte orientale d'Afri
que et la Méditerranée orientale, 12 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Subvention au service ma
ritime de New-York, 5,900,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Subvention au service ma
ritime entre la France, les Antilles et l'Amé
rique centrale, 4,500,000 fr.» — (Adopté.)

« Chan. 33. — Subvention au service ma

ritime du lîrésil et de la Plata, 2,400,0uofr.
— (Adopté.)

« Chap. 3 i. — Subventions à la caisse des
invalides de la marine et à la caisse de pré
voyance, 2>»,2 10,410 fr. » — (Adopté.)

« Chap. .35. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour cha:ges
de famille, 398,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3ii. — Ports maritimes. —• Tra
vaux ordinaires. — Entretien et réparations
ordinaires, 35,5 J0 ,000 fr. »

M. le président. La parole est à M. Mauri
ce Sarraut.

M. Maurice Sarraut. Messieurs, mon ob
servation portera sur une situation d'ordre
général et sur un point particulier.

La situation d'ordre général est celle qui
résulte, en ce qui touche l'entretien des
ports et plus spécialement les dragages des
circonstances économiques que nous tra
versons.

Sur ces travaux, comme sur tous les au
tres, l'accroissement du prix de la main-
d'œuvre et du prix des charbons pèsent
lourdement. Les prévisions de crédits sont
donc dépassées, et deviennent, dans la plu-
pari des cas, complètement insuffisantes.
Le Parlement, je le sais, a fait un premier
effort ; je crains qu'il soit incomplet, et
j'indique tout l'intérêt qu'il y a pour le
pays à mettre le plus rapidemment possi
ble nos ports en état, par la commodité de
leur installation et la prompte exécution'
des travaux qui y sont décidés, d'aider
au relèvement économique de la France.

A l'heure actuelle, dans certains ports, si
je suis bien renseigné, les travaux de dra
gage, c'est-à-dire les travaux véritable
ment indispensables seraient à la veille
d'être arrêtés. C'est ce qui risque de se pro
duire, m'aflime-t-on, dans un port de la
région que j'ai l'honneur de représenter, le
port de La Nouvelle. Un pareil fait serait
inadmissible, Le port  de La Nouvelle, n'a pas
été utilisé jusqu'ici comme il méritait de
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l'être, malgré tous les efforts dévoués de la
chambre de commerce de Narbonne et du
représentant du département, qui ont attiré
à de nombreuses reprises l'attention de
l'administration sur ses avantages et les
■services qu'il devrait rendre. 11 est indis
pensable à la vie économique de notre dé
partement et nous n'entendons pas qu'il soit
sacrifié.

Je demande donc, au point de vue géné
ral, à M. le sous-secrétaire d'État si l'admi
nistration s'est préoccupée de fournir aux
ponts et chaussées, les crédits en rapport
'avec le coût actuel des travaux urgents
d'entretien et de dragages. Je lui demande,
en second lieu, dans le cas particulier de
La Nouvelle, de prendre les mesures néces
saires pour que les travaux d'entretien du
port soient poursuivis normalement et
qu'en aucun cas surtout ils ne soient arrêtés
faute de crédits. (Approbation.) -

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Le crédit à
été majoré de 9,500,000 fr. sur l'année der
nière.

M. Babin, directeur des ports maritimes,
commissaire du Gouvernement. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

'commissaire du Gouvernement.
M. le commissaire du Gouvernement.

^Messieurs, je voudrais dire quelques mots
des causes d'augmentation dans les dépenses
de dragages. En 1913, les dépenses de dra
gage des ports s'élevaient à 3 millions.
D'après les évaluations faites en novembre
1919, le montant des crédits nécessaires

"était de 15 millions. Nous avons refait nos

calculs au 15 avril ; nous avons trouvé 22
millions, soit une augmentation de 7 mil
lions. Elle résultait principalement d'un ac
croissement de 325 francs par tonne du prix
du charbon. Comme nous en consommons

40,000 tonnes par an, vous voyez la dii'é-
rence qui devaiten résulter dans les crédits.
La Chambre des députés, sur la proposition
de M. le député Sibille a bien voulu aug
menter le crédit d'entretien de 9 millions et

demi pour les dragages et la manœuvre des
ouvrages des ports. bans ces conditions et
sauf imprévu nous pourrons assurer les
dragages d'entretien des ports.

Eu ce qui concerne le port de La Nouvelle,
des propositions récentes des ingénieurs
concluent à une dépense supplémentaire de
'50,000 francs. Le crédit nécessaire sera ou
vert après le vote du budget par les deux
Chambres.

M. Maurice Sarraut. Je remercie M. le
commissaire du Gouvernement de ses dé
clarations.

. M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 30, je le mets
aux voix.

(Le chapitre 36 est adopté.)
M. le président. « Chap. 37, — Phares,

fanaux, balises et signaux divers, entretien
et réparations ordinaires, 5,130,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 38. — Exploitation en régie des
formes de radoub dans les ports maritimes,
1,180,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — liestauration et améliora
tion des ports maritimes, 42,500,000 fr. »

M. Brindeau. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Brin

deau.
M. Brindeau. Messieurs, sur le chapitre

39 relatif à l'amélioration et à la restaura

tion des ports maritimes, je n'ai qu'une ob
servation à présenter. Je la fais au nom de
la commission de l'outillage national et en
particulier de son président, M. Claveille.

Voici de quoi il s'agit :
Vous savez, messieurs, que l'amélioration

et la restauration des ports maritimes sont
alimentées, au point de vue financier, par
une part de l'État et aussi par une contri
bution des intéressés ; celle-ci est égale
au moins à la moitié de la dépense. Or, le
Gouvernement, voulant faciliter pour l'État
l'allocation de ces subventions sous une

forme nouvelle avait, concurremment avec
le dépôt du projet d'autonomie des ports,
déposé un projet de loi pouvant s'appli
quer à tous les ports français, qu'ils fussent
ou non dotés de l'autonomie. Ce projet de
loi tendait à établir un certain nombre de

moyens financiers destinés à faciliter l'exécu
tion des grands travaux maritimes, notam
ment en permettant, soit aux chambres de
commerce dans le présent, soit dans l'ave
nir aux futurs conseils d'administration des

ports, de faire des avances à l'État, pour sa
part, au moyen d'emprunts. Il y avait éga
lement d'autres combinaisons de même

nature sur lesquelles je n'insiste pas. Ce
projet, n'ayant pu être discuté à la Cham
bre, au cours de sa dernière législature,
était devenu caduc. De pressantes démar
ches ont été faites auprès du ministre des
travaux publics pour que le projet fût
repris dans la législature actuelle.

M. le ministre des travaux publics et M. le
sous-secrétaire d'État firent aussitôt toutes

les diligences nécessaires.
Le projet de loi fut rédigé. Il fut commu

niqué au ministre des finances, et, après
avoir fait, au ministère des finances, une
escale de quelque durée, il a été tout ré
cemment communiqué à M. le ministre du
commerce.

Je suis convaincu, d'ailleurs, que M. le
ministre du commerce ne fera aucune ob

jection à un texte qui, si je suis bien in
formé, est identique à celui qu'il avait
antérieurement ratifié.

Je demande simplement à M. le sous-se
crétaire d'État et à M. le ministre des tra

vaux publics de faire toute diligence atin
que l'escale au ministère du commerce ne
soit pas trop longue et que le projet de loi
puisse être rapidement déposé à la Chambre
des députés.

Je les prie également de vouloir bien,
lorsque le projet aura été renvoyé par la
Chambre des députés à sa commission des
travaux publics, d'en hâter le vote, dont
l'urgence est très grande.

En effet, les chambres de commerce peu
vent être appelées à contracter des em
prunts pour les travaux qui ont déjà été
votés, et dans lesquels la participation de
l'État peut, d'autre part, jouer d'une façon
assez considérable.

D'autres projets sont également en pré
paration. Évidemment, il y a grand intérêt
à ce que les combinaisons financières des
chambres de commerce ou des futurs con
seils d'administration des ports puissent
être, à tous les points de vue, mises sur
pied dans le plus bref délai possible. Voici
pourquoi.

En ce moment, on emprunte partout;
qu'il s'agisse des villes, des départements
ou des communes, les emprunts se multi
plient, de telle sorte que ceux qui arrive
ront les derniers pourront courir le risque
d'emprunter dans des conditions moins
avantageuses.

C'est la raison qui m'a poussé à insister
tout spécialement sur ce point.

Cette question doit, d'ailleurs, intéresser
tout particulièrement le Sénat, car le projet
de loi auquel je viens de faire allusion
n'est que la consécration d'un texte qui fut
autrefois élaboré par la commission de l'ou
tillage national du Sénat. L'économie en
était due, pour la plus grande partie, aux
éminentes suggestions de nos anciens col
lègues, MM. Audiffred et de Freycinet. (Très
bien ')

J'espère donc que, s'agissant d'une ques

tion qui est, en quelque sorte, d'initiative
sénatoriale, la haute Assemblée voudra .
bien s'associer à moi pour inviter le Gou
vernement à donner le plus promptement
possible satisfaction aux désirs que je viens
d'exprimer. (Applaudissements.)

M. le ministre des travaux publics. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics.

M. le ministre. Je tiens à faire connaîtra
à l'honorable M. Brindeau que nous sommes
entièrement d'accord avec lui pour faire
aboutir le plus tôt possible le projet ten
dant à codifier, en quelque sorte, et à sti
puler les méthodes financières nouvelles
permettant l'exécution des grands travaux
publics.

11 est certain que ce n'est pas avec les
ressources annuelles du budget que l'on
peut arriver à réaliser le grand programme
de travaux publics. Comme le disait fort
spirituellement un de nos grands financiers,
il n'y a que dans La Dame blanche où l'on
voit un lieutenant « acheter un château sur

ses économies ». (Rires.)
M. le rapporteur général. Il a un budget

très maigre !
M. lo ministre. Il n'est pas douteux que

des méthodes financières nouvelles sont
nécessaires.

Je puis donner à l'honorable M. Brindeau
l'assurance que nous ferons, en ce qui nous
concerne, toute diligence pour faire aboutir
le projet de loi, accepté par le ministre des
finances, et qui est en ce moment soumis
au contreseing du ministre du commerce.
(Très bien !)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 39?. ..

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 39 est adopté.)
M. le président. « Chap. 40. — Améliora

tion et extension des services des phares,
fanaux, balises et signaux divers, 1,700,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Travaux de défense contre
la mer, 200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

«Chap. 43. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. H. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
2'» juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1910'. » — ((Mémoire.)

« Chap. 45. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap.  40 — Rappels de dépenses paya
bles sur revues antérieures à l'exercice

1OL0 . » — (Mémoire.)
Nous arrivons maintenant au budget an

nexe de la caisse des invalides de la
marine.

Caisse des invalides de la marine.

« Chap. 1". — Frais d'administration et de
trésorerie pour les quatre services compo
sant l'établissement des invalides, 1,140,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités diverses, 4,420
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Frais de matériel et d'impri
més pour rétablissement des invalides à
Paris et dans les ports, 40,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Pensions (lois des 13 mai
1791 et 14 juillet 1908). — Pensions propor
tionnelles (lois du 14 juillet 1908, art. 11),
23,08 '»,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Majorations aux demi-sol-
diers ainsi qu'aux veuves et orphelins dont
les pensions ont été revisées d'après le
tarif n° 2 de la loi du 14 juillet 1908 (art. 5
de la loi du 18 décembre 1913), 831,055 fr. »
— (Adopté.)
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« Chap. 6. — Allocations accordées en
vertu de la loi du 21 juillet 1914 à certains
inscrits maritimes pensionnaires de la
caisse des invalides, 15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Majorations allouées aux
agents du service général pour leurs pen
sions sur la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse (art. 29, § 3, de la loi du
14 juillet 1908,', 40.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Fonds annuel de secours,
1,053,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Secours aux veuves de ma
rins ayant plus de quinze ans de navigation
(loi du 14 juillet 1008, art. 8), 1 million de
francs. » — (Adopté.)

« chap. 10. — Subvention à la caisse de
prévoyance, 618,025 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 11. — Remboursements sur an
ciens dépôts provenant de solde, de parts
de prises, de naufrages, etc., 20,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Dépenses diverses, rem
boursements de trop-perçus, etc, 20,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 13. — Distribution des revenus
provenant de donations et de legs faits à
l'établissement des invalides de la marine,
99,010 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 20,000 fr. » ■— (Adopté.)

« Chap. 15. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. 16. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916'. » — (Mémoire.)

« Chap. 17. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 18. — Payement d'arrérages de
pensions portant sur exercices clos. » —
(Mémoire.)

Nous passons maintenant au budget de
l'aéronautique.

4e section. — Aéronautique et transports
aériens.

3" partie.— Services généraux des ministères.

« Cli ap. 1". — Traitements du sous-secré
taire d'État et du personnel civil de l'admi
nistration centrale, 204,000 fr. » — (Adopté.)

 « Chap. 2. — Solde et accessoires de solde
du personnel militaire détaché à l'adminis
tration centrale, 318,070 fr. » — (Adopté.)

« -Chap. 3. — Frais de déplacement du
personnel militaire, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Allocations et indemnités
diverses du personnel de l'administration
centrale, 50,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel de l'administration
centrale, 326,400 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 6. — Impressions et publications,
10,000 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 7. — Frais de correspondance
télégraphique, 6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Établissements de l'aéronau
tique et des transports aériens. — Traite
ments du personnel civil, 5,200,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 9. — Établissements de l'aéro
nautique et des transports aériens. — Per
sonnel militaire, 1.930,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Établissement de l'aéro
nautique et des transports aériens. — Allo
cations non tarifées, 4,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. ll. — Établissements de l'aéro
nautique et des transports aériens. — Ma
tériel, 55,151,100 »

La parole est à M. le rapporteur.
M. le général Hirschauer, rapporteur.

Messieurs, je prends la parole comme rap
porteur du budget spécial de l'aéronauti
que. J'ai profité de l'autorisation de la com
mission des finances pour jeter un regard
sur toutes les aéronautiques, car il existe
une aéronautique, non seulement au sous-

secrétariat d'État spécial, mais encore à la
guerre, à la marine et aux colonies. Il y a
une dispersion d'efforts sur laquelle il est
nécessaire d'appeler l'attention du Sénat.

11 y aurait tout intérêt, à tous les points
de vue, et notamment au point de vue de
l'économie, à centraliser tous les services
de l'aéronautique en un seul et même mi
nistère.

C'est ce qui se fait en Angleterre, et il
n'est pas prématuré de dire qu'un jour le
ministère de la défense nationale compor
tera trois branches : la branche de terre, la
branche de mer et la branche de l'air. (Très
bien ! très bien !)

Quoi qu'il en soit, la situation se présente
de la façon suivante.

Au point de vue des dépenses, je re
marque que, en 1918, les dépenses de l'aé
ronautique se sont élevées à 3,000 millions ;
pour cette année, le crédit total demandé
pour les quatre ministères atteint seule
ment le dixième de cette somme. .le crois

nécessaire de dire que c'est un crédit mini
mum que nous demandons cette année au
Parlement, parce qu'on vit encore sur les
très importants stocks de guerre, qu'il
s'agisse des services du ministère de la
guerre, de la marine et, en grande partie,
du sous-secrétariat d'État de l'aéronautique
et des transports aériens. Dans ces condi
tions, je le répète, c'est un crédit. minimum
qui vous est demandé.

M. le président de la commission des
finances. Minimum?

M. le rapporteur. C'est ce que j'ai dit à
la commission des finances, et la commis
sion a bien voulu l'admettre.

M. le président de la commission des
finances. H n'y a eu aucun engagement de
notre part.

M. le rapporteur. Il est cependant bien
entendu qu'on vit en ce moment sur les
stocks venant des acquisitions faites en
1918 et 1919, et que, l'an prochain, ces stocks
étant épuisés, on se trouvera devant la né
cessité très nette de procéder a des cons
truction neuves.

Je crois absolument nécessaire d'exa

miner de très près la question de la
défense et de l'attaque aériennes. Si la cou
verture militaire a été, dans les années qui
ont précédé la guerre, une couverture de
terre et en partie de mer, elle sera, de plus
en plus, dans les années à venir, une cou
verture aérienne. (Très bien! très bien!) C'est
par l'air que l'on devra se garer, c'est par
l'air que commenceront les opérations, pro
bablement très brutales, au point de vue
matériel, comme au point de vue moral. Il
faut donc apporter à cette question une
attention tout à fait spéciale.

M. le président de la commission des
finances. Là-dessus, nous sommes d'ac
cord.

M. le rapporteur. Les crédits affectés au
sous-secrétariat de l'aéronautique et des
transports aériens ont un but principal,
c'est de développer, dans la plus large me
sure possible, les lignes de transport aérien
dans la métropole, aux colonies et dans les
relations internationales. Lts permettront
de faire vivre l'industrie aéronautique, de
conserver des pilotes entraînés, et nous re
trouvons ainsi, en cas d'événements graves,
industrie, appareils et pilotes.

Les transports aériens n'ont nullement
la prétention de concurrencer les transports
par voie ferrée ou même par automobile.
Mais, d'une part, en raison de leur grande
rapidité, d'autre part, du fait qu'ils n'utili
sent aucune route, ils permettent les rela
tions internationales transméditerranéennes

et transocéaniques qui iront se dévelop
pant de plus en plus; ils ont une impor
tance peut-être encore plus grande au point
de vue colonial. Déjà les premiers essais
montrent que les transports aériens aux co

lonies peuvent avoir des objets très divers,
très intéressants, les liaisons de comman
dement, le service sanitaire, le service de la
poste, le transport des administrateurs et
des chefs, etc.

En une journée, l'avion peut faire environ
400 kilomètres, ce qui correspond, au moins,
à une vingtaine de journées de marche
extrêmement dures. Il y a donc tout avan
tage, pour notre puissance coloniale, à dé
velopper ce moyen de communication; je
ne saurais trop insister sur ce point.

11 est incontestable aussi que ce système
doit se marier avec un autre moyen de
transport qui emprunte, d'ailleurs, dans
une certaine mesure, les moteurs de l'avia
tion, celui des bateaux glisseurs à hélices
aériennes, utilisables sur tous les cours
d'eau, même aux basses eaux; on peut arri
ver ainsi à avoir, avec des lignes fluviales
partout où il en existe, des transports aé
riens dans les parties où la voie d'eau man
que, des lignes de transports rapides don
nant une vitesse commerciale d'environ

200 kilomètres par jour, ce qui représente
un nombre considérable de journées de
marche et de portage.

Les crédits, demandés par M. le sous-
secrétaire d'État, l'ont été spécialement pour
développer d'abord les voies aériennes à
l'intérieur de la France et avec les pays
voisins.

Vous savez que la ligne de Paris à Lon
dres et celle de Toulouse au Maroc, qui sont
de plus en plus employées, donnent déjà
des résultats tout à fait remarquables. Il y a
là une vitesse de transport qui fait que le
prix du passage disparaît complètement, eu
égard au temps économisé. Il y a donc un
grand intérêt à développer ce genre de
communication.

C'est, en particulier, du côté des commu
nications Iransméditerranéermcs et des li

gnes coloniales que l'effort devra se porter
à l'avenir.

Je ne veux pas retenir l'attention du Sé
nat plus longtemps et je lui demande de
voter les crédits tels qu'ils ont été pro
posés. (Vifs applaudissements.)

M. Pierre-Etienne Flandin, sous-secré
taire d'État à l'aéronautique et aux trans
ports aériens. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État à l'aéronautique et
aux transports aériens.

M. le sous-secrétaire d'État. Je remercie

M. le rapporteur d'avoir institué à la tri
bune du Sénat un débat fort intéressant,
quoique un peu court, sur l'aéronautique.
Je me permets d'ajouter que cette assem
blée, qui a eu le très grand privilège de
discuter la première, avant la guerre, les
grands problèmes aéronautiques, se doit à;
elle-même, un jour prochain, je l'espère,
d'ouvrir un grand débat sur la politique
aérienne de la France.

Je n ai pas besoin d'en souligner l'im
portance du point de vue de la défense
nationale. Le cadre limité de la présente
discussion et le peu de temps qui nous
reste empêchent d'instituer aujourd'hui
un pareil débat. Je réponds simplement
à M. le rapporteur que le Gouvernement
partage entièrement ses vues sur la cen
tralisation nécessaire des services aéro

nautiques. C'est dans cet esprit qu'a été
créé le sous-secrétariat l'État dont les attri

butions, qui sont peut-être mal connues,
comportent déjà la centralisation de tous
les organes et de toutes les recherches
techniques, ainsi que la solution de tous les
problèmes de fabrications tant pour l'admi
nistrai ion de la guerre que pour celle de la
marine, et pour les besoins coloniaux et
civils.

M. le rapporteur a ajouté que les crédits
pour 1920 étaient insuftisants et deyraienS
être augmentés l'année prochaine. Jô suit.
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?d'accord avec lui. J'ajoute personnellement
^que la meilleure manière de réduire les
/crédits de guerre proprement dits consiste
fa constituer des transports aériens ; c'est
-tlans un réservoir de pilotes civils, dans la

■ continuité des constructions aéronautiques
.pour le compte des sociétés de transports
/que nous trouverons, en cas de guerre, du
'■personnel et du matériel immédiatement

- disponibles. Les subventions données au
jourd'hui aux entreprises de transports
-aériens constituent, non pas une dépense
proprement dite, mais une économie sur les
dépenses correspondantes que nous aurions

. à inscrire sur le budget de la guerre, s'il
'fallait entretenir uniquement pour les be
soins militaires des pilotes et des avions

.militaires.

r Je,, me permets donc de demander au
; Sénat de retenir ces courtes observations et
'de vouloir bien instituer un jour prochain,
(à sa tribune, un débat sur la politique
aérienne, qui l'informe exactement, en

'même temps que le pays, des efforts qui
'nous restent à faire, je ne dis pas pour
^conquérir, mais pour conserver une place qui
•nous est d'ores et déjà très âprement dis
putée par l'étranger. {Applaudissements.).

- M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 11.

(Le chapitre 11 est adopté.)
M. le président. « Chap. 11 bis. — Éta

blissements de l'aéronautique et des trans
ports aériens. — Constructions et matériel
neufs, 64,240,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Établissements de l'aéro
nautique et des transports aériens. — Com
bustibles et ingrédients pour les automo
biles et l'aéronautique, 1 million de francs. »

.— (Adopté.)
, « Chap. 13. — Attribution aux personnels
■civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, -15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 15. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —

•(Mémoire.)
' « Chap. 16. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 17. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 18. — Rappels de dépenses
payables sur revues antérieures à l'exercice"!
1920 et non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

Nous passons au budget de la caisse na
tionale d'épargne.

Caisse nationale d'épargne.

Caisse nationale d'épargne (loi du
9 avril 1881).

« Chap. 1". — Intérêts à servir aux dépo
sants, 68,900,000 fr. » — (Adopté.)

. « Chap. 2. — Dépenses de personnel,
'8,746,398 fr. » — (Adopté.)

■ « Chap. 3.— Indemnités diverses, 1 mil
lion 991,182 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Dépenses de matériel,
1,244,030 fr. » — (Adopté.)

• « Chap. 5. — Contributions et remises,
2,822,125 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 0. - Achat et appropriation ou
construction d'immeubles (loi du 8 avril
1910, art. 73), 2,250,000 fr. » — (Adopté.)

- « Chap. 7. — Dépenses diverses et acci
dentelles, 34,000 fr. » — (Adopté.)

• « Chap. 8. — Frais de correspondance té
légraphique, 4,000 fr. » — (Adopté.)

' « Chap. 9. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 85,000 fr. » - (Adopté.) .

« Chap. 9 bis. — Agrandissement et ins
tallation des services à la direction géné-

■ raie, 280,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. ll. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 12. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 13. — Emploi des fonds prover
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 14. — Versement à la dotation de
l'excédent des recettes sur les dépenses (loi
du 9 avril 1881). » — (Mémoire.)

Livrets militaires (loi du 15 novembre 1918).

« Chap. 15. — Intérêts à servir sur livrets
militaires, 487,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. - Dépenses de personnel,
100,800 fr. >» — (Adopté.)

« Chap. 17. — Indemnités diverses, 45,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Dépenses de matériel, 38,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Dépenses diverses et acci
dentelles, 2,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 21. — Excédent de recettes à re
porter à l'exercice suivant, 1,014,900 fr. » —
(Adopté.)

M. le président. La séance est suspen
due pendant quelques instants.

(La séance, suspendue à seize heures
cinquante minutes, est reprise à dix-sept
heures cinq minutes.)

M. le président. La-séance est reprise.

6. — RÉSULTAT DU SCRUTIN POUR LA NOMI
NATION DE DEUX MEMBRES DE LA COMMIS

SION SUPÉRIEURE DE LA CAISSE D'ÉPARGNE

M. le président. Je suis informé par
MM. les scrutateurs que le quorum n'a pas
été atteint dans le scrutin pour la nomina
tion de deux membres de la commission

supérieure de caisses d'épargne.
11 y a lieu d'inscrire, en conséquence, un

second tour de scrutin à l'ordre du jour de
la prochaine séance.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi ordonné.

7 . — TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION
ni? r m

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, le 24 juillet 1920.

« Monsieur le président.

« Dans sa séance du 23 juillet 1920, la
Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi tendant à réprimer la provoca
tion à l'avortement et la propagande anti
conceptionnelle.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de celte proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

«Le président de la Chambre des députés,
« RAOUL PÉRET. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission nommée le 11 novembre 1910,
chargée de l'examen d'une proposition de
loi tendant à combattre la dépopulation par
des mesures propres à relever la natalité.

Elle sera imprimée et distribuée. j

8. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

Ministère de l'instruction publique.

M. le président. Nous revenons à la dis
cussion du budget du ministère de l'ins
truction publique.

La parole, dans la discussion générale,
est à M. Mauger.

M. Mauger. Je me permets, messieurs,
de rappeler à M. le ministre de l'instruc
tion publique que lors de la discussion à la
Chambre du relèvement du traitement
des maîtres de l'enseignement, le Gouver
nement, par l'organe de notre collègue,
M. Lafferre, alors ministre de l'instruction
publique, avait déclaré, et c'est en vertu
même de cette déclaration que j'avais ac
cepté les réductions apportées à l'amende
ment que j'avais déposé, le Gouvernement,
dis-je, avait déclaré que si la situation, au
point de vue du traitement, d'un personnel
équivalent au personnel enseignant, était
supérieure au minimum attribué à ce der
nier, il prenait l'engagement de demander
l'amélioration de cette situation.

C'est dans ces conditions — et ceux
de nos collègues de la Chambre qui
ont assisté à la discussion et qui sont
au Sénat actuellement peuvent se le rap
peler — que s'était posée la question
des traitements des maîtres de l'enseigne
ment. Comme elle a été posée la première,
il s'ensuit que le personnel enseignant s'est
trouvé en état d'infériorité avec d'autres
personnels similaires lorsque la commission
que présidait M. Hébrard de Villeneuve a
indiqué le minimum de traitement qui de
vait être accordé comme traitement de dé
but de carrière aux personnels de toutes
les administrations.

Je rappelle cette question à M. le ministre
de l'instruction publique ; il sait comme
moi qu'elle fait l'objet d'une des préoccu
pations les plus grandes du personnel en
seignant et je le prie instamment de vou
loir bien faire tous les efforts nécessaires
pour que l'engagement pris par le Gouver
nement et par M. Lafferre, à ce moment
ministre de l'instruction publique, soit tenu.

Je voudrais, d'un autre côté, demander à
M. le ministre de l'instruction publique où
en est la question des congés de longue du
rée pour les maîtres de l'enseignement at
teints de maladie et surtout de tuberculose.
Il y a presque dix ans qu'il nous a été pro
mis, d'une façon précise, qu'un projet de
loi serait déposé par le Gouvernement.
L'étude de cette question a été faite par
notre honorable président, M. Léon Bour
geois, qui présidait la commission de la tu
berculose. Ses conclusions ont été très pré
cises : il a demandé que des congés de lon
gue durée soient accordés aux maîtres de
l'enseignement, afin de leur permettre de se
soigner et pour éviter une contagion qui
pourrait être terrible pour les enfants. (Très
bien ! très bien !)

Je voudrais encore appeler l'attention de
M. le ministre de l'instruction publique sur
le  fait suivant.

J'ai obtenu, à la Chambre, que des
bourses soient créées dans les cours
complémentaires, afin de permettre que
les enfants intelligents qui auront subi
l'examen préalable et dont la famille sera
dans l'impossibilité de faire les sacrifices
nécessaires pour leur permettre de conti
nuer leurs études, puissent recevoir pen
dant le cours de leur enseignement, et sur
tout, pendant le cours de leur préparation
à l'école normale ou aux différentes autres

écoles, l'enseignement dans les cours com
plémentaires et, par conséquent, dans la fa
mille. Un chapitre spécial avait été inscrit
au budget pour ces bourses particulières
d'entretien familial ou de cours complémen
taire en cas d'internat, chapitre qui portait
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sur» — « metnn»9 1S0

cette mention : « Bourses dans les cours
complémentaires ».

C'était une mesure démocratique, qui a
été approuvée par la Chambre tout en
tière et qui a été bien accueillie par le pays.
J'ai été très surpris de voir que, dans le
chapitre du budget qui nous est présenté,
la question des bourses des cours complé
mentaires se trouve confondue avec celles
des bourses d'écoles prim tires supérieures
et avec un certain nombre de bourses d'at
tribution spéciale.

Je demande, en ce qui concerne les cours
tomplémentaires auxquels j attache le plus
grand intérêt, parce qu'ils sont à même de
tendre les plus grands services pour le re
crutement des écoles normales, si le crédit
global, dans les conditions où il nous est
présenté, ne sera pas de nature à les défa- i
voriser et j'insiste très énergiquement pour
qu'en aucun cas, les cours complémentaires
ne puissent souffrir de cette confusion de
crédits. (Très bien! Irrs bien!)

M. Pol-Chevalier. Je demande la pa-
tole.

M. le président. La parole est à M. Pol-
Chevalier.

M. Pol-Chevalier. Je me joins à M.
Mauger pour demander, en faveur du per
sonnel de l 'enseignement secondaire, les
mêmes relèvements de traitement pour les
mêmes raisons et en vertu des mêmes
assurances qui ont été données par M.
Laferre alors ministre de l'instruction

publique.
M. Vayssière. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à AI. Vays-

Biôre.
M. Vayssière. Si je fais appel à la bien

veillante attention du Sénat, qu'il sache,
bien vite que mon intervention sera fort
courte et n'a pas trait à des relèvements
de crédits.

Au nem de mes collègues girondins, j'en
tends dire toute notre satisfaction d'avoir,
dans le chapi.ie des augmentations de
budget de l'instruction publique qui va
être examiné, les crédits nécessaires à la
cié ttion d'une chaire de toxicologie à la
faculté de médecine et de pharmacie de
Bordeaux.

C'est à l'initiative de M. Calmes, député
de la Gironde, au son de ses collègues du
département, que cette inscription a été
faite, d'accord bien entendu avec M. le
ministre d» l'instruction publique.

Mais ce ne peut être qu'un premier pas,
une mesure d'attente. Il no saurait m'ap-
par.enir de reprendre, ici. je n'en aurais
certes pas le talent et il n'est p ts un de
vous qui ne les ait entendues, les plaintes
si éloquemment exprimées dans l'autre
Assemblée sur la « grande pitié » des labo
ratoires et des établissements scientifiques.

M. le rapporte ar général. Ici aussi.
M. Vayssière. M. le ministre connaît fort

bien les besoins urgents, exposés dans les
rapports qu'il a lui-même sollicités.

Tout acquis au développement de l'ensei
gnement supérieur, il a obtenu du Parle
ment les sommes importantes, nécessaires
pour l'organisation ou la création de labo
ratoires à la faculté de Paris et au collège
de France.

Ce que je viens lui demander, c'est de ne
pas négliger les université» provinciales.
J 'ai pu me rendre compte moi-môme de la
situation actuelle de la faculté de médecine
de Bordeaux. J'ai vu l'état déplorable des
cliniques et des services des consultations
externes, si nécessaires à la population pau
vre, si utiles à l'instruction pratique des
étudiants.

On m'a fait connaître les lacunes existant
ians le cadre du personnel enseignant :
•haires magistrales et personnel auxiliaire,
fai pu apprécier l'insuffisance des crédits
affectés aux laboratoires et aux cliniques, k

telles enseignes que certains professeurs, et
non des moindres, doivent de leurs propres
deniers parer à des frais de gaz, d électri
cité, de charbon et d'instruments de re
cherche.

Un sénateur à gauche. C'est scandaleux.
M. Vayssière. Récemment l'Institut ap

prenait, par hasard, à l'occasion d 'uno
grande découverte do notre savant chi
miste le professeur Deniges, l 'état lamen
table de son laboratoire, dans une petite
salle sans air, sans jour, où il ne peut rece
voir ni élèves, ni travailleurs, et qu 'il a
honte de montrer à ceux qui viennent le
visiter, attirés qu'ils sont par la réputation
d'un maître éminent et par ses remarqua
bles travaux.

Il n'y a pas que la faculté de médecine
qui soit dans une situation pénible ou mi
sérable. J ai le devoir de signaler à M. le
ministre et à cette Assemblée, l insuffisance
d'un laboratoire de la faculté des sciences

de Bordeaux : celui de la chimie appliquée à
l 'industrie des résines.

Parmi les questions qui sollicitent depuis
longtemps l'attention de ce laboratoire, il
en est une à qui les circonstances donnent
une importance toute particulière, c'est
l 'étude (ie la colophane landaise, la sépara
tion des corps purs dont elle est le mélange
et dont chacun, une fois isolé, deviendra le
point de départ de dérivés nouveaux et
d'applica ions nouvelles.

Cette étude, qui est pénible et longue,
demande beaucoup de soins et partant
dargent : elle est appelée, tout le monde en
est convaincu, à faire la fortune de toute une
région.

En présence des Etats-Unis qui produi
sent six fois plus de colophane que nous,
de l 'Angleterre et de l 'Allemagne qui orga
nisent l'exploitation de leurs sapins et
deviennent des producteurs de colophane,
la France commettrait une faute en se lais
sant devancer, en laissant à d 'autres l 'hon

neur et le profit que lui donnera l 'exploita
tion rationnelle du sol landais.

Pour cela, que faudrait-il ?
Instituer une chaire de minéralogie dont

la création à été proposée par l 'université
de Bordeaux. Qu'il s'agisse do créations
expressément destinées à des enseigne
ments appliqués et profitables aux indus
tries locales, ou qu'il s'agisse de renforcer
des enseignements normaux, comme les
travaux de physique et de zoologie deman
dés par i'a.:ricuture, tout cela est destiné à
accroître les no> ens d'action permettant à
nos facultés de travailler à la prospérité de
la région au centre de laquelle elles se trou
vent.

Si le budget actuel ne nous permet pas
d'envisager la création immédiate de
chaires comme celles que la faculté des
sciences demande, comme celles si juste
ment voulues pour la faculté de médecine,
que M. le ministre veuille bien mo donner
l 'assurance que toutes études à ce sujet
vont être immédiatement poursuivies, afin
qu'au prochain budget satisfaction soit
donnée à l'université de Bordeaux. (Très
bien ! très bien .')

Tous ces faits vous sont bien connus,
monsieur le ministre, je ne viens donc
que très respectueusement vous rappeler
l 'urgence de la création de chaires fonda
mentales, de l 'organisation de laboratoires
et de clinique», et la nécessité de tous les
crédits indispensables à leur fonctionne
ment, dans ces deux facultés, dont je viens
d 'avoir l'honneur d'indiquer les besoins.

En m'occupant tout particulièrement de
l'université de Bordeaux, il me semble que
je plaide la causa de toutes nos facultés de
•ratine*.

Que devans-nous attendre, messieurs, de
ces établissements d'enseignement supé
rieur sinon qu'ils atteignent ce double but,

vers lequel ils tendent si noblement et j'al
lais dire si courageusement, en raison des
difficultés qu'ils trouvent sur leur route,
double but, à savoir :

D'abord instruire les étudiants franc lis
et étrangers attires dans nos facultés par la
science et la notoriété de leurs professeurs
et maîtres.

Ensuite, assurer dans tous les domaines
un mouvement intense de travaux et de

recherches scientifiques de façon à conti
nuer ou mieux à accroître, dans le monde,
le rayonnement de la France savante. (Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Babin-
Chevaye.

M. Babin-Chevaye. Messieurs, je me
permets d'appeler très brièvement la bien
veillante attention de M. le ministre de

l'instruction publique sur la situation des
ménages d'instituteurs qui se trouvent sé
parés par les nécessités de leur service, le
mari étant instituteur dans une ville et la
femme institutrice dans une autre localité

souvent éloignée.
Je sais, monsieur le ministre, que votre

administration a toujours eu à cœur d'amé
liorer ces situations regrettables en faci
litant le rapprochement des instituteur^ et
institutrices mariés, mais je serais heu
reux d'avoir de votre part l'affirmai ion que,
dans toute la mesure possible, ces me»ures
de bienveillance seront continuées, pour
des raisons de haute moralité sur lesquelles
il est inutile d'insister, et je vous en re
mercie à l'avance. (Très bien ! très bien .')

M. le président. La parole est à M. Si
monet.

M. Simonet. Messieurs, je veux seule
ment soumettre deux très brèves questions
à M. le ministre de l'instruction publique.

En premier lieu, je tiens à exprimer, à
cette tribune, les plus vifs regrets au sujet
des retards de plus en plus marqués dans
la liquida. ion des pensions de retraite des
fonctionnaires, en général, de ceux de 1 en
seignement public, en particulier, et, toul
spécialement, de nos dévoués instituteurs
et institutrices primaires.

M. Alfred Brard. Ce n'est pas spécial à
l'instruction publique, en effet, et vous
pouvez généraliser.

M. Simonet. Vous avez raison, mon cher
collègue, mais c'est peut-être plus pénible
encore dans l'enseignement primaire, car
vous savez que, si ces fonctionnaires comp
tent parmi les serviteurs les plus fidèles et
les plus utiles de l'État, ils ne sont pas, en
général, parmi les plus fortunés.

M. Brard. Jô suis tout à fait de votra
avis.

M. Simonet. Il y a des milliers d'Institu
teurs dont l'admission à faire valoir leurs

droit à la retraite, ce qui n'est point du
tout la même chose, bien entendu, que
l'admission à la retraite, a été prononcée
dès septembre et octobre dernier, c'est-à-
dire quelques jours avant la rentrée des
classes, dont par conséquent, à partir do
de cette date, les fonctions ont cessé et le
payement du traitement aussi, et qui, en
juin dernier, n'avaient point encore obtenu
leur titre de pension. C'est done une période
de neuf et de dix mois, pendant laquelle
ces modestes fonctionnaires n'ont rien

touché. Et, cependant, il leur a fallu vivre.
Ils ontréclamé et frappé à toutes les portes,
mais le ministère ne leur a même point
répondu, et, en somme, il faisait auaii bien,
puisque la seule réponse attendue était
aussi la seule que les errements du minis
tère de l'instruction publique et da minis
tère des finances ne permettaient point de
faire aux réclamants, à savoir 1 envoi du
titre de la modeste pension, acquise par
trente et quarante ans de bons et loyaux
services et par le versement des retenues
obligatoires, d'ailleurs.
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Je tiens à signaler les regrettables consé
quences d'une pareille situation, qui dure
depuis tant d 'années et qu'un peu de dili
gence et de méthode modifierait sans peine.
Chacun de nous connaît c rtainement. au
tour de lui. des cas lamentables de misère

provoquas par ces retards. Chacun de nous
a reçu des réclamations, ou violentes ou
dolentes, suivant le caractère des inté
ressés, suivant la gravité, aussi, de leurs
charges et de leurs privations. J ai reçu des
lettres d'instituteurs me suppliant de leur
avancer quelques centaines de francs, pour
alto dre quelques mois encore le titre de
pension qui ne venait point. C'est lamen-
tub e, messieurs, et pénible nu plus haut
point. Je ne draina ise point. J'att 'uwe
plutôl. car, à colé des misères qui prolestent,
combien se résignent dans 1" silence.

A quelques-uns, je conseillais de deman
der des avances remboursables ou un mo

deste secours, ear il y a, au chapitre I 5 de
l'instruction publique, un crédit de près de
2 millions pour cet objet..

M Roustan.  Pour les membres de l'en

seignement primaire seulement.
M. Simonet C'est exact. Je l si fait, par

fois, moi -même, peur eux. afin de ménager
leur fierté.

Mais, qu'ils le demandassent directement,
nn que je le demandasse pour eux, le résul
tat était, en g né al, le même. ! es enquêtes,
les coure-enquètes, pour acco der un misé
rable secours de 1ô0 fr., exigeaient un
temps qui avait vite lassé leur pa.icnee,
eomme la mienne.

Je me suis parfois entêté, ces derniers
mois, à signaler des situations partie iliere-
ment tris: es, soit au cabinet de M. le mi-
Bistre, soit à la direction.

iien rarement. )' ieu raison do la lenteur
et de l 'inertie qui m'élaient op msées. Que
pouvaient être cette leeleur et cette inert : e,
à l'égard de ceux qui sol icitaient directe
ment ces avances eu secours? Vous voua

en doutez bien, messieurs.
M. Mauger. Ce n 'est p s admissible.
M. Simonet Ce n 'est pas admissible. vous

avez raison, mon cher col.èguc, mais cela
est tout de même.

M. Mauger. Je le sais.
M. Si nonot. Bien heureux- , encore. si,

aux retards et aux refus, l 'on ne voit point
se joindre, par surcroît, l 'ironi i E t l'ironie
bu -eaucratique est pénible, entre toutes. à
supporter.

J'ai souvenir [s'il y a quelques mois,
j'avais signalé d'abord au eabinet de M. le
ministre de l'instruction publ que, ensuite
à la direction de l'enseignement primaire,
enfin, à M. le ministre lui-même, le cas
d'une très honorable institutrice de la ville

de l'aris qui a* aii plus de quarante ans de
services, qui avait été admise, en octobre
dernier, à faire valoir ses droits à la re
traite, dont le »ari, *gé de quatre-vingt-
Irois ans, était gravement malade, et qui,
ses modestes économies épuisées, se trou
vait dans une situation particulièremeat
digne d'intérêt.

Je demandais, peur elle, ée que sa fierté
se lui aurait pas permis de demander elle-
même, un modeste secours de 150 fr., dont
l'urgence était grande.

Savez-vous ce qu'âpre* deux mois envi
ron, M. le ministre, en plutôt ée que ses
bureaux ra'ent répondu sous sa signature?

Ils m'ent répondu que ie brevet le pen
sion de cette institutrice allait lui être déli

vré dans un mois eu un mois et demi, pro
bablement, que, avec les délais nécessaires
pour ieaquèie réglementaire, la pension
serait arrivée avant le secours, et que,
dans ces conditions, il n'y avait pas lieu de
donner suite 4 n* demande.

Et rias 'ifntriee ■' i pas touché son se
cours, et e '!ît le 3 de ce mois de juillet que
ia préfeetwe de la Seine lui a remis son

[ brevet de pension, et l'administration, je
l'a 'oue, à ma confusion, a triomphé de
l 'itnstitutriee et de moi-m'une.

M. Al red Brard. ''est abominable !

M. Sim^aet. J'ai conservé cette réponse
type, et me suis contenté d 'en signaler
toute la saveur, en lui en donnant le nu
méro d'enregistrement d ins ses bureaux, à
M. le ministre de l'instruction publique, qui
ne m'a point répondu, d'ailleurs.

Ce sont là des errements qui ne doivent
point continuer, n'est-ce pas !

Comme il serait facile, cependant, d'ar
ranger les choses si les administrations
voulaient, une  fois pour toutes, sortir de
leur routine ! Mais la solution est d'une

simplicité qui rappelle l'-euf de Christophe
Coombl Au lieu de prononcer l'admission
dos instituteurs à faire valoir leurs droits à

la retraite le jour où ils quittent leur classe
e', par eonséqu.'ut, o i ils ne touchent plus
de traitement, pourquoi ne pas leur faire
établir leur dossier six mois plus t it et ne
leur faire cesser leurs fonctions que le
jour où ils auraient en inai.is leur titre de
pension? (Très bien! Ires bien! et applau
di-'utyiHcnh.)

Messieurs, c'est ici, croyez-le bien, c'est à
la Chambre que nos protestations doivent
finir par avoir raison de l'inertie et, de la
routine de nos administrations publiques.
Vous êtes, monsieur le ministre, un jeune
mi listre, vous avez de la décision et une
veto lté agissante. Vous n'êtes point de
ceux, j'en suis sdr, qui se laissent encercler
par leurs bureaux. Décidez, une bonne
fois, que les fonctionnaires de votre dépir-
lein oit, les instituteurs en particulier,
conserveront, sur leur demande, leurs fonc
tions jusqu à ce que leurs droits à la re
traite soient liquides et, pour cela, il n 'y a
qu'à constituer leurs dossiers, six mois ou
un an avant la date de leur retraite, tout
sera fini et nous n'aurons plus à apporter
a cette tribune d 'aussi pénibles récrimina
tions.

M. Honnorat, minière de l'irutructim
piib'ique ci des branx-arl*. C'est déjà fait
depuis plusieurs mois,

M. 5i.  no .e,. Ah ! mon cher ministre, quel
beau résiliât vous a\ez obtenu puisque,
dans une lettre du 3 juillet, vous me diriez
q i 'il y avait encore à liquider dans le seul
d parlement de la Seine, 3,000 retraites
d'instituteurs !

| M. le miais're de l ins truotion publique.
! Oui, mais désarmais...

M.  S  n .ie:. \h ! tant mieux !

M. le  mi.ni ,tre de 1 instruction publique.
...les i istitutrurs seront mis à la retraite

à deux dates fixes, le l"r octobre et le
avril (Tre:<bi>n! tes bien!) par mticipa-

tion; tle cette m miere. ils n'aure.it pas à
attendre, comme vous le signalez dans 1s
cas présent, de longs mois avant d 'avoir
leur titre de pension, et ils n'auront pas
besoin de venir demander a l'instruction

publique des secours qui ne peuvent leur
être donnés que tardivement et qui sont
toujours misérables. \Trr.s bien! très bien!)

M. Simonet. Nous sommes entièrement

d'accord, et je suis particulièrement heu
reux que vous avez, monsieur le ministre, j
sans que je l'aie su, résolu le problème, à |
la manière de Christophe Colomb. (Souriras.) j
Mais, jusqu'alors, veuillez le reconnaître, '
rien ne pouvait faire prévoir aux instit- j
teurs. p is plus qu'à moi-même, que cette
heureu-e solution fût pranquée. j

Je soumets ma seconde question, en
quelques mots, et regrette d'avoir retenu
trop longtemps votre attention. Ce qui
m'excuse à vos yeux,  mes chers collègues,
je l'espère, c'est que le résultat n'aura pas
été tout à f it indi fer »t, puisque ma ques
tion a amené M. le ministre a faire l'inté

ressante réponse que nous venons dun- j
tendre. 1

fl s'agit d'un petit nombre de fonction
naires de l'économat des lycées de garçons,
anciens combattants, dont la situation et les
revendications fort légitimes méritent un
instant de b.enveillante attention, et dont
j'ai déjà entretenu M. le ministre de l'ins
truction publique à diverses reprises.

Il existait, avant la guerre, dans ce per
sonnel de 1 économat, un certiin nombre
d'agents, stagiaires à l'économat, commis
au< écritures, délégués et commis aux écri
tures titulaires, qui, des le début de la
guerre, on, été, pour la plupart mobilisés,
et n'ont pu ainsi, ni passer les examens
préserits, ni suivre leur hiérarchie, et qui
ont subi, de ce chef, un iadiccutable retard
dans leur carrière.

Ils ne demandent, cependant, aucun pri
vilège, mais il sertit, au moins, légitime
que l'accomplissement de leur devoir au
front ne fût pas, pour eux, la cause d'un re
tard de carrière, bien ne me parait plus légi
time, et toutes les .diainislratioas de l'iîtat
ont pris, à l'éga'd dos fonctionnaires, les
mesures nécessaires pour q fils subissent
le moins de dommages possible dans la car-
riô e.

Or, qu'a-t-on fait. peur cela, jusqu'à ce
jour, en ce qui les concerne?

A leur dom ibitisaiion, les délégués aux
écritures Ci. les st giaires su nrent l'examen
prévu par les règlements, pour devenir
commis aux écr turcs titulaires. Ils se trou
vèrent en concours avec coux de leurs col

lègues qui, non mobilisés, avaient pu se
perfectionner pendant la guerre, en compta
bilité, et, naturellem nt. ce furent ces der
niers qui o'itinreut les m dlloures places.

D'autre part, pendant la guerre, des non-
mohiiisés, qui n'apparteuaie it pas au corps
de l'économat, y sont entrés, y ont pa<sé
leurs examens, de telle sorte que, en défi
nitive, l'on aboutit au résultat suivant : les
non-mobilisés de vingt-six et de vingt-sept
ans sont commis aux écritures, et ceux qui
ont fait cinq ans de guerre, des combat
tants de Irente-triis et de trente-quatre ans
sont au mêm ■ point.

Ils detn m laient à être nommés sous-

économes, sans nouvel examen, situation
qu'ils anr lient déjà depuis trois ans s'ils
n avaient point fait la guerre.

M. le ministre à qui j av lis soumis ce
voeu si légitane, m'a répondu qu'il ne le
pouvait point, p iree qu'ils jus.itiaient de
connaissances insuffisantes. Celle raison

n'était p -s très bon ie. car leur capacité pro
fessionnelle n'était-elle point déjà établie
p ir les examens qu'ils avaient passés, et,
surtout, par c tle constatation qu'en fait
ils re npiissent déjà les fonctions de sous-
économes, au rab us si j'ose dire?

Néanmoins, le i j.iillel cour aii. M. le mi
nistre voulait bien Bt,; faire savoir que,
pour tenir compte aux f<« ntionuaires de
l'économat du retird qu'ils out subi dans
leur carrure du fait le la g» jrre.il prendrait
prochainement un arrêté aux term-is duquel
tous les commis aux écritures nommés

avant le 1 r janvier 19 J0 pourront prendre
part au concours d'admis» en aux fonc
tions de sous-écousuies qui s ouvrira au
mois d'octobre proctt tin. De ce fait, ajoute
M. le ministre, ils bene, licier»rit d'une di ni-
nnl.ion de stage de plus d'une année. Mal
heureusement, M. te ministre, dont les
intentions sont excellentes, se trompe et
cette décision ne ferait qu'aggraver l'injus
tice dont ils seraient victimes, car ils n'ont

pu, pour la plupart, se présenter à l'exa
men de coin uis titulaire qu'en juin 11)20,
et ne rempliraient p*, ainsi, les condi
tions .

Si M. le ministre persiste à ne point vou
loir les nommer directement sous-éco-
uores, la solution mimineia serait de faire,
en leur faveur, ce qu'un grand nombro
d'administrations ent font, dam le même
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cas, pour leurs fonctionnaires combattants:
ce serait de les autoriser à passer des exa
mens spéciaux. La formule est simple; aux
combattants, des examens spéciaux, en vue
de leur aider à regagner le temps occupé au
front, aux non-combattants, le droit com
mun.

Cela répondrait certainement, monsieur
le ministre, pour ces très dévoués fonction
naires qui ont fait t >ut leur devoir au front
à l'esprit de justice le plus élémentaire.
(Très bien! très bien!)

M. Jossot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Jos

sot.

M. Jossot. Messieurs j'avais demandé la
parole sur le chapitre 45, mais mon hono
rable collègue M. Simonet vient d'aborder
une pa tie du sujet que je me proposais de
traiter. Je vous demande donc la permis
sion de ne pas revenir sur certains points
qu'il a exposés et de parachever simple
ment ses déclarations par certaines explica
tions personnelles.

J'insiste, comme M. Simonet, sur la né
cessité qu'il y a à maintenir en fonctions
les instituteurs jusqu'à la délivrance de
leur titre de pension afin qu'ils ne restent
pas, non seulement cinq mois, comme le
disait M. Simonet, mais jusqu'à 10 mois
dans cette situation. Si j'avais mon dossier
sous les yeux, il me serait facile de vous
citer des cas particulièrement significatifs,
celui notamment d un malheureux qui vient
de dépenser ses deux derniers billets de
mille francs dans une clinique pour une
opération extrêmement douloureuse et qui
rentre chez lui dans sa commune à la charge
de l'assistance publique en attendant le
secours et le brevet qui n'arrivent pas.

Plusieurs sénateurs à gauche. C'est hon
teux!

M. Jossot. On lui a, c'est entendu, ac
cordé, à ma demande et à. celle de ses chefs,
un secours de 300 fr.

Je pourrais citer un autre cas : il s'agit de
quelqu'un qui, mis en congé pour raisons
impérieuses de santé, le 25 novembre 1918
— vous entendez la date, messieurs — a
reçu actuellement, en tout, deux secours de
200 fr., et .un de 300 fr. et qui est obligé
pour vivre, de se transformer en marchand
de légumes, qu'il va vendre à la ville voi
sine. Je pourrais vous donner le nom de la
commune, du canton et du collègue.

On parle de secours on attendant la pen
sion. C'est illusoire. Le maximum est de

91 fr par mois et, dans ces conditions, je
crois que perso me ne contestera la néces
sité do maintenir l'instituteur dans sa situa

tion jusqu'a la délivrance de son titre. Je
n'insiste pas. M. Simonet l'a fait mieux que
mol.

Il y a un deuxième point que je tiens à
signaler : c'est la situation faite aux profes
seurs de l'enseignement secondaire, pour
qui on a inventé une sorte de pseudo-congé
de maladie, qui s'appelle congé d'attente.
Il y a bien un décret de H97 qui dit que,
sauf le cas de nécessité absolue de ser
vice, ils doivent être maintenus en fonc
tion jusqu'à délivrance de leur brevet. Mais
l'administration de l'enseignement secon
daire a fait jusqu'alors d'un cas particulier
le cas général. Elle a déclaré qu'il ne fallait
jamais maintenir en fonctions le professeur
qu'on met à la retraite. Et elle le met à la
porte purement et simplement, lui offrant
un congé de trois mois, onéreux pour l'État,
qui paye à la fois celui qui s'en va et celui
qui le remplace, et un demi-congé de trois
autres mois, qu'il n'accepte généralement
pas, parce que ce congé est inférieur à la
pension.

La conséquence c'est que certains fonc
tionnaires mis en congé d'attente le l ,r oc
tobre 1918 n'ont pas reçu un centime
d'émolument depuis le 1" janvier 1919.

Jamais on n'a pris de décision à leur sujet. i
J'avais, en avril, posé une question à M. le
ministre de l'instruction publique qui a
répondu — à côté — qu'il s intéressait très
vivement à ceux de ces fonctionnaires dont

le congé allait expirer le 1 er janvier 1920; et
il s'y intéressait depuis longtemps puis
qu'à une demande du président de l'asso
ciation des professeurs de l'enseignement
secondaire, il avait répondu, en juin 1919,
que ces messieurs devaient prendre pa
tience, car leur pension allait être liquidée
incessamment.

Au moins de septembre suivant, même
réponse : « Les crédits votés par le Parle
ment vont nous permettre de liquider les
pensions. » Et ceux à qui cette promesse
était faite en septembre 1919 ont vu leur
admission à la retraite prononcée le 24 no
vembre 1920. Comme il faut dix mois pour
obtenir le brevet de pension, ils vont at
tendre jusqu'en septembre prochain le titre
qui leur permettra de payer les dettes
qu'ils ont faites depuis deux ans, car ils
ont dû vivre de leurs économies. . .

M. Simonet. Ou du crédit !
M. Jossot. ... ou ils ont fait des dettes.

Étonnez-vous que, dans ces circonstances,
ces hommes, en général très disciplinés,
cèdent à quelque mouvement d impatience
lorsqu'ils écrivent à leurs chefs.  Pour ma
part, je ne trouve pas cela très étonnant.

Je voudrais bien, maintenant, que M. le
ministre des finances nous déclarât — il me

semble l'avoir presque fait tout à l'heure —
que le décret de {697 que je vise n'est pas
lettre morte, et que, sauf en ce qui concerne
les professeurs invalides physiquement ou
intellectuellement, la mise à la retraite ne
sera effective qu'au moment où ils auront
leur brevet de pension. !

M. Simonet. C'est le vœu de tout le
monde.

M. Jossot. De plus, je le prie d'examiner
s'il n'y aurait pas moyen, au moment où
on les met à la retraite, et si l'on ne peut
pas leur délivrer le brevet de pension, de
leur remettre un titre provisoire valable
pendant un an comme on le fait aux mili
taires. ( Très bien !)

Je sais que' dans les services de l'ins
truction publique on en envisage la pos
sibilité; on ne voit pas qu'il soit impos
sible de le faire, mais il paraît que cela
n'entre pas dans les vues du ministère des
finances ni du conseil d'État.

Voici un autre point qui a son importance
et qui mérite d'attirer votre attention. C'est
le fait suivant. On a mis à la retraite en

octobre dernier, par des dépêches reçues en
septembre, 54 professeurs qui ont été avisés
en fin septembre seulement, je le répète,
d'avoir à cesser leurs fonctions lo 1 er octobre.

Mieux, j'en connais plusieurs — dont j'ai
les noms dans mon dossier — il est inutile

que je les cite, mais je pourrais les donner
à ceux d'entre vous qui en douteraient —
qui furent avisés, le 2 octobre, que leurs
fonctions avaient cessé le 1 er octobre, alors
que la rentrée était déjà faite. J'ai la certi
tude qu'il suffit de signaler au ministre,
pour qu'il y mette ordre, l'inélégance d'un
pareil geste que la loi ne tolérerait pas, je
crois, vis-à-vis d'un domestique. (Applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. Villiers.
M. Villiers. On pourrait citer un certain

nombre d'exemples analogues dans d'autres
départements ministériels, notamment celui
d'officiers mariniers qui attendent leur re
traite depuis huit mois et qui n'ont encore
rien reçu.

M. Gaston Carrère. Je demande la parole.
M. le président. Le parole est à M. Carrère.
M. Gaston Carrère. Je voudrais poser

une question à M. le ministre sur l'utilité de
développer l'enseignement postscolaire agri
cole, dans les communes rurales.

Actuellement, la population scolaire de
nos campagnes est excessivement réduite.
Les instituteurs ont beaucoup de loisirs, et
l'on parle de fermer des écoles. Avant de
supprimer les écoles qui ont très peu d'élèves
on pourrait intéresser et encouragerles ins
tituteurs et les institutrices et 1rs diriger
vers des études qui intéressent l'agriculture
régionale. La nation tirerait profit de cette
action.

Les familles rurales ne seraient pas pri-
véées de l'enseignement national, les mai
res auraient leurs secrétaires et le ministre
de l'agriculture trouverait dans ces auxi
liaires les cadres qui lui sont indispensables
peur créer les écoles temporaires saison
nières et ménagères.

La loi de 1918 sur l'enseignement profes
sionnel public agricole no peut être efficace
que s'il y a une collaboration très étroite
entre M.ïe ministre de l'agriculture et M. le
ministre de l'instruction publique.

Les écoles spéciales d'agriculture ne
pourront jamais fournir un personnel suffi
sant pour atteindre la masse rurale. Elles
peuvent créer une élite agricole, mais pour
atteindre la population des campagnes et
l'éduquer, il est nécessaire de s'adresser
aux instituteurs publics.

Pour ceh, il faudrait que le ministre de
l'instruction publique — ou ses services —
à tous les degrés de la hiérarchie, encoura
gent les instituteurs, qui, très modestement,
restent dans les communes rurales où ils

n'ont pas toujours les mômes avantages que
les instituteurs des villes.

Nous ne demandons pas que l'on trans
forme le programme de .l'enseignement
primaire agricole pour les enfants de neuf
à douze ans, mais seulement que l'on déve
loppe l'enseignement postscolaire agricole
pour ceuxdedouze à dix-huit ans. parce
qu'il est démontré qu'en quelques heures,
il est possible de donner des leçons /te
science agricole plus productives à des
élèves qui ont déjàuuc expérience pratique
de l'agriculture.

Comme nous avons confiance dans les

instituteurs, qui ont préparé les agricul
teurs de la guerre, nous avons confiance
en eux pour préparer les agriculteurs de la
paix. (Applaiidissemnits.)

M. Fernand Merlin. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fer
nand Merlin.

M. Fernand Merlin. On vient d'indiquer
les conditions fâcheuses dans lesquelles se
trouvent les anciens instituteurs admis à
faire valoir leurs droits à la retraite et les

professeurs à la veille de quitter leurs fonc
tions.

Permettez-moi de souligner d'un mot la
situation pénible des élèves maîtresses des
écoles normales qui doivent devenir les
institutrices de demain.

Par le fait de prévisions incertaines, on a
reçu, dans un certain nombre de départe
ments, trop d'élèves, et c'est ainsi que,
nommées depuis le 1 er octobre 1919, un
grand nombre de ces élevés m»îtresses
attendent des postes. Elles ont fait quelques
suppléances pendant l'amée seelaire 1 ♦'.)-
1920, mais n'ayant pas de poste fixe défi
nitif, elles ne touchent pas leur traitement
pendant les mois de vacances d'août et de
septembre.

L'État doit un poste à ces jeunes filles à
leur sortie de l'école normale et il y a là
une injustice que je tiens à signaler au
Sénat .

Je prie M. le ministre de l'instruction pu
blique de vouloir bien étudier la question
et de nous dire comment le sort, l'avenir de
ces jeunes filles sera réglé. Beaucoup, qui
attendent depuis de longs mois, vont quit
ter l'enseignement parce qu'il faut vivre.
C'est une crise nouvelle qui se prépare.
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Je présente une seconde observation à
propos d'une circulaire de M. le ministre de
f instruction publique en date du 2b mars
«lorni- r. visa.it les instituteurs et institu-
tric s intérimaires.

La plupart sont d's maîtres et maîtresses
de très grand dévouement. Je connais, pour
na paît", des jeunes fines, des femmes qui,
depuis trois années, pendant la guerre, ont
ïait un service péiii>!e jusqu'à ces derniers
jours. Je dis jusqu'à cv- derniers jours, car
a la d .te du 14 jui. et Isa), elles recevaient
l>ru-quement, sans aucun ais préalable
de l'inspection académique de leur départe
ment, une lettre cir, maire les informant
que 'eur intéri n pieoait tm et qu on s'efl'or-
eerait d'utiii-.er leurs services... dès que
les circonstuiK es le permettraient.

Ainsi, de jeuvs femmes et des veuves
de guerre, je souligne le mot, des veuves
de guerre sans pension, sont brusquement
remerciées, privées de tout traitement.
zf en tant ta période des vacances elles n'au
ront aucun traitement, c'est à dire aucun
nioyen d'exi-tetn e. ist-ce ià, monsieur le
ministre «ie l'instruction publique, une si
tuation admissible ? Eifs-vous au courant

de ces f-iits pénibles? Je ne le crois p is. En
tout cas, informé comme vous l'êtes main
tenant, je suis b.eu convaincu que vous
saurez porter rt mède à un» situation qui
n'est p s digne du régime et de la charte de
î'instructien publique ds notre pays. {J 'rcs
hi'-n! très b en)

M. le président. La parole »st à M. Jules
Delahaye.

M. Jules E8lahaye. Monsieur.le ministre
j'ai pense que les très brèves observations
 dont nou- nous sommes eut etenus av. lient

leur place plutôt dans la discussion géné
rale que d ms la discussion des .articles du
budget de fins motion primaire. En ell'ot,
elles ce sont pas l'objet d'un amen
dement.. Vous suve/, que, pendant la guerre,
les instituteurs publics et les instituteurs
lit ics, étant en très grand nombre au
front, les eeoles de sai\ens ont été dé
pourvues de d'i'eeteurs. Ou admit alors,
par ioU*r née, le cas étant de fone ma
jeure, des instilurrices à diriger les écoles
de garçons. La lui lmitiit à la cessa
tion des hostilités cette tolérance. M. le

minière, très jugement, m'a dit dans son
«a inet, où jetais l interprète d'un ce i tain
nombres de mes collègues : « je ne puis ni
vio.er ni changer la loi ». Il n'ét.iit pas
instruit des conséquences de la suppression
subite d'une mesure déjà prorogée en 101.)-
1920. Il m'a suffi de lui représenter que
dans le département de Main ■-et-Lnire, en
particulier, sur deux con s instituteurs
libres, il y avait eu près d'une centaine de
tues et de blessés. Dans ces conditions,
vous comprenez comme il est difiieile de
reconstituer en peu de temps un personnel
si précieux, et que, s'il n'accordait pas le
délai nécessaire, un grand nombre d'éoles
seraient obligées de fo mer en attendant
des maîtres. Qu ■ ée soit du côté des écoles
lii)- es ou des école* publiques, nous avons
plus besoin que jamais d'assurer et de ne
retarder sous arcun motif ni prétexte,
l'instruction de nos enfants.

Je demande à M. le ministre de l'instruc

tion publique d-' vouloir bien prolonger la
tolérais.; de guerre, do façon à donner à
nos écoles si éprouvées — je sais qu'il y a
des départements, comme celui du Hb me,
ou le chiffre des pertes dépasse les 500-0
ée Mai^e-et-Loire — le temps nécessaire à
leur reconstitution et au recutenient d'un

nouveau personnel. Cela ne coûtera rien à
l'État, et ce sera un acte d'équité et de
raison.

l ne certaine émotion s'est manifestée à

la suite d'une question écrite que j'avais po
sée à M. le ministre. Celui-ci m avait répon
du qu'il était impossible dc prolonger la to

lérance. Mais à ce moment, il ne se rendait
pas compte des effets. Je lui demande done
de vouloir bien rassurer les institutions in

téressées par une déclaration pub.iquo qui
manifestera ses intentions bienveillantes.

M. le ministre de T instruction publique.
Je dem.nde li parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction pui.lique.

M. le minis re de l'instruction publique.
Un assez g and nombre de questions m ont
été posées auxquelles jo tiens a répondre
tout de suite en très peu de mots. L'hono
rable M. Simonet, et aptes lui l'honorable
M. Jossot, se sont plaints, et avec raison,
des retards qui sont trop fréquemment
apportes à la liquidation des retraites des
membres de l'ens igneu-ent.

La situation dont ils se plaignent n'est
pas particulière au ministère de 1 instruction
publique.

M. la rapporteur général. C'est la vérité.
M. le ministre de i instruction pabliyue.

Toutes les administrations sont dans la

même situation ; aucune d'elles ne peut
metire à la retraite des fonctionnaires que
lorsque le Parlement a voté un crédit d ins-
cnpt on et lorsque la répartition tle ces
crédits a été tixée par le ministère des
finances d'accord avec le conseil d'État.

M. Simonet. Mais la préparation des dos
siers peut être faite plus tut

M. le prSsidaai de la commission dos
finances. C'est le Gouvernement qui pré
pose au l'arh ment.

M. le mini,ire. C'est entendu, monsieur
le sénateur. S-ul'-meu', il n'est pas possible
à une aduiiniftra ion particulière de procé
der à une mise a la retrait? avant qu elle ne
connaisse le crédit do it elle peut d ; -po-cr.
L'an dernier, la répartition a été faite très
tardivement, et, par suite, les mises à la
retraite out été faites avec le même retard.

M. Charles Cia ort. Il faut modilier le

système, s'il est mauvais.
M. la ministre do l'iastruction publique.

J'ajoute, messieurs, que des diiiieuiles sont
nées du f dt de la loi da 2."> mars 1911», la
quelle a inaj ore les pensions et a, par-uite,
nécessité une revision de tous les dossiers.

Cette revision a été lourde et difficile, elle
n'est pas encore tmaJu.4 :*. llrt>;e à envoyer
un brevet de pension pour un membre de
renseignement super cnr. il en reste encore
neuf pour les professeurs de l'enseigne
ment second tire, et lit pour les nitiiures
de l'enseignement primaire.

M. Simonet. Il n'y a pas longtemps que
ce résultai a été atteint.

M. le ministre. Cette année, pour mettre
fin à la situation lamentable qui résulte,
pour les membres de I euseisaiement,
connue pour tous les fonctionnaires d'ail
leurs, tlu retard apporté à la liquidation des
pensions, j 'ai décidé que les mises à la re
traite se feraient par anticipation à deux
dates certaines, de façon qu'il y ait à peu
près coïncidence entre le moment où le
fonctionnaire cesserait de toucher son trai
tement et celui ot il recevrait son brevet de

pension. Je ne puis pas dire qu'il y aura
toujours coïncidence. Cela dépendra ecr.al-
neuient de la d de à laquelle la répartition
des crédits de pensions et le décret les ré
partissant interviendront.

Cette question des retraites a pu très jus
tement émouvoir les m etuures de rensei

gnement, je le reconnais, mais je crois
avoir pris, en ce qui me concerne, les me
sures nécessaires pour que les abus dont
on s'est plaint ne se renouvellent plus. Jô
passe aux autres sujets qui ont été touchés
tout à l'heure.

L'honorable M. Simonet a parlé de la
situation des sous écono nés. Il vous disait

que l'administration de l'instruction publi
que n'avait pas fait a d'anciens mobilisés
les avantages auxquels ils ont droit. Quel

que soit le respect et l'estime qu'on ait
pour les anciens mobilisés et les avantages
qu'il y a lieu do leur concéder, il est de
toute nécessité que, pour certaines fonc
tions, ils oll'rent des garanties particulières.

M. Simonet. C'est très certain.

M. le ministre. vous ne pouvons pas
confier la gestion des économat s de nos éta
blissements d'enseignement secondaire à
des hommes qui n'oti'i ir.dent pas toute sé
curité à 1 administration et qui ne seraient
peut-être pas capables de gérer d »s intérêts
aussi importants et aussi complexes.

L'honorable .M. Simonet demande un exa

men spécial pour les anciens combattants
candidats >ux sous-économats.

Sur ce point, je prends l'engagement de
lui donner satisfaction, à condition de ne
pas renoncer à l'examen. ( 7'res bien I)

Tout à l'heure l'honorable M. Mauger m'a
demandé ce que j'allais i dire en ce qui con
cerne les inst. t iteurs tubnrculeu <. J'espère
que le l'ailenient sert bieu:ôt saisi de pro
positions à cet égard. Je ne puis pas prendre,
sur ces matières, d'en-cauemeut direct: je
fais p itl.io Ou Gouvernement et je n'ai pas
le ih oit d'exprim r une opinion personnelle
tant qu'elle n'est pas devenue ceite de tous
nies colUViies.

M. Simone:. C'est très correct.

M. l a ministre de l i isïmciaa publique.
D'ace u'd ave»; l'Iiouortble pré idem de celle
As'-e-nmice-, j'ai consacre une partie de mon
aotwilé parlementaire à ce grave problème
que  pose le mal soci.J de la tnbercnloee. Le
Sénat sait qu en toi es circonstances. j ai fait
ce que j";>i pu pour dot; r mon pays d'une
nouvelle l 'gisiatio i, l'amant contre cette
terrible maladie. Dans la ii ni le dos moyens
qui app.irt iemient à un minis. re de l'ins
truction publique, je ferai ce que j'ai déjà
fait, ,|0 piaideiai la cause, non seulement
des iiiaîtres tuberculeux, mais de la race
française tout entière ; car l'intérêt du pays
veut que les enfants soient soustraits au
contact de mai très qui portent en eux le
germe de la plus terrions des m, il .dies.

L'honorable M. I> biii-Ciievaye m'a posé
une question concerna it les ménages sé-
paiés, les ménages de ni titres qui occupent
d S postes éloignés. Il ina demande de
faire tout mon possible po ;r rapprocher
ces ménages. L administration ue i'ine-
truc.ion publique muhipiie ses efforts, fait
tout ce qu'elle peut d;ns ce sens; le
Senat lui-même est s iisi dune proposi
tion de loi  qui a été votée à la Cham
bre et qui tend à fixer des règles préci
ses p iur favoriser le rapprochement de3
membres de lens -igneaent qui se trou
vent dans des potes éioi ,ies. Nous consi
dérons comme un devoir de les rapprocher
dans toute la limite de nos moyens.

Je passe à une d-rnière question, celle qui
a été abordée tout à l'ueuro par l'honorable
M. Jules Detaliace. M. Delahaye m'a dit:
« Allez-vous brusquement revenir ail
régime lé,al de la loi de 1886 et nous obli
ger à fermer les écoles dont les :naitres ont
été tués ou dont les maîtres, par suite do
blessures, sont incapables de reprendre
leurs fonctions scolaires, aujourd'hui tenues
par des femmes ? » Je n'éprouve aucune
difficulté ad -clarer devant ie Sénat, comme
je l'ai déjà dit a l'honorable M. Jules Dela
haye, qu il ne peut nous venir en aucun cas
à l'esprit de prendre une mesure intempes
tive u.3 nature à emruii'r des eonsequ -n-
ces de ce genre. Nous sourîtes tenus par dc*
oblizations lég des, résultant de l'article i
de la loi de 18S0. L an dernier, le retour à
l'état normal n'avait pu s elfec:uer ; la tolé
rance s'est prolongée pour l'année scolaire
1919-1920.

Cette année l'enseignement publie revient
à l 'application stricte de la loi. S'il faut
eneore à l'enseignement prive, dans quelque*
cas d'espèce, une tolérance pour Tannée
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scolaire 1920-1921 , cette tolérance sera
accordée, mais il est bien entendu que nous
reviendrons après cette année 1920-1921,
dans l'enseignement privé comme dans l'en
seignement public, au régime que veut la loi
de 1886 : ce sont des hommes qui doivent di
riger les écoles de garçons et des fem
mes qui doivent diriger les écoles de filles.

Messieurs, une dernière question m'a été
posée. On ma demandé : « Qu'allez-vous
faire pour renseignement postscolaire agri
cole ? »

Sur ce point, aucune difAculté. L'admi
nistration de l'instruction publique est en
négociations constantes avec l'administra
tion de l'agriculture. C'est, en effet, le
devoir de la première de seconder la tâche
de la seconde qui, par elle même, ne pour
rait certainement pas donner cet enseigne
ment postscolaire agricole. C'est dans nos
campagnes que l'effort é iucatif doit être
intensifié; c'est par nos masses rurales que
nous pourrons, le plus rapidement, recons
tituer la vie économique  de ce pays. (Très
bien ! très bien !)

Il faut que l'instituteur prépare ces mas
ses rurales à mieux cultiver la terre de
main. Sur ce point, vous aurez pleine satis
faction.

Voilà les quelques très brèves observa
tions que je voulais présenter au Sénat, en
réponse aux questions qui m'ont été po
sées.

Si le temps m'était laissé, j'aborderais
des sujets d'ordre plus général ; mais vous
avez hâte de voir voter le budget, moi aussi.
Par suite, vous ne serez pas surpris que
j'attende les observations ou les amende
ments qui vont venir pour m'expliquer sur
d'autres questions. (Applaudissements.)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Do
minique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Monsieur le
ministre de 1 instruction publique, on vous
a fait remarquer à la Chambre avec beau
coup d'insistance et d'éloquence qu'il fal
lait avec les prix d'aujourd'hui,cesser d'avoir
dos écoles sans enfants.

La France n'a plus besoin de ces gaspil
lages qui n'avaient d'autre objet que la que
relle scolaire. Nous devons reconstituer nos

régions libérées ; nous devons nous apprê
ter à défendre peut-être la France contre
l'ennemi. Continuer à gaspiller ainsi l'ar
gent pour avoir des écoles sans enfants se
rait un crime contre la patrie. (Tres bien !
très bien ! à droite.)

J'insiste pour que l'on cesse cette pra
tique. C'est encore quelque chose que Jeanne
d'Arc foulera aux pieds de son cheval
comme l'interdiction d'avoir, sur la voie
publique, des insignes religieux, alors que
partout on y voit la sainte de la patrie.

Je vous disais l'autre jour, en vous le
rappelant : « Soyons amis. N'en parlons
plus ! Plus de gaspillage pour la guerre
scolaire. Il ne faut pas que la guerre soit à
l'école ». (Nouvelles marques d'approbation
à droite.)

M. Simonet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Simonet.
M. Simonet. Je remercie très vivement

M. le ministre de ses déclarations au sujet
des retraites. Son initiative est des plus
heureuses et n'aurait-il marqué son pas
sage au ministère que par cette réforme, s'il
la réalise, il pourra compter sur la recon
naissance de tous les fonctionnaires de l'en
seignement. (Très bien! très bien t)

J'aurais cependant voulu, mais ce serait
peut-être excessif d'insister, obtenir de lui
l'assurance que les secours seront adressés,
quand leur urgence ne fait point de doute,
avec moins de parcimonie et de lenteur,
pour ne pas dire d'évidente mauvaise
volonté ; que son administration ne mettra

plus trois mois à faire une enquête pour
donner un secours urgent à un instituteur
dans le besoin et qui n'a pas sa pension ou,
ce qui est pis, pour le lui refuser, en ironi
sant. Mais je passe.

En ci- qui concerne les commis d'écono
mat, je ne puis que me féliciter, monsieur
le ministre, d'avoir insisté auprès de vous
et d'en avoir appelé, à cette séance même,
à votre esprit personnel de justice, puisque
le résultat en est que vous voulez bien
accorder à ces fonctionnaires, anciens com
battants, l'avantage d'un examen spécial
qu'ils sollicitaient et que je demandais en
vain depuis plusieurs mois. (Très bien !)

M. le ministre de 1 instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre. L'honorable M. Merlin me

fait observer que je n'ai pas répondu à une
question qu'il m'avait posée.

Comme je m 'en voudrais de laisser cette
question sans réponse, je demande au Sénat
la permission d'ajouter quelques mots aux
brèves déclarations que j'ai faites tout à
l'heure.

L'honorable M. Merlin m 'a dit : « Qu'allez-
vous faire pour les institutrices intérimai
res  ? » Je suis obligé de répondre à M. Mer
lin qu'iln'y aplus aujourd'hui d'intérimaires.
Il y en a eu lorsqu'il y avait des instituteurs
mobilisés. Quand les instituteurs sont reve
nus prendre possession de leur poste, les
intérimaires ont disparu, et il n'y a plus
aujourd'hui que des suppléantes, qui sont
fréquemment, il est vrai, d'anciennes inté
rimaires, mais soumises au régime normal
de toutes les suppléante.

Que cette situation soit très douloureuse,
très pénible, je n'en disconviens pas; mais
il ne peut pas m 'appartenir de maintenir
de ma propre autorité un état de choses qui
a disparu du fait du retour à l'état de paix.
Si je le voulais, il me faudrait pour cela
vous demander des crédits considérables, et
peut-être, avec beaucoup de raison, me fe
riez-vous observer que ce n'est pas un
moyen de ménager les deniers publics.
(Très bien!)

Reste, messieurs, la dernière question qui
m 'a été posée par l'honorable M. Merlin. Il
m 'a dit que, dans certains départements, on
avait admis dans les écoles normales un

plus grand nombre d'élèves qu il n'était né
cessaire pour pourvoir aux postes qui vont
être vacants.

M. Fernand Merlin. Qui devaient être
vacants en octobre 1919.

M. le ministre de l'instruction publique.
En fait, nous allons nous trouver avec un
plus grand nombre de normaliennes à pla
cer qu'il n'y a de postes disponibles. C'est
évidemment une situation très domma

geable, très fâcheuse ; mais il n'est pas pos
sible que je puisse prendre rengagement
de fournir des traitements à ces candidates

institutrices, s'il n'y a pas de postes dispo
nibles.

M. Fernand Merlin. C'est une obligation
légale. (Dénégations.)

M. le ministre. Non, ce n'est pas une obli
gation légale. L'obligation légale, la voici :
aux élèves des écoles normales sont réser

vés les premiers postes disponibles ; les
élèves ont un droit de priorité sur ces
postes, mais elles n'ont pas la certitude, au
moment même où elles sortent, qu'on a un
poste à leur offrir. Si, en eli'et, on a admis,
dans certains départements, plus d'élèves
qu'il ne fallait d institutrices. . .

M. Simonet. C'est la faute des inspecteurs
d'académie.

M. le ministre. .. je le regrette, mais je
n'y puis rien faire. Pour éviter ces erreurs,
il faut aborder une réforme plus vaste.

M. Fernand Merlin. 11 faut prévoir.
M. le ministre. Il faut savoir s'il y a »u

non avantage à substituer un cadre régio-
nat à un cadre départemental pour le per
sonnel primaire. C'est un assez gros pro
blème, que nous ne pouvons résoudre du
jour au lendemain; j'en pose simplement
les termes d'une façon très nette et très
précise devant le Sénat, et je regrette de no
pouvoir donner à M. Merlin les assurances
qu'il réclame. (Très bien!)

M. Jossot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Jossot.
M. Jossot. Je puis affirmer à M. le mi

nistre de l'instruction publique que les
promesses qu'il a faites seront eatenducs
du personnel enseignant. Comme elles
seront évidemment suivies d'effet, elles
seront accueillies avec beaucoup de faveur.

J'aurais voulu tout de même qu'il pat me
dire s'il envisage la possibilité, pour empê
cher le retour de pareils retards, de créer
un titre de retraite provisoire pour les vieux
fonctionnaires. Cela aurait pour effet do
supprimer un crédit que je considère
comme absolument inutile. celui des secours.
Non seulement il est inutile, mais il est
immoral, il n'a aucune raison d'être, et il
montre que l'État ne remplit pas ses enga
gements, lui, employeur, vis-à-vis do ses
employés. (Très bien!)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je donne lecture des chapitres:

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

/ re section. — Instruction publique.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
2,iî05,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Services généraux de l'ad
ministration centrale. — Indemnités, allo
cations diverses, secours, frais de mission,
4i»,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 231,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Frais de correspondance
télégraphique, 70,000 fr. » — (Adopte.)

« Chap. 5. — Impressions, 211,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6. — Musée pédagogique. — Bi
bliothèque, office et musée de renseigne
ment public. — Service des vues. — Per
sonnel, 133,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Musée pédagogique. — Bi
bliothèque, office et musée de l'enseigne
ment public. — Service des vues. — Maté
riel, 51,000 fr. . — (Adopté.)

« Chap. 8. — Encouragements aux savants
et gens de lettres. — Secours à leurs veuves
ou à leurs familles, 168,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Conseil supérieur et inspec
teurs généraux de l'instruction publique,
1,049,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 10. — Administration académi
que. — Personnel. — Traitements, 1,128,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Administration académi
que. — Traitements d) disponibilité et in
terruptions de traitement, 2,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Administration académi
que. — Personnel. — indemnités, alloca
tions diverses, secours, 110,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 13. — Administration académi
que. — Matériel, 160,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Inspection académique. —
Traitements des inspecteur» d'académie des
départements, 1,560,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Inspection académique. —
Traitements des secrétaires et commis,
2.496,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Inspection académique. —
Matériel, 192,000 fr. » — (Adapté.)
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a Ch ip 17. — Frais généraux de l'ensei
gnement supérieur, yfi.oou fr. — (Adopté.)

a Chap. 18 — Université de Paris. — Per
sonnel. — Traitements, 10,0-0,000 fr. »

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est a M. le mi

nistre de 1 instruct'ou publique.
M. le ministre. Messieurs, au chapitre 18,

je suis obligé cie faire une obMjrvaiion.
L'honorable M. Tissier a présente, au cha

pitre 32. un amendement qui doit effective
ment avoir sa répercussion sur le cha
pitre 18.

Quelle est la question qui a été soulevée
par M. Tissier dans cet amendement ' L'ho
norable sénateur s 'étonne qu'il y ait, à
l 'école normale supérieure,, des prépara
teurs payés sur le chapitre 18 et qui
bénéficient en pins d'une indemnité d'agré
gation parce qu ils »ont agrèges. Pour régler
la question et éviter toute conie^taiion, il
serait infiniment plus simple de transférer
le traitement de ces agrégés préparateurs
eu chapitre 18 au chapitre 32: « Personnel
de l'école normale supérieure ».

Par suite, il y aurait lieu cie réduire le
chapitre 18 de 63, "00 fr. et d'augmenter
d'autant le ehipitre 32. De cette manière,
l'honorable M. Tissier aurait satisfaction et
aucun- confus! m ne ser it possible. Le per
sonnel des agrégés préparateurs de 1 Ecole

•normale supérieure serait payé sur le eha-
Fitre afférent au traitement du personnel do

Ecole normale supérieure.
M. le président. La parole est à M. Tis

sier.
M. Tissier. Messieurs, il ne m'apparte

nait pas de soulever la question qui vient
«être posée sur le chipitre 1 <, car ce qui
nie préoccupait surtout, c'était la répercus
sion, non pas du maintien d'une indemnité
d'agrégat on, m .is de la création d'une in
demnité d agréga ion. Je vais être très bref,
mais il est nécessaire que vous connaissiez
la question.

L'école normale possède des professeurs;
ce sont des membres de l'ense ;gnement
supérieur, et. d après le dernier décret ré
gissant l 'école normale, tous U«* pio '^sseurs
de l'école normale supérieure suai des
professeurs de la 'aculté des sciences, délé
gués comme processeurs à l'école. A ce
tit e, ils ont, dans leur chaire de l'école
normale, des p éparateurs. ce qui est très
légitime. Ce sont des anciens élevés de
Tecele nermale qui sont ag ces, qui pré
parent leur thèse pour le doctorat, el qui se
destinent à l'enseignement ' supérieur au
BU me tit. « que h s préparateurs sortant de
l'école normale ou non, appartenant à la fa
culté des sciences de Paris ou aux facultés
de prévint e et qui sont agrégés.

Avant 1919, ces préparateurs agrégés tou
chaient un petit traitement insignifiant,
comme, du reste, la plupart des prépara
teurs de facultés,  et en leur ajoutait, comme
à tous les membres de l'enseignement qui
tétaient agrégée, Pin lemnilé d'agrégation
s'élevant à cette époque à 300 fr. par an.

Quand. en 191 9, en a augmentS le traite
ment des professeurs, il a été décidé que le
traitement d agrégation, pour tous les pro
fesseurs des lycées, notamment, serait in
corporé dans leur traitement propre, et on
a éliminé de cette indemnité u agrégation
ceux qui Bêtaient pas des professeurs, par
exemple les anciens élevés agrégés de
l'école normale qui sont préparateurs, de
même que les préparateurs ues facultés

des sciences et des professeurs des facuités.
Les préparateurs des facultés, comme du

reste ce ix de l école normale peuvent ob
tenir plus tare une Indemnité de doctorat,
mais seulement quand us ont acquis ce
diplôme. Or, il est très intéressant, pour un
jeune homme qui veut poursuivre ses
études, de n'avoir à payer, en plus de ses
dépenses en ville, tee iMttcriaux de sa thèse,

sa place au laboratoire, les dépenses de
produits chimiques ou d'appareils. C'est le
sort des préparateurs qui, dans le temps,
étaient très heureux de prêter leur con
cours aux professeurs, et recevaient en
échange les matériaux nécessaires à leurs
travaux, des conseils, et aussi une petite
rétribution. Les préparateurs, ceux <le
l'école normale comme les autres, tou

chaient peu de chose, quelques centaines
de francs, qui étaient augmentés de 500 fr.
pour les agrégés.

En 1919, on a accordé à ces derniers,
comme à tous leurs collègues de la faculté
de Paris, un traitement qui va de 7,0 0 à
11,000 fr., augmente de 1,2.)0 fr. d'indemnité
de séjour, c unine pour tous les fonction
naires. Ce'te place n'est qu'une place
d ittente, car on ne pourrait admettre la
permanence d'un jeune homme dans ces
fonctions de préparateur pour en taire sa
c rrière. C'est d dis ces conui ions que cher
chant — cela est assez naturel — à amélio
rer encore leur situation, ils ont demandé
3 des camarades de l'Ecole normale, mem
bres 'u Parlement, de leur faire accorder
l'indemnité d agrégation actuelle de 1,5m0
francs.

Vous savez ce que c'est : on est bienveil
lant pour les jeunes et l'on n'examine pas
toujours la question à fond, avec ses réper
cussions, quelquefois même, croyant leur
rendre jus icc, on éc.it ce qu'écrivait notre
très regretté c allègue Lintilhac :

« L'augmentation de crédit de 4 0.000 fr.

a pour objet d'assurer non seulement l'in
demnité d'agrégation aux préparateurs de
l'école normale supérieure pourvus de ce
titre, mais également l'indemnité d'agréga
tion au secrétaire de l'école normale, des
indemnités de solde aux élèves démobilises,
un relèvement de traitement à l'économe
et au commis. »

Dans ces conditions, je n'ai pu demander
qu'à titre indicatif une diminution de 100 fr.
pouraf .rincr la suppression de l'indemnité
d'agrégation proposée pour les préparateurs
et le secrétaire de l'école normale.

Ou a pu à tort dire que les prépara
teurs de l'école normale app irteuaietit à
l'enseignement secondaire , c'est une erreur
maturie le. Les préparateurs de 'école nor
male supérieure sont assimiles aux prépa
rateurs delà faculté des sciences : ils ont
le même traitement et en fout partie à t 1
point, que le pourcentage des préparateurs

; de première, de d uxieuie, de troisième et
de quatrième classe, etc., de tous les prépa
rât 'urs de Paris est calculé sur le total des

préparateurs qui sont dans les laboratoires
de l'enseignement supérieur de l'université
de Paris, y compris les six préparateurs qui
étaient à lécole normale supérieure, en
sorte que, si vous accordez une indemnité
d agréga'ion, qui est de 1,500 fr., aux prépa
rateurs de l'école normale supérieure, leurs
collègues des lacultés des scie nws com
menceront à dire et disent: « Nous aussi,
nous avons les mêmes titres et la même

origine. » Par conséquent, si vous accordez
aux six préparateurs anciens de l'école nor
male supérieure et au plus nouveau prépa
rateur créé l'indemnité d agrégation de
1.500 fr., vous allez être obligés de donner
la inênv.e indemnité à tous les préparateurs
des facultés des sciences de France.

M. Léon Perrier. Et aux chefs de tra
vaux.

M. Tissier. Et quand vous l'aurez donnée
aux préparateurs, vous serez bien obligés
de la donr r aussi aux chefs de travaux.
Alors, comme vous aurez des chefs de tra
vaux qui auront un traitement supérieur
aux maître^ de conférences, vous la donne
rez aussi aux mait es de conférences et aux

professeurs agrégés, et, comme le litre
d'agrégé est nu titre d'enseignement secon
daire particulier au personnel qui enseigne

dans les lycées et les collèges, comme c'est
un titre qui n'a rien à voir avec renseigne
ment supérieur, vous aurez transformé,
d une manière dérisoire, un dipl une qui
est fait pour assurer un bon recrutement
des professeurs tle nos lveées et de nos collè
ges, en diplôme d enseignement supérieur.

H fall rit bien donner une ré.ribution pour
, les inciter à acquérir ce titre, mais d'un p -a
plus on accordait cette indemnité, si notre
regretté collègue M. Lintilhac n'avait pas

, pris, l'an dernier, les mesures nécessaires,
a des personnes, un ambass idour par exem
ple, qui sei. ci sorti de l'école normale au
rait touché l'indemnité d'agrégation.

On vous demande de même, aujourd'hui,
d'accorder l'indemnité d 'agrégation au se
crétaire de l'école normale, qui a déjà un

i gros traitement et dont l'emploi est très
i critiqué par les normaliens eux-mêmes.
| L'indemnité d'agrégation a été créée, en

principe, pour ôire at rlbuée, dans nos
î\cées et collèges, aux professeurs suscep
tibles de donner un enseignement plus
nourri.

Dans l'enseignement supérieur, le titre
spécial, c'est le do torat es sciences.

On a relevé — et on a bien fait — le trai
tement des préparateurs, pour permettre à
ces jeunes gens de travailler et d'acquérir
le doctorat. C'est pourquoi j'a, demandé, a
titre indicatif, une diminution de 1 RI fr. sur
le enapit e 32:« Ecole normale supérieure:!.

Je ne songe pas, cela va de soi, à dimi
nuer le traitement de ces juunes gens ; je
suis anime de la plus grande bienveillance
à leur éga d, puisque j'.ippartiens à la même
maison. Au premier moment, j'avais été
séduit par une idée du ministère de l'ins
truction publique, qui consistait à assimiler
ces préparateurs à de jeunes professeurs

. de province.
Mais, en y réfléchissant, j'ai trouvé que ca

n'était mémo pas possible ou, que c était, tout
au moins, très difficile. En e Têt, il n 'y a pas
qu'à l'Ecole normale que l'on trouve des
anciens élèves a.régés. Il y a dans les
universités, dans les facultés des sciences,-
des préparateurs qui ne sont  pas docteurs
ès-s 'iences,  mais  qui sortent de l'Ecole
normale et qui sont agrégés. tl y en a d 'au
tres qui sont préparateurs etagrégés, mais
qui ne sortent pas de l'Ecole normale. Com
ment allez-vous pouvoir déclarer que vous
considérez comme des professeurs le l'en
seignement secondaire les préparateurs
agrégés de toutes les f icutés des sciences?

A la réflexion, je n'ai donc pas cru que
cela ptit se soutenir et. moi qui suis  un
ancien préparateur, je considère que ce
passage dans un laboratoire des niaitres de
la science porte en lni-meme un bénéfice
suffisant pour que les jeunes gens qui en
profilent, soit dans les facultés des sciences,
soit à l'école normale, s'estiment encore
eo-nstituer une élite heureuse.

Personnellement, je ne fais aucun obs
tacle à ce qu'on leur donne le traitement
qu'on voudra leur attribuer à un titre quel
conque, à condition de ne pas le leur
donner comme in lemuité d'agrégation,
parce que, je le r épète, cela nous entratnc-
rait à un véritable scandale, et vous séries
obligés. pa" un article du budget, de consi
dérer désorm is l'agrégation comme un
diplôme de l'enseignement supérieur.

Je no demande pis qu'en touche à l'ar
ticle 32, puisqu'il s'agit simultanément de

•divers relèvements dis traitement, sans que
la ventilation ait été faite entre ée qui
revient aux uns et aux autres et que M. If
ministre fera ce départ nécessaire. Mais il
doit être bien entenaa que l'indemnité

I d'agrégation ne sera pas appliquée aux sept
I préparateurs de l'éeole normale supérieure,

pas plus qu'elle ne l'est à ceux de l'en 
seignement supérieur, ni a* secrétaire de
ÏÉSsole normale supériew»., iTtùs bien!)
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M. Léon Perrier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Léon

Perrier.
M. Léon Perrier. Je n'ai rien à ajouter

aux explications si précises de M. Tissier,
mais je tiens à dire, au nom des prépara
teurs et des chefs de travaux des facultés
des sciences, qu'ils désirent vivement que
l'augmentation sollicitée pour l'école nor
male ne soit pas accordée.

11 est impossible d'entrer dans une voie
qui créerait des catégories différentes de
préparateurs et de chefs de travaux. C'est
)ourquoi, le jour où vous aurez accordé

^'indemnité d'agrégation qu'on demande
pour les préparateurs de l'école normale,
vous serez amenés fatalement, comme l'a
dit M. Tissier, à l'accorder à tous les pré
parateurs des facultés des sciences et,
par extension nécessaire et justifiée, aux
chefs de travaux et aux maîtres de confé
rence. Au surplus, les préparateurs des
facultés des sciences tiennent essentielle
ment et avec raison à ce que le titre
d'agrégé reste un titre de l'enseignement
secondaire et ne soit pas considéré comme
un titre de l'enseignement supérieur. Us
estiment, avec raison, que le doctorat
ès sciences, seul, est le titre de l'enseigne
ment supérieur. Ils vous demandent donc
instamment, en refusant les crédits sollicités,
de laisser à l'agrégation de l'enseignement
secondaire le caractère qui lui est propre
et qui n'a rien à voir avec l'enseignement
de nos universités.

M. Pottevin. Les observations présentées
par nos honorables collègues MM. Tissier et
Perrier méritent la plus sérieuse attention;
cependant, il ne faudrait pas perdre de vue
que l'agrégation est un titre professionnel.
M. Perrier objecte que le titre, pour l'en
seignement supérieur, c'est le doctorat ;
c'est exact, mais il ne faut pas oublier qu'il
y avait autrefois une agrégation de l'ensei
gnement supérieur.

Le doctorat prouve, chez son titulaire,
l'aptitude au travail scientifique; mais tous
ceux d'entre nous qui ont ete aes élèves des
universités savent qu'entre l'aptitude au
travail scientifique et l'aptitude à l'ensei
gnement, il y parfois un  monde

La question du rétablissement, quelle
qu'en soit la-forme, de l'agrégation de l'en
seignement supérieur est des plus com
plexes, nous ne pouvons pas l'aborder au
jourd'hui, dans la discussion du budget.
Je me permets de faire observer cepend int
que c'est le régime que l'on a conservé
pour les facultés de médecine, les facultés
de droit et les écoles de pharmacie.

Bien que ce système ait été critiqué et
combattu, le corps enseignant des écoles de
médecine et de droit persiste à demander le
maintien de l'agrégation d'enseignement
supérieur pour leurs branches d'enseigne
ment.

Je ne demande pas le rétablissement de
l'agrégation d'enseignement supérieur dans
l'ordre des sciences. Néanmoins, lorsque
nous avons un titre professionnel comme
l'agrégation, qui témoigne que los jeunes
gens qui l'ont acquis ont appris à ensei
gner, qu'ils savent ce que c'est que disci
pliner ses idées, les coordonner pour les
faire entrer dans un autre cerveau, c'est
un travail qu'un docteur ès sciences peut
n'avoir jamais fait et n'être pas susceptible
de faire. Un docteur ès sciences peut avoir
fait des découvertes de génie et ne s'être
jamais préoccupé de faire pénétrer dans de
jeunes intelligences des idées très simples.

Par conséquent, le titre d'agrégé a sa va
leur propre professionnelle pour la fonction
d'enseignement.

M. Tissier a poussé sa démonstration jus
qu'à l'exagération pour exposer où pouvait
conduire le principe dont on demande
aujourd'hui l'introduction dans le budget.

Je ne demanderai pas qu'on donne l'indem
nité d'agrégation à un ancien élève de l'école
normale qui serait ambassadeur, parce que
son diplôme d'enseignement intervient rela
tivement peu dans sa fonction d'ambassa
deur, mais les agrégés préparateurs de
l'école normale sont des fonctionnaires

de l'enseignement. Ils sont à l'école nor
male, nous a dit M. Tissier, pour profiter de
l'enseignement des m titres, pour y faire
leur thèse et pour apprendre le métier de
savant. Sans doute, mais ils y sont aussi
pour faire l'éducation des jeunes élèves de
l'école normale, ils président aux manipu
lations de chimie et de physique, ils font
de l'enseignement; par conséquent, il doit
leur être tenu compte du titre d'enseigne
ment qu'ils ont acquis.

Il est un point sur lequel je serais d'ac
cord avec MM. Tissier et Perrier : partout
où il y a dans l'enseignement supérieur des
agrégés qui ont une fonction analogue, on
leur doit 1 indemnité d'agrégation.

M. Tissier. Cela va très loi.

M. Pottevin. Cela doit aller jusqu'où va
la justice, sans autre limite.

D'autre part, vous nous dites que cer
tains professeurs avaient autrefois l'indem
nité d'agrégation et qu'onl'a incorporée dans
le calcul des traitements nouveaux,.alors
qu'on ne l'a pas fait pour les préparateurs.
Hevisez leurs traitements sous une autre

forme, je ne tiens pas plus à une forme qu'à
une autre, mais, — le Sénat sera sans
doute de mon avis — les jeunes gens ayant
un titre d'enseignement différent du doctorat
ès sciences et exerçant en fait des fonctions
d'enseignement doivent, à mon sens, avoir
les avantages attribués à ce titre. (Très bien !)

M. le président. La parole est à M. Tis
sier.

M. Tissier. Je ne veux dire que deux
mots pour faire ressortir la différence.
L'agrégation, qui s'appelle l'agrégation des
lycées et des collèges, est une espèce de di
plôme pédagogique pour les lycées et col
loges : autre chose est de former le cerveau
de ceux qui feront de l'enseignement supé
rieur. Pour eux, c'est le laboratoire, c'est
beaucoup moins l'enseignement didactique
que l'enseignement par l'exemple et par la
pénétration de la philosophie des sciences.
Les membres de l'enseignement supérieur
se recrutent de tous les points de l'horizon.

Je suppose que le regretté père de notre
collègue M. Berthelot soit encore vivant :
ne trouveriez- vous pas profondément
regrettable qu'une indemnité fût accordée
à un professeur de faculté médiocre et
inconnu parce qu'il aurait débuté par des
lycées, alors qu'un génie comme lui, Ber
thelot, en serait exclu?

Le jour où l'on voudra discuterla question
du rétablissement de l'agrégation d'enseigne
ment supérieur, un grand débat devra
s'instituer. L'enseignement supérieur, dans
les facultés des sciences et des lettres, ne
reconnaît que des licenciés et des docteurs;
l'enseignement secondaire des lycées et
collèges reconnaît des licenciés et des
agrégés, ce qui correspond au certificat
d'aptitude pédagogique pour l'enseignement
primaire : on ne peut pas confondre ces
deux choses, qui sont complètement diffé
rentes.

Si vous accordez aux préparateurs de
l'école normale, par une mesure bienveil
lante exceptionnelle, une indemnité d'agré
gation, il faudra l'accorder en même temps,
par esprit de justice, et parce que ce sera
un droit et qu'on vous le réclamera, à tous
les préparateurs de toutes les facultés. Les
uns et les autres, sans exception, surveillent
les travaux pratiques des élèves, aident au
cours ; c'est leur métier, c'est l'essence
même du travail du préparateur. Si vous
accordez cette indemnité aux préparateurs,
il faut l'accorder aux chefs de travaux pra

tiques, il faut l'accorder aux professeurs et
maîtres de conférence. Or, vous ne pourrez
pas le faire tant que vous n'aurez pas décidé
que l'agrégation des lycées et collèges est
devenue un titre de l'enseignement supé
rieur.

Quant à l'agrégation de droit et de méde
cine, c'est autre chose. Pour le droit, il y a
une licence ; pour la médecine, il n'y en a
pas, non plus que dans les écoles de phar-
marcie. En médecine, le premier diplôme
que l'on donne est le diplôme de doctorat
en médecine, appelé ainsi à tort puisqu'il
n'est pas précédé d'une licence ; en phar
macie, c'est le diplôme de pharmacien. On
a créé là des agrégations. On aurait pu et
on peut en créer dans l'enseignement su
périeur des sciences et des lettres, je n'y
vois pas d'inconvénient, mais à condition
que ce soient des agrégations de rensei
gnement supérieur, conçues dans un esprit
différent, avec des méthodes différentes,
et des programmes différents, qui répon
dent au haut enseignement des sciences et
et des lettres, comme cela a lieu pour les
agrégations de médecine ou de droit, et
pas du toutà ce qu'on peut enseigner dans
les lycées et collèges à des intelligences
d'enfants.

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction publique.
Je voudrais simplement, pour abréger ce
débat et, peut-être, pour éviter qu'il ne se
rouvre sous une autre forme, indiquer les
raisons qui m'ont fait tout à l'heure de
mander qu'un crédit de 63,000 fr. soit trans
féré du chapitre 18 au chapitre 32.

Les agrégés préparateurs de l'école nor
male existent depuis 18i5, l'un des premiers
d'entre eux a été Pasteur et c'est lui qui a
créé les postes d'agrégés préparateurs qui
existent à la maison de la rue d'Ulm.

Comment s; pose aujourd'hui la ques
tion? On vient nous dire : vous avez des

préparateurs à l'école normale qui touchent
une indemnité d'agrégation, quand cette
indemnité est en fait un titre de l'enseigne
ment secondaire.

M. Tissier. Qui toucheraient. . .
M. le ministre. Évitons ces discussions.

Le transfert de crédit que je propose aura
pour conséquence que ces agrégés prépa
rateurs toucheront un traitement de pro
fesseurs agrégés de l'enseignement secon
daire débutants, détachés al école normale
supérieure et payés sur le budget de cette
école...

M. Tissier. Ils ne le touchent pas, et on
demande qu'ils le touchent.

M. le ministre. .. . sans qu'il puisse être
question, puisqu'ils toucheront un traite
ment comme détachés, d'indemnité d'agré
gation. Et par là même, on réservera toutes
ces questions si complexes et si délicates et
qui, chaque fois qu'on les aborde, éveillent
par voie de répercussion, tant de demandes,
tant de froissements, tant de problèmes
compliqués. Je pense, par conséquent, que
l'opération que je propose est la plus simple,
la plus pratique et la plus équitable. (Très
bien ! très bien !)

M. Léon Perrier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Léon

Perrier.
M. Léon Perrier. Messieurs, si nous nous

engageons dans cette voie, il faut que
le Sénat sache bien que nous serons con
duits à voter des crédits considérables et

que c'est en fait tout le problème des traite
ments de l'enseignement supérieur que
nous remettons en question. Cette éventua
lité peut cependant être évitée par la pro
position de M. le ministre do l'instruction
publique.

i Si M. le ministre de l'instruction publiqu»
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veut hie 1 préciser sa pensée et dire dune
façon très il '.! e que les préparateurs de
Fécule normale seront rayes du cadre du
personnel de l'e.naeign ment supérieur, et
considérés comme des professeurs de l'en-
s -ignemeint secondaire inscrits dans le cadre
les professeurs a.gré^'-6 deslycées, détachés
à l écol • normale, nous serons d'accord.

M. 13 ministre. C'est ée que je viens de
dire.

M. Léon Perrier.. Si j'ai tenu à vous
Lire préciser votre pensée, c'est que les
F réparateurs (!•< i'éeote normale sont, à

heurs actuelle, insscritsdansles cadres des

préparateurs de l'univeraite, de Paris. Nous
sommes donc bien d. accord sur ce point
qu'ils seront rayés des cadres de l'enseigne
nt- ut supérieur et inscrits dans ceux de
00 l'oe.wugnemi nt secondaire, coaîormé-
me.it à l'opinion émise, dans son rapport
par noire regretté colièsruc M. Lintilhac.

IV >• fHwivs. C'est cela !

M. le rapporte a.? g-jeé ai. La commission
y-c ranw à cet ■ « S ||.r.rJ »«>«.»r» et propose le
transfert du crédit do (-3,000 fr.

'iiss .*. ■»!. se .i , ;l ,iMfc croit qu'à
'h u e actuelle les préparateurs à l'école
n n-eis'n touchent une indemnité d'agroga-
ti in qu'on son •erait à leur supprimer. C est
rtiexac', c 'i st do la création de celle indem
nHé qu'il s'agit. Les pi-»i.'-sse;i--s de l'éce-U'
nonnale sout d'*s provenir» de la fa^uPé
ues s . ien'-or de Paris, de série que si vous
accepte; la proposition qui vi ns est f ite,
vous p» ïni '7 voir, d'un côté, un ancien
élevé a TcKc de 1 école normale an service

du professeur dans le cours de l'école nor-
rn de. de l'antre, un a :rim élevé ejïrégé de
1 •''• normale au servi s du inouïe pro
fession' à la faeulté des sciences. L un sera

inscrit su irai Cin -'-'-j. d'un professeur de
1 .-<:■ e, l'autre à un traite rue nt m réri---iir,
celui des préparateurs de la far-o.lu: de
Pans. Vous abouUrez encore à une ini

quité.
M. le président. Je donne ueo noin-^île

lecture ou chapitre avec le chi "re reditie :
«Chap. 18. — Université «<• Paris — Per-

sotineî. - Traitements. |0.o;-',0 >n fr. »
Ce chiffre est inu- -i -nr à celui que la

Chambre des t'éputés a voté.
Je mets aux voix le cliiii're le plus élevé,

i0 ,osu0oo ir.
(Ce chillre n 'est pas adopté.)
M. le pr^sictent. Je mets aux voix le

chapitre IS. avec le cliiTre d<« 1-î .OW.O .Jû fr.
proposé par ls commission des finances.

Le chapitre is. a rec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 10. — Université

de Paris. — Subvention tempora're de l'État
eu vue de la révision s-m-rde des traite

ments du personnel, 65.', 0 9 fr. » —
(Aiiopié.)

« chap. 20. — Universités des déparlc-
m mis. — Personnel. — Traitements, 22 mil
lions 7"i,ut0 r. »

La parole est à M. Milan.
M. M Lin. Je désire demander h M. le mi

nistre de l'instructiou publique s'il est dans
ses int"ntions de su; primer le rectorat de
Chambéry. Le peste est va int depuis de
longs mois et il y a lieu de eooire que celle
vacance prolongée n'est que le prélude de
la suppression.

Je recannais très volontiers que ée rec
torat ne présente pas une grande utilié et
que, si l 'on se place au point de vue budgé
taire, on peut, en effet envisager sa sup
pression. Mais je n'oublie pas que je suis
représentant d'un département annexé en
IN). Loi squ'en 1860 la Savoie s'est libre-
m-nt donnée à la France, promesse solen
nelle lui a été faite dans le traité do res

pecter et de maintenir ses institutions. Or.
c'est en violation du traité de 13d0, portant
annexion de la Savoie à la France, que le
rectorat serait supprimé.

Ma protestation est purement platonique ;

mais je tiens néanmoins à marquer le
coup. . .

M. Dominique Delahaye. Vous avez
raison.

M. Milan. ...et à faire observer que
c'est une violation du • traité. Je demande

qu'on me donne acte de cette protestation
que je fais tant au nom de mes collègues
de la S, voie, MM. Machet et Mollard, qu'en
mon nom personnel, parce que je ne veux
pas que ceci constitue un précédent, dont
pourrait se prévaloir le Cou versement, par
la suite, pour justifier des mesures ou des
atteintes au tra té autrement graves.

D'autre part, je suis certiiu d'aller an
devant des intentions de M. le ministre de

'instruction publique en lui demandant de
bien vouloir reporter à titre de compensa
it ri, sur le département de la Savoie, tout
ou partie des crédits économisés par cette
suppression pour y développer l'instruction
publique. T/' es- bon ! tr»s bien ')

M. Dominique Delahaye. Soyons moins
sévères pou Chambéry et soyous plus exi
geants pour Morne.'.).

M. minis re. M. Milan a posé la ques
tion sous une forme qui me surprend un
piu. Le traité est de i "ftO : le rectorat de
C ïambéry d te de 1862. On ne peut donc
p;s dne qu'il y ait un lien enno l-s deux
actes.

D'autre part, il s-'riit peut-être fâcheux
d'invoquer devant nous- le traité de 18"0,
lorsqu'il s'aeit de savoir si, dans une adtni-
nisl alion publique, un poste est justitié ou
ne l'est pas. Pour quelle raison mainlicn-
drions-nous a 'ijomo'hu! à Chand.érv un
recteur alors qu'en fait il n'y a p as de fa-
cuilé à Chambéry et que, «".? ce point, c'est
un titre de pure ferme? S'il y a une dépense
qu'on puisse économiser sur le budget «le
l'instruction publique, c est bien celle-là:
et c'e.-t pourquoi nous la faisons au budget
de 1020.

Mais je puis dire que l'honorable séna
teur a, par avance, satiffae ion. Nous avons,
en effet, engagé des négociations avec la
ville de Cbauihéry pour développer l'école
de prépara' ion d'en^cigii'-'rnent  sipérietir
qui existe dans cette ville. L'honorable
M. Milan peut être sûr que, pour secondée
les intérêts de la Savoie, nous ferons tout

ce qui d> p unira de nous : ce* depenses-Ià
seront auirement productives que les dé
penses faites pour d mner à un fonction
naire un titre qui no se justitie pas. (Tris
tuai ! irr's tiiert '}

M. Milan. Je vous remercie de vos décla

rations. Nous sommes p irlaiternent d'ac-
i O d, car je ne suis pas venu demander le
maintien du reclorat.

Cea quoi j'ai tenu surtout, c'était à éle
ver une protestation de façon que vous
m'en donniez acte et que. par la suite, le
(Gouvernement ne se croie pas au orisé à
opérer d'autres suppressions qui seraient
très préjudiciables au département que j'ai
l'honneur de représenter, qui constitue
raient des atteintes à la parole donnée en
tSOO.

M. le président. On re peut donner acte
sous la forme de violation d'un traité. (Tris
bien! Ires bim!)

Je mets aux voix le chepiU'e 20 avec le
chili're de 1^tti,0K) fr.

(Le chapitre 2o est adopté.)
M. le président. « Chap. '21. — Univer

sités des départements. — Subvention tem
poraire de l'L'tat en vue de la revision gé-
néraledes traitementsdu personnel, 1,70),U00
tranes. » — 'Adopté. )

« Chap. 22. — Universités. — Personnel.
- Indemnités et allocations diverses,

3,515,000 ir. » — (Adopté.)
« Chap. 23. — Universités. — Matériel,

3,595,00(1 fr. ». — (Adopté.)
«. Chap. 23 bis. — bibliothèque d'art et

d'archéologie, 100,000 fr. » — (Adopté.)

•« Chap. 24. — Exrruens et concours de
renseignement supérieur, 488,000 fr. » —
(Adopté)

« Chap. 25. — Do >5r »es et remises de frais
d'éludes aux étudiants des pays amis, i()0,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — ftourses de l'enseignement
supérieur. — Subsides pour frais d'études
aux étudiants victimes de la guerre. — Uni
versité de Paris, 4XMW fr.» — (Adopté.)

" Chap. 27. — Bourses de l'enseignement
supérieur. — Subsides pour frais "d'études
aux étudiants victimes de la guerre. —
Universités dos départements, 790.000 fr. »
(Adopté).

« Chap. 2?. — Ooupses d'études, de voya
ges et de séjour h l'ctrauger, de médecine
et de pharmacie — Suhsides pour frais
d'études aux étudiants victimes de la guerre,
220,' iO.) francs. ,,_ (Adopté.)

« Chap. 29. Fonds pour l'expansion uni
versitaire et scientifique de la France à
l'étranger, 800,000 fr. » '

M. Jossot. Je dena ide In parole.
M. le président. La parole est à M. Jossot.
M. Jossot. Je prie M. le ministre de bien

vouloir nous faire savoir s 'il pourrait
s'intéresser d une façon matérielle à ce
qu'on appelle peut-être un peu humble
ment les cours d'etudian s étrimuers qui
existent dans cer; aines universités, en par
ticulier dans celle de Cr -noble et de Dijon.

M. Jénouvrier. A Rennes aussi.

M. Jossot. Jô cite celles que je connais le
mieux.

Ces cours sont un exeellent moven de
faire croître l'intlm-nco française à l'étran
ger, il ne faut pas Us nég iger. M. le mi
nistre m'a fait connaître tout à l'heure que
la rnimque sous laquelle le crédit est inscrit
ne lui permettait d entrer da us mes vues
cette année. Il m'a promis que, l'année pro
chaine, il envi 'tr.'erait en chan.eant le titre,
la possibilité; de donner quelques ressources
maicrieles qui seront bi m a cueillies dans
les universités.

Sous ces ré- 'T^es, j» me borne à cette
cbservation. (Tres bien!)

M. le président. Jô mots aux voix le
chapitre 20 avec le chiCre do 800,00) fr.

(Le chapitre .Oest adopte.)

M. le président. « Chap. M. — Fcole des
hautes étaùes. — Personnel, 7 -9,000 fr. > —
Adopté.)

« Chap. 31. — École des hautes études. —
Matériel, 140,000 fr. » — (Adopté.)

" Chan. 32. — Fcole normale supérieure.
- Personnel, 318.000 fr. «• -- f Adoplé.)

« Cli t. p. 3.3. — École normale sup o icure.
— Inde nittés, allooa i ms diverses, se
cours, 44,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3t. — Fcole nor ca e supérieure.
— Ma ci. cl, 521,00) fr. » — 'Adopté.)

« Qiip. 35. — Collège de France. — Per
sonnel, 1,202,0()0 fr. ..

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chi re le plus élevé,
1 .205,000 fr., voté par la Chambre des
députes.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre 30 avec le chiure de 1,201000 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 35, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 35 bis. - Agr iH-

dissement du College de France, 139, 130 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 30. — Collège de France. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
1 10.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Collège de France. — Maté
riel, 286.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Ecole des lanuues orientales
vivantes. — Personnel, 410,000 fr. » —
(Adopte.)

« Chap. 30. — Ecole des langues orien!ale$
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vivantes. — Indemnités, allocations di
verses, secours, 53,000 fr. » — i Adopté.)

« Chap 50. — Ecole des langues orientales
vivantes. — Slatériel, 40,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. V.. — Ecole des chartes. — Per
sonnel, 15-; ,000 fr.»

M. Guillois. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Guil

lois.
M. GniPo's. A propos de l'école des

Chartes, je voudrais demander à M. IR mi
nistre de l'instruction ptioiique s'il a Hnt en-
Won de déposer prochswnc m nt le projet de
loi portant statut des fonctionnaires plus
nationaux quo départementaux que sont le»
archivistes départementaux.

M. le sous secrétaire d'État aux finan

ces. Le p-oje d • loi a été approuvé ces
jmirs-ci par lu mi ni tre des finances; il sera
déposé immédiatem'-nt sur le bureau du
Parlement pf le ministre de l'instruction
publique. ('in'" b,cn! Ires bien!)

M. le pr;';si lent. Jô mets aux voix le
chapitre 41 avec le chiffre de 154,000 fr.

'Le chapitre 4i, avec ce chillïe, est
adop'é.)

M. le président. « Chapitre 42. — Ecole
*î o s cli .nés. — Indemnités, allocations di
verses, secours, I'Î,IXK) fr. » — (Adopté.)

'< Chap. W. — iierdo des chartes. — Maté
riel, 21,1J00 fr. » — ( Ulopté.)

« Chap. 44. — Ecole française d'Athènes.
— Personnel, i l ?,(*«) fr. » — •Adopté.)

« Cli ip. i". — Kcolo française d'Athènes.
- Indemnités, alioeat.ons diverses, se
cours, 40,000 fr. » — (Adop'é.)

« Cbaj). V\ — Ecole française, d'Athènes.
— Matériel, lôS.OOo fr. „ — Adopte.)

« Chap. 47. — Eoole française dc Rome. —
Personnel, 83,090 fr. » — (Adopté.)

« Chap. — Ecole française de Rome. —
Matériel, 6i.0o0fr. » — f Adopté.)

« Chap. 4). — Muséum d'histoire natu
relle..-- Personnel,!,* 2 001) fr. »— (Adop'.é.)

«Chap. 5». — Muséum d'histoire natu
relle.— Indemnité*, alloc. tions diverses,
secours, 27K,i .X» fr. » — (Adopté.)

«Chap. 51. — Muséum d'histoire natu
relle. - Matériel, 400,(û0 fr. »

M. Je -ou- rier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Jô-

nouvri r.

M. Jénouvrier. Messieurs, je serais sans
excuse de n'être fas très bref, car je viens
défendre ici une cause qui, j'en suis con
vaincu est gagnée d avance. Si ma voix
était insufiisante pour la faire triompher
devant vous j'inv"quçn.is volontiers le
patronage du collègue éniimmt qui est der
rière moi et dont l'activité si intelligente
s'adresse et s'attache à tout ce qui constitue
la grandourdu pays. (Très bien ! très bien!)

Je viens défendre ici, messieurs, un dc
nos plus grands établissements scientifi
ques, une ues gloire* du pa s, le mus 'Utn
d'histoire naturelle do Paris. Je n'ai pas
besoin de démontrer au Sénat sa néces
sité; mais si la France veut conserver la
primauté — je me trompe — au moins
légalité avec les capitales étrangères, il
faut absolument qu'elle y mette le prix. Or,
le Muséum d histoire naturelle est dans

un état lamen abie (Marques dapprubii-
ti 'iri) et la dotation dont il est l'objet est
absolument in -nuisante. La constitution no

lne permet pas de vous demmder un relè
vement de «redit, et ne permettait pas da
vantage à votre commission des finances
de le solliciter du Sénat. Aussi mes obser
vations s'idressent-elles au ministre de

l'instruction publique et, pour l'année 1921,
je viens le supplier de jeter des yeux bien-
veill mts sur le Muséum et d'augmenter
dans des proportions considérables sa do
tation.

Les laboratoires du Collège de France
Oat bénéikiô, pour l'année 1920, d'une

augmentation très justifiée. Mais si le Col
lege de France a été l'objet do cette libé
ralité...

M. le rapporteur généra!. Le Collège
de France est surtout l'objet de projets im
portants, mais les laboratoires sont toujours
dans un état erl'royable.

M. Jenouvrier. Cependant, cetle année,
les laboratoires du Collège de France ont
obtenu une augmentation très sensible de
dotation, tandis que les laboratoires du
Muséum d'histoire naturelle ont été laissés
dans l'oubli.

M. le sous-secrétaire d'État aux finan

ces. On ne peut p is faire tout à la fois.
M. Jénouvrier. Cependmt, ces laboratni-

res, qui sont à la charge des professeurs,
auxquels ces professeurs doivent pourvoir
pour des dépenses assez considérables, sont
dans un étal lamentable. J'ajoute qu'il en
est de même pour la eu H ire du jardin et des
serres. Les crédits alloués sont d'une insuf

fisance notoire, à cause du prix du char
bon .

M. de Lamarzelle el plusieurs dc s'x col
lègues. Et la ménagerie ?

M. Jénouvrier. J'y arriverai. Je n'ai
pas besoin de vous dire le prix du charbon
aujourd'hui. Il est tel que l'administration
du Muséum a été contrainte de supprimer le
chauffage de certaines serres et de certaines
galeries. En outre, los prix des produits et
des instruments qu'il est indispensable
d'employer ont augmenté dans la proportion
de t à 4. Tout à l'heure,  mes collègues qui.
sans doute, ont des enfants, ct qui l's
conduisent quelquefois au Jardin des Plantes,
m'ont dit « Et la ménagerie ! »

Cette ménagerie est, en effet, indispen
sable, non pas seulement pour la, d. s trac
tion des enfants, mais aussi pour l'instruc
tion des savants. Eh I b; m, l'entretien de
cette méti igerie exige le chauffage des
galeries à cause des animaux : elle exige
une nourri! ure spéciale pour certains
d'entre eux, et vous savez, dans quelle
proportion, les fourrages et les alimeés do
toute sorte nécessaires pour la nourriture
d; ces animaux ont augmenté.

La direction générale du p rsormcl n'a
pas reçu non p : us une dotation suffisante.
Il en est de même enfin — j'arrive au der
nier article en ce qui concerne la réfection
des bâtiments. Je vous signale tout de suite

à ce sujet qu'en 19)9, le Mu-emn avait une
dotation de 197, tu0 fr. et que. pour l'année
1920, on lui a alloué gen '•reusemerit 100,000
francs. Étant donné que 100. 00) fr. en 1920
représentent à peine 40 ,000 ou 30 ,000 fr. en
1919, vous voyez dans quelle situât on se
trouvent les éminents directeurs de ce grand
établissement d'enseignement supérieur.

Jà  suis donc convaincu que M. le minis
tre de l'instruction publique entendra la
voix d'un élève, non pas du Muséum ou de
l'enseignement supérieur des sciences,
mais le l'enseignement supérieur des fa
cultés de droit qui s'intéresse, cependant,
à toutes les branches de l'enseignement de
France. M. le ministre voudra bien, l'année
prochaine, proposer aux Chambres, qui
l'accepteront certainement, une augmenta
tion très sensible du budget du Muséum.
( Vifs applaudissements.)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je n'ai pas
besoin de dire que la commission des
finances, comme tous les membres de
l'assemblée, ont la même sollicitude que
M. Jenouvrier pour tous nos grands établis
sements scientifiques, et, en particulier,
pour le Muséum, qui est une des plus glo
rieuses institutions de ce genre, que possède
la France. Nous ne demanderons donc ja
mais d'économies quand il s'agira du déve

loppement de renseignement et des recher
ches scientifiques. .Nnus n'avons jamais
opéré de diminution de crédits sur des
objets semhlanlcs. Par conséquent, nous
nous entendrons ubéi ieurieurement avec
le Gouvernement, et je suis sur que le
Sénat ratifiera ses propositions, pour qu«
le  Muséum d'histoire naturelle reçoive une
dotation suffisante. (Très bien! très hi "7> /)

M. le sous secrétaire d'État des finances.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le sous-
secrétaire d'État des finances.

M. le so as-ce srétaire d'État des finances
Je tiens à rassurer l'honorable M. Jenouvrier!
Il a critiqué tout à l'heure la modicité des
crédits aa'ectés a la réfection du Muséum
d histoire naturelle. Mais s'il avait regarde
la 2' section du budget du ministère do
l'ins'ruetion publique il aurait p i lire :

< Chap. 99. — Travaux de réfection, 100,000
francs. »

«Chap. 100.— Travaux de construction,
6f;0,0oo fr. »

Par conséquent, la somme to! ale est beau-
cou plus considérable que celle quil avait
indiquée.

M. Jenouvrier. 11 n'en est nas moins vrai

qu'elle est encore in usf us;m' e en C" qui con
cerne la réfection des bâtiments qui tombent
en ruines.

M. Co ville, d'rrc'cur de l'cns i-jncmait
supérieur, commissaire du Guuvcr.-ieutcnt .
Je demande la parole.

M. le pnsiient. La parole est à M. le
comm. ssaire du Gouvernement.

M. le co nznissiico du Gouvernement.

Messieurs, je ne veux pas retarder \otre
délibération, mais je suis l'interprèie de la
pensée du ministre en vous disant que toute
sa sollicitude est acquise au Muséum, qui
est. plus encore peut-être qu'on ne l'a dit,
une ue nos plus grand :s rie e ses scienti
fiques. ' Très bienl) La valeur scientifique
du Muséum est considérable et unique au
monde. Par conséquent, les paroles qui:
j'apporte de la p.e-t du ministre cons'ilu ir;
un véritable en ragement de faire auprès
du Gouvernement tous les e orts qu'il
pourra, qu'il fera avec sa volonté, avec, sa
jeunesse, comme on le disait tout à l'heure,
pour obtenir les crédits nécessaires. [Très
bien ! très bien .')

M. Jenouvrier. Monsieur le directeur, je
vous remercie.

M. le président. Le président du Sénat n'a
rien à dire. Mais vous lui permettrez,
comme s'il était descendu de ce fauteuil,
d 'ajouter quelques mots aux observations
qui viennent d'être présentées.

Comme mem ire du conseil du Muséum,
président de la société des amis du Muséum
et président de la commission d'enseigne
ment supérieur, qui s'occupe en ce moment,
de l'aménagement des ressources indispen
sables à notre enseignement supérieur, dans
toutes ses branches et io.i.es ses facultés,
je dois donner l'assurance qu'il v a au mi
nistère de l'instruction publique, comme
parmi tous une volonté énergique et réflé
chie de doler tous ces établissements, et
tout particulièrement le Muséum — dont il
est actuellement question — d'une organi
sation maiérielle digne 'le son grand renom
et des services qu'il rend à la science fran
çaise, à la science du inonde entier. (ïVci
bien ! très bien !)

Le Muséum n'est pas seulement, en effet,
un grand établissement d'enseignement;
il est aussi un grand établissement de re
cherches. Il renferme une des collections

les plus admirables, les plus précieuses et,
peut-être sans égale au monde. ( Vice adlté-
sien.)

Il faut assurer à ces collections les condi
tions matérielles pour les conserver et les
mettre en pleine valeur. (Approbation).

Le Sénat  me semble donc unanime pour
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remercier M. le commissaire du Gouverne
ment des déclarations qu'il vient de donner
au nom du ministre et qui permettent d'es
pérer d'heureu:; résultats. ( Vifs applaudisse-
menls.)

M. Jenouvrier. Je remercie M. le prési
dent d'être venu, avec sa haute autorité, au
secours d'un de ses plus modestes collègues.
(Très bien ! très bien 1)

M. Goy. Je demande la parole.
Voir nombreuses. Aux voix ! aux voix !

M. le président. La parole est à M. Goy.
M. Goy. Je demande la parole, messieurs,

simplement pour confirmer ce que les ora
teurs qui m'ont précédé viennent de dire
au Sénat. J'ai visité pendmt la guerre la
galerie du Muséum. Les toitures étaient dans
 un tel état que l'on avait été obligé de
mettre sur le plancher des baquets pour re
cueillir l'eau qui tombait du toit.

M. le président. 11 n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 51.

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 51 est adopté.)
M. le président. « Chap. 52. - Observa

toire de Paris. - Personnel, 423,000 fr. »>
— (Adopté.)

« Chap. 53. - Observatoire de Paris. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
66,uO0 Ir. » - (Adopté.)

• Chap. 54. — Observatoire de Paris. —
Matériel, 118,000 fr. »> — (Adopté.)

« Chap. 55. — Publication de la carle pho
tographique du eiel, 112,t)00 fr.» - (Adopté.)

« Chap. 56. - Bureau central météorolo
gique. — Personnel, 324,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 57. - Bureau central météoro
logique. - indemnités, allocations diverses,
secours, 59,000 fr. >> - (Adopté.)

« Chap. 53. — Bureau central météorolo
gique. - Matériel, I 1,000 (r. » - (Adopté.)

« Chap. 59. - Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. - Personnel, 114,000
francs. » — (Adopié.)

« Chap. 69. — Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. — Indemnités, allo
cations diverses, secours, 17,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 61. — Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. - Matériel, 109,000
franc/. >• — (Adopté.)

« Chap. 62. - Bureau des longitudes. —
Personnel, : 10,000 fr. » - (Adopté.)

> Chap. 63. — Bureau des longitudes. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
29,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 64. — Bureau des longitudes. —
Matériel, 50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 65. — Subvention à la société des
observatoires du mont Blanc, 1,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 66. — Institut national de France.
— Personnel, 166,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Institut national de France.
— Indemnités académiques aux membres
de l'Institut et indemnités à divers, 481,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 68. — Institut national de France.
— Matériel, 381,000 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 69. — Publications des travaux
de la mission de 1 Équateur, 10,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 70. — Académie de médecine. —
Personnel, 116,0(0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 71. — Académie de médecine. —
Matériel, 51,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 72. — Subventions à des sociétés
savantes et à des établissements libres d'en

seignement supérieur, 206,000 fr. » —
[Adopté.)

« Chap. 73. — Subventions à la caisse des
recherches scientifiques, 35,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 74. — Voyages et missions scien
tifiques et littéraires, 100,000 fr. » -(Adopté.)

« Chap. 75. — Musée d'ethnographie. —
Personnel, 49,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 76. — Musée d'ethnographie. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
12,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 77. — Musée d'ethnographie. —
Matériel, 9,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 78. — Institut français d'archéo
logie orientale au Caire, 221,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 79. — Subvention à la mission
scientifique du Maroc, 25,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 80. — Publications diverses,
270,000 fr. » — (Adopté.)

a Chap. 81. — Fouilles archéologiques
en Perse, 60,000 fr. »

M. Victor Bérard. Je demande la pa
role .

M. le président. La parole est à M. Victor
Bérard.

M. Victor Bérard. Jô voudrais attirer
l'attention de M. le ministre sur ce cha

pitre, concernant les fouilles archéologiques
en Perse.

Vous savez que, par un monopole aussi
avantageux qu'honorable, nous avons le
droit de faire des fouilles en Perse et de

rapporter toutes nos trouvailles archéolo
giques.

Ces fouilles nous ont donné depuis bien
tôt vingt ans les résultats les plus admi
rables. Et si le grand public les connaît sur
tout par les noms illustres des Dieulafoy,
les savants des deux mondes nous envient

telle ou telle de nos trouvailles, qui — pour
ne parler ici que finances — nous vaudrait
sur le marché d'antiquités plusieurs mil
lions, si bien que l'argent que nous avons
mis dans nos fouilles archéologiques pour
rait être récupéré du jour au lendemain et
au centuple.

Tout le mondo connaît le merveilleux
caillou des lois d'ilammou Rabi sur le

quel un souverain chaldéen du troisième
millénaire avant notre ère s'est représenté
gravissant une montagne pour recevoir de
son dieu la table des lois divines et hu

maines, laquelle est exactement la même
que celle que Moïse a reçue de syn dieu,
1,200 ans plus tard, au sommet du"Sinaï.

M. Jenouvrier. C'est la loi éternelle.

M. Vicoi* Bérard. Et pour qu'elle fût
plus éternelle, elle a été publiée par mon
cher collègue, le révérend père dominicain
Scheill.

Autre découverte : les Grecs, à l'heure ac
tuelle, nous payeraient, je crois, au prix de
l'or le de de bronze qu'une cité grecque
avait fait fondre au sixième siècle avant

notre ère, que Darius, roi des Perses, avait
volé dans un temple de Milet - car, dans
ce temps, on dévalisait déjà les temples et
les cathédrales — qu'il avait emmené à
Suse et que nous avons remporté à Paris.

L'ensemble de ces collections de Perse

est d une valeur inestimable. Il n'est pas
douteux que si nous voulons continuer ces
feuilles les résultats continueront. Cette

année, nous rotons un crédit de 60,000 fr.
Inutile de vous dire que, si l'on devait faire
des fouilles avec celle somme, au taux du
change actuel, il vaudrait  mi 'ux supprimer
le crédit. Je voudrais obtenir de l'adminis

tration la promesse que, l'année prochaine,
le crédit sera reporte à son chiffre d'autre
fois. Il faut 150,000 fr. au moins pour effec
tuer des feuilles en Perse.

En attendant l'an prochain, il ne faudrait
pas oublier non plus que nos fouilles en
Perse ont un second privpège ; je ne crois pas
que, de toutes les fouilles qui ont été faites
par des Français dans le monde, il y en ait
une qui ait publié aussi régulièrement et
aussi rapidement tous ses résultats ; au fur
et à mesure des découvertes, tout a été pu
blié. il suffit malheureusement do connaître

l'histoire des fouilles de Délos et de Delphes
pour savoir qu'il n'en est pas toujours
ainsi. Les fouilles de Délos et de Delphes,

qui auraient dû être un des titres d'hon
neur de la science française, ou bien ne sont
pas publiées, ou elles ont commencé à l'être
d'une façon définitive par l'académie des
sciences de Berlin. Les fouilles de Perse, au
contraire, ont toujours été publiées régu
lièrement tant ,qu'on a eu de 1 argent.

Cette année-ci, l 'argent manque ou va
manquer. Je supplie M. le ministre de l 'ins
truction publique de trouver quelque part
les 15,000 ou 20,000 fr. nécessaires pour
que cette publication continue. (Applaudis
sements.)

M. le commissaire du Gouvernement.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.
Messieurs, l'importance des fouilles que la
France a entreprises en Perse en exécution
des conventions conclues avec lo gouver
nement persan n'a pas échappé au ministre
de l'instruction publique. Si le cré lit n 'est
pas plus fort cette année, c'est qu'il était
impossible de commencer des travaux sui
vis, mais M. de Mékonem, qui dirigeait ces
fouill -s avant la guerre, a été envoyé en
Perse en mission spéciale au printemps der
nier. Il a eu la grande saisfaction d'arriver
sans difliculté et sans encombre au chan

tier do Suse et d'y trouver, je tiens à le
dire, notre matériel de fouilles admirable
ment conservô par la sollicitude des ofB.-
ciors anglais installés au château de Suse.

Donc, les fouilles peuvent reprendre dès
que les circonstances politiques générales
le permettront. J'ajoute que le ministre de
1 instruction publique est en ce moment en
négociations avec le ministre d> s affaires
étrangères - car ce n'est pas seulement une
question d'archéologie, c'est encore une
question de politique et de propagande
fr nçaises - pour que, l 'année prochaine,
et même dès la fin de cette année, les
fouilles de Perse puissent être dotées d 'une
somme au moins ég île, sinon supérieure à
celle nue denan le M. Bérard. (Applaudisse'
ments)

M. le président. 11 n'y pas d 'autre obser
vation i. . .

Je mets au voix le chapitre 8t.
(Le chapitre 81, avec le chiffre de 60,000

francs, est adopté.)
M. la président. « Chap. 82. - Bibliothè

que nationale. — Personnel, 1,221,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 83. — Bibliothèque nationale. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
231,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 84. - Bibliothèque nationale. —•
Matériel, 455,000 fr. » - (Adopté.)

« Ch- p. 85. - Bibliothèque nationale. —
Catalogues, 51,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 8 i. — Bibliothèques publiques. —
Personnel, 353.0.» fr. » - (Adopté.,

« Chap. 87. — Bibliothèques publiques.
— Indemnités, alo'-ations diverses, secours,
68 ,000 fr. » - (Adoptéj.

« Cli .p. 88. — Bibliothèques publiques.
- Matériel, i »,000 fr. » - (Adopte).

« Chap. 89. — Bibliothèque et musée de
la guerre. - Personnel, 473,000 fr. » -
(Adopté.)

« Chap. 90. - Bibliothèque et musée de
la guerre. - Indemnités et allocations di
verses. 137,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 91. — Bibliothèque et musée de
la guerre. — Matériel, 350,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 92. — Catalogues des manuscrits
et incunables, 8,000 fr. » - (Adopté. )

« Chap. 93. - Services généraux des bi
bliothèques et des archives, 90,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 94. — Souscriptions scientifiques
et littéraires. — Bibliothèques municipale»
et populaires, 120,000 fr. » — (Adopté.)

. « Chap. 95. - Direction des recherches
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scientifiques et industrielles et des inven
tions, 1,2O0,000 fr. »

MM. Pottevin et Victor Bérard proposent,
par voie d'amendement, d'augmenter le
crédit de 287,00 i fr. et de le porter en consé
quence à 1,4H7,00o fr., chitire adopté par la
Chambre des députés.

La parole est à M. Pottevin pour déve
lopper son amendement.

M. Pottevin. Messieurs, votre commis
sion des finances propose de diminuer de
287,0 O fr. le crédit de 1,4*7,000 fr. allèrent
à la direction des recherches scientifiques
industrielles et des inventions.

Je d -m nde au Sénat de rétablir purement
et simplement le chiffre vol ép ir la Chambre.

En effet, non seulement votre commission
des finances propose une réduction, mais
dans le rapport, une phrase péjorative in
dique que cette diminution de crédits doit
avoir comme conclusion la liquidation de
la direction des inventions. Mais je pense
amener M. le rapporteur général et M. le
président de la commission à demander
avec nous cette année le maintien du crédit
volé par la Ch unbre.

C'est en effet, la cinquième fois que ce
oonilit se présen e entre la commission des
finances du Sénat et la Chambre des dépu
tés. Quatre fois, la Chambre des députés
votant un crédit la commission du Sénat en

a propose ou la suppression ou 1 1 réduction
mais en fin de compte a été obligée, à la
dernière minute, d'en venir aux solutions
proposées par la Chambre. On nous propose
aujourd'hui de recommencer pour la cin
quième fois.

L'argument que je veux tirer de ce fait
n'est pas nécessairement que le Sénat doit
s'incliner inévitablement devant la Cham
bre. Cet argument, vous ne l'admettriez pas.
Jô me place à un autre point de vue et je
me dis que lorsqu'on se trouve en présence
d'une opposition aussi permanente, entre
gens qui, manifestement, n'ont en vue que
l'intérêt public, c'*)st qu'ils doivent avoir
raison les uns et les autres et que le conflit
doit provenir d'un malentendu.

Je crois pouvoir démontrer très brièvo-
mentque t d est, ene'îet, l'état de la question.

M. le rapporteur général a dit eoquem-
 ment daim son discours de discussion géné
rale : « Les organismes de guerre créés pour
la guerre doivent disparaître » et c'est en
application de ce principe qu'il demande la
disparition de la direction des inventions.

Sur ce point aucune difiicullé. Tout le
monde reconnaît que l'organisation de la
direction des inventions créée, pendant la
guerre, pour la guerre, n'a plus de raison
d'être pour la paix. mais tout le inonde est
également d'accord pour d.re que, si pen
dant la guerre on a été amené à avoir un
organisme chargé d'assurer la coopération
entre la science et l'industrie, le besoin s'en
f lit sentir encore plus dans l'état de paix.
(Très bien très bien 1)

Naturellement, l'organisation ddt être
di'.Verente. Nous sommes tous d'accord que
l'organisation qui convenait pour la guerre
ne convient pas pour la paix et que la di
rection des inventions, avec son oiganisa-
ïion ancienne doit disparaître et doit se
fondre dans un office national des recher-
uhes scientifiques, industrielles et agri
coles.

M. le rapporteur général. Que font donc
nos universités?

M. Pottevin. Cet office a fait l'objet d'un
projet de loi, déposé sur le bureau de la
Chambre des députés par le précédent Gou
vernement. Ce projet, adopté par la Cham
bre à l'unanimité, est pendant devant le
Sénat, et la commission compétent • du Sé
nat l 'a approuvé à l'unanimité et sans mo
dification. Notre collègue M. Clémentel est
chargé de faire le rapport et, si un doulou
reux accident ne le retenait pas éloigné du

Sénat, c'est certainement lui qui, aujour-
d'hui, à ma place, présenterait ces observa
tions.

Nous sommes donc dans cette situation :

l 'office national doit prendre la suite de la
direction des inventions, et, sur ce point, je
suis d'accord avec M. le rapporteur général
du budget, qui disait, à la séance du 8 août
1919 :

« La commission des finances a déjà
brièvement e\aminé le projet de création
d'un office national des recherches scienti

fiques. Une semblable institution peut coor
donner nti ement ^les recherches scienti
fiques effectuées dans les laboratoires des
universités et dans d'amres établissements.

' Mais le ministère de l'instruction publique
n'est pas seul à avoir des laboratoires de
rech Telles. La question mérite d'être exa
minée à fond. »

Nous sommes d'accord : le ministère de
l'instruction publique n'est pas seul à avoir
des la (oratoires de recherches, et c'est
même la raison pour lajuehe le projet
portant création de l'ul 'fiée national de re
cherches scientifiques porte la signature du
ministre de 1 instruction publique, alors
M. Lafferre, du ministre du commerce et de
l 'industrie, M. Clémentel, et du ministre de
l'dgi'icuhuro, M. Noulens. Il s'agit, en effet,
de créer un org misme coordonnant les tra
vaux scientifiques effectues partout.

Ou donc est la difficulté? Tout simple
ment en ceci : c'est que la commis-don des
finances et son rapporteur disent : « Sup
primons la direction des inventions, puis
nous examinerons la création de l'office na

tional ; supprimons ce qui exisie et faisons
du nouveau ! » Le Gouvernement et la

Chambre, au contraire, ont pris une aulre
position. lis ont dit : « La direction des in
ventions existe; elle a fait, pendant la
guerre,  un travail qui, sur bien des points,
est identique à celui ([n'aura à faire l'office
national des recherches scientiques. Ne la
supprimons pas, amendons-la, et iut bien
entendu que, le jour où l'office national sera
créé, ehe se fondra dans l'office et qu'alors
le c unité directeur de l'office aura toute
qualité pour la transformer encore en vue
de t adapter à son but final. »

Je crois qu'il serait sage de suivre le Gou
vernement. Je pourrais, en deux mots,
exposer les raisons qui l'ont amené à pren
dre cette position. On a dit que le projet
créant l'office était dû un peu au désir de
conserver, en la l'ébaptisant, la direction
des inventions. C'est une erreur profonde.
M. le min stre de l'instruction publique,
dans une le tre adressée à M. le présidait
de la commission a bien voulu rappeler
que c'était une proposition de moi, déposée
à la Cliamb e. qui ava t amené le Gouver
nement à préparer son projet. Je puis donc
dire d'où est venue l'idée d'avoir un office

national des recherches scientifiques; elle
est venue simplement de cette consta
tation, qu'il est banal de répéter qu'avant
la guerre nous avions en face de nous
le speetrcle d'une industrie appuyée sur
une puissante armature scientifique, que
tout chez nos voisins était  fait pour
assurer la collaboration intime des indus
triels et des savants, alors que chez nous ou
ne s'en préoccupât pas. Il y avait île ce
chef, pour notre industrie, une cause d'infé
riorité réelle, et même de déchéance si l'on
ne réagissait pas.

Voilà l'.d e jui m'avait guidé. Lorsque je
voulus faire une proposition, je me gardai
bien de formuler les règles de constitution
du futur office. Cela regardait les industriels
et les savants. J 'avais demandé seulement

qu'on nommât une commission composée
de savents et d'industri -ds, qui fixerait l«
projet établissant l'office. Cette commis-

j sion a été nommée et a fonctionné. Je
i voudrais citer «uelques-un* des noms ies

hommes qui la composaient. u y avait des
membres du Parlement' M. Clémentel, qui
l'a présidée; M. Millerand M. Painlevé; il y
avait des savants, des membresde l'Institut,
M. Appell, M. Emile Picard, M. Janet, M. Le
Chatelier, M. Lindel, le général Sebert; il y
avait des industriels : M. Itouchaillier, M. Ci
troën, M. Gal, M. Théophile Laurent, M. Ni-
clausse, M. Louis Renault. On avait constitué
cet e commission avec toutes les compé
tences qui pouvaient avoir un mot à dire
dans la question. Ce te commission el ibora
un projet que le Gouvernement fit sien et
dans ce projet, elle n'a pas pu ne pas se
préoccuper d -s institutions existantes, dont
'une est la direction des inventions scienti
fiques, et l'autre, la caisse nationale des re
cherches scientifiques. La commission pou
vait comme le fait aujourd'hui la commis
sion des finances, proposer que ces deux
institutions disparaissent pour faire place à
l'office.

Après délibération, elle a pris une autre
résolution. Elle a été d'avis qu'il no faudrait
supprimer, ni la direction des recherches
scientifiques ni la caisse nationale des re
cherches scientifiques, mais les amender et
les fondre .lans l'office, et l'article 5 du pro
jet de loi voté par la Cii unbre des députés
et approuvé par la commission du Sénat,
porte que « la direction des inventions et la
caisse nationale des recherches scientifi

ques sont rattachées à l office ».
Voilà, messieurs, l'élal de la question.

Par conséquent, nous vous faisons la pro
position de maintenirle vote de la Chambre
et de réserver complètement l'avenir de la
direction actuelle des inventions, en déci
dant qu'avec son budget, elle sera, selon le
projet adopté par la Chambre et accepté
par votre commission, fondue dans l'office.
Le conseil d'administration de l'office, dans
lequel, je le rappelle, quatre cinquièmes au
moins des membres doivent être élus par
les corps savants les corps techniques et
les industriels, sera pleinement qualifié
pour sav oir ce qu'il faut à notre industrie.
Ce conseil, une fois constitué, aura en sa
possession les attributions de la direction
des inventions et de la ciisse nationale des

rêche; dies scientifiques et pourra utile
ment travailler au mieux des intérêts du

pays.
Tel est, messieurs, lo sens des observa

tions que j i voulais présenter au Sénat.
Qu'il me soit permis d'adresser un dernier
appel à M. le rapporteur général pour lui
dire ceci: puisqu'il est entendu que la di
rection, œuvre de guerr-', dispara't, qu'elle
n'a plus qu une existence éphémère, jus
qu'au vote du projet créant l'office, n'ins
tituons pas un conllit avec la Chambre et
acceptons le relèvement du crédit de
287 ,000 fr.

M. André Berthelot. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ber
thelot.

M. André Berthelot. Je demande très
instamment au Sénat do ra'ifier la décision
de ta commission des finances réduisant lo

crédit, décision indicadve de la suppression
de la direction des invent ons.

La direction des inventions, esmme vous
l'a dit d'ailleurs M. Pottevin, est une i npro-
visation de guerre et j'ajoute qu'à mon sens,
elle o'en a pas été une des plus heureuses.
Quoi qu'il en soi:, et sans discuter son œu
vre passée, le titre seul : « direction des
inventions » devrait suffire à justifier un
certain septieisme de la part des membres
de l'Assemblée.

M. Pottevin. Ce titre n'existe plus; elle
s'appelle direction des recherches scienti
fiques.

M. André Berthelot. Nous sommes tous

d'accord que les recherches scientifiques
â»ive*t.être très souvent orientées verj
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des réalisations et des applications pra
tiques et qu'un lien doit être établi entre
les savants qui travaillent dans leur labora
toire et les industriels, qui doivent pouvoir
éventuellement faire appel, dans une très
large mesure, à leur concours, à leurs con
seils et leur demander de procéder à cer
taines expériences. Mais ce travail se pour
suit déjà dans des organisations qui existent
en France et dont vous venez de voter le

budget : ce sont les organisations de l'en
seignement supérieur qui sont réparties sur
différents points du territoire. Ce sont les
universités et, spécialement, parmi elles,
les facultés des sciences sont entrées dans

cette voie : pour les applications de la chi
mie, par exemple, à Nancy et à Paris; pour
celles de l'électricité, à Grenoble. En ce qui
concerne les études de physiologie mari
time, vous conn. lissez les laboratoires de
Roscoff et de Banyuls, rattachés aussi à
notre système universitaire. I n ce qui con
cerne les études de physiologie générale,
les instituts Pasteur de Paris, de Lille et
d'Alger sont parmi les instituts les plus
glorieux du monde; leurs applications pra
tiques constituent indiscutablement un des
principaux titres de gloire, l'une de leurs
principales raisons d'être.

Par conséquent, le travail pour lequel on
veut créer une organisation nouvelle se fait
déjà à l'heure actuelle. C'est une chose
mauvaise, quand les crédits sont si chiche
ment mesurés aux instituts qui existent,
d'en vouloir consacrer une part à la créa
tion d'un organisme nouveau dont le per
sonnel a été recruté en dehors de toutes les

garanties qui assurent précisément la va
leur scientifique de nos organisations uni
versitaires.

En ce qui regarde ce côté de la question,
les relations-plus particulières avec l'indus
trie, vous avez, dans l'ensemble de nos or
ganisations, un établissement dont c'est la
tâche propre : c'est le conservatoire des arts
et métiers.

Si notre ami M. Clémentel n'était pas retenu
par une indisposition qui l'écarte de cette
Assemblée, je pourrais faire appel à lui. Il
est toujours difficile de faire parler les ab
sents; cependant, il me paraît résulter de
l'entretien précis que j'ai eu avec lui sur
cette question qu'il serait tout à fait d'avis
de se rallier au transfert, au conservatoire
des arts et métiers de toute la part de ces
crédits dont le Gouvernement et le Parle

ment jugeraient le maintien désirable pour
un organisme central, d'informations assu
rant d une manière générale, les relations
entre l'ensemble des chercheurs scienti
fiques et les représentants qualifiés de
l'Industrie française.

Dans ce s conditions, vous avez une occa
sion d'affirmer votre volonté de ne pas dis
perser inutilement les crédits entre les
établissements improvisés au cours de la
guerre et les établissements anciens, en
supprimant la direction dont il s'agit.

Récemment, le chef d'un État voisin fai
sait remarquer que, dans les services civils
comme dans d'autres, il avait été créé pen
dant la guerre un certain nombre d'organi
sations nouvelles, qui sont désormais inu
tiles, et que le devoir strict du Gouverne
ment était d'en poursuivre la suppression
immédiate. C'est un avis qu'il est sage
d écouter au Son it comme il l'a été à sa
commission des finances. Par la réduction

de creditde 287,000 fr., vous in liquerez que,
en ce qui touche la direction des inventions,
il ne s'agit plus que de poursuivre la liqui
dation des dépenses engagées par cette or
ganisation. (Très bien!}

M. J.-L. Breton,  mmUtre de l'hygiène, de
Fassistance el de la prévoyance sociales. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi

nistre de I hygiène, de 1 assistance et de la
prévoyance sociales

M. le ministre de l'hygiène. Messieurs,
je regrette beaucoup que mon collègue de
l'instruction publique ne soit plus à son banc
pour répondre. Mais je puis d'autant mieux
le faire à sa place que je connais tout par
ticulièrement la question. Je ne veux pas,
croyez-le bien, instituer ici un long débat
sur la direction des inventions.

M. le rapporteur général. Cette direc
tion n'a été  faite que par vous et pour vous,
en ef'et. Vous y avez encore votre cabinet,
à cette direction.

M. le ministre de l'hygiène. Je m'at-
ten lais, monsieur Doumer, à cette inter
ruption.

M. le rapporteur général. Je constate
un fait.

M. le ministre de l'hygiène. J'en de
mande pardon au Sénat, mais je tiens à ré
pondre. Oui, monsieur Doumer, je continue
à l'heure actu dle à m'occuper de la direc
tion des inventions avec le plus absolu et
le plus entier dévouement. Vraiment, en la
circonstance, si un acte, dans ma vie,
m'honore, c'est bien l'activité que je lui ai
donnée.

J ai été sous-secrétaire d'État des inven
tions, des études et des expériences tech
niques pendant quelque temps, au cours de
la guerre, puis, lorsque le sous-secrétariat
a été supprimé on m'a offert de rester à la
tête de ces mêmes services comme simple
directeur. J'ai accepté sans hésitation et
sans la plus légère rétribution, sans le
moindre avantage; j'ai continué à donner à
cette œuvre une activité profondément dé
vouée. J'y ai même usé ma santé et, dès le
lendemain même de l'armistice, je payai ce
surmenage d'une longue et grave maladie.

J'ai continué ensuite à organiser cette
direction ; avant d'être ministre de l'hy
giène, j'y passais de huit à dix heures par
jour, bien entendu sans la plus intime rétri
bution, avec un désintéressement absolu.

Excusez-moi. messieurs, si je proteste
avec cette énergie. J'ai été, à maintes repri
ses attaqué en mon absence à la tribune du
Sénat à propos de différentes inventions.

M. le président de la commission des
finances. Je proteste.

M. le ministre. Il ne s'agit pas de vous,
mais de M. Doumer qui apporté des criti
ques qu'il n'a d'ailleurs jamais pu justifier.
Vous vous le rappelez, monsieur Doumer,
vous aviez notamment évoqué contre la
direction des inventions plusieurs faits
précis et après l'explication que nous avons
eue ensemble, vous avez dû les reconnaître
inexacts. Spontanément, vous m'aviez même
promis de protiter de la première occasion
pour rectifier ces erreurs.

M. le rapporteur général. Pour répéter
ce que vous m'aviez affirmé, à savoir que
ces grenades meurtrier -s, que ces dange
reux engins mis entre les mains de nos
soldats pendant la guerre, n'avaient pas
passé par la direction des inventions.

Je tiens, en effet, à dire que vous m'avez
fait cette déclaration.

M. le président. Jô voudrais que ce débat
n'eût aucun caractère personnel. (Applau
dissements).

M. le ministre de l'hygiène. C'était jus
tement l'un des deux seuls faits précis que
vous aviez invoqués rentre la direction des
inventions. Or ces faits se retournant contre
votre thèse prouvaient les services rendus
par cette direction pendant la guerre, puis
que par deux fois pour ne pas l'avoir con
sulté et pour ne pas avoir suivi son avis on
avait commis de graves erreurs.

Messieurs, je demande pardon au Sénat
d'intervenir Je l» sorte, niais j'ai été mis en
cause avec assez de parti pris pour que j'aie
a cœur de me justifier quelque peu. Si
l'heure n'était pas aussi avancée, je pour

rais vous apporter les faits les plus typi
ques et les plus caractéristiques. Dans tous
les cas, si j'ai jamais accompli une œuvre
bonne dans ma vie, c'est bien celle-là. (Ap~
plaudissements.)

Quoi qu'il en soit il s'agit maintenant de
savoir si, oui ou non, vous allez supprimer
cette direction des recherches et inventions.
On vous le demande pour la cinquième
fois. Or, cette direction va être bientôt
transformée en office, comme vous l 'a dit
en termes excellents M. Pottevin. Il vous a
exposé d'une façon précise l'état de la ques
tion; je ne veux pas y revenir.

Ce projet de transformation en office a
été d'ailleurs dem inde par la commission
des finances du Sénat elle-même. Le projet
est en état de venir en discussion devant

vous. La commission compétente à laquelle
vous l'avez renvoyé. . .

M. le président de la commission. C 'est
la commission de l'apprentissage.

M. le ministre de l'hygiène.. . l'a adopté
à l'unanimité.

M. Clémentel, qui en est le rapporteur —
et là j'en demande pardon à mon ami
M. Berthelot — est d'un avis tout à fait dif
férent de celui qu il vient d'exposer.

M. André Berthelot. M. Clémentel m'a

fait les déclarations que je viens de rappor
ter. Il s'agissait de la question précise du
crédit.

M. le ministre de l'hygiène. M. Clémen
tel est essentiellement favorable et si un
accident ne le retenait pas hors de cette
Assemblée, il serait venu lui-même à cette
tribune l'affirmer avec force.

Attendez, messieurs, avant d'enpger un
débat, que le projet d'office qui va vous
être soumis vienne en discussion. Alors, la
question pourra être examinée dans toute
son ampleur et sans risquer de seulever un
conflit entre la Chambre et le Sénat.

M. Tissier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Tis

sier.

M. Tissier. J'avais l'intention d'indiquer
les arguments que notre collègue M. Ber
thelot a fait valoir, je ne veux pas les répé
ter après lui.

Quelle que soit la science que l'on veuille
étudier, il existe en France des laboratoires

| spéciaux.Veut-on desiaberatoires de science
' pure?Onn'en peuteonstituerhorsdenosuni-

versités, parce que U seulement se trou
vent les savants capables de les diriger.

S'agit-t-il d'applications ? On trouvera à
la guerre, au service géographique, un la
boratoire spécial pour l'optique et, aux arts
et métiers, tous les laboratoires d'appliea-
tion possibles. On en trouvera, en un mot,
pour toutes les applications scientifiques ;
même pour les expériences de balistique

; qui peuvent être étudiées dans les Libéra
toires de la marine et de la guerre.

I Toute science pure «u appliquée a, à
l'heure actuelle, ses laboratoires avec un
personnel qualifié..., mais des crédits in
suffisants.

Si vous approuviez la demande qui vous
est faite et si vous mainteniez les crédits,
vous aboutiriez non pas seulement à un

I changement de nom, mais aussi à faire da
j la direction des inventions un office coor
dinateur tout en maintenant tous les labé-

ratoires qui ont été créés avec leur person
nel, et qui n'offraient aucune garantie.

Vous diminuez les crédits qui alimen
tent les laboratoires actuels, si vous leur
donnez des doublures. Vous les mercelem,
vous en faites des laboratoires embryen-
naires, incapables de vous rendre aucu*

■ service.

En Allemagne ou en Angleterre, il existe
des instituts puissants ; en n'y a pas dis
séminé les eflorts. Oa n'a pas eu souci des
considérations de personnes pour conserver
des situations que certoms, d'atfLeurs, out
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très dignement remplies pendant la guerre.
Mais l'intérêt de l'état est au-dessus des
qu"slions personne lies.

 Pour que cette direction des inventions
disparaisse et fasse place à un organisme
qui unira toutes les grandes recherches
de la science, qui aura un budget, qui le
repartira, qui donner i un essor nouveau
à tons les laboratoires de recherches et
soutiendra les inventeurs, il ne faut pas
permettre qft'sn maintienne des crédits à
des laboratoires qui mît poussé comme
des champignons. fendant la guerre on fai
sait lièche tle tout bois, on allait au plus
pressé: nos liboratoires t: avaihaient pour
la dcîer-io nationale, tout le monde faisait
son possible. Pourquoi, maintenant, main
tenir ces errements ?

Homme de recherches, appartenant, à l'uni
versité, je déplorer ds profondément qu'on
m imiiii le crédit. La direction des inven

tions doit être supprimée, avec tous les ser
vice-; parasitaires qui 1 escortent. On devra,
après discussion et avec des crédits spé
ciaux, cr*er un office de recherches scienîi-

Jiq -es ayant p >ur objet aussi bien la re
cherche pare que la recherche app iquée.

11 ne devra ai oir qu'une action de direc
tion, il sera pour ainsi dire le cerveau sa
vant de la France, étant composé de tous
les gens qui ont marqué dans les recher
ches et qui ?o:it f.ipmies de donner leur
appui moral et leurs directives. Cela n'a
rien de commun avec la direction en ques
tion.

Aujourd 'hui n'entravons point l 'essor de
ces établissements qui ont fait leui s preu
ves et sont l'honneur de la scienee fran

çaise. (Très bien 1 très bien!)
M. Pottevin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Pot

tevin.

M. Pottevin. Les observations de MM.

Berthelot et Tissier me prouvent — et évi
demment c'est in i fau e - que je ne me
Buis pas bien 'ait comprendre, ils ignorent
ce prêtait la direction des inventions et
quel devait être son rôle. M. Tissier a dit
qu'il s'agiss lit de créer des laboratoires.
Jamais cela n'a été l 'idée de l'office.

 Voici comme it on peut expliquer son
n'/!e : un industriel est en présence de dif
ficultés, il lui faut un concours scientifique
pour les ré? ou Ire ; il s'a Irosse à la direc
tion, laquelle se préoccupe uniquement de
rechcrcl er quel est en Franc le savant le
plus apte à'ie guider, il met le savant en
relations avec l'industriel en leur promet
tant le concours d'un personnel et d'un
matériel nécessaires aux recherches.

Voilà le rôle que doit avoir l'office na
tional : voilà le rôle que veut et doit rem
plir la direction des Inventions.

M . tir.rhielot nous a dit qu'il y aen France
de-, laboratoires, et il en a fait une énumô-
ra'i»n complaisante a laquelle il manque
encore cependant beaucoup d'éléments.
Mous connaissons tous ces laboratoires, et
vo is constaterez même que, lorsqu'un grand
iiidiisj.riel se trouve aux prises avec une
difficulté, il rencontre toujours un savant à
qui il puisse s'adresser. Mais il n'en est pas
de même pour le petit industriel, et le plus
souvent il ne sait de quel côté se tourner
pour trouver un appui.

Il ne sait ou s'adresser, et vous risquez
ainsi souvent d'arrêter ses recherches.

Au surplus, il est un demi T argument
que je n'avais pas voulu présenter tout à
F heure, parce qu'il semblait hors de propos
ici : c'est qu'au {-mil, l'office national dont
nous vous proposons la création n'est abso
lument que la copie de ce que FAngleterre
a fait déjà depuis 1915.

M. Lafferre. Elle y consacre 25 millions.
M. Pottevin. L'An île; erre a constitué un

l omitô scier.USco-iudustriel cie recherches

qui a 25 millions à sa disposition. Ce comité
fonctionne depuis cinq ans.

Voilà oo que nous demandons de faire. Je
trouve donc tout à fait surprenant que cer
tains pensent que l'industrie française est
tellement au des-us des industries des au

tres pays, que ce qui est nécessaire pour les
autres est, pour elle, vétille sans impor
tance.

Je supplie le Sénat de ne pas renouveler
le comlit avec la Chambre et de mainte

nir purement et simplement le chili're voté
par code dernière.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. la rapporteur général. Quelques mots
seulement, d'abord, pour écarter du débat
toute question de personne, que je n'ai
jamais voulu y mettre. Je connais le com
plet désin'éiessement fie l'honorable M. Bre
ton et ses très bonnes intentions.

11 s'agit uniquement de savoir si l'orga
nisme ad ninisiratif dont il s'agit a quelque
raison d être et s'il présente une valeur
scientifique quelconque. tir H n'en présente
aucun". Nous l'avons visité avec M. le prési
dent delà commission des finances. Nous

avons vu ces enibr.>o::s de laboratoires
qui, comparés à nos organes scientifiques,
que ce so t ceux du conservatoire des
arta-et- métiers, de l'institut agronomique
ou de nos grandes universités, ont l'air de
véritables amusetios.

Les résultats obtenus ont été insigni
fiants, et je préfère n'en rien dire, pour ne
pas touin T en ridicu e d'excellentes gens
qui sont peut-être des savants.

Je m'en lie:;s, messieurs, à ce qu'ont ex
pliqué tout al heure avec beaucoup de clarté
nos honorables collègues, MM. Tissier et
Berthelot. Je n'avais pas proposé à la coin-
mission des tinanees la suppression immé
diate de l'établissement. Mais, vraiment, les
arguments qu'avec toute sa haute connais
sance et sa valeur, M. Berthelot vous a don
nés ont convaincu la commission.

Messieurs, est-ce au moment où vous
êtes obligés de réduire les crédits de tous
nos grands établissements scientifiques. où
vous ne pouvez pas consacrer aux recher
ches scientifiques les ressources nécessai
res, que vous allez procéder à une création
qui ne peut fournir aucun résultat ? Si vous
voyiez oet h >tol de Beilevue, dans lequel
on a installé les services, vous constateriez
que c'est une tliébaïde, une retraite qui peut
être intéressan e pour queiqu un qui veut
rétléchir et travailler par lui-même ; comme
atelier, c'est une organisation puérile.

Cet orgme, créé pour la guerre, n'a plus
sa rai -on d'être aujourd'hui et il convient
de le supprimer, en ce moment où, précisé
ment, je vous l'ai dit au début, nous es-
siyons de faire disparaître ces organes par
où l'or de la France s'en va. (Très bien !
Ires bien 1)

Il s'agit de 1 million et demi seulement.
Mais, comme cette dépense est compléte-
a ml inutile, c'est 1 million et demi dar-
raché en trop aux contribuables, aux pav-
sans, à tous ceux qui peinent pour produire.
Telle est la raison de notre attitude. (Très
bien 1 très bien !)

Quant à l'office des inventions que l'on
veut créer, nous examinerons la question
quand le projet viendra en discussion. Au
jourd'hui, nous vous demandons d'accepter
ce que vous propose votre commission des
finances et de voter les crédits réduits que
nous vous avons présentés. (Applaudisse
ment.)

Voir nombreuses. Aux voix!

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissai e du Gouvernement.

Messieurs, je suis ciargé simplement, de
la part de M. le ministre de l'instruction pu
blique, de vous faire savoir qu'il demande

d une manière formelle le maintien des cré
dits tels qu'Us ont cte votés par la Chambre
des députés.

ni. La ene. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Laf

fere.

M. Lafferre. Messieurs, je demande au
Sénat la permission de dire un seul mot de
ma place. Je ne veux pas en rer dans le fond
du débat ni réfuter des arguments que l'ho
norable M. llotimcr vient de donner avec

une séyén'ié implacable contre les tésultaU"
de ladiiection des inventions. Je me per«
mel* feulement de rappeler à la commis
sion des finances du Sénat que c'est en
effet la cinquième fois que le conflit s'élève
enlre le Sénat et la Chambre des députés.

Je crois cependant qu'il serait sage d'a
voir un peu d'esp il de suite.. .

M. le rapporteur général. Vous voyez
que la commission d' s finances a cet esprit
de suite, puisque les rapporteurs ont beau
changer. , .

M. Lailerre. ...je ne dis pas, monsieur
le rapporteur général, que vous manquiez
d'esprit de suite, mais je veux rappejer
d'un mot ce qui s'est pass'\ Vous sué,: très
bien qu'en Hm) nous avions obtenu de la
commission d"s finances du Sénat, après
une discussion t es laborieuse. . .

M. Jéiio jvriec. Péniblement.

M. le président de la commission des
finances. Par lussitiule.

M. Lu/ferre. ... non pas le maintien de la
direction des invention*, mais le mainii-n,
sous les forinesaetuciles, de la direc lion des
recherches s> ieuliliqucs iiulusi ri. lies et les
hivernions. Ou avez-\ ous demandé a re inc

luent, monsieur le rapporteur gen "rai? Vous
avez demandé, c'est écrit par vous...

M. le préside ît de la co maiss/oa des
finances. C'est moi porsomndieinent.

M. LaC'erre. ...vous avez demandé que lo
ministre des finances et le ministre de;

l'instruction publique se missent d'accord
pour donner un statut à ces le institution,
pour créer un règlement déiiui ii qui per
mit de lui donner une exiskneo régulière.
Vous avez eu Kili-uacîion.

M. le président da la commission
des finanças. Non.

M. Lafferre. Je vous demande pardon. Le
décret paru au Journal officiel est signé de
M. le ministre des finances et de moi-même.

Nous pensions qu'aures cette satisfaction
donnée à la commission. vous attendriez tout

au moins le vote du pro jet ue loi que ,'j ; i dé
posé avec mes collègues ou précédent ca
binet sur l'office national des reciiei ebos
scientifiques. Je penuiis que vous n'auriez
pas hâte de reprendre la question des le
budget de 11)20, alors que vous êtes tout
prés de discuter celui de lt>21 et que vous
feriez crédit à la commission de l'enseigne
ment supérieur du -énat jusqu'au moment
où elle rapporterait et mettrait en discus
sion le projet de loi sur l office national.

Voilà tout ce que je veux dire. Je ne com
prends pas  que pour la cinquième fois, après
avoir accepté lu « mod is vivendi », le
statut que nous avons donné à l'établisse
ment, après avoir vu les décrets que vous
avez réclam 'S, vous veniez maintenant de
nouveau demander au Sénat de supprimer
un organisme qui, vous le sav'-z, fera,
encore l'objet d'un déliât à la Chambre, et
que, après ce débat qui ne me parait pas
avoir maintenant sa raison d'être, vous
devrez rétablir.

Ce que je demande, c'est que M. le rap
porteur général, M. le président tle la com
mission de finances et la commission des
finances du sénat elle-même consentent à

rétablir les crédits tels que le Gouverne
ment les a proposés. Nous examinerons en
suite le projet de l'office nation il — le rap
port est prêt — si notre coltegu • M. Clémen
tel n'était pas malade, il seraitpeut-ètre venu
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en discussion devant le Sénat. Attendez
deux ou trois mois, attende' la rentrée des
Chambres, ne proposez pas au Sénat une
résolution qui sera repoussée par la Cham
bre.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

Voix nombreuses. Aux voix!

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le préside it de la commission des
finances. Je ne parlerai point sur la ques
tion, soulevée par l'honorable M. Lafferre,
du rôle de la précédente commission des
finances : elle n'existe plus. Je veux parler
du r le de la commission actuelle.

Le r 'de >!e la commission des finances, de
son président et de son rapporteur général...

M. Lafferre. Ce sont les mêmes.

M. le président de la commission des
finances. La commission ancienne n'existe

plus. J'étais rapporteur général; aujour-
d'hui, c'est M. Doumer.

Voici ce qui s'est passé. La commission
des finances a délibéré une première fois,
et, bien que le projet ait été défendu
dans son enceinte, elle a réduit les crédits.

A la demande du rapporteur général rt
du président de la commission des finances,
M. le ministre de l'instruction publique a
tenté un nouvel effort. La commission des

finances n'en a pas moins maintenu sa ma
nière de voir. Malgré cette seconde délibé
ration, nous avons demandé, M. le rappor
teur et moi, étant donné les circonstances,
afin de ne pas infliger une sorte de blâme
personnel à l'honorable et très sympathique
M. Breton, A M. le ministre de l'instruction
publique de venir une troisième fois. Voilà
l'esprit de suite de la commission : elle n'a
pas délibéré moins de trois fois.

M. Lafferre. Je vous en remercie, mais je
ne le savais pas.

yi. le président de la commission des
finances. Aussi suis-je très heureux de
vous l'apprendre. M. Breton est évidemment
au courant de ces incidents.

M. le ministre de l'hygiène. Un mot,
messieurs. Le Sénat me permettra bien de
ne pas laisser passer sans un mot de pro
testation énergique ce qu'a dit tout à l'heure
M. le rapporteur général, quand il a déclaré
que la direction des recherches et inven
tions n'avait abouti à aucun résultat. Il me

serait facile de prouver, avec des documents
précis, et, sans parler de son œuvre de
guerre, les résultats considérables qui ont
été obtenus par cet organisme depuis l'ar
mistice, et de montrer au Sénat combien
ces résultats ont payé au centuple les
maigres sacrifices budgétaires faits pour
elle.

Je n'insiste pas pour aujourd'hui, je
demande simplement au Sénat qu'il veuille
bien me donner un jour l'occasion de le
faire. Je ne puis pour l'instant que lui de
mander au nom du Gouvernement, de main
tenir les crédits- qui lui sont nécessaires.

M. lo président. Je vais mettre aux voix
l'amendement de MM. Victor Berard et Pot
tevin, tendant à relever de 287,000 fr. le
crédit proposé par la commission des
finances, c'est-à-dire à revenir au crédit de
1,487,000 fr. voté par la Chambre des dé
putes.

Il a été déposé sur le bureau une demande
de scrutin.

Elle est signée de MM. Magny, Billiet, Per
reau, Alfred Brard, de la Batut, Henry Boy,
Fernand Rabier, Bienvenu-Martin, Paul
Strauss. André Berthelot, Daraignez et une
signature illisible.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du

Scrutin :

Nombre de votants........... 210
Majorité absolue............. 121

Pour................. 51
Contre............... 189

Le Sénat n'a pas adopté.
En conséquence, je mets aux voix le cha

pitre 95 avec le chiffre de 1,200,000 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 95, avec ce chiffre, est
adopté.)

9. — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le mi
nistre definstruction publique etdes beaux-
arts un projet de loi sur la fréquentation
scolaire et sur la prolongation de la scola
rité obligatoire.

Le projet de loi est renvoyé aux bureaux.
Il sera imprimé et distribué.

10. —- RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je pense, messieurs,
que le Sénat voudra renvoyer à sa prochaine
séance la suite de la discussion du budget.
(Adhésion unanime.)

ll en est ainsi décidé.

Voici quel serait l'ordre du jour de cette
prochaine séance :

A quatorze heures et demie, séance pu
blique :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser
le département de la Seine à s'imposer, pen
dant dix ans, à partir de 1920, en vue du
payement de dépenses annuelles et perma
nentes : 25 centimes sur les contributions

foncière et personnelle-mobilière ; 50 cen
times sur les contributions des portes et
fenêtres et des patentes ;

\" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour but de modifier les articles 34, 35, 36,
37 et 40 de la loi du 10 juin 1896, portant
organisation du corps des officiers de ma
rine et du corps des équipages de la flotte ;

2' tour de scrutin pour la nomination de
deux membres de la commission supérieure
des caisses d'épargne;

Le scrutin sera ouvert pendant une demi-
heure.

(Conformément à la résolution votée par
le Senat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances);

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1020 :

Légion d'honneur;
Commerce;
Ecole centrale ;
Ravitaillement;
Hygiène ;
Pensions;
Marine ;
i™ délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commerciale;

i " délibération sur : 1° le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé; 2" la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle, concernant :
1* l'extension de la procédure des référés;
2» l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'étendre aux exploitations agricoles
la législation sur les accidents du travail ;

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
accélérer les opérations des juridictions

chargées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure;

i 1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles ;

i r0 délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'ali»
mentation nationale en pain ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant le
passage d'officiers d'infanterie métropoli
taine dans l'infanterie coloniale.

M. le ministre de l'instruction publique,
ne pouvant pas être à Paris demain, a
exprimé le désir que la suite de la discus
sion du budget de l'instruction publique fût
reportée à la suite des autres budgets
inscrits à l'ordre du jour de demain.

M. le président de la commission des
finances. Messieurs, il me paraît q ie de
main, viendra très vraisemblablement en
discussion le budget du ministère du com
merce, et, lundi matin, le budget de l'agri
culture, ainsi que le projet de loi sur les
blés. Viendrait, immédiatement après, le
budget de l'instruction publique.

La commission des finances demande
qu'il y ait séance demain à deux heures et
demie. (Adhésion.)

Les budgets suivants viendraient en dis
cussion : Légion d honneur, commerce,
école centrale, ravitaillement, hygiène,
pensions, marine. (Assentiment.)

Quant à la sénnce de lundi prochain, elle
serait réservée à la discussion du budget
de l'agriculture. (Approbation.)

Le Sénat se réunira donc en séance pu
blique demain 25 juillet, à quatorze heures
et demie, avec l'ordre du jour qui vient
d'être réglé.

Personne ne demande la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures
cinquante minutes . )

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat.

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article %0 du régla nent, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à tes
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, som<n lireimnt ré»
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépit,
elles doivent Hre imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la facil'é 4e déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre
ou, d litre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les élémtnts de leur
réponse. . . »

3858. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 juillet 1920, par
M. de Rougé, sénateur, demandant à M. le
m'nistre des pensions si un mili.aire blessé
et trépané en septembre 1914 — envoyé en con
valescence, rentré au dépôt le 1" janvier
réévacué le 3 janvier 19.5 pour la même bles
sure et resté dans les hôpitaux jusqu'à sa
réforme, le 19 août 1916 — a droit, du 3 jan
vier 1915 au 19 août 1916, a la prime mensuelle
de 15 ou 20 fr.

3659. — Question écrite, remise i la
présidence du Sénat, le 24 juillet 1920, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M le ministre de la marine quelle solution
il compte donner à la réclamation formulée le
26 mai 1920 par des commis de direction des
travaux de la marine du port de Brest au sujet
da dernier tableau d'avancement.
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3660. — Question écrite, remise à ta pré
sidence du Sénat, le 24 juillet 192u, par M. Gau
din de Villaine. sénateur demandant a M. le
ministre de la guerre pourquoi les élèves de
lécole du service de santé militaire de Lyon
(sous-aides-majors ou médecin* auxibaires),
ayant tous plu* deoinqaas de services. assi
milés, par le grade. au adjudants-chefs et
adjudants, perçoivent une sol le inférieure de
135 fr. par mois à cel.e de ces dernier».

3361. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 juillet 1920, par
M. Le Barillier, sénateur, demandant à M. ie
minis re des firan;»- si la production de la
facture exigée par le service des douanes est
oomornie à la lettre et a l'esprit de la loi du
2T> juin 1920 (taxe sur te chiffre d'affaires) et,
«tans .f'affirmati e. s'il ne serait pas possih e
d'en amender les effets par des prescriptions
nouvelles qui sauvegarderaient les intérêts
commerciaux.

REPOSÏKS DES MIMISIlltS AUX yUKSTiU»»

ÉCRITES

3487. — M. Humblot, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si une société de
la Croix-Rouge, qui a reçu dun particulier la
libre disposition d'un immeub.o et des meu
bles qui s 'y trouvaient pour y fonder un hôpi
tal, à charge de remédie le tout au proprié
taire après les hostilités en l'é al on elle l'axait
pris, peut intervenir devant la commission des
dommages de gu. rie par déclara ion de perte
mobile re, le mobilier ayant été détruit on
pillé et si ée mobilier aii'èrté à un hopiial n'a
pas perdu sa qualité de mobilier commercial;
{question du 12 juin 1910.)

Héiionse. — Il s'agit d'un litige purement
privé, mitre une société de la Croix-Rouge et un
particulier. dans le piel le riépa tenieiit de la
guerre ri a pas à intervenir. En ce qui concerne
le po.nl pa ticulier des douinia.es  de ^ueire,
la question serait à poser à M. le ministre des
régions libérées.

3533. — M. Roustan, sénateur, demande à
M. l') ministre d>3 ré rion; li'.é ées d étant

donné que pendant sept mois les pré ets de
certains départements n'ont transmis au mi
nistre aucune demande pour transport de vins,
il ne pouirait pas prendre des mesures abn
qu'un nombre de wagons correspondant à
celui qui aurait du être allée é [ emlanl cette
période aux transport des Y.ns s . il mis à la
disposition des commerçants pour les expédi
tions de vins dans ces départements. (Question
du -io juin ID-JÙ.)

Réponse. — l.e nombre do wagons admis à
bénéficier de la priorité d'expédition au litre
des régions libérées est fixé 'haine semaine
par le comité provisoire d'exploitation des che
mins de fer d'après les possibilités techniques
des réseaux.

Le contingent ainsi attribué à chaque dépar
tement de ti ual a i ■ e est réparti par les soins du
préfet en tenant compte de l'ordre d'urgence
des transports.

Les nécessités de la causer atinn des récoltes
et de la rccoi.slitution obligent actuellement à
placer en première urgence certains transports
cm me ceux de hangars agricoles, machines
agrico es pour la moisson, matériaux de cou
verture; mais il est néanmoins possible de
donner satisfaction a un assez grand nombre
de demandes de transport de vins au départ
des régions vinicoles.

— TA . uimiaii D uoa pension, u.n

primes et des allocations de guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire peur rassembler les élé
ments de la repense à faire à la question posée,
le l ,r inillet lvfo, par M. Gi da de Villaine,
Sénateur.

3584. — M. Catalogne, sénateur, demande
k M.. le ministre dos pensions, des primes et
des allocations de guerre si le personnel des
sous-intendances militaires, qui dépend du

ministère des pensions depuis le l"jan\ner
1920, ne doit pas être régi, depuis celte date,
au point de vue de la solde. par le décret du
11 mai 1907 qui régit ce ministère. (Question
du :) ju llet IHiO.)

ién nse. — Le personnel des sous-inten-
daues militaires dépendant du ministère des
pen -ions est régi, au p dnt de vue salaire, par
Se décret du l' r décembre 19 16. Seul le person
nel de, C. S. R. est soumis au régime du décret
du 11 mai 19u7.

La question de l'unification des salaires de
ces personnels est actuellement à l'étude.

ooo# . — rl.. Uctritigntjx, seiaieur, demande
a M. le ministre de l'mcerieur si une com

mune, propriétaire de biens communaux com
plantés en pins et, par conséquent, productrice
de gomme, peut s'affilier à une coopérative de
frodiiction qui di*lilie. la gomme de sas niera-
ire.* participants et vend le* produits ainsi fa

briques. (Question du 6 j-.iilet 1910.)

Réponse. — Les municipalités ne peuvent
faire aucun acte de commerce: dés lors l'affi-

l.alinn d'une commune à une coopérative de
production ne .eraii régu.ère que M cette der-
n.ere présentai! le caractère d'une société ci
vile; d autre p a t. la re*p msabili é de la com
mune ne peut éire engaaéeque dans des con
ditions stricteinent déterminées par une déli
bération municipale ap rouvée par le préfet,
conditions qui don eut E re empressé ueut re
produites dans une clause des statuts da la
société.

3589. — M. Dehove, sénateur, demande a
M. le ministre des p ms'ons pourquoi le titre
de payement d'un officier, hors cadres pour
blessures de guerre j ar décision ministérielle
du 17 mai iJ 16, ayant cessé de recevo.r toute
solde dq.ii. s le 1 er avril 1916. proposé pour une
pe sien d'mval dilé de :'• cla-se, n" 20, le
13 juin 1919, par une commission de réforme
et nommé lieutenant honoraire par décret du
9 janvier 192.1, part du 9 janvier 1920. au lieu
ce partir du 1"' ao il 1919, comme semble
l'indiquer le décret du 18 juin 1919, ce qui
appellerait une rectification. (Question du
e j .iUet 1020.)

Réponse. — Pour permettre de répondre
avec exactitude à la question posée, l'honorable
sénateur est prié de vmloir bien faire con
naître les nom, pren uns, corps d 'affectation et
domicile de l'officier en cause.

3326. — M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 16 juillet 1920, par M. Mazurier, sé
nateur.

Ordre du jour du dimanche 25 juillet.

A quatorze heures et demie, séance pu
blique :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députes, tendant à autoriser
le département de la Seine à s'imposer, pen
dant dix ans, à partir de 1920, en vue du
pavement de dépenses annuelles et perma
nentes : 25 centimes sur les contributions

foncière et personnelle-mobilière; 50 cen
times sur les contributions des portes et
fenêtres et des patentes. (N" 0, fasc. 9,
et 11, 'Msc. 11, année 1920. — M. Magny,
rapporteur.)

I" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour but
de modifier les articles 34, 35, 36, 37 et 40
de la loi du 10 juin 189>, portant, organisa
tion du corps des officiers de marine et du
corps des équipages de la flotte. (N M 340 et
34a, année 1920. — M. Gabrielli, rapporteur.)

2e tour de scrutin pour la nomination de
deux membres de la commission supé
rieure des caisse d'épargne.

| Le scrutin sera ouvert pendant une demi-
heure.

(Conformément à la résolution votée par
le Sen it, le 25 mai 19.)5, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle dos séances.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice 1920.
(N-9 335 et 339, année 1920. — M. Paul Dou
mer, rapporteur. — Urgence déclarée.')

Légion d'honneur. — Commerce. — Ecole
centrale. — Ravitaillement. — Hygiène. —
Pensions. — Marine.

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des d >putes, por
tant protection de la propriété commerciale.
(N°5 100, année 19, i), et 2J2, année 1920. —
M. Morand, rapporteur.)

I" délibération sur : 1° le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal

' en matière de référé ; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume l'oul'e. concernant :

1° l'extension de la procédure des référés;
2° l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles. (N 0' 47, 8 >, année 1919, et 327, année
1920. — M. Guillaume  Poulle rapporteur.)

W délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'étendre aux exploitai ions agri
coles la législation sur les accidents du
travail. (N 05 181, année 1015, et 195, année
1920. — M. Bienvenu Martin, rapporteur.)

l r * délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés. tendant à accé
lérer les opérations des juridictions char
gées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure.
("N" 216 et 332, année 192*. -- M. lleiô
Gouge, rapporteur.)

I™ délibération sur le projet de loi. adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles. (N °5 737,
année 1919, et 181, année 1920. — M. Clé
mente], rapporteur; et u" 3i(>, année 1920,
avis de la commission des finances . —

M. Brard, rapporteur.)

i™ délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à 1 ali
mentation nationale en pain. — N"» 317 et
351, année 192 o. — M. Perchot, rapporteur ;
et n" 354, année 1920, avis de la commis
sion de l'agriculture. — M. Guesnier, rap
porteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant le
passage d'ofliciers d'infanterie métropoli
taine dans l'infanterie co.oniale. (N 6S 325 et
359, année 1920. — M. le colonel Stuhl, rap
porteur.)

Errata

au compte rendu in extenso de ti séance
du mercredi 21 juillet (Journal officiel du

22 juillet).

rage 1£1o, i*" colonne, t" îtguj c» paiiam

du bas,

Au lieu de :

« . . .4 milliards 259 millions. . . »,

Lire :

« . . .4 milliards 250 millions". . . ».

Môme page, 3e colonne, 42» \vg*%
Au lieu de :

« ...terminales... »,

Lire :

« . , . tei minables. . . ».
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Page 1217, 1™ colonne, 9° ligne en partan
du bas,

Au lieu de :

« ...les dépenses et traitements... »,
Lire :

« ...les dépenses de traitements... ».

Même page, 2« colonne, 55e ligne, et 3* co
lonne, S9' ligne,

Au lieu de :

« ...loi des finances... »,

Lire :

« ...loi de finances... »>

Errata

au compte rendu in extenso de la 2" séance
du jeudi 22 juillet (Journal officiel du

23 juillet).

Page 1255, lT° colonne, 4° ligne en partant
.du bas,

Au lieu de :

« Son ministère n'est, d'ailleurs, aujour-
d'hui, plus guère justilié »,

Lire:

« Son existence n'est, d'ailleurs, aujour-
d'hui, plus guère justifiée. »

Même page, 3e colonne, 23 e ligne,
Au lieu de :

« . . .figurait D,

Lire :

« ...figurerait u.

Errata

au compte rendu in extenso des séances
du vendredi 23 juillet (Journal officiel
du 24 juillet^

1* 1" séance.

Page 1283, 2e colonne, 34 e ligne,
Au lieu de :

« . . .mis en distribution pour le 13 ou
le 14. . . »,

Lire :

« ...mis en distribution que le 13 ou
le 14... ».

2* 2« séance.

Page 1314, 2* colonne, 13" ligne en par
tant du bas,

Au lieu de :

« . . .mis en lumière ... »,

Lire :

« . . .mise en lumière. . . ».

Annexe au procès-verbal de la 2 S séance
du 24 juillet 19 20.

SCRUTIN (N* 47)
sur tamendement de MM. Victor Bérard et

l'ottcrtm au chapitre US du budget de l'ins
truction publique.

Nombre des voîants............. 224
Majorité absolue.................. 113

Pour l'adoption........... 44
Contre.................... 180

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Alfred Brard.

lîachelet. Bérard (Victor). Boudenoot.
Brocard.

Castillard. Charpentier. Cordelet. Cosnier.
David (Fernand;. Dr,ret.
Farjon. reux Maria. Ft rnand Merlin.

Faniamd*.
ballet . Gérard (Albert).
Hubert (Lucien).
Journal.

Latrerre. Lémery. Léon Perrier. Lhopi-
teau. Loubet (J.). Louis Soulié.

Machet. Martinet. Mau;:>'r. Mir (Eugène).
Mollard. Mony Monzie do . Mulac.

Paul Pelisse. Pédebidou. l'e.iaucier. Per-
chot. Payiral (Victor). Poulie.

Ratier (Antony). Ribot. Roustan.
Steeg (T.).
Vallier.

ONT VOTlS CONTRE :

MM. Albert Peyronnet. Alsace (comte d'),
prince d'iti'nin.

Badn-Chevaye. B*aumont. Pétard Alexan
dre . Berger ..Pierre;. Borse/. Buiihelol.
Bienvenu Martin . ii.ll.ot. Biaignau Badi-
nier. Boiviu-Ciianii.e.uix . Uohcl. i;oni|>ara.
B.ninelal. re^y-cistemes. H.I on. B rager
de La Vi'le-Moysan. Bri'ideau B hau. Bus-
sen-B IliMult. Bu*sy. liutOvlin.

(adilhon. Carrère. i atn!*$ne. Gazelles.
ClialaiHSt. Charles Chaborl. Char.es-Lmpuy.
Chnsienet Guillauiue). Chéron . uenry;. cla-
veille. Coigu.-t. Colin , Maurice.. Collin
(Henri). Coiu«es courrC^oi. nr ue. Cru,-pi.
Cuminal. Cuttoli.

Dameeourt. Daiaigs *z. Dvusset. Pehieire.
Deiuma.ie. Dehove. Delatiaye . tionimique).
Dellestable. Delen. le Charles'. Uelpierre.
Den.s .Gustave). Dotmn. mimer (Paul). Dou-
inergue .Gaston). l):oa. Duchein. Dudouyt.
Duplantier. Duquaire. Dupuy Paul).

Liva^comted'-. Enjolras. Eni, aut. Estour-
nelles de Constant (d'). Eiienne. Eugène
Chanal. Kymery.

Faisans. Flai^sières. Foulhy. Fourment.
Fra 1 1 e. ) is-Sa ia t -M au r .

Gaorieili. Garnier. Gaudin ee Villaine.

Gauthier. Gegautr. Gomot. Gourju. Goy.
Grosjean. Guillier. Guillois. Guilloteaex.

Hayez. Helmer. Henri Michel. Henry
Bérenfcr. Hirschauer généra!), liunibtol.

 Jeanneney Jénouvrier. Joseph l'.eynaud.
Jossot. Jetiis.

Kérantlee'h(de). Kérouartz (de!.
La Batut (dè). Lainar. eile ;de . Landemont

(de). Landrodie. Larere. Lavrignais ide).
Le Barillier. Lebert. Lebrun (Albert). Leder-
lin. Le H ars. Le Roux (Paul). Lévy .Ra-
phaël-Georges. Leygue (Honoré*. Limou-
zain-Laplanche. Louis David. Lucien Cornet.

Magny. Maranget. Marguerie (marquis
de,. Marraud. Marsot. Mascuraud. Maurin.
Mazn're. Mélino Merlin (Henri). Michel
(Lou's . Milan. Milliard. M.lhès-Lacroix.
Monleuillart. Monsservin. Montaigu (de).
Morand.

Pams (Jules). Paul Strauss, Perdrix. Per-
reau. Peschaud. Philipot. Pichery. Poin
caré .Raymond). Ponereu (de). Potié.

Quilliard.
Rabier. Ranson. Régismanset. Régnier

(Mai col , Reiue dat. René Renoult. RéveLlaud
(Ku,ène). Ribi re. Riotteau. Rivet (Gustave).
Penche. Roland (Léon). Rouby. Rougé
<del Rouland. Roy (Henri). Royneau.
Ruflier.

Sabaterie. Saint - Quentin (comte de) .
Sarraut (Maurice). Savary. Scheurer. Selves
(de . Serre. Simonet .

Tant ieb (général . Thiéry (Laurent). Tissier.
Tréveneuc i comte de>. Trystram.

\a s-ite. Vilar (Edouard). Vinet.
Weiller (Lazare).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Albert (François). Amic. Andrieo.
Artaud. Auber.

Besnard ;Hené). Blanc. Bouctot. Bourgeois
.genér.ilj. Bourgeois - Léon . Brangier.

Cannac. Cauvin. Chauveau, uh'înebenoit.
Chomet. Codet (Jean). Crémieux (Fernand).

Daudé. Delahaye (Jules). Deisor. Des
((ran.es. Diéboll- Weber. Dubost (Antonin).

Ec; a cd.

t lamiin (Etienne). Fleury (Paul). Fortin.
Foucher.

cailini. Gauvin. Genlil. Georges Bec-
tli Hiiat. Gerbe. Gouge .Renéï. Grosdidier.

Hervey. Héry. Hugues Le Roui.
Inibart de la 'ou r.
Liilioulb ne. Las Cases (Emmanuel de).

Leglos. Lemarié. Lene\eu. Luhersac de).
Martin (Louis). Mssclanis. Massé (Alfred).

Meuice Guesnier. Mazurier. Michaut.
Morin, er.

Niau. ens. ■

Ordinaire (Maurice). Oriet.
Parquet. Pérès. Philip. Pichon (Stephen),

Pi-ri in. Pliohon (l'-ce.o.iel). Poirson. Pol-
Chevlier. Poneu. Pottevin.

y u e-.net.
Re-nald. Richard.
Sauvan. Schraireck. Stuhl (colonel).
Thuilher-Buri.lard. Teuron. Trouvé.
Vidal de Saint-Urbain. Vieu. Villiers.

N'OVT PAS PUIS PART AB TOTB

tomme s'élaat excusés de ne pouvoir assister a
la séance :

MM. Clémentel.

Morel (Jean).
Noel.

ABSENTS PAR C0NO6 :

MM. Bussière.

-hautenips (Alphonse).
Fenoux.

Gras.

Menier (Gaston).
Penanros (de).

Les nombres annoncés en séance avaient etô
de :

Nombre des votants.............. 2ï0
Majorité absolue.................. 121

Pour l'adoption............ 51
Contre.................... 180

Mais, après vérification, ces nombres eut étS
rectifiés conformément a la liste de serotia ci
dessus.


